














































































































































































3520

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 août 1992

pour des milliers d'emplois menacés. Les transitaires ayant un
rôle particulièrement important pour le service public, notam-
ment pour l'établissement de la TVA, il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour sauvegarder l'emploi dans ce secteur.

Douanes (agences en douane)

53229. - 27 janvier 1992. - Mete Marie-France Stirbois*
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget,sur les conséquences néga-
tives pour l'emploi de l'ouverture des frontières du marché inté-
rieur de la CEE au l er janvier 1993. C'est ainsi que, dans le
Nord, l'union régionale des transitaires du Nord a déposé auprès

M. le préfet de région une charte des transitaires commission-
naires en douanes. L'inquiétude manifestée dans cette charte,
mais aussi perceptible dans d'autres régions frontalières de
France, est tout à fait légitime et fondée. Elle souhaite donc
connaître saposition sur les propositions techniques sociales et
économiques faites par la profession et annexées à la présente
question écrite. - Question transmiseà M. le ministre du budget.

Douanes (agences en douane)

53774. - 10 février 1992. - M . Adrieq Zeller * souhaite attirer
l'attention de M . le ministre d'Etat, Ministre de l'économie,
des finances et du budget,sur les nécessaires mesures d'accom-
pagnement dans ia restructuration de la profession de transitaire-
commissionnaire en douane à l'ouverture des barrières doua-
nières et fiscales du 1« janvier 1993. En effet, l'indispensable
réalisation du marché unique suppose aussi des mesures d'ac-
compagnement pour les professions directement touchées par la
disparition d'une de leurs principales activités. En dehors des
mesures techniques transitoires, sur lesquelles les services de l'ad-
ministration des finances travaillent déjà, il demande au Gouver-
nement quelles sont ses intentions face aux demandes de la pro-
fession en ce qui concerne un plan de soutien éconnmi lue,
notamment en ce qui concerne le provisionnement des indem-
nités de licenciement prévues pour 1993 au bilan 1991, ainsi que
le provisionnement pour dépréciation d'actif. - Question transmise
à M. le .sinistre du budget.

Douanes (agences en douane)

53926. - 10 février 1992. - M . Jean-Luc Reitzer* attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au budgetsur la situation
des commissionnaires en douane. A la veii!e du Marché unique
européen, environ 15 000 emplois directs risgoent en 1993 d'être
supprimés du fait de la disparition des frontières fiscales et doua-
nières. En effet, ces commissionnaires, principaux intermédiaires
entre les entreprises, la douane et les services techniques
impliqués dans les échanges internationaux ont pour mission
essentielle la responsabilité des opérations légales er. acquittant
l'ensemble des droits et .axes liés aux démarches douanières; en
s'assurant de la nonne applization des réglementations de
dédouanement. Devant l'inquiétude grandissante de ces agents en
douane, il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre afin de leur assurer une reconversion professionnelle
adaptée à leur compétence.

Douanes (agences en douane)

54274. - 17 février 1,92. - M . Eric Doïigé* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budp':, sur les inquiétudes des organisateurs commission-
naires de ..ansport face à l'ouverture prochaine du Marc' é
unique européen. Il est nécessaire de mettre en place rapidemta
un plan social en faveur de ce secteur d'activité où de nombreux
emplois risquent de se voir supprimés. il est indispensable de
prévoir un plan économique de soutien pour les entreprises qui
seront touchées. C'est pourquoi il lui demande quelles sont ses
intentions face aux demandes de la profession. - Question tram ,
mise à M. le ministre du budget.

Douanes (agences en douane)

54401. - 24 février 1992. - M . Augustin Bonrepaux* attire
l'attention de M . le ministre délégué au budgetsur les motions
des commissionnaires 3e transports et des agences en douane
dans la perspective de l'ouverture des frontières au l et jan-
vier 1993 qui entraînera la suppression de 15 000 emplois en
France et 85 000 emplois en Europe. Il lui demande quelles sont
les mesures prévues pour assurer le contrôle de la TVA comme le
faisaient ces organismes, et quel est le calendrier prévu pour leur
cessation d'activité, quelles sont les mesures transitoires qui per-
mettront à ces entreprises de s'adapter à partir du ler jan-
vier 1993, quel est le plan de soutien économique et social qui
sera associé à ces modifications.

Douanes (agences en douane)

54402. - 24 février 1992. - M . Jean-Yves Autexier* appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budgetsur les consé-
quences, pour les transitaires et commissionnaires en douane
français, de la suppression des barrières fiscales et douanières
entre les pays de la Communauté européenne auler janvier 1993.
L'application de cette décision pourrait entraîner un arrêt brutal
d'activité pour une grande partie des 1 200 entreprises françaises
qui traitent d'opérations douanières sur marchandises. ce qui se
traduira nécessairement par la suppression de près de
15 000 emplois en France dès 1993. Or, à ce jour, les entreprises
concernées indiquent n'avoir obtenu aucune proposition de mise
en place d'un plan d'accompagnement en faveur de leur secteur
d'activité, ni même de réponses quant au calendrier de mise en
oeuvre des mesures aboutissant à la suppression des formalités
douanières au l et janvier 1993. C'est pourquoi, il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures de soutien en faveur de ce sec-
teur d'activité.

Douanes (agences en douane)

54404. - 24 février 1992. - M. Patrick Balkany* attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budgetsur le devenir des
professions de transit et dP commission en douane au lendemain
de la réalisation ef ,ci: ; du grand marché unique, le I« jan-
vier 1993. Par l'effet de cette révolution dans la vie de la Com-
munauté européenne, les personnels exerçant cette activité expri-
ment la plus grande inquiétude sur leur avenir. En effet, la
suppression de droit et de fait des contrôles douaniers et de
toutes les procédures qui les accompagnent fait planer le très
lourd risque de voir des milliers de Français privés d'emploi,
sans que rien n'ait étép révu pour assurer leur reconversion. Les
ce':aborateurs des eti reprises chargées des faimalités de franchis-
sement de frontières possèdent une grande compétence et une
expérience qu'il serait bon d'utiliser partout où cela sera possible.
Malheureusement, aucun reclassement ne semble devoir être réa-
lisé dans les mois à venir. Il lui demande donc quelles sont les
mesures qu'elle entend prendre, à très brève échéance car le
temps presse aujourd'hui, pour apporter une réponse satisfaisante
à l'angoisse de ces personnes, en pleine concertation z.vec toutes
les parties concernées.

Douanes (agences en douane)

54409. - 24 février 1992. - M . Gérard Longuet* appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget,sur les préoccupations des commissaires-
opérateurs de transport de Lorraine. Si nul n'ignore plus que le
l « janvier i993 entrera en vigueur le Marché commun unique
européen avec la disparition des barrières douanières, personne
ne sait à l'heure actuelle comment fonctionnera le nouveau sys-
tème qui devra être mis en place, et rares sont ceux qui savent
que de ce fait toute une profession sera sinistrée avec ses consé-
quences sur le plan social et économique. L'activité des
c.:'nmissaires-opérateurs de transport consiste à rédiger et
déposer à la demande des importateurs-exportateurs, les obliga-
toires déclarations en douane pour les marchandises traversant,
dans un sent: comme dans l'autre, les frontières nationales. Sur
l'ensemble des déclarations déposées, 85 p. 100, soit environ
18 millions, soya t.aitées par la profession. Deux tiers de cette

* Les questions ci-dessus fc't l'objet d'une réponse commune page 3522, après la question n° 58492
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masse viendront à disparaitre le l« janvier 1993 . Les consé-
quences négatives pour ces entreprises sont indéniables . Pour la
seul région Lorraine, par exemple, il faudra malheureusement
compter avec plus de 400 suppressions d'emplois. La perte éco-
nomique pour ces entreprises, si elle varie selon les st .'uctures de
celles-ci, reste cependant très importante . Au mieux, l'activité
Douane représente 30 p . 100, au pire - ce qui sous-entend la
disparition de l'entreprise - elle est de 100 p. 100 du chiffre d'af-
faires . Consciente que les procédures 1993 entraineront un risque
de fraude de TVA très important, l'administration des finances
s ' incline devant la décision politique, plutôt que d'envisager les
mesures transitoires préconisées par la profession pour la
période 1993-1997 . Il lui demande si le plan social dynamique,
exigé par les commissionnaires-opérateurs de transport, et un
plan de soutien économique ne pourraient pas être rapidement
mis en œuvre . - Question transmise à M. le ministre du budget.

Douanes (agences en douane)

54677. - 2 mars 1992 . - M . Jean-Paul Durieux * attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur une situation bien
connue de ses services, mais dont le traitement devient de plus
en plus urgent au fur et à mesure que l ' on se rapproche de
l'échéance du l et janvier 1993 et de l'ouverture des frontières au
sein de la Communauté européenne . Si l ' administration des
douanes ne connaîtra aucune réduction d'effectifs liée à cet évé-
nement, même si elle doit par ailleurs entreprendre sur le plan
géographique un plan de réaffectation de ses moyens de grande
ampleur, d ' autres services, privés cette fois-ei, sont directement
intéressés par la disparition physique des postes de douanes aux
frontières . Ce qui représente pour les transporteurs et pour toutes
les activités communautaires des gains de temps et de producti-
vité très significatifs, représente pour les responsables et les
salariés des agences en douane une suppression d'activités et des
pertes très importantes d'emploi . Dans les régions frontalières, le
phénomène devient massif et pose des problèmes aigus d'emplois
et de reconversion . Cette difficulté est évidemment recensée
depuis plusieurs années et, en tout cas, depuis la signature de
l'Acte unique . Malgré la période très importante qui nous sépa-
rait alors de l'ouverture effective des frontières, les discussions
destinées à mettre en œuvre un dispositif économique e• social de
nature à assurer une transition maitrisée et positive ont tardé à
débuter et n'ont semble-t-il guère abouti . L'inquiétude est de plus
en plus ressentie par tous les professionnels des agences en
douane qui savent leur activité pour l ' essentiel condamnée . Un
groupe parlementaire s'est constitué pour examiner plus en détail
les problèmes posés et les solutions envisageables . Mais d'ores et
déjà il lui demande quel est l'état exact des dispositions éla-
borées tant au niveau de la commission européenne qu'au niveau
du Gouvernement français et quelle impulsion nouvelle il entend
donner à l'examen de cette question afin que les personnels des
agences en douane soient rapidement informés de l'évolution de
leur situation et des sesures de nature à leur garantir un avenir
prefes,ionre ;

	

.sant.

Douanes )agences en douane)

55038 . - 9 mars 1992 . - M. Paul Lombard * attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés que vont rencontrer les entre-
prises transitaires-commissionnaires en douane du t it de la sens
pression des frontières douanières . Le l , ' janvier 1993 . l'abolition
des frontières fiscales et douanières au sein de ia Comtnunaute
européenne va entraîner la suppression brutale de 15000 emplois
dans les entreprises concernées 85 000 en Eu ; ope . De nom-
breuses villes ou régions frontières vont être pertielierntent ou
totalement sinistrées à l'occasion de la disparition d ' une activité
de première importance pour leur économie . Devant tes mesures
techniques arrêtées par Bruxelles, qui vont mettre fin brutalement
entre le 31 décembre 1992 et le 2 mars 1993 à une part très
importante des activités des 1 171 entreprises qui effectuent en
France les opérations de dédouanement de marchandises, voire
conduire à leur disparition, les transitaires-commissionnai es en
douane demandent que des mesures concrètes et précises .aient
mises en place afin d'éviter ces difficultés . Ils demandent l'éta-
blissement par les pouvoirs publics d'un calendrier de mise en
œuvre de la réforme et le respect d'un préavis d'un an avant sa
mise en application la mise en œuvre de mesures transitoires
préparées dans la concertation sur la période 1993-1997 ; la mise
en oeuvre d'un pian social dynamique en faveur des salariés
privés d'emploi la mise en oeuvre d'un plan économique de sou-
tien au secteur permettant aux entreprises de faire face avec
succès à une période de reconversion difficile . L'abolition des
frontières fiscales et douanières ne doit pas entrainer de graves

problèmes sociaux et économiques . C'est pourquoi, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre afin de répondre
aux demandes des transitaires-commissionnaires en douane et
d'empêcher les difficultés économiques entraînés par la suppres-
sion des frontières douanières. - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Douanes (agences en douane)

55040. - 9 mars 1992. - L'ouverture du marché européen
unique en 1993 menace directement les salariés des entreprises de
transitaires et déclarants de douane . En France, plusieurs milliers
d'emplois sont concernés . Une activité douanière normale de ;t
être maintenue . Des mesures de formation en faveur des salariés
et de diversification pour les entreprises de ce secteur d'activité
doivent être rapidement prises . M . Jean-Claude Gayssot*
demande à M . le mit•istre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, les mesures concrètes qu'il compte
prendre dans ce sens . - Question transmise à M. le ministre du
budget.

Douanes (agences en douane)

55469 . - 16 mars 1992 . - M . Marc Reymann* appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des transitaires et com-
missionnaires en douane . Il s'agit de 1 171 entreprises françaises.
Depuis plusieurs années, elles sont intervenues en vain auprès du
Gouvernement . Ces professions demandent : l e l'établissement
par les pouvoirs publics d ' un calendrier de mise en œuvre de la
réforme et le respect d'un préavis d ' un an avant sa mise en appli-
cation 2. la mise en œuvre de mesures transitoires préparées
dans la concertation ; 3 . la mise en œuvre d ' un plan dynamique
en faveur '

	

salariés privés d 'emplois ; 4e la mise en œuvre
d'un f

	

:conomique de soutien au secteur permettant aux
entrer

	

de faire face à une période de reconversion difficile.
Il 1

	

.mande quelles suites il compte donner à ces différentes
der des. - Question transmise à M. le ministre du budget.

Douanes (agences en douane)

55638. - 23 mars 1992 . - M. Arnaud Lepercq* appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur l'inquiétude des
transitaires en douane dans la perspective de la suppression des
frontières au l er janvier 1993 . Les transitaires ayant un rôle parti-
culièrement important pour le service public, notamment . pour
l'établissement de la TVA, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour sauvegarder l 'emploi dans ce secteur.

'uuanes (agences en douane)

55710 . - 23 mars 1992 . .- M. Michel Barnier * expose à M. le
ministre délégué au budget que les commissionnaires en douane
ont appelé son attention sur la nécessité de définir des mesures
S'accompagnement en faveur de leurs entreprises dans le cadre
de l'abolition des frontières fiscales et douanières au
31 décembre 1992, laquelle entrainera le licenciement brutal de

d}') personnes (et 85 000 en Europe) . Les intéressés souhaitent
ère informés et aidés pour faire face à un événement qui provo-
q':ers en choc social important dans toute l'Europe s ' il n ' est pas
„ . .ornpagné de mesures exceptionnelles . Or à ce jour ni les ins-
mimes européennes ni le Gouvernement français n 'ont pu
informer tes professionnels sur les mesures d ' accompagnement
prévues et sur les principes d ' application de la réforme qui doit
intervenir. La ré p onse faite par le ministre du travail, de l'emploi
et de ;a formation professionnelle, à la question écrite n° 50653
rie M . Serge Charles (Journal officiel. Débats parlementaires,
Assemblée nationale, questions, du 6 janvier 1992) portant sur ce
problème montre bien le flou de la situation actuelle . Celle-ci
aura des incidences particulièrement graves dans certaines com-
munes frontalières, comme par exemple Modane, en Savoie, car
l'activité de cette petite ville est en très grande partie axée sur les
activités générées par la présence d'un poste douanier important.
Les commissionnaires en douane, compte tenu d'une situation
véritablement dramatique demandent : à être informés suffisam-
ment tôt den conditions d'application des nouvelles dispositions
concernant le passage des marchandises aux frontières ; à :ore
associés l'examen de toutes les mesures qui conduire:nt à la
mise en place de réformes ; la possibilité de mettre en place un

* Ler questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3522, après la questicn n e 58492
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pian social exceptionnel pour les 15 000 personnes en France qui
vont perdre leur emploi : des dispositions de soutien économique
pour !es entreprises qui devront se reconvertir et l'indemnisation
pour celles qui seront conduites à cesser leurs activités . Il lui
demande quelle est sa position en ce qui concerne ce très impor-
tant problème qui doit entraîner des dispositions spécifiques en
faveur des entreprises dont beaucoup disparaitront au l er jan-
vier 1993 et de leurs salariés.

Douanes (agences en douane)

56048 . - 30 mars 1992. - M. Jean Kiffer appelle l'attention de
M . le ministre délégué au budget sur ia vive inquiétude des
personnels de l'administration des douanes de Moselle, et plus
précisément des centres de transit routier . En effet, la suppres-
sion des frontières fiscales et douanières au l er janvier 1993, se
traduira inéluctablement par la disparition d'activités écono-
miques directement liées au dédouanement des marchandises cir-
culant à l'intérieur du marché européen . Cette abolition des fron-
tières risque d'entraîner 15 000 licenciements pour la France et
400 pour la seule région de Lorraine . A l'aube du marché unique
européen, ces agents n'ont aucune information sur leur avenir, ni
sur les futures missions de la douane après la date du l et jan-
vier 1993 . 11 lui demande donc quelles mesures concrètes et pré-
cises il entend prendre pour faire face à ces graves conséquences
économiques et sociales de l'intégration européenne, et assurer à
ces personnels un avenir dans ce secteur.

Douanes (agences en douane)

56313 . - 13 avril 1992 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur la nécessité d'élaborer
un plan en faveur des entreprises transitaires commissionnaires
en douane et de leurs salariés dans la perspective de l'ouverture
du marché eureh .-et. En effet, la suppression, à compter du
l et janvier 1993, des frontières fiscales et douanières entraînera la
remise en cause de près de 15 000 emplois en France et de plus
de 85 000 en Europe, dans ce secteur d ' activité. Pour prévenir les
conséquences économiques et sociales qui ne manqueront pas
d'en résulter, un plan social exceptionnel et un dispositif de
reconversion des entreprises devrait être mis en oeuvre dans les
plus brefs délais . Or, à ce jour, il semblerait que les personnels
concernés n ' aient pas été informés des mesures envisagées tant au
niveau du Gouvernement qu'au sein des instances communau-
taires . Aussi il lui demande de lui indiquer les dispositions d ' ac-
compagnement et le plan de restauration qu ' il entend mettre en
oeuvre pour ce secteur d'activité.

Douanes (agences en douane)

57406 . - 4 mai 1992 . - M. François Grussenmeyer appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les inquiétudes
exprimées par les transitaires et commissionnaires en douane
dans la perspective de l ' ouverture des frontières au l er jan-
vier 1993. La disparition des contrôles douaniers et des procé-
dures douanières entraînera la suppression d ' un nombre impor-
tant d ' emplois, nombre estimé à 15 000 pour la France et,
semble-t-il, 85 000 en Europe . Cette situation est particulièrement
préjudiciable au nord de l'Alsace dont la dépendance écono-
mique vis-à-vis de l' Allemagne est grande puisqu'un tiers des
actifs sont des travailleurs frontaliers et que toute suppression
d 'emplois en France est de nature à accroître le déséquilibre
actuel . Les élus locaux sont à juste titre inquiets car ils assistent
actuellement au « retour » d'un certain nombre de frontaliers
(1 000 depuis le début de l'année pour l'Alsace et 500 prévus
pour le seul arrondissement de Wissembourg pour 1992) . Ces
frontaliers ne trouvent pas de travail dans les entreprises locales
défavorisées par rapport à leurs homologues allemands en raison
des ponctions fiscales supérieures de quelque 25 p . 100 . Or à ce
jour, ni les instances européennes ni le Gouvernement français
n'ont pu faire connaitre aux professionnels concernés les mesures
d'accompagnement prévues pour réduire les effets très négatifs de
la réforme à intervenir . Les commissionnaires en douane, compte
tenu de la situation dramatique qui va être la leur, souhaitent
être associés le plus tôt possible aux mesures qui conduiront à la
mise en place de la réforme et ils désirent connaître la possibilité
de mise en oeuvre d ' un plan social exceptionnel pour ceux qui
vont perdre leur emploi . Les dispositions de soutien économique
qui devraient être prises en faveur des entreprises qui devront se
reconvertir et l'indemnisation pour celles qui seront conduites à

cesser leur activité sont importantes pour elles-mêmes, pour leurs
salariés et pour les régions frontalières . Il lui demande les dispo-
sitions envisagées à cet égard par le Gouvernement.

Douanes (agences en douane)

57663. - 11 mai 1992 . - M. François Asensi attire l'attention
de M . le ministre du budget sur les conséquences pour les tran-
sitaires et commissionnaires en douane français, de la suppres-
sion des barrières fiscales et douanières entre les pays de la CEE
au l e, janvier 1993. L'application de cette décision pourrait
entraîner un arrêt brutal d'activité pour une grande partie des
1 200 entreprises françaises qui traitent d'opérations douanières
sur marchandises, ce qui se traduira par la suppression de
15 000 emplois en France . Il lui demande quelles dispositions il a
prises pour mettre en place un plan d'accompagnement et de
soutien en faveur de ce secteur d'activité.

Douanes (agences en douane)

58492. - l er juin 1992 . - M. Jean-Pierre Philibert attire l ' at-
tention de M . le ministre du budget sur la vive inquiétude res-
sentie par les professionnels d'agences en douane . L'ensemble de
cette profession connaît, d'ores et déjà, une situation économique
désastreuse qui va empirer d'ici à la fin de la présente année,
voire début 1993, puisque l ' abolition des barrières douanières
européennes va entraîner la disparition quasi complète du métier
d'agent en douane, partie importante des prestations de nom-
breuses entreprises de transport . Cette nouvelle orientation va
entraîner des fermetures de succursales et d'agences spécialisées
dans cette activité et porter un nouveau coup fatal à l'emploi
puisque des milliers de licenciements sont déjà programmés dans
l'ensemble de la profession d'ici le début 1993 . II le remercie de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il entend prendre pour
qu'avant cette échéance des solutions soient apportées afin de
minimiser le plus possible cette onde de choc qui va une nou-
velle fois mettre en péril les entreprises de notre département
déjà lourdement touché par le chômage.

Réponse. - Les représentants des transitaires en douane et de
leurs salariés ont signé le 22 juin avec le négociateur mandaté
par le Gouvernement un relevé ae conclusions relatif au plan
social à mettre en oeuvre dans ces entreprises, dans la perspective
de l'ouverture des frontières intracommunautaires . Ce plan, qui
résulte de deux mois de négociations, repose principalement sur
des congés de conversion assortis d ' actions de reclassement dont
bénéficieront les salariés concernés . La durée de ces congés sera
adaptée dans les zones géographiques plus particulièrement tou-
chées . Le plan comporte également des préretraites pour les
salariés de plus de cinquante-cinq ans, des allocations tempo-
raires dégressives, une aide à la mobilité géographique ainsi
qu 'une indemnité spécifique liée à l ' ancienneté des salariés . Sa
mise en oeuvre s'étalera du l er septembre 1992 au 31 août 1993.
Chaque salarié bénéficiera d'un bilan professionnel individuel
préalable à la mise en oeuvre du plan . Ces bilans ont débuté le
l et juin dernier . Les préfets des départements concernés consti-
tueront des comités de suivi associant les partenaires sociaux.
Ces comités assureront notamment le pilotage des cellules de
reclassement qui seront mises en place dans chaque département.
La conclusion de l ' accord signé le 22 juin répond aux voeux du
Gouvernement qui souhaitait un aboutissemert rapide des négo-
ciations, afin que l'adaptation de cette profession intervienne
dans le climat de paix sociale nécessaire à son bon déroulement.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxes foncières)

52870 . - 20 janvier 1992 . - M . Yves Coussain attire l ' attention
de M . le ministre délégué au budget sur les conséquences
qu'entraînent les dispositions de l'article 21 de la loi de finances
pour 1991 . En effet, cet article a donné une définition spécifique
et nouvelle de la cotisation d'impôt sur le revenu à retenir pour
l'application des dégrèvements de taxe d'habitation et de taxe
foncière sur les propriétés bàties . Il en est résulté que des per-
sonnes qui bénéficiaient de dégrèvements d ' office importants, au
titre de la taxe d'habitation, ou étaient totalement exonérées de
celle-ci y ont été assujetties en 1991 . En outre, il semble que
d'autres conséquences sont à prévoir, notamment en ce qui
concerne l'exonération de la redevance de l'audiovisuel, puis-
qu'un projet de décret tend à calquer l'appréciation des condi-
tions de non-imposition à l'impôt sur le revenu retenue en cette
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matière sur ;.mile désormais en vigueur pour le bénéfice des
dégrèvements d'impôts locaux. En conséquence, il lui demande,
d ' une part, quel est l'état d'avancement de ce projet de décret, et,
d'autre part, s ' il n'estime pas opportun d ' aménager l ' article 21
afin de réduire les effets très pénalisants que subissent les contri-
buables les plus modestes.

Réponse . - L'article 21 de la loi de finances pour 1991 a pour
objet de réserver te dégrèvement de taxe foncière sur la pro-
priétés bàties ou de taxe d'habitation aux personnes dont la
situation financière effective le justifie . Les dégrèvements en
cause sont désormais accordés aux seuls contribuables dont la
non-imposition ou la faible cotisation à l ' impôt sur le revenu est
directement liée à la modicité de leurs ressources . En revanche,
les contribuables dent ia -ion-imposition ou la faiblesse de l'im-
position à l'impôt sur le revenu provient de l ' encaissement de
certains revenus exonérés en France ou de l'imputation des
réductions d'impôt sont écartés du bénéfice de ces dégrèvements.
Il n'est pas envisagé de revenir sur ces dispositions . Cependant,
pour la première année d'application, des instructions ont été
données aux services pour qu'ils examinent avec bienveillance les
demandes gracieuses présentées par les contribuables qui ont
perdu le bénéfice des dégrèvements de taxe d'habi tation et qui
rencontrent, de ce fait, de réelles difficultés pour acquitter leur
cotisation de taxe d ' habitation . S'agissant de la redevance de
l 'audiovisuel le dernier alinéa du décret n° 92-304 du
30 mars 1992 prévoit que la cotisation d ' impôt sur les revenu pris
en compte pour l'exonération est celle définie à l'article 21 de la
loi de finances pour 1991 . Cette mesure qui est applicable depuis
les échéances du mois de mai 1992, s'imspire des même préoccu-
pgtions qu ' en matière de fiscalité locale . Elle bénficie ainsi aux
personnes ayant réellement un revenu modeste. Ces dispositions
vont dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire . Toutes instructions ont également été données afin
que ces nouvelles dispositions soient appliquées aux redevables
après un examen approfondi de chaque situation particulière.

Impôt sur le revenu (rémunérations des dirigeants de sociétés)

54936. - 9 mars 1992 . - M. François-Michel Gonnot inter-
roge M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la possibilité donnée à un dirigeant
de société de déduire de son revenu imposable les sommes
versées en exécution d'un engagement de caution au profit de
son entreprise . L ' administration des impôts a longtemps refusé
toute déduction lorsque le dirigeant était propriétaire directement
ou indirectement de plus de 50 p . 100 du capital social de l'en-
treprise, estimant que la souscription de l ' engagement devait être
liée à la fonction du dirigeant et non à sa qualité d'associé . Le
Conseil d ' Etat, par un arrêt en date du 4 novembre 1988, a
infirmé cette doctrine en autorisant la déduction de son revenu
imposable des sommes versées par un P-DG d' une société ano-
nyme en exécution d'un engagement de caution consenti au
profit de la société qu ' il dirigeait et dont il détenait plus de
50 p . 100 des parts . II aimerait avoir confirmation que l ' adminis-
tration des impôts accepte désormais cette interprétation de la
loi . - Question transmise â M. le ministre du budget.

Réponse. - Un dirigeant qui est à la fois associé et salarié
d ' une société et qui se porte caution d 'un emprunt souscrit par
cette dernière a en général en vue à la fois la sauvegarde de son
capital et la conservation de son salaire . Selon ia jurisprudence
du Conseil d'Etat, ie niveau de la détention du capital n'est pas
un critère suffisant pour opérer une ligne de partage entre ces
deux préoccupations . L'ensemble des circonstances de l'affaire
doit être examiné afin de savoir si les sommes versées en exécu-
tion d'un engagement de caution constituent des frais inhérents à
la fonction ou à l 'emploi au sens du 3 o de l'article 83 du code
général des im pôts.

Enregistrement et timbre (mutations de jouissance)

$5530 . - 23 mars 1992 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué au budget de bien vouloir à titre de renseigne-
ment lui indiquer quel est le délai moyen qui s'écoule entre la
rédaction d'un acte, et le versement dans la caisse du receveur
concerné de la taxe dite « taxe additionnelle aux droits de muta-
tion » perçue par les collectivités territoriales.

Réponse. - L'administration ne peut apprécier le délai évoqué
qu'à compter du dépôt de l'acte à la recette des impôts ou à la
conservation des hypothèques . Le comptable public examine

immédiatement le document, vérifie formellement la liquidation
effectuée par le déposant et comptabilise les règlements le jour
même . L'écriture comptable correspondante est ensuite intégrée
dans l'état de développement mensuel adressé au trésorier-payeur
général . Au vu de ce document, ce comptable supérieur transfère
ies sommes sur le compte du comptable gestionnaire des recettes
de la collectivité territoriale . Il effectue cette opération au cours
du mois suivant celui de l'imputation comptable dans les écri-
tures du receveur des impôts ou du conservateur des hypo-
thèques .

Impôts locaux (politique fiscale)

55954 . - 30 mars 1992 . - M. Jean-Pierre Bnuquet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la situation fiscale et financière
des communes sur le territoire desquelles sont situées des gra-
vières, dont sont extraites des quantités importantes de maté-
riaux . En effet, le régime d'imposition de ces activités est actuel-
lement la taxe professionnelle, puisque la redevance des mines ne
s'applique pas à ce type de produits . Or, bien que l'activité de
ces gravières occupe parfois une part importante du territoire
communal, et engendre une forte circulation, les bases d'imposi-
tion à la taxe professionnelle sont en général réduites, car le
siège des sociétés est souvent à l ' extérieur de la commune et les
installations fixes peu importantes . Aussi, il apparaîtrait souvent
plus juste que les communes puissent percevoir une taxe ou une
redevance assise sur la quantité de matériaux extraits . Il lui
demande donc dans quelles conditions le gravier pourrait être
ajouté à la liste des produits assujettis à la redevance des mines
ou faire l'objet d'une taxation bénéficiant directement aux collec-
tivités locales concernées . - Question transmise à M. le ministre du
budget.

Réponse . - Aux termes de l'article 1519 du code général des
impôts, seuls les concessionnaires de mines et titulaires d ' un
permis d'exploitation de mines sont assujettis à la redevance des
mines . Tel n'est pas le cas des exploitants de gravières puisque
celles-ci relèvent de la catégorie des carrières. Ces exploitants
sont donc redevables de la taxe professionnelle dans les condi-
tions de droit commun . Cela dit, il est rappelé à l'honorable par-
lementaire que la taxe professionnelle porte non seulement sur
les installations fixes mais également sur les terrains d 'où sont
extraits les matériaux, sur les matériels utilisés ainsi que sur les
salaires du personnel affecté à l'exploitation. Il n ' est pas env isagé
de modifier, sur ce point, la législation en vigueur . Au surplus,
les tarifs de la redevance des mines étant fixés en tenant compte
de la valeur de la substance minérale extraite, il n ' est pas certain
quo le produit de cette redevance serait supérieur nu produit de
la taxe professionnelle actuellement perçu par les communes.

Impôts locaux (assiette)

56402 . - 13 avril 1992 . - M . Jean Albouy attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la révision des évaluations cadas-
trales des propriétés bàties et non bàties actuellement en cours.
En effet, la fixation de nouvelles valeurs locatives pour l'en-
semble des locaux aura, à produit fiscal constant pour les collec-
tivités locales, un impact sur le taux de la taxe d'habitation et de
la taxe foncière sur les propriétés bâties et non bàties . De ce fait,
le eaux de taxe professionnelle, dont la variation d'une année à
l'autre est liée à la variation: des taux précités pour la même
période, va se retrouver modifié . Dans le cas particulier des villes
nouvelles, la variation du taux de taxe professionnelle votée par
le SAN dépend des variations des taux des trois taxes précitées
entre la pénultième et la dernière année . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser les conditions dans lesquelles pourront
être déterminés les taux de taxe professionnelle par les com-
munes et, dans le cas des villes nouvelles, par les syndicats d'ag-
glomération nouvelle, po' :r l'année d'entrée en vigueur de la révi-
sion des évaluations cadastrales.

Réponse. - L'article 55 de la loi du 30 juillet 1990 prévoit que,
pour l'application de l'article 1636 B sexies du code général des
impôts, l'année d'incorporation dans les rôles des résultats de la
sêvis:on, les taux de l'année précédente sont, pour chaque taxe
- y compris celui de la taxe professionnelle -• corrigés en propo s

-fion inverse de la variation des bases qui résulte, dans chaque
collectivité ou ensemble de collectivités, de la révision . Cette dis-
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position est destinée à empêcher tout transfert de taxe à taxe et à
permettre aux communes de fixer leurs taux dans les conditions
habituelles prévues à l ' article 1636 B sexies précité . S'agissant des
syndicats d'agglomération nouvelle, leur taux de taxe profession-
nelle de l'année précédant celle de l'entrée en application des
résultats de la révision sera, comme celui des communes, corrigé
dans lei conditions prévues à l 'article 55 de la loi du
30 juillet 1990 . La variation de ce taux étant liée à celles du taux
de taxe d'habitation et du taux moyen pondéré des taxes fon-
cières et de la taxe d'habitation constatées l'année précédente
dans les communes membres, il n'y aura pas lieu de corriger
cette variation pour fixer le taux de taxe professionnelle de
l'année d'incorporation de la révision dans les rôles, mais cette
correction devra ètre effectuée lors de la fixation du taux de taxe
professionnelle de l ' année suivante . Ces précisions seront
apportées dans la loi qui fixera les modalités d'entrée en vigueur
de la révision .

Impôts et taxes (politique fiscale)

56439. - 13 avril 1992 . - Au terme de la loi du 2 avril 1949 :
« Est considéré comme exerçant la profession de loueur en
meublé le propriétaire qui loue habituellement plusieurs loge-
ments meublés, que la location s ' accompagne ou non de presta-
tions secondaires telles que location de linge, nettoyage des
locaux, préparations culinaires . » Le régime fiscal en la matière
est le suivant : amortissement linéaire ; exonération de TVA ;
imputation des déficits sur la totalité de ses revenus à la condi-
tion que le chiffre d'affai i es soit supérieur à 150 000 francs par
an, que le loueur en meublé soit inscrit au registre du commerce
et des sociétés . L ' arrêté du 27 avril 1988, modifiant l'arrêté du
14 février 1986, fixant les normes et les procédures de classement
des hôtels et des résidences de tourisme, crée un régime fiscal
particulier pour les loueurs de résidence de tourisme . Au terme
de cet arrêté, le loueur bénéficie d'un amortissement dégressif et
de la récupération de la TVA sur son investissement . M. Jean-
Paul Nunzi demande à M . le ministre du budget si la combi-
naison de ces deux textes permet à une personne physique ou
une personne morale à la fois lo„cer professionnel et loueur de
résidence de tourisme de bénéficier de l 'amortissement dégressif,
de récupérer la T.V .A . sur immobilisations et d'imputer le déficit
d'exploitation sur la totalité de ses revenus, si le chiffre d'affaires
est supérieur à 150 000 francs et s ' il est inscrit au registre du
commerce et des sociétés.

Réponse . - Au regard de l ' impôt sur le revenu et conformément
aux dispositions des articles 151 septies et 156-I 4° du code
général des impôts, toute personne qui loue directement ou indi-
rectement des locaux d'habitation meublés ou destinés à être
meublés a la qualité de loueur en meublé . Il en est ainsi notam-
ment des personnes qui donnent en location un ou plusieurs
appartements dans des résidences de tourisme, pour lesquelles il
n ' est pas prévu de régime dérogatoire . Dans tous les cas de loca-
tion meublée, l ' accès au statut fiscal de loueur professionnel, qui
seul permet l'imputation des déficits d'exploitatior sur le revenu
global, suppose que les conditions prévues à l'article 151 septies
soient remplies : la personne doit être inscrite en tant que loueur
en meublé professionnel au registre du commerce et des sociétés
et retirer de l ' activité de location plus de 50 p . 100 de son revenu
ou 150 000 francs de recettes annuelles . Ces conditions sont indé-
pendantes des dispositions de l ' article 2 de la loi du 2 avril 1949
relative au bénéfice du maintien dans les lieux pour certains
clients des hôtels, pensions de famille et meublés, qui n'a aucune
incidence en matière fiscale . S'agissant du mode d'amortissement
des résidences de tourisme, et contrairement à ce qui est indiqué
dans l'énoncé de la question, seul est autorisé l ' amortissement
linéaire . En effet, les dispositions de l ' article 39 A-2 du code
général des impôts d'après lesquelles les investissements hôteliers
en meubles et immeubles peuvent bénéficier du régime de l'amor-
tissement dégressif concernent uniquement les immeubles qui
sont affectés à l ' exercice exclusif de la profession hôtelière . Tel
n'est pas le cas des résidences de tourisme, définies par l'arrété
du 14 février 1986 modifié par l 'arrêté du 27 avril 1988, qui ne
contient aucune disposition fiscale, dès lors que ces résidences ne
relèvent pas du secteur hôtelier, mais de celui du tourisme . Par
ailleurs, en matière de TVA, l'article 48 de la loi de finances
rectificative pour 1990, codifié à l ' article 261-D-4° du code
général des impôts, exonère, sans possibilité d'option, les loca-
tions de logements meublés ou garnis à usage d'habitation . Cette
disposition vise également les locations effectuées dans les rési-
dences de tourisme, quel que soit le salut de c :s dernières (pro-
priété unique, copropriété, attribution par fractions divises) . Dans
ce cas, les loueurs n'acquittent pas la taxe sur leurs loyers et
n'exercent aucun droit à déduction de la taxe sur leurs dépenses .

Toutefois, cette exonération ne s'applique pas aux prestations
d'hébergement fournies dans les résidences de tourisme classées
lorsque ces dernières sont destinées à l'hébergement des touristes
et qu ' elles sont louées par un contrat d ' une durée d ' au moins
neuf ans à ur exploitant qui a souscrit un engagement de promo-
tion touristique à l'étranger, dans les conditions fixées aux
articles 176 et 177 de l ' annexe II du code général des impôts . De
même, l'exonération n'est pas applicable lorsque l 'exploitant de
la résidence de tourisme, immatriculé au registre du commerce et
des sociétés au titre de cette activité, offre, en plus de l ' héberge-
ment, certaines prestations hôtelières ou parahôtelières . En outre,
sont également exclues du champ d'application de l'exonération
les locations de locaux nus, meublés ou garnis, consenties par le
propriétaire des locaux à l ' exploitant d ' une résidence de tourisme
exploitée dans les conditions exposées cl-dessus . Dès lors, le pro-
priétaire des locaux mués à l ' exploitant ainsi assujetti à la TVA
peut récupérer, dans les conditions de droit commun, la taxe
afférente à l ' ensemble des biens et services acquis pour les
besoins de cette activité: imposable et peut demander le rembour-
sement du crédit de TVA éventuel, non imputable, conformément
à l'article 271-3 du code général des impôts.

Impôts locaux (taxes foncières)

56896. - 20 avril 1992. - M. René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur l'article 109 de la loi de
finances du 31 décembre 1991 . Ce texte autorise en effet les col-
lectivités locales à consentir, sous certaines conditions, des exoné-
rations de la taxe foncière sur les propriétés non bâties pour les
jeunes agriculteurs. Cette disposition intéresse bien évidemment
les communes rurales dont la principale activité, l'agriculture, est
sérieusement touchée . Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre afin de permettre aux communes, en particu-
lier les communes rurales pour lesquelles l ' agriculture représente
souvent la seule ticnesse, de maintenir sur place une vie locale
propre à retenir les populations, sans les condamner à réduire
sérieusement leurs ressources.

Impôts locaux (taxes foncières)

58525. - 8 juin 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M . le ministre du budget sur un aspect de la loi de finances
(n a 91-1322 du 30 décembre 1991, art . 109) introduisant la possi-
bilité, pour les jeunes agriculteurs installés à compter du l er jan-
vier 1992 sur décision des collectivités locales, de bénéficier du
dégrèvement de taxe foncière sur les propriét ." non bâties pen-
dant cinq ans à partir de l'année suivant celle de leur installation.
Cette mesure a un caractère facultatif et dépend de la décision
des différentes collectivités concernées, chacune délibérant pour
la part lui revenant . Elle peut permettre aux jeunes agriculteurs
qui connaissent de sérieuses difficultés pour s ' installer une aide
non négligeable . Cependant, les finances des collectivités locales,
et notamment bien sûre des communes de secteurs ruraux, étant
très faibles, il lui demande s'il n ' entend pas favoriser l'applica-
tion de cet article de loi avec l'aide d ' une compensation finan-
cière, incitant ainsi les communes à répondre à l ' attente des
jeunes agriculteurs.

Réponse . L'article 109 de la loi de finances pour 1992 a pour
objet de permettre aux collectivités locales d ' aider les jeunes agri-
culteurs pendant les cinq années suivant celle de leur installation
et d 'inciter les propriétaires à leur louer des terres . Cette mesure
devrait favoriser le maintien d'une activité dans les zones rurales,
Il appartient aux collectivités locales de mesurer l ' incidence de
l'exonération de taxe foncière sur leurs ressources, étant observé
qu'elles ont la possibilité de voter une durée d ' exonération infé-
rieure à cinq ans . li n 'est pas envisagé de mettre ce dispositif à la
charge de l ' Etat . Celui-ci supporte déjà en effet plus de 20 p . 100
de la fiscalité directe locale et les contraintes budgétaires
actuelles ne permettent pas d'accroitre encore cet engagement.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

57351 . - 4 mai 1992. - M. Charles Paccou soshaite obtenir
de M . le ministre du budget des précisions suite à l'abandon de
la règle fiscale dite « de l'inopposabilité des donations entre vifs
pendant les cinq années suivant la régularisation de l'acte de
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donation » .(CG1, art . 150 1) . Il lui cite le cas de contribuables
qui ont consenti en juillet 1981 à leurs deux enfants une dona-
tion entre vifs de biens immobiliers situés en zone non construc-
tible au plan d ' occupation des sols d'une commune rurale, et ce
pour la valeur du terrain agricole . La donation avait été
consentie avec une réserve d'usufruit au profit des patents.
Depuis, le plan d'occupation des sols de la commune a été
modifié et ces terrains se sont trouvés classés en zone construc-
tible . La commune envisage de faire aménager une zone indus-
trielle sur les terrains donnés en nue-propriété en 1981 . La mai-
trise foncière s ' effectuera par le biais d ' une cession amiable.
L ' indemnisation s'effectuera sur la base du prix du terrain
constructible . Une plus-value substantielle sera dégagée par les
vendeurs . Il y a une parfaite identité de vues entre les donateurs
et les donataires . Toutefois, les donateurs entendent exercer leur
usufruit sur le prix de vente à obtenir et à l'utiliser pour leurs
besoins personnels . Les biens immobiliers en cause représentent
les économies accumulées par les parents durant toute leur vie de
travail . La loi de finances rectificative pour 1991 a entendu ne
plus faire jouer la règle de l ' inopposabilité des donations inter-
venues durant les cinq années précédant la vente de l'immeuble.
Dotés de ce renfort législatif, les enfants projettent de consentir à
leurs parents une donation entre vifs portant sur les droits de
propriété à leur disposition (c'est-à-dire la nue-propriété) . En
conséquence, les parents consentiront la vente de la pleine pro-
priété des biens immobiliers et en encaisseront le prix . Pratique-
ment, aucun impôt sur la plus-value ne deviendra exigible suite à
cette mutation . Il souhaiterait connaître le point de vue de l'ad-
ministration sur le montage juridique préconisé et dans quelle
mesure pourrait être invoquée la notion d ' abus de droit.

Réponse. - S'agissant d'un cas particulier et de l'appréciation
d'une situation de fait, il ne pourrait être répondu de manière
précise à la question posée que si, par l'indication du nom et de
l 'adresse des personnes concernées, l ' administration était mise à
même de procéder à une étude détaillée.

Formation professionnelle /financement)

57500 . - Il mai 1992. - M. Michel Berson demande à M . le
ministre du budget si, pour atténuer les effets de retards fré-
quents dans le versement des sommes dues aux organismes de
formation professionnelle, il est fait une application systématique,
par les services du Trésor public, des articles 178 et 356 du code
des marchés publics de l ' Etat . Il souhaiterait étre assuré que les
associations confrontées à des retards dans le versement de leurs
subventions bénéficient de « plein droit et sans autre formalité »
du versement d'intérêts moratoires.

Réponse . -- Les articles 178 et 356 du code des marchés publics
disposent que l'administration est tenue de procéder au mandate-
ment des sommes dues dans un délai qui ne peut dépasser
quarante-cinq jouis . Le défaut de mandatement fait courir de
plein droit et sans autre formalité au bénéfice du titulaire, des
intérêts moratoires . Or les articles 178 et 356 du code des
marchés publics ne concernent que des prestations ayant fait
l'objet d'on contrat avec une personne publique et visés a l'ar-
ticle lot du code des marchés publics . Les subventions à des
associations ne relèvent pas du nrénte régime juridique . Ce sont
des actes unilatéraux dans la mesure où les subventions font tou-
jours l'objet d'une décision attributive de subvention prise par la
personne publique . Les conventions qui sont conclues entre l'ad-
ministration et le bénéficiaire ont seulement pour ob;et de fixer
les échéances de versement et les pièces j ustificatives du service à
produire . Aussi, en raison de la diversité des modalités de paie-
ment, aucun délai de paiement n'est fixé par les textes réglemen-
taires . Dans ces conditions, il rte peut être fait application des
articles 178 et 356 du code des marchés publics au paiement des
subventions.

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

57998. - 25 mai 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation suivante : une
famille, dont le fils, àgé de [rente-cinq ans, dispose d'une carte
d ' invalidité illimitée à 100 p . 100 datant de 1977, s ' est vu signifier
que, pour l'octroi de la vignette automobile, one nouvelle carte
d'invalidité deve't ètre présentée . La demande d'une nouvelle
carte nécessite des examens médicaux stressants pour la personne
invalide . De plus, dans le cas particulier qui est cité, la personne

est atteinte d ' affections congénitales, ce qui empêche malheureu-
sement une amélioration de son état . Cette famille a obtenu, en
même temps que la carte d ' invalidité, une attestation destinée à
l ' exonération de la taxe sur les véhicules automobiles, document
délivré par le médecin contrôleur de l ' application des lois d'aide
sociale en considération d' une infirmité qui oblige le jeune
homme handicapé à être accompagné d'une personne dans ses
déplacements. Aussi il lui demande quels sont véritablement les
critères retenus pour pouvoir bénéficier de la gratuité de la
vignette automobile ainsi que de son intervention au bénéfice des
personnes handicapées afin que celles-ci ne soient pas obligées
de refaire une demande de carte d'invalidité pour pouvoir bénéfi-
cier de la vignette.

Réponse. - Les conditions de délivrance des vignettes gratuites
aux titulaires de la carte d'invalidité ont été exposées à l'hono-
rable parlementaire dans la réponse à sa question écrite n° 42656
publiée au Journal officiel le 15 juillet 1991.

Impôts locaux (taxes foncières)

58042 . - 25 mai 1992 . - M . Jean Giovannelli attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation paradoxale d'une
opération financée en prêt locatif aidé (PLA)-insertion par rap-
port à toute autre opération immobilière au regard de la taxe
foncière sur les propriétés bàties (TFPB) . En effet, l ' article 1384
du code général des impôts (CGI) prévoit l'exonération de la
TFPB sur quinze ans pour les constructions neuves qui ont fait
l'objet d'un prêt FILM . De même, l'article 1383 du CGI prévoit
ce type d ' exonération pendant deux ans pour les constructions
nouvelles, reconstructions et addition de constructions, quel que
soit leur financement . En revanche, une opération de PLA-
insertion, malgré son caractère social, est assujettie comme toute
acquisition de local existant . En conséquence, il lui demande si
une exonération temporaire de type FILM pourrait être appliquée
pour toutes les opérations finan, :ées en PLA-insertion.

Réponse . - Seules les cons,ructions nouvelles bénéficient d ' une
exonération temporaire de taxe foncière sur les propriétés bâties.
Cette exonération ne saurait donc être accordée à des acquisi-
tions de logements, même si celles-ci sont financées avec des
prêts locatifs aidés et sont destinées à créer des logements locatifs
d ' insertion . Il n'est pas envisagé d'étendre le champ d 'application
des exonérations temporaires de taxe foncière sur les propriétés
bâties afin d'y inclure les opérations financées par des PLA-
insertion, en raison notamment du coût budgétaire qui en résulte-
rait pour l 'Etat au titre de la compensation qui est versée aux
communes en contrepartie de ces exonérations . Cela dit, l ' ar-
ticle 10 de la loi du 31 mars 1990 visant la mise en o=uvre du
droit au logement prévoit que le département peut exonérer tota-
lement ou partiellement de la taxe foncière sur les propriétés
bâties perçue à son profit, pour une durée qu'il détermine, les
logements acquis en vue de la location avec le concou .s financier
de l ' Etat en application du 3° de l'article L . 351-2 du code de la
construction et de l'habitation. Les opérations d ' acquisition
financées par des PLA-insertion entrent dans le champ d'applica-
tion de ce dispositif qui répond donc, pour partie, aux préoccu-
pations de l'honorable parlementaire.

Impôts el taxes (politique fiscale)

58112 . - 25 mai 1992 . - M . Philippe Vasseur attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur le remboursement de la taxe
intérieure de consommation aux commerçants sédentaires ins-
tallés dans des communes de moins de 3 000 habitants et effec-
tuant des tournées . Selon les dispositions du décret n° 90-317 du
9 avril 1990 fixant les modalités d'application de l'article 33 de la
loi de finances rectificative pour 1989, seuls les commerçants
sédentaires, immatriculés au registre du commerce et des sociétés,
qui ont leur principal établissement dans une commune de moins
de 3 000 habitants et qui réalisent une partie de leur chiffre d'af-
faires par des visites ambulantes ont droit au remboursement de
la taxe intérieure ' , consommation . Sont par conséquent exclus
de ce remboursement, les commerçants ambulants qui n'ont pas
de local commercial fixe . Il lui demande s'il envisage de faire
bénéficier les commerçants ambulants de ce remboursement de la
taxe intérieure de consommation.

Réponse. - Les conditions d'attribution de la détaxe de carbu-
rant en faveur de certains commerçants n'ont pas été fixées par
le décret n° 90-317 du 9 avril 1990, mais par l'article 33 de la loi
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de finances rectificative pour 1989 . Les dispositions de cet article
excluent effectivement les commerçants non sédentaires du béné-
fice de la détaxe de carburant . Le bénéfice de la mesure fiscale a
été volontairement limité aux commerçants sédentaires, car les
tournées constituent pour eux seuls une activité accessoire, qu'ils
peuvent choisir de maintenir ou de supprimer en fonction notam-
ment du niveau plus ou moins dissuasif du prix des carburants.
Tel n ' est pas le cas en revanche des commerçants exclusivement
ambulants, pour lesquels la vente ambulante constitue la base
même de leur activité, quelle que soit l ' évolution du prix des car-
burants . Par ailleurs, en raison des contraintes d'ordre budgétaire,
il n'est pas envisagé actuellement d'étendre le bénéfice de cet
avantage fiscal à d'autres catégories de commerçants.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires. pensions et rentes viagères)

58121 . - 25 mai 1992 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M . le ministre du budget sur l'impossibilité pour un fonction-
naire de déduire du montant de son revenu imposable les iedem-
nités journalières perçues en cas d'accident du travail, alors que
cette déduction serait acccrdée aux autres catégories profession-
nelles . Quelles sont les raisons qui justifient cette différence de
traitement ?

Réponse . - L'article 80 quinquies du code général des impôts
prévoit que les indemnités journalières versées par les organismes
de sécurité sociale et de la mutualité sociale agricole ou pour
leur compte sont soumises à l ' impôt sur le revenu, à l 'exclusion
notamment des indemnités allouées aux victimes d'accidents du
travail ou à leurs ayants cause mentionnés à l ' article 81-8o du
même code qui sont expressément exonérés . Les fonctionnaires
titulaires qui sont victimes d'un accident du travail ne perçoivent
pas d ' indemnités journalières mais bénéficient du maintien de
leur traitement conformément au statut général de la fonction
publique . Les sommes qui leur sont versées ne sont donc pas de
même nature que les prestations en espèces servies aux autres
salariés du secteur privé par les organismes de sécurité sociale.
S'agissant de rémunérations, elles conservent le caractère d 'un
revenu imposable et ne peuvent dès lors bénéficier de l'exonéra-
tion déjà citée .

Douanes (droits de douane)

58151 . - 25 mai 1992 . - M . Jean lJeberschlag attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les conditions d'applica-
tion du régime de l ' importation en franchise temporaire de cer-
tains moyens de transport destinés à l'usage personnel des
voyageurs non résidents, régies par l'arrêté du 30 décembre 1983.
Par dérogation à ce texte, l ' administration des douanes accorde le
bénéfice de l ' admission temporaire à des résidents français utili-
sant un véhicule de tourisme mis à leur disposition pat des
sociétés établies hors du territoire national . Ainsi, un résident
frontalier dirigeant ou employé par une société étrangère a la
possibilité d'utiliser, aa bénéfice du régime de l'admission tempo-
raire Bona Fide, un véhicule de tourisme immatriculé au nom de
cette société, pour les trajets domicile-lieu de travail et vice-versa,
après demande d'agrément à la direction des douanes . Concer-
nant l ' utilisation de véhicules utilitaires, le résident frontalier est
autorisé à circuler sur le territoire français lors de ses déplace-
ments professionnels . Par contre, ces véhicules utilitaires, même
légers, ne peuvent être utilisés par les frontaliers pour effectuer le
trajet entre leur domicile et leur lieu de travail . Cette restriction
pose de véritables problèmes professionnels à certains employés
dépanneurs appelés à interv enir rapidement, ce qui nécessite la
nuise à disposition immédiate de leur fourgonnette équipée d' ou-
tillage . Il lui demande par conséquent de bien vouloir étendre le
bénéfice de l ' admission te,poraire aux véhicules utilitaires.

Réponse. - ! ..es dispositions visées par l'honorable parlemen-
taire s'appliquent exclusivement aux véhicules de tourisme uti-
lisés en tant que véhicules de société ou de fonction des résidents
français employés par des sociétés établies à l'étranger . La régle-
mentation communautaire en vigueur ne permet pas actueliement
de les étendre aux véhicules utilitaires transportant des marchan-
dises ou de l'outillage sur le territoire national . Mais les adminis-
trations des pays de la Communauté européenne, conscientes des
difficultés que peuvent rencontrer les sociétés et leurs employés,
recherchent une solution à ce problème . Au 1= r janvier 1993,

toutes les restrictions douanières seront levées dans les relations
intracommunautaires . Dans les relations avec les pays tiers à la
Communauté, le problème évoqué est actuellement examiné à
l'occasion de la mise en eeuvre, également au 1 « janvier 1993, du
règlement communautaire n° 1855/89 et de son règlement d'ap-
plication n° 2249/91, relatifs au régime de ! 'admission temporaire
des moyens de transports.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

58228 . - 25 mai 1992. - M. Jean de Lipkowski appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur le fait que les travaux
de branchement des eaux usées sur le réseau du tout-à-l 'égout
n'ouvrent droit à aucune déduction fiscale . Or, ces travaux sont
rendus obligatoires par le code de la santé publique . II lui expose
à cet égard la situation d'une personne qui a été amenée à faire
effectuer le raccordement de l 'immeuble dont il est propriétaire
sur le réseau des eaux usées . Les dépenses engagées pour ces
travaux étant élevées, l ' intéressé a porté cette somme en frais
généraux sur sa déclaration de revenus . Il s ' est vu opposer l ' ar-
ticle 31 du code général des impôts qui stipule que « seules sont
déductibles les dépenses de réparation et d ' entretien des locaux à
usage professionnel à l ' exclusion des dépenses d'amélioration '.
Dans le cas précis, la notion d ' amélioration apparaît tout à fait
subjective . Il lui demande si, dès lors que de tels travaux sont
rendus obligatoires, dans le cas précis, par le code de la santé
publique, il n'estime pas nécessaire et juste que les dépenses
entrainées par ceux-ci, . soient considérées comme charges déduc-
tibles des impôts.

Réponse . - Les travaux de réparation et d ' entretien déductibles
des revenus fonciers s'entendent de ceux qui n'ont d ' autre objet
que de maintenir ou de remettre l ' immeuble en bon état, sans en
modifier la consistance, l'agencement ou l ' équipement . Les tra-
vaux de branchement d ' un immeuble au réseau collectif des eaux
usées ont précisément pour objet d ' augmenter son niveau d 'équi-
pement par l ' adjonction d'un élément nouveau et constituent par
nature des dépenses d'amélioration . En matière de revenus fon-
ciers ces dépenses sont amortissables par le biais de la déduction
forfaitaire en application de l ' article 31 du CGI lorscj a'elles ne
sont pas exposées pour un immeuble loué à usage d'habitation.
Le caractère obligatoire de ces frais de raccordement ne modifie
pas leur qualification qui n'a d'ailleurs jamais été remise en
cause par la jurisprudence du Conseil d'Etat.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

58394 . - 1« juin 1992. - M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le cas d'une copropriété c'ui a dû
procéder, à la demande de la commune, à la réalisation d ' un
réseau d'assainissement en voie privée, en remplacement du
réseau de fosses septiques et puits perdus existants . II lui
demande si les dépenses effectués à ce titre peuvent être consi-
dérées comme des dépenses de grosses r^parations ouvrant droit
à la réduction d ' impôt prévue à l ' article 199 sexies C du code
général des impôts.

Réponse. - Le Gouvernement a proposé au Parlement, qui l'a
accepté, d 'étendre la réduction d'impôt sur le revenu accordée au
titre des dépenses de grosses réparations, d ' isolation thermique et
de régulation du chauffage à certaines dépenses payées, à
compter du 15 mars 1992, pour des travaux de mise aux nonnes
de confort moder,ie . Les travaux de branchement sur les réseaux
d ' assainissement seront admis au bénéfice de cette réduction
d'impôt .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

58576 . - 8 juin 1992 . - M. Raymond Douyère appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l'extension, aux locataires,
du bénéfice de la réduction d'impôt pour travaux d'économie
d'énergie . D'après la loi de finances pour 1991, les dépenses
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d 'économie d'énergie ouvrent droit à réduction d' impôt sur le I

revenu . Ce droit, qui bénéficiait aux seuls propriétaires, s'étend
depuis lors aux locataires. Malheureusement, les conditions d 'ap-
plication excluent les locataires d ' immeubles collectifs . En effet,
l ' article 29 (deuxième partie, IV) de l ' instruction du 25 avril sti-
pule : « Dans les immeubles collectifs, chaque locataire peut
obtenir une réduction d ' impôt sur la quote-part mise à sa charge
au titre de travaux d'économie d'énergie réalisés dans les parties
communes . Cette quote-part correspond à un remboursement
effectif de tout ou partie de la dépense initiale ; en aucun cas,
elle ne peut correspondre à une majoration de loyer qui ne
constituerait pas un remboursement exact de la dépense engagée
pour la quote-part incombant au locataire . » Or, dans les
immeubles collectifs, les dépenses d ' économie d'énergie sont
répercutées uniquement sous ferme de majoration de loyer ; en
conséquence, même si les locataires supportent bien ces
dépenses, et au-delà de la période de remboursement des prêts
correspondants, ils ne peuvent les déduire de leurs revenus . Il lui
demande que les instructions soient données afin que tous les
locataires puissent bien déduire les dépenses engagées de leurs
revenus imposables.

Réponse . - Les locataires bénéficient de la réduction d ' impôt
pour les dépenses d ' isolation thermique et de régulation s ' ils
acquittent personnellement et directement de telles dépenses pour
le logement qu ' ils occupent et le cas échéant, pour la quote-part
mise à leur charge au titre des travaux réalisés dans les parties
communes ou privatives dont le propriétaire leur demande le
remboursement . Ils doivent pour cela justifier de la réalité des
dépenses en présentant les factures correspondantes et une attes-
tation du propriétaire indiquant le montant des travaux effective-
ment mis à leur charge . Les majorations de loyers consécutives à
des travaux d'économie d'énergie, autorisées conformément à
l ' article 17 de la loi du 6 juillet 1989 ou l ' article 42 modifié de la
toi du 23 décembre 1986 ne remplissent pas ces conditions . En
effet, elles ne correspondent pas au remboursement du montant
en principal des dépenses et elles sont définitives . Ce dispositif
résulte de la volonté clairement exprimée du législateur . La solu-
tion proposée par l ' honorable parlementaire comporterait des dif-
ficultés pratiques et des risques de double déduction . Il n ' est
donc pas possible d 'accorder un avantage fiscal dans ces condi-
tions.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58629 . - 8 juin 1992 . - M. Fabien Thiémé* attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur une information selon laquelle
une réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget de 1992
pour la prévention de l'alcoolisme (chapitre 47-14 du budget du
ministère de la santé) serait en cours . La prévention, comme le
note justement l'Association nationale de prévention de l'alcoo-
lisme, exige la continuité et la durée, faute de quoi l ' on paie
socialement et humainement très cher les conséquences d : l'al-
coolisation au niveau de la santé ou de la sécurité . Le finance-
ment de la prévention de l 'alcoolisme est une responsabilité de
l ' Etat. Les campagnes médiatiques ont un effet d'alerte et provo-
quent une interrogation qui appelle des réponses . li n'y a pas de
réponse efficace si la campagne n 'est pas relayée sur le terrait:
par des équipes de prévention menant des actions au plus proche
des préoccupations des populations . Toutes les activités spéci-
fiques des comités départementaux de prévention de l'alcoolisme
et des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie seraient désta-
bilisées . C' est pourquoi, pour assurer le maintien de l'ensemble
du dispositif en place, il lui demande d'assurer intégralement l ' at-
tribution des crédits ouverts pour 1992 afin de permettre la pré-
vention cm l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

Boissons et alcools (alcoolisme)

58632. - 8 juin 1992. - M . Jean-Yves Cozan* attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les inquiétudes des associations
qui oeuvrent pour la prévention de l 'alcoolisme quant à la prévi-
sion de réduction budgétaire de 5 p . 100 (chap. 47-14 du budget
du ministère de la santé) . Il lui demande s ' il envisage de revenir
sur cette réduction afin de permettre le maintien des activités de
préventior. de ces associations.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58739 . - 8 juin 1992. - M. Michel Giraud* attire l'attention
de M . !e ministre du budget sur la réduction de 5 p . 100 des
crédits ouverts au budget 1992, pour la prévention de l'alcoo-
lisme . Toute politique de prévention exige la continuité et la
durée . Si cette réduction se trouvait confirmée, les conséquences
en seraient très lourdes : fermeture de centres et de consultation
d'alcoologie, licenciement de salariés, déstabilisation des centres
d'hygiène alimentaire et d'alcoologie . Il lui demande donc
quelles mesures il entend prendre pour assurer le maintien des
centres d'alcoologie, mais encore pour encourager la création de
nouveaux comités .

Boissons et alcools (alcoolisme)

58860. - 15 juin 1992 . - M . Herv é de Charette* appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les moyens financiers
destinés au maintien des actions de prévention de l'alcoolisme
qui vont subir une diminution de ci-édits de 5 p . 100 . L'Associa-
tion nationale de prévention de l ' alcoolisme proteste énergique-
ment contre cette mesure qui risque d'entraîner la fermeture. de
centres et de consultations d'alcoologie et le licenciement de
salariés dont la compétence est unanimement reconnue . Il lui
rappelle que le financement de la prévention de l'alcoolisme est
une responsabilité de l'Etat aux termes des lois de décentralisa-
tion et que la répression n'est pas la seule réponse pour lutter
contre ce fléau Aussi, afin de ne pas anéantir le formidable tra-
vail de terrain des comités départementaux de prévention de l'al-
coolisme, il lui demande de revenir sur cette dé ;;ision en recon-
duisant les crédits initialement prévus au budget.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58861 . - 15 juin 1992 . - M. Bernard Bosson* appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre du budget sur les
conséquences de la réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts au
budget 1992 pour la prévention de l'alcoolisme (chapitre 47-14
du budget du ministère de la santé) telle qu ' elle serait actuelle-
ment envisagée . Cette réduction ne manquerait pas d 'entraîner la
fermeture de centres et de consultations d ' alcoologie et le licen-
ciement de salariés dont la compétence est reconnue . ll lui rap-
pelle que le financement de la prévention de l'alcoolisme est une
responsabilité de l'Etat aux termes de la loi sur la décentralisa-
tion : que la répression n ' est pas la seule réponse au phénomène
d ' alcoolisme et lorsqu'elle devient inévitable est toujours un
constat d ' échec et qu ' à la suite des campagnes menées sur le plan
national un relai doit être assuré sur le terrain par des équipes de
prévention menant des actions au plus proche des préoccupations
des populations. Il lui demande en conséquence de ne pas
donner suite à ce projet de réduction de 5 p . 100.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58631 . - 8 juin 1992 . - M. Jean-Luc Préel* attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la réduction de 5 p . 100 des
crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'alcoo-
lisme . Cette réduction envisagée par les services de ce ministère
est inacceptable quand on connait le coût de ce fléau au niveau
de la santé et de la sécurité sociale, et l'importance de la préven-
tion en ce domaine . Il lui demande donc de renoncer à cette
réduction, coûteuse à terme pour la collectivité tout entière .

58862 . - 15 juin 1992 . - M. Bernard Lefranc* attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l 'inquiétude de l'associa-
tion nationale de prévention de l'alcoolisme quant à une réduc-
tion éventuelle de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget de 1992
pour la prévention de l'alcoolisme (chapitre 47-14 du budget du
ministère de la santé) . Il lui signale qu'une telle réduction tique-
rait d'avoir pour conséquence la fermeture de centres et de
consultations d'alcoologie et le licenciement de salariés dont la

* Les questions ci-dessus font l 'objet d' ; .ne réponse commune page 3529, après la question n° 59481
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compétence est reconnue . Il lui demande donc de bien vouloir
tout mettre en œuvre pour que soient maintenus les crédits
ouverts au budget 1992.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58863 . - 15 juin 1992 . - M . Hubert Grimault* interroge
M. le ministre. du budget sur l'évolution des crédits réservés à
la prévention de l'alcoolisme, chapitre 47-14 du budget do minis-
tère de la santé. Les professionnels et associations concernés crai-
gnent en effet une baisse de 5 p . 100 de ces dits crédits . Or une
telle amputation les empêcherait de poursuivre toutes les actions
de prévention et d'éducation mises en place depuis quelques
mois . En outre, une diminution trop importante des ressources
entrainerait la fermeture de centres et de consultation d'alcoo-
logie . Le financement de la prévention de l'alcoolisme étant une
responsabilité entière de l'Etat, il lui demande donc de revenir
sur cette diminution prévue de crédits afin que les comités dépar-
tementaux et centres d ' hygiène puissent poursui v re leur travail de
terrain, efficace sur le long terme et en tout cas indispensable .

comme la fermeture de centres et de consultations d'alcoologie,
ce qui est contraire avec la volonté unanime de prévenir et de
soigner l'alcoolisme . Il lui demande donc de revenir sur cette
réduction de crédit préjudiciable à la lutte contre l ' alcoolisme et
donc contrait, à la santé publique.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59120 . - 22 juin 1992 . - Selon l ' association nationale de pré-
vention de l ' alcoolisme, une réduction de 5 p . 100 des crédits
ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'alcoolisme
serait en cours d 'étude auprès du ministère du budget. Comme le
souligne cette association, toute politique de prévention exige la
continuité et la durée et une telle réduction, si elle était appli-
quée, entrainerait de lourdes conséquences (fermeture de centres
de consultation d'alcoologie, licenciement de personnels compé-
tents . etc .) . M. Charles Ehrmann* demande donc à M . le
ministre du budget si tel est bien le cas, de rapporter purement
et simplement la mesure qu'il comptait prendre en la matière.

Boissons et alcools (alcoolisme)

Boissons et alcools 'alcoolisme

58864 . - 15 juin 1992 . - M . Pierre Garmendia * appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les conséquences très
lourdes que pourrait avoir une réduction des crédits ouverts au
budget 1992 pour la prévention de l'alcoolisme . En effet, si
comme cela semble étre le cas, une telle réduction de l'ordre de
5 p . 100 avait lieu, cela signifierait la fermeture de centres et de
consultations d'alcoologie, et entrainerait, outre des licenlie-
ments, un non-suivi des campagnes anti-alcooliques qui ne
seraient plus, alors . relayées sur le terrain, ce qui est pourtant
indispensable . Il lui demande donc s'il pense concrétiser une telle
mesure, et dans l'affirmative, comment i! serait possible d'en
compenser les effets néfastes.

Boissons et dleuuls alcoolisme'

58865 . - 15 juin l992 . - M . Gérard Leonard * attire l'attention
de M. le ministre du budget sur une éventuelle réduction de
5 p . 100 des crédits ouverts au budget 19 9 2 pour la prétention de
l'alcoolisme . Ces crédits inscrits au chapitre 4'-14 du budget du
ministère de la santé seraient . semble-t-i!, amputés à l'initiative
de son ministère . Une telle décision, si elle se confirmait . indui-
rait la fermeture de centres et de consultations d'alcoologie, ainsi
que le licenciement de salariés dont le compétence est reconnue.
Une baisse des activités de prévention de l'alcoolisme nuirait en
outre à la poursuite des actions en gagées gri :e aux campagnes
médiatiques qui, néanmoins, doivent étre relayées sur le terrain
par des équipes de prévention : proches des préoccupations des
populations . Alors que le financement de la prévention de l'al-
coolisme est une responsabilité de l ' Etat aux termes des lois de
décentralisation, un désengagement de sa part déstabiliserait gra-
vement toutes les activités spécifiques des comités départemen-
taux de prévention de l'alcoolisme et des centres d'hygiène ali-
mentaire et d ' alcoologie . Par ailleurs, la ne_essité de préserver les
capacités d ' action de ces organismes ,explique également par le
constat d' une relative impuissance de ia répression à répondre
aux phénomènes d'alcoolisation . L ' ensemble de ces remarques
militera en faveur du /Maintien des capacités budgétaires [Vises à
la disposition des organismes de prévention de l ' alcoolisme, il lui
demande en conséquence quelles suites il entend réserver à ces
observations .

59121 . - 22 juin 1992 . - M . Léo Grézard * attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la fermeture de certains centres de
consultation de la prévention de l'alcoolisme que ne manquerai
pas d ' occasionner une réduction des crédits alloués à cette tâche.
Outre le fait qu'une telle situation conduirait à priver la popula-
tion concerné d ' interlocuteurs efficaces, la cohérence d 'une poli-
tique globale de la prévention, dans quelques-uns de ses effets
comme la sécurité routière . s ' en trouverait immanquablement
amoindrie . ii lui demande donc quelles dispositions il compte
prendre afin de maintenir le fonctionnement de ces centres, voire
l'améliorer.

Boissons et alcools /al coolisme)

59252 . - 22 juin 1992 . - M. Alain Madelin* attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l'éventuelle réduction de
5 p . 100 des crédits ouverts en 1992 pour la prévention de l'al-
coolisme . Il lui rappelle que toute politique de prévention exige
la continuité et la durée et, qu ' à ce titre, la fermeture de centres
de prévention et de consultations d 'alcoolisme directement
induite par cette mesure aurait des conséquences dramatiques,
tant dans le domaine de la prévention que de l'accueil et du suivi
des personnes alcooliques . 1l lui rappelle, de plus, qu'aux termes
des lois de décentralisation, le financement de la prévention de
l'alcoolisme est une responsabilité de l'Etat et, qu'à ce titre, les
collectivités ne sauraient compenser le désengagement de l'Etat
en ce domaine . Il lui demande de bien vouloir surseoir à cette
décision et lui préciser les objectifs de son ministère en la
matière .

Boissons et alcools -a1e'oclisnte

59367 . - 29 iuin 1992 . - M . Claude Birraux* attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences graves que
pourrait avoir l'éventuelle réduction de 5 p . 100 des crédits pour
la prévention de l'alcoolisme . Aussi, sachant que le financement
de la prévention de ; alcoolisme est une responsabilité de l ' Etat
et que la répression ne constitue pas et ne doit pas constituer la
seule réponse à apporter aux phénomènes d ' alcoolisation, il lui
demande de revenir sur cette décision afin d'éviter que cette
réduct i on de 5 p. 100 soit mise à exécution et que soient ainsi
déstabilisées toutes les activités spécifiques des comités départe-
mentaux de prévention de l ' alcoolisme et des centres d ' hygiène
alimentaire et d'alcoologie, dont ceux de Hante Savoie.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59118, -- 2d juin 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin * attire l'at-
tention de M . ie ministre du budget sur la réduction de
5 p . 100 des crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention
de l'alcoolisme . Cette réduction aura des consequences lourdes

	

Boissons et alcools (ai

	

e)

59479 . - 29 juin, :992 . - M . Philipp .sire* appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur te projet de réduction de
5 p . 100 des crédits ouverts au budget tic '99' pour la prévention
de l'alcoolisme . Cette entame attrait des conséquences graves :

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3529, après ia question n° 59481
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fermeture de centres et de consultations d'alcoologie et licencie-
ment de salariés dont la compétence est reconnue . Il lui demande j
donc de revenir sur cette réduction qui mettrait en péril l'avenir
du dispositif de prévention de l'alcoolisme .

somme acceptée (3 000 francs) n'a jamais fait l'objet de revalori-
sation . En raison du coût très élevé des frais d'obsèques, n ' est-il
pas envisageable de procéder à une revalorisation substantielle de
cette déduction forfaitaire.

Boissons et alcools ialcoolisme)

59480 . - 29 juin 1992 . - M . Philippe Legras appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur une éventuelle décision de
réduire de 5 p . 100 les crédits ouverts au budget de !992 pour la
prévention de l ' alcoolisme . Si une telle décision se confirmait,
elle se traduirait par la fermeture de centres et de consultations
d ' alcoologie et le licenciement de salariés dont la compétence est
reconnue . Toutes les activités spécifiques des comités départe-
mentaux de prévention de l'alcoolisme et des centres d'hygiène
alimentaire et d'alcoologie seront gravement déstabilisées . Il lui
rappelle que le financement de la prévention de l'alcoolisme et
une responsabilité de l'Et et que toute réduction de ^rédits
aurait des conséquences sociales et humaines dont le coût serait
supérieur aux économies budgétaires recherchées . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir revenir sur cette décision.

Boissons et alcools (a :coolis ne)

59481 . - 29 juin 1992 . - M. Jean-François Mattei attire l'at-
tention de ~I . k ministre du budget sur les conséquences graves
que ferait courir la mise à exécution d'une réduction de 5 p . 100
des crédits ouverts au bud g et de 1992 pour la prévention de l'al-
coolisme . Alors que le succès de toute politique de prévention
repose sur la continuité et la durée, une telle mesure aurait en
effet pour résultat immédiat la fermeture de centres et de consul-
tations d'alcoologie ainsi que le licenciement de salariés compé-
tents . Au terme de lois de décentralisation, le financement de la
prévention de l'alcoolisme est une responsabilité de l'Etat . Il lui
demande donc de revenir sur cette décision.

Réponse. - Un dispositif de régulation budgétaire a été mis en
place, à la demande du Premier ministre, pour faire face à la
dégradation de la situation budgétaire en 1992 . En effet, comme
il était prévisible au vu des résultats de 1991, les pertes de
recettes enregistrées au cours de cet exercice se retrouvent méca-
niquement dans l'exécution de 1992 . Le Gouvernement a claire-
ment exposé sa ligne de conduite face à cette situation : refus
d'augmenter les impôts pour tenter de compenser les pertes de
recettes : maitrise de l'évolution des dépenses pour contenir leur
montant dans les strictes limites prévue ; par la loi de finances,
malgré les nouvelles charges intervenues (accord salarial et
dépenses pour l'emploi, notamment) . De ce fait, le dispositif de
régulation n'a pas pour objet de réduire g ' nhalement les crédits,
mais bien de respecter le plafond de dépenses autorisé par le
Parlement . Ce dispositif de mise en réserve des crédits s'applique
au ministère des affaires sociales comme à !'ensemble des dépar-
tements ministériels Il ne remet aucunement en cause l'interven-
tion de l'Etat dans le domaine de la lutte contre l'alcoolisme . En
effet, l'Etat s'es: d'ares et déjà très largement préoccupé de la
prévention contre D'alcoolisme, source de maladie, de désinser-
ti .t, véritable fléau social . Cet effort s'est notamment traduit par
use augmentation des crédits affectés à cette action de près de
25 p. 100 entre 1989 et 1992 . Cette croissance extrêmement
importante, qui s'est trousée cnn e rlidée a un haut niveau en loi
de finances pour 1992, concrétise sans contestation possible le
caractère prioritaire qu'un-ache l'Etat à cette politi q ue . Il conv ient
enfin de rappeler qu'aux 168 MF prévus dans la loi de finances
s'ajoutent le'. crédits du fonds de présent :on, d'éducation et d'in-
foin .a :Eon sanitaire de la Caisse nationale d'assurance maladie,
qui financent ce type d'actions à hauteur de 1 1,2 MF . Ces préci-
sions ülust vent l'engagement de l'Etat dans ce domaine, engage-
ment sur lequel il n'est absolument pas à l'ordre du jour de
revenir .

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

58630 . - 8 juin 1997. . - M . Alfred Recouts appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la déduction forfaitaire pour
frais d'obsèques prise en compte dans les déclarations de succes-
sion . Ii apparaît, en effet, que depuis de nombreuses années la

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

59369. - 29 juin 1992 . - M . Roger Mas appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur la déduction forfaitaire pour frais
d ' obsèques prise en compte dans les déclarations de succession.
Il lui expose que la somme plafond acceptée (3 000 francs) est
sans commune mesure avec le montant réel des frais d 'obsèques,
qui tendent à s'accroître considérablement au fil des ans, en
raison des services nouveaux offerts aux familles . Il lui demande
s'il ne lui semble pas opportun de procéder à la revalorisation de
cette déduction forfaitaire.

Réponse . - A compter du l er janvier 1992, l'abattement sur la
part du conjoint survivant a été porté de 275 000 francs à
330 000 francs et celui applicable en ligne directe de
275 000 francs à 300 000 francs . En outre, l'abattement de
300 000 francs en faveur des handicapés est désormais cumulable
avec ces abattements et avec l'abattement de 100 000 francs prévu
en faveur de certains collatéraux privilégiés . Le coût budgétaire
de ces relèvements s'élève à 750 MF en année pleine. Dès lors, la
mesure suggérée par les honorables parlementaires, dont le coût
est potentiellement important, ne pourrait être envisagée que
dans le respect de la nécessaire maîtrise de la politique budgé-
taire et après examen de l'ensemble des propositions relatives
aux droits de succession dans le cadre de la préparation de la loi
de finances pour 1993.

COMMERCE ET ARTISANAT

Assurance maladie maternité : généralités (béneffciaires)

51976. - 23 décembre 1991 . - M . Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur la situation des artisans-commerçants au
regard de leurs droits aux prestations d ' assurance maladie à la
suite d ' un règlement judiciaire . En effet, même s ' ils respectent le
plan d'apurement du passif, les textes ne prévoient ia reprise en
charge des soins et des frais de séjours en milieu hospitalier qu'à
l'issue de l'apurement du passif, même si les cotisations posté-
rieures au règlement judiciaire sont acquittées régulièrement . Il
lui demande ee qu'il compte rapidement entreprendre pour remé-
dier à une situation qui apparaît très injuste.

Réponse . - Les artisans et les commerçants dont l'entreprise
fait l'objet d'une procédure de redressement judiciaire compor-
tant un plan de continuation arrêté par le tribunal sont dans la
situation suivante au regard de l'ouverture du droit aux presta-
tions d'assurance maladie et maternité . Le plan en cause prévoit
les modalités de règlement du passif incluant les dettes de cotisa-
tions nées antérieurement au jugement d'ouverture de la peoce-
dure, selon un échéancier compatible avec la poursuite de Facti-
cité de l ' entreprise : les créances postérieures sont payées à leur
échéance . Or il est exact que pour bénéficier du règlement des
prestations, l'assu ré doit être à jour de ses cotisations
(art. L 615-8 du code de la sécurité sociale) . Il s'ensuit que l'as-
suré débiteur est privé du règlement de ses prestations tant que le
passif n ' est pas totalement apuré . Toutefois les caisses mutuelles
régionales (CMR) peuvent intervenir par le biais de leur fonds
d'action sanitaire et sociale, soit par une prise en charge de tout
ou partie de la dette de cotisations, soit par l'octroi de prêts . En
outre, les CMR viennent d'être autorisées par le mi .aistère des
affaires sociales à réouvrir ie droit aux prestations eux assurés
don; l'entreprise fait l'objet d'un plan de continuation arrêté pa -
ie juge dès lors que le débiteur s'acquitte régulièrement des verse-
ments de l'échéancier fixé par celui-là et des cotisations en cours .
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Commerce ei artisanat (politique et réglementation)

52589 . - 13 janvier 1992 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur le rapport, présenté au Parlement, sur l ' exécu-
tion en 1990 de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat.
L ' assemblée des chambres franç . , ses du commerce et de l'indus-
trie y souligne les inégalités de Traitement existant entre un com-
merçant marié et un commerçant vivant en concubinage pour
lequel les mesures sont plus favorables et souhaite donc un vrai
statut social des commerçants . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelle suite il compte réserver à cette
remarque et suggestion.

Réponse. - La réglementation ne fait pas de distinction, en ce
qui concerne l' assiette des cotisations basée sur le revenu profes-
sionnel tel qu'il est retenu pour le calcul de l'impôt, entre le
commerçant célibataire ou le commerçant marié ; ainsi celui-là ne
parait-il pas avantagé par rapport au second . Certes, les assurés
titulaires d'un avantage de vieillesse et qui exercent une activité
professionnelle non salariée les assujettissant at, régime d'assu-
rance vieillesse de base des commerçants sont exonérés du verse-
ment de la cotisation additionnelle due au régime obligatoire
d'assurance vieillesse en faveur des conjoints, lorsqu ' ils sont céli-
bataires, veufs oit divorcés - article D . 635-35 du code de la
sécurité sociale - . En outre, l'exonération de cette cotisation
peut-être accordée aux assurés célibataires, veufs, divorcés ou
séparés de corps ou de fait, sur leur demande, compte tenu
notamment de leur àge et de leurs revenus professionnels, par
une commission d 'exonération . Une exonération de plus de
quatre ans entraîne, toutefois, pour l'assuré qui en a bénéficié,
une réduction du montant des prestations auxquelles ouvre droit
ledit régime - article D. 635-35 précité - . De plus, si les
concubins peuvent bénéficier de certaines prestations sociales à
l ' instar des conjoints, notamment en matière d'assurance maladie,
les régimes d'assurance vieillesse des non-salariés prévoient,
comme le régime général, une majoration de droits à l'assuré
pour conjoint à charge ou la réversion de la pension en cas de
décès de l ' assuré en faveur du conjoint mais non du concubin.
Enfin, il est vrai qu ' en matière d'octroi d'avantages de vieillesse
non contributifs, le plafond de ressources annuel à ne pas
dépasser est pour un bénéficiaire marié inférieur au double du
plafond applicable à une personne seule, mais il s'agit d'une
législation applicable à l'ensemble des assurés et non aux seuls
commerçants.

Chambres consulaires (chambres de métiers)

53772 . - 10 février 1992 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur le souhait évoqué par certaines chambres
de métiers, notamment la chambre de métiers du Finistère, que le
financement de ces organismes fasse l'objet de modifie : :sns . En
effet, les ressources propres, basées essentiellement sur le nombre
d'artisans et un droit fixe de taxe voté par le Parlement chaque
année dans t loi de finances, diminuent sensiblement, ce qui res-
treint l 'action des chambres . La chambre de métiers de Bretagne
souhaite notamment que la taxe additionnelle versée par les
chambres départementales à la chambre régionale ne sait pas
fixe, mais laissée à leur libre volonté, ce qui pe ,nettrzit à cha-
cune d ' entre elles une meilleure gestion . Elle ne souhaite pas non
plus la création d ' un fonds national fixant la politique de com-
munication, car les actions de ce dernier risqueraient de ne pas
correspondre aux nécessités locales . Il lui demand e en consé-
quence dans quelle mesure il entend tenir compte des souhaits
régionaux pour, au sein de la concertation qui se déroule depuis
plusieurs mois, définir un financement cohérent adapté et suffi-
samment souple.

Réponse . - La réforme du financement de l'animation écono-
mique intervenue en 1990 a permis d'améliorer l'action des
chambres de métiers et des organisations professionnelles en
faveur de l'artisanat . Cette réforme visait en premier lieu à sus-
citer une réflexion décentralisée sur les objec'ifs de l'animation
économique . Elle incitait, ensuite, les structures de l'artisanat
(chambres de métiers et organisations professionnelles) à conce-
voir et à meure en place de véritables programmes d'adaptation
des entreprises artisanales en testant

	

• ioncompte des évolutions aux-
quelles ces entreprises se trouvent et .tfrontées et ries données de
l'économie locale . Afin de laisser aux chambres de métiers et aur
organisations professionnelles le temps nécessaire pour adapter
leurs actions à ces nouvelles régies de financement, les subven-
tions de l'année 1990 ont éi i maintenues au niveau de celles

de 1989 nième lorsque les programmes proposés comportaient
des actions qui relevaient d'autres sources de financement
(comme la formation à la gestion). En 1991, dans le cadre de la
réforme intervenue en 1990, les chambres de métiers et les orga-
nisations professionnelles ont perçu les subventions correspon-
dant au programme d'animation économique que chacune d ' elles
a présenté . Ainsi, par rapport à l'année précédente, quarante-
deux chambres de métiers et vingt-quatre organisations profes-
sionnelles ont vu leurs subventions augmenter . Le département
s'est penché en priorité sur les chambres de métiers dont l'effectif
départemental, relativement faible, ne permit pas de bénéficier
de ressources propres suffisantes . Ainsi, dès l'année 1991, les sub-
ventions allouées pour le financement des programmes d ' anima-
tion économique des chambres de métiers dont l ' effectif départe-
mental est inférieur à 3 000 artisans ont été fortement relevées.
De plus, la progression de 7,3 p . 100 des moyens d'action du
ministère du commerce et de l ' artisanat entre 1991 et 1992 per-
mettra de continuer à améliorer les interventions de l ' Etat en
faveur de ce secteur important de notre économie . En 1992, les
crédits budgétaires destinés au soutien des programmes d'anima-
tion économique progresseront de 23 p . 100 . Par ailleurs, une dis-
position contenue dans la loi de finances pour 1992, adoptée
après des discussions approfondies au Parlement, ouvre
désormais aux chambres de métiers la possibilité de prélever,
dans la limite de 10 p . 100 du droit fixe de la taxe pour frais de
chambres de métiers, un droit additionnel destiné à financer des
actions de développement de l ' artisanat . Le fonds destiné à
recueillir les ressources ainsi créées sera de niveau national . Ce
niveau de perception des ressources (qui ne s ' oppose cependant
pas à une décentralisation des financements et des programmes)
permet de mener des actions différentes de celles menées au
niveau local, notamment dans le domaine de la valorisation des
métiers artisanaux et de la qualité des produits et des services
qu ' ils offr ent . Le niveau national, grâce à la mutualisation des
ressources qu ' il permet, ouvre en outre la possibilité d'assurer
une certaine péréquation au profit des départements ou des
régions à faible effectif d'artisans.

Automobiles et cycles (commerce et réparation : Nord)

55982 . - 30 mars 1992 . - M. Serge Charles rappelle à M . le
ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la consom-
mation que, par une question écrite n° 46466 du 26 juillet 1991,
son attention avait été appelée sur la situation dans laquelle se
trouvent les entreprises des professionnels de l 'automobile situées
à la frontière belge . Dans sa réponse (JO, Débats parlementaires,
Assemblée nationale, questions, du 21 octobre 1991), il était sou-
ligné que, si le Gouvernement envisageait une réglementation
concernant le phénomène d' importations parallèles par le biais
de mandataires, il n' était nullement question de proposer une
solution pour résoudre le problème spécifique des achats des
clients frontaliers . Il lui fait remarquer que les concessionnaires
de Roubaix-Tourcoing estime, : à 30 p . IGA de leur marché le
nombre de vnitures vendues par leurs homologues belges à des
particuliers français . Il lui demande donc s :! n'est pas envisa-
geable de réglementer cette situation au travers d'une harn,cnisa-
tion des tarifs européens afin de ne pas mettre en péril les
concessions automobiles implantées à proximité de nos voisins
européens.

Réponse . - Comme indiqué à l ' honorable parlementaire dans la
réponse évoquée par lui, la Commission des communautés euro-
péennes, dans une communication 91-C 329-06 (JOCE du
18 décembre 1991) portant clarification de l'activité des intermé-
diaires en automobiles, a soumis à des conditions très précises
l ' exercice du mandat d'achat transfrontalier . Cette clarification,
certes indispensable, n'a pas pour autant supprimé la cause du
développement des achats transfrontaliers et des importations
parallèles : cette dernière réside dans les écarts de prix pouvant
exister sur des véhicules di même marque et même modèle entre
les différents pays de la Communauté . Une étude réalisée à la
demande de la: Commission, dont les résultats ont été récemment
publiés, a confirmé l ' existence d'écarts tarifaires excédant large-
ment le maximum de 18 p . 100 autorisé, sous certaines condi-
tions, par la Commission dans la communication accompagnant
le règlement d'exemption n e 123/85, relatif aux accords de distri-
bution automobile . De telles distorsions sont de nature à faire
obstacle au bon fonctionnement du marché unique . On peut pré-
seme r q2"lles sont favorisées par le système de distribution
exclusive. autorise par le règlement n é 123/85 précité . Celui-ci
venant à expiration le 33 juin 1995, la Commission a donc invité
les constructeurs auénir,nbiles à apporter la pre .ve du 'don fonc-
tionnement ce ncurrentiel de leurs réseaux de distribution et à
publier régulièrement l'analyse comparative des prix qu'ils prati-
quent suc l'ensemble de leurs marchés . Ainsi, les constructeurs
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seront-ils incités, sous peine de se voir refuser la reconduction du
règlement d'exemption, à procéder eux-mêmes à l'harmonisation
de leurs tarifs.

Boulangerie pâtisserie (politique et réglementation)

56226 . - 13 avril 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur les
préoccupations exprimées par les artisans pâtissiers à la suite des
dispositions du décret n° 91 187 du 19 février 1991 les obligeant
de se conformer à l'arrêté du 26 juin 1974 concernant la congéla-
tion et la décongélation des produits . Cette réglementation, initia-
lement mise en oeuvre pour le secteur industriel, est difficilement
applicable à l'échelle ues entreprises artisanales . I1 lui demande
en conséquence s'il envisage d'aménager les dispositions en
vigueur pour les rendre compatibles avec l'activité artisanale des
pâtissiers.

Boulangerie pâtisserie (politique et réglementation)

58294 . - l er juin 1992. - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur l ' obligation faite aux artisans pâtissiers d ' apposer la
mention « décongelé » aux pâtisseries décongelées vendues aux
consommateurs . Cette obligation, qui résulte de l'application des
dispositions du décret n° 91-18 7 du 19 février 1991, est lourde à
mettre en oeuvre et n ' est pas adaptée aux petites entreprises arti-
sanales_ Il demande donc s'il ne serait pas possible de revoir ie
champ d'application de ces dispositions.

Réponse. - L'arrété du 26 juin 1974 fixe les conditions hygié-
niques de congélation, de conservation et de décongélation des
denrées animales et d'origine animale . S 'il est vrai que cette
réglementation a été initialement mise en oeuvre pour le secteur
industriel, elle n 'exclut en aucune manière de son champ d'appli-
cation le secteur artisanal puisqu'il est dit dans l'article 2 que
« toute personne responsable d'un établissement où sont
congelées des denrées animales ou d'orgine animale est tenue
d ' en faire la déclaration au préfet (services vétérinaires) » . Les
artisans, de même que les consommateurs, ont de plus en plus
recours à cette technique pour laquelle il convient de respecter
certaines règles, notamment en matière d 'équipement, afin de
préserver les caractéristiques hygiéniques et organoleptiques des
produits. Dans le cadre de la transcription des directives euro-
péennes entreprise par la direction générale de l' alimentation du
ministère de l'agriculture et de la forêt, il est projeté de modifier
sur ces points l'arrêté du 26 juin 1974 : les produits destinés à
être congelés devront provenir d'établissements agréés CEE et
avoir suivi un circuit de distribution court . Enfin, les artisans, qui
effectuent une remise directe au consommateur final, seront
soumis à la future directive « hygiène » qui prévoit l'élaboration
par les professionnels d' guides de bonnes pratiques fixant les
moyens adaptés pour répondre aux objectifs d ' hygiène et de
sécurité du consommateur . Les pâtissiers pourront ainsi préciser
les moyens nécessaires pour effectuer une congélation dans des
conditions hygiéniques satisfaisantes et tenir informé le consom-
mateur des mesures prises pour assurer la qualité de leur produc-
tion.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

57482 . - Il mai 1992 . - M. Gilles de Robien appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur les entraves aux zones o'activités commerciales et lotisse-
ments commerciaux contenues dans la loi n o 90-1260 du
31 décembre 1990 . En effet, les aménageurs fonciers réalisent,
soit sous forme de lotissement, soit sous forme de ZAC, des opé-
rations d'aménagement pouvant comporter des logements et/ou
des activités, des commerces . La loi du 31 décembre 1990 a intro-
duit de nouvelles dispositions visant à ne plus considérer les
magasins isolément mais à globaliser leurs surfaces lorsqu'ils for-
ment un ensemble commercial sur un même site . Les
articles L.316-2-3 et 4 du code de l'urbanisme interdisent la com-
mercialisation avant la délivrance des arrêtés de l otir ou de ZAC

Le dépassement du seuil en surface de plancher hors œuvre nette
constructible (SHON), tel que prévu par les articles L .451-5 e . 6
du code de l ' urbanisme, impose pendant l 'instruction des permis
de construire l'autorisation préalable de la commission départe-
mentale d'urbanisme commercial (CDUC) ce qui entraîne de ce
fait l'impossibilité de réaliser des aménagements fonciers com-
merciaux, alors que la philosophie actuelle de la politique de la
ville est d ' assurer la diversification dans l ' aménagement et la
satisfaction des besoins des habitants . Elle passe évidemment par
l'existence de commerces de proximité . Afin que toutes les
enseignes soient connues et que la CDUC puisse statuer avant la
délivrance des autorisations d'aménager, il serait nécessaire
d'amender les artic'es L. 316-2, 3 et 4 ,du code de l ' urbanisme . En
conséquence de quoi, il lui demande de bien vouloir se pro-

, noncer sur l'opportunité de cette modification.

Réponse . - En faisant adopter par ie Parlement, à l ' unanimité,
la loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990, le Gouvernement s 'est
efforcé de mettre un terme à la volonté de certains de contourner
la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973, dite loi Royer, en créant
des ensembles commerciaux constitués de magasins distincts, de
surface respectivement inférieure aux seuils fixés par la loi
de 1973, mais dont la surface globale dépasse largement le seuil
entraînant obligation d'autorisation . Au demeurant, le fait d'envi-
sager une implantation commerciale dans une ZAC ou un lotisse-
ment n'a jamais exonéré les auteurs des projets de création d'éta-
blissements commerciaux de surfaces individuelles supérieures
aux seuils lités par la loi Royer de l'obligation d 'obtenir une
autorisation d ' urbanisme commercial . En définitive, les ensembles
commerciaux sont soumis, depuis la loi du 3i décembre 1990, à
autorisation préalable comme tout centre commercial d'une sur-
face de vente identique, sans que soit imposée la connaissance
des enseignes, mais seulement celle des activités envisagées et des

I surfaces consacrées à chacune d'elles . Le contenu des articles
L. 316-2, 3 et 4 du code de l'urbanisme n'est en aucun cas
contradictoire avec ces nouvelles dispositions législatives • en
effet l'arrété de lotir précède la demande d'autorisation d ' urba-
nisme commercial, ce qui, en conséquence, permet une précom-
mercialisation conforme aux règles de l 'urbanisme proprement
dit.

	

Difficultés des entreprises (faillite)

58998 . - 22 juin 1992 . - M . Jean Briane appelle l'attention de
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat star le
rapport sur les défaillances d'entreprises qui lui a été remis le
I l février 1992 . Ii lui demande de lui préciser la suite qu ' il envi-
sage de réserver à la proposition tendant à la création de com-
missions de prévention au sein des tribunaux de commerce qui
pourraient alerter les magistrats lorsque certains « clignotants »
de l 'entreprise (comme un surendettement excessif) ieur permet-
traient d'alerter les chefs d'entreprise concernés et leur donner
des conseils.

Réponse. Le ministre du commerce et de l ' artisanat est préoc-
cupé par le nombre impertant des défaillances d'entreprises . Son
prédécesseur avait chargé une commission d ' experts composée de
magistrats consulaires travaillant en étroite collaboration avec les
organisations professionnelles représentatives d 'établir un rapport
relatif à la prévention et l'accompagnement des entreprises en
difficulté, et à la sauvegarde des emplois . Ce rapport, qui vient
d'être remis, préconise notamment le développement de la pré-
vention en permettant aux tribunaux de commerce de se saisir de
la situation des entreprises avant même que les difficultés n ' ap-
paraissent, afin de porter un diagnostic et d ' informer le chef
d'entreprise . Cette proposition, qui ne nécessite aucune réforme
législative ou réglementaire, entre progressivement en vigueur, à
l'initiative même des tribunaux de commerce . Le ministère du
commerce et de l'artisanat contribue, bien entendu, à la sensibili-
sation des juridictions consulaires . Les autres propositions du
rapport font l'objet d'une étude au niveau interministériel . Par
ailleurs, la protection contre les défaillances des entreprises
relève également de réflexions générales actuellement en cours :
délais de paiement interentreprises, mise en oeuvre de la loi
contre ie travail clandestin, protection accrue des sous-traitants.
Enfin, conscient de la fragilité particulière des entreprises nouvel-
lement crées, comme du risque que celles-ci font souvent courir à
leur environnement (fournisseurs, concurrents . . .), le ministre du
commerce et de l'artisanat a décidé de lancer en 1992 un pro-
gramme expérimental de formation initiale des commercants
auquel sont associés plusieurs chambres de commerce et d'indus-
trie .
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Politiques communautaires (équivalences de diplômes)

59064 . - 22 juin 1992 . - M. Roger Mas appelle l'attention de
M . ie ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur
l'exercice de la profession de coiffeur dans les départements
frontaliers . Il lui expose que dans le département des Ardennes,
sept salons de coiffure sont menacés de fermeture, les artisans
propriétaires de ces salons et leurs salariés ne détenant pas le
brevet professionnel, alors qu'ils exercent parfois depuis
trente ans, pour la plus grande satisfaction de la clientèle . Paral-
lèlement, et par application du principe de liberté d 'établissement
dans les différents Etats de la Communauté européenne, plu-
sieurs artisans coiffeurs, ressortissants de la Communauté, s'ins-
tallent dans le département des Ardennes avec pour seul critère
de contrôle la reconnaissance d'une pratique de six ans . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si cette différence de traite-
ment ne lui semble pas contraire au principe d'égalité, et s ' il ne
lui semble pas opportun de, réformer la loi de 1946 réglementant
la profession de coiffet'.r, en l'adaptant à l'évolution européenne.

Réponse. - L'installation en France des coiffeurs ressortissants
des Etats membres de la Communauté économique européenne
est régie par la loi n° 87-343 du 22 mai 1987 complétant la loi da
23 mai 1946 et transposant en droit interne une directive euro-
péenne en date du 19 juillet 1982 . Les conditions de diplôme et
de pratique professionnelle imposées par cette lei aux ressortis-
sants des Etats membres oe la CEE, notamment l'exigence d'une
expérience pluriarnuelle de la gestion à titre indépendant ou en
qualité de dirigeant chargé de la gestion d 'un salon de coiffure,
constituent des garanties de qualification et de compétence . Au
demeurant, si un certain nombre d'Etats de la Communauté
n'exigent pas une qualification préalable à l'exploitation d'un
salon de coiffure, tous les Etats disposent d'un cursus de forma-
tion à la profession de coiffeur, sanctionné par des diplômes
reconnus par ces Etats ou par un organisme professionnel com-
pétent. Le dispositif législatif en vigueur n'introduit pas d'inéga-
lité de traitement entre les ressortissants des autres Etats de la
communauté et les nationaux, soumis aux obligations de la loi
du 23 mai 1946 . En effet, le bénéfice de la dispense de détention
d'un diplôme ne soustrait pas les ressortissants des autres Etats
membres à l'application de la réglementation nationale :
demande de carte professionnelle délivrée par le préfet, attestant
que l'exploitation d ' un salon est conforme à la loi, respect de la
réglementation sur les produits cosmétiques . Ce dispositif évite
donc le risque d'un afflux important de coiffeurs quittant leur
pays d'origine pour s'installer en France, sans avoir la compé-
tence ou la formation requises par la loi du 22 mü: :'.)87.

COMMUNICATION

Audiovisuel (SFP)

57766 . - 18 mai 1992 . - M. Georges Hage attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la communication sur la situation de
la SFP. La société nationale vient de prendre une décision aven-
tureuse à plus d'un titre en décidant la vente du site de produc-
tion des Buttes-Chaumont . Tout d'abord, comme il l'avait à de
nombreuses reprises redouté, il ne peut que constater que les
licenciements (500 en !990) et l'affaiblissement de la SFP n'ont
pas donné les résultats escomptés, bien au contraire, puisque la
direction s'apprête à licencier encore 85 salariés et prévoit
d'abandonner le site des Buttes-Chaumont . Il y a là une véritable
volonté de bradage . La vente de ce site ne peut que tuer à terme
le secteur national de la production, transformé en « boite aux
lettres » pour les producteurs privés . Il y aura de plus une
relance de la spéculation immobilière dans ce quartier de Paris.
Il l'interroge quant à ses réelles ambitions pour cet outil unique
en France qu'est la SFP.

Réponse. - La société française de production s'est engagée
depuis 1990 dans un effort considérable d'adaptation aux condi-
tions du marché de la production et de la . prestation audiovi-
suelles . Cette stratégie comprend deux orientations . 1° Une res-
tructuration juridique : la réorganisation de la SFP, autour d'une
société mère et de neuf filiales spécialisées par activité, doit lui
permettre de mieux identifier les performances de chaque secteur,
de responsabiliser les équipes et de faciliter les adaptations . L'al-
liance avec d'autres partenaires a pour objectif de partager les
charges fixes et de conquérir de nouvelles parts de marché. Dans
le domaine du tournage vidéo en studio, la SFP s'est engagée
dans une coopération technique et commerciale avec la société
Euromédia, coopération qui doit déboucher sur des participations

tiroisées . 2° Une ationalisation immobilière : la cession de l'im-
meuble des Buttes-Chaumont répond à une double nécessité :
rationaliser le fonctionnement par l'abandon d'un immeuble trop
vaste, coûteux dans ses charges d'entretien et devenu peu à peu
inadapté, du point de vue technique, à la demande des clients ;
dégager, grtice à la vente des droits à construis• une plus-value
substantielle qui, en reconstituant les fonds propres de l'entre-
prise, lui permettra notamment de réinvestir sur un nouveau site
de tournage plus fonctionnel . L'ensemble de ces mesures est des-
tiné, dans un secteur très fortement concurrentiel, à permettre à
la SFP de retrouver, à moyen terme, son équilibre économique.

DÉFENSE

Industrie aéronautique (entreprises : Seine-Saint-Denis)

57866 . - 18 mai 1992. - Le 17 avril 1991, M . Jean-Claude
Gayssot adressait un courrier au Premier ministre pour attirer
son attention sur la situation de l ' entreprise Eram sise à Bobigny,
filiale du groupe Messier-Bugatti (groupe SNECMA). Après plu-
sieurs relances, le 12 décembre :991, le Premier ministre déclarait
qu'il avait transmis ce dossier au ministre de l'industrie et du
commerce extérieur . A ce jour, les salariés n'ont toujours pas été
écoutés . Or récemment, lors d'une réunion du conseil d'adminis-
tration puis lors d'un comité d'entreprise, la direction générale
Messier-'Bugatti-Eram a annoncé sa décision de fermer l'unité de
Bobigny (Seine-Saint-Denis) d ' ici au 30 septembre 1992 et de
transférer ces productions. Or, dans tous les autres centres, on
assiste à des compressions d'effectifs . Depuis 1983, les effectifs
de l 'entreprise Eram sont passés de 370 à 200 et le, site des Lilas
a été fermé . En 1991, 55 licenciements ont déjà été effectués, pré-
textant les retards de paiements de clients . Aujourd ' hui, au nom
du même prétexte, celui Ce la rentabilité financière, on organise
une opération déguisée de licenciements . Or des solutions exis-
tent . lied organisations syndicales ont des propositions concrètes,
s'appuyot t sur les importants investissements réalisés sur le site
de Bobign;, le compétitivité et la haute technicité de l'entreprise.
Il demande à M. le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur d'écouter enfin les salariés de cette PME dont l'Etat
est actionnaire majoritaire pour mettre en oeuvre des mesures
concrètes i: =ii de maintenir ce potentiel industriel et humain à
Bobigny, dans l'intérêt des salariés, de la situation de l'emploi au
niveau local et départemental, de l'industrie aéronautique fran-
çaise . - Question transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse. - La conjoncture défavorable du transport aérien
civil, la compétition sévère à l'exportation et la révision du
déroulement de certains programmes d'armement rendent la
situation générale de l'industrie du secteur aérospatial plus diffi-
cile . Dams ce contexte, la société Eram, filiale de Messier-Bugatti
(SNECMA Partenaires), qui fabrique des trains d'atterrissage
pour avions et hélicoptères, est particulièrement touchée . Son
client principal est défaillant et le marché des hélicoptères très
déprimé . En raison d ' impayés et de l'effondrement de son plan
de charge, Eram a décidé la fermeture de son site de Bobigny.
Face aux graves difficultés d 'Eram, Messier-Bugatti assume plei-
nement ses responsabilités de maison mère en reprenant ce qui
reste de l ' activité de sa filiale dans son usine de Molsheim et en
s'attachant au reclassement de ses personnels auxquels elle pro ..
pose des emplois.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique a l'égard des retraités)

57898 . - 18 mai 1992 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation du per-
sonnel en retraite de la gendarmerie . Ce personnel retraité - dont
le plus grand nombre a contribué durant quarante années à la
constitution des budgets de retraite et de protection sociale n'est
ras représenté dans les grandes instances appelées à traiter de
leur situation et à orienter les décisions prise à son égard - sou-
haite que cette carence soit corrigée et désire obtenir le droit de
représentation effective de leur communauté . Il constate d'autre
part que le taux de reversion des pensions des veuves de la fonc-
tion publique, civile et militaire, reste bloqué e t s'avère par ail-
leurs être l'un des plus bas de la Communauté européenne . Il
demande donc la mise en oeuvre d'un plan d'aménagement de ces



3 août 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3533

pensions, afin d'en élever le taux à 60 p. 100 dans un délai
maximum de cinq années . Il demande, après avoir constaté que
les prévisions de taux d'inflation servant de base à l'évolution
des pensions s ' avèrent souvent très inférieures à la réalité et qu'il
en découle une érosion constante depuis plusieurs années de leur
pouvoir d'achat, le retour à l ' indexation des pensions de retraite
sur les soldes et traitements . Il souhaite l ' intégration de l'indem-
nité de sujétion de police dans le calcul de leur retraite . Il
consteste l ' application au personnel de la gendarmerie de la nou-
velle grille indiciaire qui, sous couvert de favoriser les longues
carrières, bloque tout espoir d ' aménagement des indices des
grades de maréchal des logis-chef et d'adjudant . I! demande que
les possibilités accordées aux actifs vis-à-vis de la cotisation
sociale généralisée (diminution de 5 p. 100 des arrérages taxés
ainsi que réduction forfai ;.aire de 42 francs sur la cotisation due)
leur soient étendues . 11 constate enfin que. le décret du 16 sep-
tembre 1991, décret non paru au J.O., et qui attribue des avan-
tages non négligeables (8 ou 12 paints) au personnel de la police
aggrave l'inégalité de traitement déjà existante entre ces per-
sonnels et ceux de la gendarmerie. C ' est pourquoi il demande
que ce décret soit immédiatement applicable aux militaires de la
gendarmerie ainsi qu'aux retraités . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour
répondre à l'ensemble de ces légitimes revendications.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

58397. - I o * juin 1992 . - M. Main Calmat a l'honneur d ' at-
tirer l'attention de M . le ministre de la défense sur les préoccu-
pations que rencontre le personnel de la gendarmerie . Cette caté-
gorie lui a transmis un certain nombre de revendications qui
parfois recoupent celles exprimées par les autres associations de
retraités existantes . Bien q ue convaincu du fait que le principe de
solidarité veuille que les retraités, dont ceux de la gendarmerie,
soient assujettis aux mêmes dispositions que l'ensemble des
actifs, il lui apparaît que certaines revendications de ces diffé-
rents groupes devraient être examinées attentivement . Ainsi les
gendarmes retraités et les veuves pensionnées souhaiteraient pou-
voir être représentés dans les grandes instances appelées à traiter
de leur situation . Il souhaiteraient également que le taux de
reversion des pensions des veuves de la fonction publique civile
et militaire soit porté à 60 p. 100 d ' ici à cinq ans . Ils réclament
l 'intégration de l 'indemnité de sujétion de police . De même ils
contestent la transposition au personnel de la gendarmerie de la
nouvelle grille indiciaire, notamment le fait de bloquer tout
espoir d ' aménagement des indie n s des grades de maréchal des
logis-chef et adjudant . Ils critiquent le système des quotas dans
l ' attribution des échelons exceptionnels pouvant générer des iné-
galités flagrantes entre militaires présentant un même profil de
carrière . Ils souhaiteraient que le personnel de la gendarmerie
bénéficie d ' une grille spécifique de rémunération . Enfin, ils s'élè-
vent contre les inégalités du traitement existant entre la police et
ta gendarmerie . Aussi il lui demande si des mesures sont envi-
sagées de manière à répondre, au moins partiellement, aux espé-
rances de cette catégorie.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

58973 . - 15 juin 1992 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les souhaits exprimés
par la Fédération nationale des retraités de la gendarmerie . Les
intéressés constatent depuis des années l'érosion du pouvoir
d ' achat des retraites et réprouvent les décisions prises au niveau
national, qui vont encore amplifier la baisse du pouvoir d'achat,
les derniers accords salariaux étant annihilés par de nouvelles
mesures financières et fiscales. Ils renouvellent leur demande
d ' une prise en compte de l ' indemnité de sujétions spéciales de
police (ISSP) d'une manière plus rapide par une intégration
annuelle de 2 p . 100 à compter de 1993 et ils demandent que
cette mesure soit étendue aux retraités de cinquante ans ayant
accompli vingt-cinq années de service . Ils constatent la situation
matérielle difficile des veuves et réitèrent le souhait que la pen-
sion de reversion ne soit pas inférieure à 60 p, 100 du montant de
la pension du conjoint disparu, ou des droits qu'il avait acquis à
la date de son décès . Ils estiment irréaliste la transposition de la
grille indiciaire résultant des accords « Durafour » aux militaires,
tant en ce qui concerne la revalorisation indiciaire que pour la
nouvelle bonification indiciaire qui défavorise trop de personnels
en activité ainsi que la majorité des retraités . Ils insistent enfin
pour que les retraités soient représentés dans les organismes trai-

tant des problèmes qui les concernent. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître la suite qu'il entend donner à ces
revendications.

Réponse. - Les différentes questions abordées par l'honorable
parlementaire appellent les réponses suivantes : 1) La situation
des retraités et des veuves de militaires est une préoccupation
constante du ministre 3e la défense et leurs représentants sont
associés aux réflexions engagées sur les sujets qui les concernent
dans le cadre des travaux du conseil permanent des retraités mili-
taires . Les intéressés sont également représentés au sein du
conseil supérieur de la fonction militaire et dans les organes
d'administration de la caisse nationale militaire de sécurité
sociale et de l'action sociale des armées . 2) Les dispositions rela-
tives aux pensions de réversion des veuves de militaires de car-
nère sont globalement plus favorables que celles du régime

, général de la sécurité sociale. En effet, dans le régime général, la
veuve n peut percevoir sa pension qu'à partir de cinquante-cinq
ans et à condition que la totalité de ses revenus propres soit d ' un
montant inférieur à un plafond fixé annuellement . Ces restric-
tions ne sont pas opposables aux veuves de militaires de carrière
qui perçoivent 50 p . 100 de la pension obtenue par le mari, celle-
ci pouvant atteindre 80 p . 100 de la solde de hase. Par ailleurs, le
montant de la pension de réversion pour les veuves de gen-
darmes sera, par suite de l ' intégration progressive de l'indemnité
de sujétions spéciales de police dans les pensions de retraite des
ayants droit et des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre
1984 et 1998 . Enfin, la pension de réversion des ayants cause des
militaires de la gendarmerie tues au cours d ' opérations de police
et de ceux des autres militaires tués dans un attentat ou au cours
d'une opération militaire à l'étranger est portée à 100 p . 100 de fa
solde de base . Il n'est pas actuellement envisagé d ' augmenter le
taux de la pension de réversion . Il n en demeure pas moins que
des aides exceptionnelles peuvent être attribuées par les services
de l'action sociale des armées lorsque la situation des personnes
le justifie . 3) En application des dispositions du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les mesures générales de
majoration du traitement de base et l'attribution uniforme de
points d'indice majoré résultant de l 'accord salarial du
17 novembre 1988 ont bénéficié aux retraités, de même que les
mesures décidées par le Gouvernement au titre de l ' apurement
du dispositif salarial 1988-1989 et de la revalorisation des traite-
ments au 1 « avril 1990. Ils bénéficient également des dispositions
du décret n° 91-1191 du 18 novembre 1991 portant attribution, à
compter du l et août . 1991, de deux points d'indice majoré aux
personnels de l'Etat, des collectivités territoriales et des établisse-
ments publics d'hospitalisation et majoration du traitement affé-
rent à l'indice de base de la fonction publique à compter du
1 « août 1991 et du l e t novembre 1991 . Pour l'année 1992, une
première augmentation de 1,3 p . 100 le l et février a porté la
valeur du point d'indice majoré à 297,84 francs . Une deuxième
augmentation de 1,4 p . 100 est prévue pour le l « octobre et por-
tera la valeur du point d ' indice majoré à 301,90 francs . 4) L'inté-
gration de l'indemnité de sujétions spéciales de police (ISSP)
dans ia base de calcul des pensions de retraite des militaires de
la gendarmerie fait l ' objet des dispositions de l'article 131 de la
loi de finances pour 1984 . Cette intégration est réalisée progressi-
vement du l et janvier 1984 au 1 « janvier 1998, date à laquelle la
totalité de cette indemnité sera prise en compte . Cet étalement est
motivé par la charge budgétaire importante que représente la réa-
lisation de cette mesure, laquelle est supportée également par les
militaires en activité de service qui subissent une augmentation
progressive des retenues pour pension prélevées sur leur solde . Il
n 'est pas envisagé actuellement de modifier ce calendrier. La
jouissance de cette majoration est différée jusqu'à cinquante-cinq
ans . Le texte prévoit toutefois que les personnels radiés des
cadres ou mis à la retraite pour invalidité et les ayants cause des
militaires de la gendarmerie décédés avant leur admission à la
retraite, peuvent prétendre immédiatement à-cette majoration de
pension . Les dispositions du code des pensie ns civiles et mili-
taires de retraite sont adaptées à la condition des militaires . Elles
permettent notamment, hormis le cas de radiation des cadres par
limite d'âge ou per suite d ' infirmité, aux officiers à vingt-cinq ans
de service et aux sous-officiers à quinze ans de service d'obtenir
la jouissance immédiate d 'une pension (article L . 24 du code) ; de
même, en matière de bénéfices de campagne, les militaires de la
gendarmerie se voient attribuer la totalité en sus de la durée
effective des services accomplis en Corse . 5) la réalisation de la
transposition du protocole Durafour a commercé le l et août 1990
et s'échelonnera sur sept ans comme pour les fonctionnaires et
retraités civils . Les mesures indiciaires bénéficieront aux retraités
dans les conditions prévues par l'article L . 16 du code des pen-
sions civiles et militaires de l'Etat . Dans le cadre de cette trans-
position, l'effort a porté sur les militaires du grade oe gendarme
ainsi que sur l'amélioration des fins de carrière . C'est ainsi que la
grille indiciaire du grade de gendarme s'étagera désormais de
l'indice 259 à l'indice 424, en passant par un onzième échelon
nouveau à l'indice 410 . Des mesures de repyramidages permet-
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Iront également d'améliorer la situation des maréchaux des logis-
chefs . Par ailleurs, deux échelons supplémentaires seront créés à
compter du l « août 1996 pour les adjudants-chefs, l ' un après
vingt-cinq ans de service, l'autre exceptionnel pour un contingent
de 15 p . 100 des effectifs du grade . Ces pourcentages, qui tien-
nent compte les incidences budgétaires des mesures prises, sont
raisonnables car ils permettent, tout en s'intégrant dans le dérou-
lernent normal de carrière, de maintenir aux échelons leur carac-
tère exceptionnel . En ce qui concerne les majors, dont la grille
indiciaire continuera à se dérouler sur vingt-neuf ans de service,
ils bénéficieront d'une réévaluation indiciaire pour rejoindre le
nouveau plafond de la catégorie B ; l'échelon exceptionnel sé
situera à l ' indice 509, ce qui correspond à un relèvement de
vingt-cinq points . Ces dispositions seront complétées par des
indemnités qui seront attribuées au titre de la nouvelle bonifica-
tion indiciaire . Cette bonification permettra de mieux rémunérer
les titulaires de nombreux postes de responsabilité, en particulier
parmi les sous-officiers, et ceux qui exigent une technicité parti-
culière . 6) La contribution sociale généralisée (CSG) a été insti-
tuée par les articles 127 à 135 de la loi de finances pour 1991.
Elle vise à redistribuer la charge sociale et fiscale sur une base
plus équitable en mettant en pratique le principe « à revenu égal.
contribution égale m La mise en oeuvre de ce principe suppose
que tous les revenus participent au financement de la protection
sociale. L'abattement de 5 p . 100 pour frais professionnels et la
réduction forfaitaire de 4 2 francs sur la retenue pour pension
sont deux mesures qui s'appliquent sur les revenus professionnels
et ne peuvent donc pas être étendues aux pensions de retraite.
7) Afin de transposer à leurs personnels les mesures arrêtées par
le protocole d'accord signé le 9 février 1990 pour les personnels
administratifs et techniques de l'Etat, le ministère de l ' intérieur et
celui de la défense, à l ' issue de travaux interministériels, ont
décidé et mis en oeuvre divers projets d'augmentation des indices
de rémunération et de modification de la structure des corps de
leurs personnels. Au terme de ces projets, les policiers et les gen-
darmes conserveront, dans leurs grades spécifiques, des grilles de
rémunération et des carrières identiques, le principe de la parité
étant scrupuleusement respecté . Pour les deux premières années
d'application (1990 et 1991), quelques différences minimes de
progression indiciaires ont pu intervenir en faveur de l'une ou de
l ' autre catégorie en raison de priorités particulières à chaque
ministère . Elles sont d' ailleurs le plus souvent compensées par
d'autres mesures telles que certaines transformations d'emplois
que le ministère de la défense a tenu à privilégier et seront
résorbées à très court terme. Les gendarmes bénéficient déjà
d'une grille de rémunération particulière qui tient compte de leur
spécificité . Les gradés de la gendarmerie bénéficient de l'échelle
la plus élevée accordée aux sous-officiers de même grade dans
les armées puisqu ' ils sont rémunérés automatiquement à l ' échelle
de solde n° 4 . Il n ' est pas envisagé de créer une nouvelle grille
de rémunération pour ces militaires.

Patrimoine (musées : Manche)

58125. - 25 mai 1992. - M . Jean-Marie Daill.e demande à
M. le ministre de la défense quel sort sera réservé au sous-
marin nucléaire lance-engins Le Redoutable, qui vient d'être
désarmé à Cherbourg, où ce bâtiment se trouve en cale sèche . En
effet, il serait regrettable que ce navire historique, puisqu'il fut le
premier sous-marin français à propulsion et armement nucléaires,
soit démantelé alors qu'il aurait sa place toute naturelle dans un
musée naval dont la communauté urbaine de Cherbourg a fait
établir un excellent projet utilisant l'ancienne gare maritime.
Depuis le dix-huitième siècle, le rôle militaire et commercial de
la rade de Cherbourg, les batailles qui se sont déroulées au large
de ce port - y compris le coulage de l'Alabama, vaisseau sudiste
américain, par un navire nordiste pendant la guerre de Séces-
sion - . l'escale des grands paquebots, le trafic transmanche, four-
nissent amplement matière à une muséographie historique, mili-
taire, hydrographique, de premier ordre . Le Redoutable
constituerait évidemment la pièce maîtresse de cet ensemble . Il
lui demande donc de le rassurer sur l'avenir de ce SNLE, pour
lequel, faute de décision conservatoire, il y a risque de démon-
tage complet et irréversible à brève échéance.

Réponse. - Au cours des opérations de désarmement et de
déclassement de la chaufferie nucléaire du sous-marin nucléaire
lanceur d'engins (SNLE) Le Redoutable qui se déroulent actuelle-
ment, toutes les mesures conservatoires indispensables sont prises
par la direction des constructions navales de Cherbourg pour
qu'une transformation ultérieure en bâtiment-musée soit possible.
En effet, la proposition de la Communauté urbaine de Cherbourg
de transformer Le Redoutable en musée a été accueillie favorable-
ment par le ministre de la défense qui est disposé à apporter le
concours des états-majors et directions compétents pour faciliter

sa réalisation . Il appartient maintenant à la Communauté
urbaine, avec le concours des autres collectivités territoriales
concernées et d'autres partenaires éventuels, publics ou privés,
d'arrêter un projet définitif et de réunir les financements néces-
saires, notamment pour l'aménagement et l'installation du sous-
marin sur son site d'exposition.

DOM-TOM
(Polynésie : politique économique)

59580 . - 6 juillet 1992 . - M . Emile Vernaudon attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'équilibre économique
de la Polynésie française qui est très fragile puisque le taux de
couverture des importations du territoire par ses exportations
n ' atteint même pas 5 p . 100. La Polynésie est donc très dépen-
dante des aides que lui apporte l ' Etat . Or, sur les 6 milliards de
francs français environ dépensés annuellement par l'Etat dans le
territoire, près de la moitié - 45 p . 100 exactement - est consti-
tuée par les dépenses militaires ou connexes . La suspension des
expérimentations nucléaires récemment décidée par le chef de
l ' Etat préoccupe donc gravement - et à juste titre - tous les Poly-
nésiens soucieux de l'avenir de leur territoire . Si la suspension
provisoire des expérimentations nucléaires devait se transformer
l ' année prochaine en cessation définitive des essais français dans
le Pacifique, par quoi, quand et comment serait remplacée la
convention douanière et de coopération, économique qui lie le
ministère de la défense et le CEA au territoire de la Polynésie
française depuis plusieurs années et pour des périodes quinquen-
nales ? La question est d ' autant plus d ' actualité que la conven-
tion en exercice expire le 30 juin et qu'elle doit être renouvelée
pour la période 1993-1998 . En second lieu, de quelle manière le
ministère de la dépense et l'Etat ont-ils l'intention de procéder
afin que, comme ils s'y sont moralement engagés, la suspension
des essais nucléaires n'entraîne en Polynésie française aucun
licenciement parmi les personnels, de recrutement local du CEP-
CEA ? Cette question est également d'actualité car, selon la
presse locale et nationale, de nombreuses personnes seraient
actuellement sur le point de perdre leurs emplois sur les sites. A
cette question, se rattache une autre : selon quelles modalités pré-
cises le ministère de la défense et l'Etat entendent-ils porter une
attention particulière à la situation des entreprises sous-traitantes
du CEA-CEP et à leur plan de charge, comme ils s'y sont égale-
ment engagés ? Va-t-on accorder des subventions d'équilibre à
ces entreprises privées ? Va-t-on leur attribuer d'autres chantiers
sans appel d'offres ? Cela lui parait difficile, mais si tel était
néanmoins le cas, dans quels délais et de quelle manière ? Enfin,
comment le ministère de la défense et l'Etat vont-ils compenser
le manque à gagner pour le territoire, provoqué par le départ des
personnels civils et militaires employés par le CEA-CEP dans le
cadre des expérimentations nucléaires ? Selon certaines estima-
tions, une bombe nucléaire coûterait une centaine de millions de
francs français et le fonctionnement du centre d'expérimentations
environ 2 milliards de francs français par an . Des écologistes ont
demandé que l'économie réalisée à la suite de la suspension pro-
visoire ou de l'arrêt définitif des essais soit affectée à la protec-
tion de l'environnement . Mais ne serait-il pas économiquement
plus judicieux et socialement plus équitable d'affecter ces
sommes importantes au redressement de l'économie polynésienne
qui est gravement perturbée depuis trente ans par le poids relatif
du CEA et du CEP dans le territoire ?

Réponse . - Le Gouvernement est très attentif aux conditions du
développement de la Polynésie française et très soucieux d'en
diversifier et d'en affermir les fondements . C'est dans cet esprit
qu'il a entrepris d'examiner les conséquences économiques et
sociales de la suspension, pour l ' année 1992, des essais
nucléaires . Il en est résulté un protocole d'accord conclu entre
l'Etat et le territoire de la Polynésie française aux termes duquel
le ministre de la défense a pris trois séries d'engagements :
l a Apurer les comptes douaniers entre le CEA et le territoire
avant le 30 juin 1992 et conclure un accord avec le territoire pour
proroger du l er juillet 1992 au 31 décembre 1992 les dispositions
de la convention douanière et de coopération économique du
14 août 1987 qui devait venir à échéance à la fin du mois de juin
après qu'elle eut été dénoncée par le président du gouvernement
du territoire. 2 a Eviter tout licenciement parmi le personnel de
recrutement local de la DIRCEN et du CEA . 30 Porter une
attention particulière à la situation et au plan de charges des
entreprises sous-traitantes de la DIRCEN et du CEA . Ces enga-
gements sont tenus. I . Le CEA a versé au territoire, le
22 juin 1992, 40 millions de francs au titre de la compensation de
l'écart entre la taxation ad valorem des produits scientifiques qu'il
importe en Polynésie et le forfait douanier prévu par la conven-
tion douanière et de coopération économique du 14 août 1987.
La prorogation des dispositions de cette convention jusqu'au
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31 décembre 1992 fait l'objet d'un avenant qui est en cours de
signature et dent la mise en ceu .re, au cours du second semestre
de 1992 . se traduira par le versement, au profit du territoire, de
55 millions de francs au titre du forfait douanier et de 16,3 mil-
lions de francs au titre de la subvention de développement éco-
nomique . Par ailleurs, !a section des travaux du génie - dont le
coût annuel est estimé par la défense à 10 millions de francs -
poursuivra ses activités au bénéfice de la collectivité polyné-
sienne . 2° Comme le ministre de la défense s'y était engagé, les
860 emplois occupés par des personnels de recrutement local à la
DIRCEN et au CEA en Polynésie ont été intégralement main-
tenus à la suite de la suspension des essais nucléaires . 3' Enfin,
il a été procédé avec les entreprises sous-traitantes de la
DIRCEN et du CEA à un examen concerté, au cas par cas, de la
situation des contrats en cours et des plans de charge. Il en
résulte qu'aucun des contrats de sous-traitance. de la DIRCEN
n'a été réduit ou différé . Quant aux contrats de sous-traitance du
CEA, directement liés aux essais nucléaires, certains ont dû faire
l'objet d'une suspension ou d'une réduction . Toutefois, le CEA
s ' est attaché, d ' une part, à maintenir la plupart des emplois chez
ses sous-traitants, notamment en mettant à profit de nouveaux
contrats passés par la DIRCEN, et, d'autre part, à proposer le
reclassement de certains personnels permanents ou saisonniers
sur des contrats relevant des armées . Ainsi, l ' attention particulière
portée par l'Etat à la situation des entreprises sous-traitantes et à
leur plan de charge a permis de limiter considérablement l'am-
pleur des licenciements dont le nombre ne dépasse pas la quin-
zaine . Cette attention ne se relâchera pas dans les semaines et les
mois à venir grâce, en particulier, à l 'action vigilante de l'inspec-
tion du travail des armées en Polynésie française . En définitive,
l'Etat, conformément aux engagements qu ' il a pris envers le terri-
toire, consent des efforts significatifs pour atténuer l'impact éco-
nomique et social de la suspension des essais nucléaires . Pour la
période 1993-1998, et quelle que soit la décision qui sera prise, le
moment venu, en ce qui concerne le programme d'essais
nucléaires, le ministère de la défense et le CEA entendent négo-
cier avec le territoire les termes d'une nouvelle conv ention qui
sera plus spécialement axée sur la coopération économique et
répondra ainsi à la préoccupation, partagée par l'Etat et le terri-
toire, d'un rééquilibrese et par conséquent d'une diversification
de l ' économie polynésienne.

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Tourisme et loisirs (aires de jeux)

54836. - 2 mars 1992 . - M. Philippe Seguin rappelle à M . le
ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la consom-
mation que dans la réponse faite à une question écrite n° 33934
du 1« octobre 1990, concernant l ' absence de normes suffisantes
pour assurer la sécurité des équipements placés sur les aires col-
lectives de jeux, son prédécesseur précisait : « Un cadre plus
complet s'avère en effet nécessaire . Dans ce bu:, et avec colla-
boration d'experts des collectivités locales et d' organismes tech-
niques, ! ' administration prépare actuellement un projet de décret
définissant les exigences essentielles de sécurité en matière de
conception, de fabrication, d ' installation, d'implantation et d'en-
tretien, auxquelles devront répondre les aires collectives de
jeux Il lui demande de bien vouloir lui préciser où en est l'éla-
boration de ce texte et quelles sont les normes strictes qu 'il
entend définir dans ce domaine . - Question transmise à Mme le
secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la consommation.

Réponse. - En ce qui concerne la sécurité des aires collectives
de jeux, mon département a élaboré un projet de décret fixant les
exigences de sécurité auxquelles doivent répondre les équipe-
ments d ' aire collective de jeux . Celui-ci est actuellement soumis à
l'avis des différents ministères concernés . Ce texte imposant de
nouvelles règles, la consultation de la commission des commu-
nautés européennes est obligatoire . Si son accores est obtenu, la
commission de sécurité des consommateurs puis le conseil d'E :at
devront être consultés . Ces différentes étapes ne permettront vrai-
semblablement pas la publication de ce texte avant la fin de
l'année . Par ailleurs, l ' élaboration de normes dans le cadre de
l 'Afnor (association française de normalisation), et du CEN
(comité européen de normalisation) se poursuit . D ' ores et déjà
trois normes, dont deux de portée générale portant sur les équi-
pements statiques de jeux de plein air à usage collectif et une
spécifique relative aux toboggans, ont été publiées à titre expéri-
mental . Une quatrième norme, portant sur les tourniquets, devrait
être publiée prochainement . Parallèlement, mon département pré-

pare un projet de décret relatif, non plus aux équipements d'aire
collective de jeux, mais à l'aire de jeux elle-même, son implanta-
tion . ses conditions d'ouverture et d'entretien, . . . Les exigences
fixées par ces deux décrets devraient permettre de garantir aux
enfants une meilleure sécurité, dans les conditions normales
d'utilisation des matériels et de surveillance par les parents.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

55105 . - 9 mars 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur le fait que, depuis 1991, la réglementation
n'oblige plus les sociétés pétrolières à préciser qu'elles mélangent
de l ' éthanol à l ' essence mise en vente . L'objectif, certes louable,
de développer les carburants d'origine agricole ne doit cependant
pas être considéré comme un prétexte pour induire en erreur les
consommateurs sur la nature du produit qu'ils achètent . L'honnê-
teté la plus élémentaire de la part des pouvoirs publics exige que
ceux-ci fassent prévaloir une véritable transparence sur la nature
des produits . C'est d 'ailleurs le cas pour la plupart des produits
chimiques et alimentaires mis en vente . Il souhaiterait donc qu ' il
indique les mesures qu ' il envisage de prendre en la
matière . - Question transmise à Mme le secrétaire d'Etat aux droits
des femmes et à la consommation.

Réponse . - La modification de la réglementation évoquée par
l'honorable parlementaire a été effectuée à la demande de la
commission des communautés européennes . Ia directive
nt' 85-536 du conseil concernant les économies de pétrole brut
réalisables par l 'utilisation de composants de carburants de subs-
titution prévoit d'une part une obligation de marquage à la
pompe pour les carburants dont la teneur en éthanol est supé-
rieure à 5 p . 100 et d'autre part la libre circulation, sans restric-
tion liée à la teneur en composés oxygénés, des carburants incor-
porant une moindre proportion d ' éthanol . Compte tenu des
dispositions de cette directive, la commission a estimé que l 'ar-
ticle de l'arrêté du 16 septembre 1987 imposant l'affichage à la
pompe de mélanges d'essence et d'alcools légers (méthanol,
éthanol) à partir d'une teneur de 0,5 p . 100 constituait une
mesure d'effet équivalent à une restriction quantitative des
importations au sens des articles 30 et 36 du traité de Rome.
C'est la raison pour laquelle cette disposition a été abrogée par
l'arrêté du 1l mars 1991, après qu 'une importante campagne
d'essais sur flotte réalisée en France a permis de vérifier que l ' in-
corporation de 5 p. 100 d'éthanol dans le carburant ne nuisait en
rien au bon fonctionnement des moteurs des véhicules.

Produits d'eau douce et de la mer (commerce)

55287 . - 16 mars 1992 . - M . Roland Beix attire l'attention de
M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur l ' impossibilité actuelle pour le consommateur,
d'identifier l ' origine des produits de la mer. Il lui demande en
conséquence la mise en place d'un dispositif commercial permet-
tant de distinguer les espèces péchées en pleine mer de celles
provenant des bassins d'aquaculture . - Question transmise à
Mme le secrétaire d 'Etat aux droits des femmes et à la consomma-
tion,

Réponse . - La réglementation communautaire applicable en
matière d 'étiquetage des denrées alimentaires permet d'exiger une
information sur l 'origine ou la provenance chaque fois que
l'omission de cette mention est de nature à créer une confusion
dans l'esprit de l ' acheteur. Il en va ainsi lorsque l ' étiquetage ou
l ' environnement dans lequel est exposé un produit de la mer est
de nature à faire croire à une origine sauvage pour un produit
provenant d ' élevages aquacoles . Dans ce cas, la direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes fait apporter les correctifs d'étiquetage nécessaires a
une bonne information du consommateur sans omettre les pour-
suites judiciaires auxquelles peuvent donner lieu ces consulta-
tions . De telles anomalies ont été rencontrées pour des crevettes
ou des truites par exemple . Cette réglementation ne s ' oppose pas
à ce que les producteurs qui le souhaitent informent le consom-
mateur sur l ' origine sauvage de tel ou tel produit . Ces initiatives
peuvent s' inscrire soit dans une démarche individuelle d ' entre-
prise, soit dans une approche coIlective dans le cadre d'une cam-
pagne de promotion pour un produit donné .
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Pollution et nuisances (graffitis)

55795 . - 23 mars 1992 . - M. André Berthol appelle l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la dégradation des lieux publics, monuments et même
des propriétés privées par des vandales qui utilisent des bombes
à peinture . 11 lui demande en conséquence s'il n'envisage pas de
ré g lementer la vente de ces bombes, afin de lutter contre cette
dégradation qui donne une triste image de la France aux tou-
ristes . - Question transmise à .1fine le secrétaire d'État aux droits
des femmes et à la consommation.

Réponse . - La dégradation des lieux publics et des propriétés
privées par des graffitis, est un phénomène qui n ' est pas spéci-
fique à la France et que l'on observe aussi dans la plupart des
pays étrangers . Les bombes à peinture ne sont pas l 'unique
source des dégradations . D ' autres instruments, tels les marqueurs,
peuvent également être à leur origine . Ces produits ont une utili-
sation très large qui englobe, certes, la consommation courante,
mais également des usages professionnels, industriels et même
agricoles (exploitation forestière) . Le Groupe interministériel des
produit, chimiques (GIPC), rattaché au Premier ministre, a été
chargé d'étudier les aspects tant réglementaires que techniques de
ce problème . Une réglementation éventuelle concernant les pro-
duits utilisés par les auteurs de graffitis se heurte à plusieurs dif-
ficultés . Elfe devrait, en effet, d'abord respecter les principes
édictés par le traité de Rome en ce qui concerne la libre circula-
tion des produits . Les pouvoirs publics peuvent certes imposer
aux produits nationaux des critères techniques spécifiques mais
ne sauraient s'opposer, sans méconnaitre le Traité, à l ' importa-
tion de tout produit issu de la C .E .E. dès lors qu'il est conforme
à sa réglementation nationale. Une réglementation prise par la
France seule serait dès lors d'une efficacité très limitée . Il
conviendrait donc d'envisager une réglementation au niveau
européen . Au vu des réflexions du GIPC, la France pourra, le
cas échéant, formuler des propositions au plan communautaire.
Par ailleurs, un contrôle de la distribution, outre qu'il serait diffi-
cile à mettre en place, constituerait une contrainte forte pour les
utilisateurs de bonne foi et pour les distributeurs . Il les soumet-
trait à des formalités administratives, qui risqueraient, à la fois,
de représenter des contraintes disproportionnées pour les ache-
teurs et d ' être d'une efficacité limitée. Sur le plan technique, dif-
férents groupes se sont réunis dans le cadre du GIPC . Leurs tra-
vaux ont notamment permis de sélectionner une série de produits
parmi les plus efficaces pour la protection et le nettoyage . Un
guide pratique destiné à informer les élus locaux des moyens de
lutte anti-graffiti est actuellement en cours de réalisation . Enfin,
le ministère de l'intérieur étudie la possibilité de mettre en place
un serv ice de conseil destiné à aider les municipalités confrontées
à ce problème .

ÉCONOMHE ET FINANCES

Assurances (réglementation)

36474 . - 3 décembre 1990 . - Mme Martine David attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés rencontrées par les
commerçants et les particuliers pour être couverts par une assu-
rance lorsqu'ils ont été victimes de cambriolages répétés sur un
court laps de temps . Non seulement les intéressés sont victimes
d' actes de vandalisme graves qui ne les classent plus dans la
catégorie des « bons clients » aux yeux des compagnies d ' assu-
rances, mais, en outre, lorsqu'ils font un effort supplémentaire et
coûteux de mise en oeuvre d'installations techniques particulières,
cela ne suffit malheureusement pas à l ' emporter dans la discus-
sion avec les compagnies d ' assurances qui refusent désormais de
les garantir . En conséquence, elle lui demande s ' il envisage de
prendre des mesures permettant de clarifier une situation qui se
révèle être injuste et dommageable pour les intéressés.

Réponse . - Face à une augmentation des sinistres dans les
années 1970-1980, les entreprises d'assurances avaient porté leurs
efforts sur les mesures de prévention (portes blindées, alarmes,
systèmes de détection en incendie et vol, serrures). D'autres
sociétés avaient plutôt mis l'accent sur la politique tarifaire . Lors-
qu'un assuré présente un risque élevé, l'assureur ajuste la prime
demandée en fonction du niveau des sinistres afin d'éviter l'ap-
parition d'un déficit d'exploitation qui serait préjudiciable à sa
solvabil i té et au respect des engagements souscrits envers la com-
munauté des assurés . Compte tenu de l'augmentation actuelle des
sinistres âans certaines villes, les compagnies d'assurances sont
parfois conduites à mettre en ceuvre l'ensemble de ces mesures de
redressement . Ainsi, l'introduction dans certains contrats de res-
trictions de garanties ou de franchises pour les petits sinistres

permet de restaurer, dans des cas sur lesquels l'honorable parle-
mentaire appelle l'attention, le caractère aléatoire du risque qui
redevient techniquement assurable . Après une mise en concur-
rence de plusieurs assureurs pour les garanties proposées, il
conviendrait dans les cas de refus de garanties évoqués ci-dessus
de saisir les organisations professionnelles de l'assurance de ce
type de situation afin que soient examinées les solutions les plus
adaptées à ces cas particuliers.

Épargne (politique de l'épargne)

54621 . - 2 mars 1992 . - M. Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les propositions qui ont été avancées en
octobre dernier en faveur des épargnants et d 'une orientation des
investissements vers les entreprises . D'énormes masses de capi-
taux sont en effet improductives ou cachées alors que les entre-
prises françaises manquent de fonds propres et de moyens d'in-
vestissement . Une loi favorisant l'investissement de l'épargne
dans les entreprises apparaît nécessaire, à condition qu'elle soit
claire, simple, réaliste et qu'elle stimule fiscalement les particu-
liers sans augmenter les dépenses de l'Etat . Il lui demande en
conséquence s'il envisage d 'élaborer une telle loi, d'une part pour
« réveiller l ' argent qui dort », et d'autre part pour que les entre-
prises puissent se développer et créer des emplois.

Réponse. - La situation financière des entreprises françaises
s' est améliorée depuis 1983, gràce à leurs efforts de productivité,
mais aussi grâce à la baisse du taux de l'impôt sur les sociétés.
Néanmoins, les entreprises françaises demeurent handicapées par
rapport à nombre de leurs concurrentes étrangères souvent mieux
dotées en capital . Pour financer les investissements indispen-
sables à la croissance et à l ' emploi, dans un contexte de taux
d'intérêts réels élevés, les entreprises françaises ont donc eu un
besoin aigu de fonds propres . Le Gouvernement a pris, dans la
période récente, deux mesures favorables au renforcement . La
baisse du taux de l ' impôt sur les bénéfices distribués de 42 p . 100
à 34 p. 100 avec une baisse du taux des acomptes à
33 1/3 p. 100 pour les PME décidée par la loi de finances
pour 1992 est une première étape importante . Cette mesure
permet aux entreprises de mieux rémunérer leurs actionnaires et
donc de faire appel à eux pour accroitre leurs fonds propres . Le
plan d'épargne en actions complète cette première réforme par
une incitation directe aux épargnants . Il est destiné à inciter les
Français à accroitre ia part de leur épargne investie en actions,
afin de permettre aux entreprises de mieux se financer . Il
constitue en effet une puissante incitation au placement en
actions, puisque les produits de l 'épargne investie sur le plan
(dividendes, avoirs fiscaux, plus-values) sont totalement exonérés
d'impôt, sous réserve de capitalisation pendant une certaine
durée . Ces mesures devraient favoriser une accélération de la
reconstitution des fonds propres des entreprises.

Assainissement (ordures et déchets)

55910 . - 30 mars 1992 . - M . François-Michel Gonnot appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'intérêt qu ' il y aurait à autoriser
les initiatives envisagées par des entreprises soucieuses d' orga-
niser le traitement des déchets recyclables plutôt que de laisser à
l ' Etat la charge de mettre en ouvre ce processus par la taxation
des produits susceptibles de donner lieu à des déchets ou résidus.
Il souligne l'intérêt de l'action engagée sous la forme de groupe-
ments d ' intérêt économique pour assurer tout à la fois l ' organisa-
tion et le financement de la récupération et du recyclage des
chlorofluorures de carbone utilisés dans les installations frigori-
fiques . Toutefois, cette action semble se heurter à une interpréta-
tion restrictive de l'ordonnance n a 86-1243 du l « décembre 1986
sur la liberté des prix et de la concurrence . Il lui demande donc
s'il n'estime pas nécessaire de prendre les dispositions utiles pour
autoriser la mise en place de telles structures qui ne peuvent que
concourir efficacement à la sauvegarde de la couche d'ozone et
plus généralement à la protection de l'environnement sans créer
de charges nouvelles pour l'Etat.

Réponse . - La taxe sur les déchets ménagers mis en décharge,
envisagée dans le projet de loi relatif à la modernisation des
conditions de gestion des déchets qui sera prochainement soumis
à l'examen du Parlement, n'a qu'un rôle incitatif. Ce dispositif a
pour objectif de faire prendre conscience aux entreprises de la
nécessité d'éliminer leurs propres déchets dans des conditions
satisfaisantes pour l'environnement . Le projet de recyclage CFC,
auquel se réfère l'honorable parlementaire et qui a été mis en
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place par deux entreprises détenant ensemble une forte position
sur le marché français de la distribution des y :,z frigorifiques,
prévoit que l'amortissement des coûts induis ria ., la récupération
et le retraitement de ces fluides, en vue de leur réel isation au
sein d'une organisation commune prenant la forme d ' un groupe-
ment d'intérêt économique (GIE), est exclusivement supporté par
les utilisateurs qui devront acquitter, lors de l'achat des gaz neufs
de type CFC et HCFC, un supplément de prix uniforme dont le
montant est fixé dans le cadre d'une entente . Une demande de
validation de cet accord au regard des règles de concurrence a
été présentée par une entreprise distributrice des gaz CFC et
HCFC auprès des services de la concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des fraudes . Cette demande fait actuelle-
ment l'objet d'une étude pour examiner si elle est susceptible de
répdndre aux exigences de la procédure d 'exemption prévue à
l 'article 10 . 2 de l 'ordonnance du l et décembre 1986 relative à la
liberté des prix et de la concurrence . Il doit être rappelé que
l ' exemption pour certainses catégories d'accords est strictement
limitée aux cas où l ' objectif de progrès économique poursuivi par
ces accords, ne peut être atteint par d ' autres méthodes, et notam-
ment par le jeu normal de la cncurrenee, et à condition qu'il soit
également démontré qu'ils réservent aux utilisateurs une partie
équitable du profit qui en résulte et qu'ils :'aboutissent pas à
supprimer la concurrence pour une partie substantielle des pro-
duits en cause.

Marchés publics (réglementation )

56440. - 13 avril 1992 . - M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des fin, races, sur les
conditions nécessaires à la conclusion d ' un marché public. Dans
l ' état actuel de le réglementation, le choix du mode de passation
d'un marché dépend du montant estimé de la dépense et de la
nature du produit ou de la prestation à fournir . Au regard de ces
critères, des seuils s'appliquent . Comment doivent-ils être
appréciés ? Le seuil des 300 000 francs pour un fournisseur
s'applique-t-il pour une commande ou sur l'année ? Quel est le
type de procédure pour un prestataire tel qu ' une agence de
conseil en communication et création ?

Répon.ïe. - Comme le fait remarquer l ' honorable parlementaire,
le choix du mode de passation d ' un marché public dépend du
montant estimé de la dépense et de la nature des prestations à
prendre en compte . L'appréciation du seuil de 300 000 F (T.T.C .)
au-delà duquel il est obligatoire de passer un marché public doit
être faite en tenant compte du montant global des prestations
dans le cadre d'une année civile pour les commandes passées par
l ' ensemble des services d'une même collectivité et se rapportant à
des prestations de nature identique ou similaire, passées en une
seule fois ou successivement à un même fournisseur . L'instruc-
tion du 10 novembre 1976 modifiée prise pour l'application du
livre III du code des marchés publics (brochure n° 2010 éditée
par la direction des Journaux officiels) précise que, par presta-
tions de nature identique ou similaire, il faut entendre toutes
celles relatives à une même activité professionnelle du prestataire.
Ainsi en est-il pour un marché passé avec une agence de conseil
en communication et création comme pour tout entre fournisseur
ou prestataire de service . Par ailleurs, il est vivement recom-
mandé aux administrations et aux collectivités locales de passer
un marché public à 300 000 F (T .T.C .) afin de pouvoir bénéficier
des garantis attachées à la passation d 'un marché public ._

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Enseignement (fonctionnement)

14931 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation d'un millier de profes-
seurs d'arts plastiques qui sont actuellement sans poste . Il lui
demande donc ce qu'il compte faire pour permettre à ces profes-
seurs de trouver un poste.

Réponse . - La situation des professeurs d'arts plastiques est un
peu plus délicate que celle des professeurs des autres disciplines.
Si dans d'autres disciplines un millier de professeurs titulaires
académiques affectés sur postes non pourvus ou sur des postes
provisoires n'est pas un chiffre préoccupant, une telle situation
l'est davantage en arts plastiques. Pour remédier au problème
signalé, il a demandé depuis 1990 aux recteurs de faire un effort

en faveur de cette discipline en implantant des postes qui sont
ensuite offerts à l'affectation définitive des enseignants d'arts
plastiques . La progression sur les trois dernières année ; a été de
132 postes : il est prévu que l'effort entrepris soit poursuivi et
amplifié .

Transports routiers (transports scolaires)

20099 . - 13 novembre 1989 . - M. Roger Mas appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des élèves et
des lycéens qui suivent une formation inexistante dans leur
département d'origine . Il lui demande de bien vouloir !'informer
des ponctualités de prise en charge de leur transport scolaire d
lors que le conseil général refuse toute participation à ces
dépenses au motif que ces lycéens sont scolarisés sous le régime
de l ' internat.

Réponse . - Depuis le ter septembre 1984, en application de la
loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 et du décret n° 84-323 du
3 mai 1984, les compétences précédemment exercées par le minis-
tère de l ' éducation nationale en matière de transports scolaires,
ainsi que les ressources équivalant aux dépenses supportées par
l'Etat, à ce titre, ont été transférées aux départements et aux
autorités organisatrices de transports urbains, sauf dans la région
d'Ile-de-France . L'Etat n'est donc plus en mesure d'intervenir
dans ce domaine . Le décret n° 69-520 du 31 mai 1969 détermi-
nant les conditions de la participation financière de l'Etat, et sa
circulaire d'application n° IV 70 31 du 21 janvier 1970, devien-
nent caduques . C 'est aux autorités bénéficiaires du transfert de
compétences, seules responsables du financement des transports
scolaires, qu'il appartient désormais de décider librement, en
fonction des critères et des éléments d'appréciation qui leur sont
propres, de la réglementation d'octroi des subventions ainsi que
du taux de participation des familles . Dans les départements de
la région d'Ile-de-France, l'ancienne réglementation continue de
s ' appliquer. La participation financière de l ' Etat aux dépenses de
transports scolaires est limitée aax déplacements quotidiens des
élèves externes ou demi-pensionnaires dont le domicile est situé à
plus de trois kilomètres en zone rurale, et de cinq kilomètres en
agglomération urbaine, de l'établissement d'enseignement fré-
quenté . 11 n'est pas envisagé de modifier cette réglementation . II
convient toutefois de noter qu'une aide directe peut être allouée
par l'Etat aux familles dont les enfants sont placés en internat,
par l 'attribution de bourses nationales d ' études du second degré.
Par ailleurs, un crédit spécial complémentaire à la dotation
annuelle fixée pour le paiement des bourses est mis à la disposi-
tion des inspecteurs d'académie . Les modalités d'attribution de ce
crédit permettent d'apporter au système certains assouplissements
en faveur de cas pa.ticulièrement dignes d ' intérêt.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

21737. - 18 décembre 1989 . - M. Gérard Léonard' appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'intérêt que présen-
terait le développement de l'enseignement d ' économie sociale et
familiale . Dans le cadre, en effet, de la nécessaire éducation du
consommateur, qui permettrait de limiter le taux de surendette-
ment des ménages, une telle discipline permet d'évoquer concrè-
tement les problèmes de crédit, de paiements- de publicité et
initie les élèves à la gestion d'un budget . Actuellement cependant,
cet enseignement ne se trouve pas en situation privilégiée . Ces
cours relèvent, au lycée, d'enseignements facultatifs et ne sont
proposés qu ' aux élèves de sections techniques . D 'autre part, les
concours nationaux de recrutement d'enseignants ne sont, dans
cette discipline, pas ouverts cette année. II lui demande en consé-
quence s'il envisage d'accorder à cette discipline d'économie
sociale et familiale davantage de moyens et une place plus
importante au sein des enseignements dispensés dans les lycées et
collèges .

Enseignement secondaire
renseignement technique et professionnel)

53718 . - 10 février 1992 . - M. Jean-Pierre Balduyck" attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conséquences que comporteraient certaines
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mesures inclues dans la réforme en cours sur les lycées profes-
sionnels, au regard de l' enseignement de l' économie familiale et
sociale . En effet, la dispense de cet enseignement de l ' EFS prévu
en classe entière alors qu'elle était jusqu ' ici affectée à la moitié
de la classe aura des répercussions sur le nombre de postes d'en-
seignants de cette matière, mais surtout sur la qualité de l'ensei-
gnement dispensé aux élèves . Or il considère qu'il est important
de continuer à faire bénéficier au public scolaire fréquentant les
lycées professionnels d'un enseignement pour lequel il est parti-
culièrement concerné et qui constitue une prévention dans bien
des domaines . Il lui demande quelles mesures il compte mettre
en application pour que cet enseignement de base continue à être
dispense dans les meilleures conditions.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

54119 . - 17 février 1992. - M. Serge Charles * attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des enseignants d ' économie familiale et
sociale (EFP) . La réforme des lycées professionnels (LP) se
mettra en place à partir de la prochaine rentrée scolaire . Le Syn-
dicat national de l 'enseignement technique s'inquiète vivement
des conséquences qu ' elle occasionnera sur la qualité de l ' ensei-
gnement de l'EFS et sur ta menace qu ' elle ferait peser sur les
effectifs des professeurs . Il lui demande quelle est sa position sur
la question soulevée .

Enseignement secondaire
/enseignement technique et professionnel)

54183 . - 17 février 1992 . - M . Georges Chavanes * attire l' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les préoccupations des professeurs d'économie
familiale et sociale . Ceux-ci s ' inquiètent de voir leur enseigne-
ment, actuellement effectué en classes dédoublées, menacé et trop
peu considéré . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement juge opportun de maintenir cet enseignement dans
son état actuel et sinon quelle place il entend réserver aux pro-
fesseurs d'EFS et à leur matière d 'économie familiale et sociale
dans le cadre de la prévention des problèmes sociaux des jeunes.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

54874 . - 2 mars 1992 . - M. Fabien Tl .iémé* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le rôle que les professeurs d'économie familiale et sociale
jouent auprès des adolescents qui fréquentent les lycées profes-
sionnels . L'application de la réforme des LP aura de graves
répercussions sur l'économie familiale et sociale . Dans les ensei-
gnements généraux obligatoires de chaque BEP apparaîtra une
heure d 'EFS mais cela p. .r classe entière . Mais la dispense d'un
tel enseignement en classe entière ne permettra plus d'atteindre
les objectifs visés et n ' allégera pas pour autant l'horaire élève
(une heure classe entière par semaine remplaçant une par groupe
et par semaine), par contre cela tendra à diminuer le nombre de
postes dans la matière . Il lui demande les mesures que le Gou-
vernement entend prendre pour que les conditions de travail que
nécessite leur matière soient préservées et que les postes soient
maintenus avec notamment le déroulement des classes en BEP . Il
faudrait dans ce but s'en tenir aux propositions pour la rénova-
tion pédagogique des lycées du 22 avril 1991 où il est clairement
défini la place de l'économie familiale et sociale dans les
modules d enseignement général et généraliser l'enseignement de
l 'hygiène, prévention, secourisme à tous les bacs professionnels.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

55043 . - 9 mars 1992 . - M. Arnaud Lepercq* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conséquences de la réforme des lycées profes-
sionnels sur les cours d'économie familiale et sociale (EFS) Cet
enseignement qui traite de tous les problèmes actuels et de leur
prévention (Sida), toxicomanie, MST, accidents domestiques,
informations du consommateur, etc .) et qui répond donc aux dif-
férents souris des jeunes, se trouve mis en péril par l'arrêt des

dédoublements en classe de BEP et de baccalauréats profes-
sionnels . Pour que soit préservée la qualité de cet enseignement,
il est instamment demandé que soit maintenu le dédoublement de
ces classes et que soit prévu la participation de l'EFS aux
modules sur "une des deux années . II lui demande de lui indi-
quer sa position sur les requêtes qui précèdent.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

55193 . - 9 mars 1992 . - M. Georges Colombier* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le devenir de l'enseignement de l'économie familiale et
sociale . Compte tenu de la réforme de M . Jospin, l 'horaire de cet
enseignement serait d ' une heure par classe entière de BEP Or cet
enseignement, fort intéressant, est le seul à offris aux jeunes
lycéens une approche globale de la vie quotidienne, en particulier
de la santé, de la gestion des risques et de l'éducation du
consommateur . La qualité de cet enseignement, qui fait appel à
la participation des élèves et implique écoute et dialogue, ne peut
se concevoir que s'il est dispensé en groupes . II est alors néces-
saire que le dédoublement dans les classes de BEP soit maintenu,
et que les professeurs d' EPS assurent la préparation au diplôme
de sauveteur secouriste du travail auprès des élèves de toutes les
sections de baccalauréat professionnel . C'est pourquoi, il lui
demande, dans l ' intérêt des jeunes élèves, de bien vouloir lui
faire part de l'état de sa réflexion à ce sujet.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

55693 . - 23 mars 1992 . - M. Léonce Deprez* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'avenir de l 'enseignement de l 'économie familiale et
sociale (EFS) dans le cadre de la réforme actuellement mise en
place . Cette matière revêt une importance capitale pour les
élèves, car elle aborde les problèmes actuels et leur prévention
(accidents domestiques, sida, toxicomanies, etc .) et sous forme de
travaux pratiques . L ' EFS doit donc être enseignée en BEP dans
des classes dédoublées, et conserver sa place à part entière dans
les modules d'enseignement général . il lui demande de lui indi-
quer sa position sur ces points précis.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

55918. - 30 mars 1992 . - M. Georges Hage * attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le rôle que les professeurs d'économie familiale et sociale
jouent auprès des adolescents qui fréquentent les lycées profes-
sionnels . L'application de la réforme des LP aura de graves
répercussions sur l'enseignement, l ' économie familiale et sociale.
Dans les enseignements généraux obligatoires de chaque BEP,
apparaîtra une heure EFS, mais ceci par classe entière . Mais la
dispense d'un tel enseignement en classe entière ne permettra
plus d'atteindre les objectifs visés et n'allégera pas pour autant
l ' horaire élève (une heure classe entière par semaine remplaçant
une heure per groupe et par semaine), par contre cela tendra à
diminuer le nombre des postes nécessaires à cet enseignement. Il
lui demande les mesures que le Gouvernement entend prendre
pour que les conditions de travail, que nécessite leur matière.
soient préservées et que les postes soient maintenus avec notam-
ment le dédoublement des classes en BEP. II faudrait, dans ce
but, s'en tenir aux propositions pour la rénovation pédagogique
des lycées du 22 avril 1991 où il est clairement défini ;a place de
l ' économie familiale et sociale dans les modules d ' enseignement
général et généraliser l'enseignement de « l'hygiène, prévention,
secourisme » à tous les bacs professionnels.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

56641 . - 13 avril 1992 . - M. Marcel Wacheux* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les conditions d'enseignement de l'éco-
nomie familiale et sociale dans le cadre de la réforme des lycées
professionnels . Si les propositions pour la rénovation pédago-
gique des lycées définissent l'économie familiale et sociale
comme module d'enseignement général de chaque BEP, il serait
cependant envisagé de dispenser cette matière en classe entière et
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non plus en section dédoublée . Les professeurs d'économie fami-
liale et sociale s ' inquiètent d'une telle mesure, qui ne manquerait
pas d ' affecter les conditions d'enseignement tout en diminuant le
nombre des postes dans la discipline . En conséquence, il lui
demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour maintenir
les cours d 'économie familiale et sociale en classe dédoublée et
d ' étendre l ' enseignement d'hygiène et de prévention à l ' ensemble
des baccalauréats professionnels.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

56847 . - 20 avril 1992 . - M. Jean-Yves Chamard* attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'enseignement de l 'économie
sociale et familiale (ESF) dans les lycées professionnels . Celui-ci,
trop limité, se trouve de surcroit mis en péril par l ' arrêt des
dédoublements de classes de BEP et de baccalauréats profes-
sionnels . Or cet enseignement, qui répond à diverses attentes des
jeunes, ne peut être dispensé avec efficacité devant des classes
entières et nombreuses . Il lui demande donc de maintenir les
dédoublements existants et de faire figurer effectivement I'ESF
dans les programmes de l ' une de ces deux années.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

57554 . - I l mai 1992 . - M. Etienne Pinte* attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur l'importance du tôle joué par des professeurs
d ' économie familiale et sociale auprès des lycéens qui fréquen-
tent les lycées professionnels : informations dans les domaines de
la santé, de l'hygiène, de la consommation . Or la réforme des
lycées professionnels aura dans son application de graves consé-
quences sur cet enseignement . En effet, la réforme prévoit qu'une
heure d ' EFS (économie familiale et sociale) se fera pour chaque
BEP par classe entière . Or il est évident que cette disposition ne
permettra pas d'atteindre les objectifs visés et n'allégera pas pour
autant l'horaire élève (une heure classe entière par semaine rem-
plaçant une heure par groupe et par semaine) . En revanche, cela
aura pour corollaire la diminution du nombre des postes néces-
saires à cet enseignement . II lui demande donc une modification
de cette réforme, afin qu ' elle maintienne ses objectifs initiaux.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

57850 . - 18 mai 1992 . - M . Dominique Gambier* attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les conditions d'enseignement en
économie familiale et sociale . En effet, dans le cadre de la réno-
vation des lycées professionnels, il apparait que l ' enseignement
de l ' économie familiale et sociale en seconde professionnelle se
déroulerait en classe entière et non plus en petits groupes comme
cela était jusqu'ici . L'importance de ces formations pour des
;Dunes souvent en difficulté scolaire suppose un effort tout parti-
culier d' encadrement . Il lui demande si ce dispositif est maintenu
pour la rentrée 1992 ou s ' il compte engager de nouvelles discus-
sions pour sa mise en oeuvre.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

58234 . - 25 mai 1992. - M. Jean-Marc Nesrhe* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le problème de l'enseignement de
l'économie familiale et sociale . En effet, des rumeurs laissent
entendre que cet enseignement serait particulièrement menacé
dans les lycées professionnels dès la rentrée prochaine . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser la suite qu'il envisage
de réserver à ce dossier et de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour rassurer les enseignants qui souhaitent, à
juste titre, la généralisation de cet enseignement indispensable,
pour intégrer l'hygiène, la prévention et le secourisme dans la vie
quotidienne des Français .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnels

58402 . - I rr juin 1992 . - M . André Labarrère * appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le rôle que jouent les professeurs
d'économie familiale et sociale dont l'enseignement porte sur
l'éducation à la santé, l'éducation du consommateur, la préven-
tion, l'hygiène et le secourisme . Souhaitant que la place de ces
matières soit réaffirmée, le SNETAA-FEN demande le maintien
de ces enseignements à des classes dédoublées, afin de ne pas
hypothéquer l'horaire de formation de tous les jeunes et la géné-
ralisation de l ' enseignement de l'économie familiale et sociale à
tous les bacs professionnels . Il lui demande s'il entend faire droit
aux revendications de ce syndicat.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

58493 . - I s t juin 1992. - M. Alain Moyne-Bressand * attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale at de la culture, sur le rôle que les professeurs d 'éco-
nomie familiale et sociale jouent auprès des adolescents qui fré-
quentent les lycées professionnels : éducation à la santé, éduca-
tion du consommateur, prévention, hygiène, secourisme.
L'application de la réforme des LP aura de graves répercussions
sur l ' enseignement de l'économie familiale et sociale . Dans les
enseignements généraux obligatoires de chaque BEP apparaîtra
une heure EFS, mais ceci par classe entière . ' lais la dispense
d ' un tel enseignement en classe entière ne permettra plus d ' at-
teindre les objectifs visés et n'allégera pas pour autant l ' horaire
élève (1 heure classe entière par semaine remplaçant une heure
par groupe et par semaine) ; par contre, cela tendra à diminuer le
nombre des postes nécessaires à cet enseignement . Il lui demande
les mesures que le Gouvernement entend prendre pour que les
conditions de travail que nécessite leur matière soient préservées
et que les postes soient maintenus avec notamment le dédouble-
ment des classes en BEP. Il faudrait, dan . ce but, s' .n tenir aux
propositions pour la rénovation pédagogique des lycées du
22 avril 1991 où il est clairement défini la place de l'économie
familiale et sociale dans les modus : d'enseignement général et
généraliser l'enseignement de « l ' hygiène, prévention, secou-
risme » à tous les bacs professionnels.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

58636. - 8 juin 1992. - M. Georges Colombier * attire l ' atten-
tion de M. le ministre d ' État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le rôle que les professeurs d ' économie
familiale et sociale jouent auprès des jeunes qui fréquentent les
lycées professionnels : éducation à la santé, éducation du
consommateur, prévention, hygiène, secourisme . Il semble que
l'application de la réforme des lycées professionnels aura de
graves répercussions sur cet enseignement . 11. rappelle que les
professeurs d'EFS souhaient que : le dédoublement en EFS soit
maintenu dans toutes les classes ; I'EFS soit dispensée à tous les
élèves de BEP en classe dédouolèe pendant toute la scolarité ;
l'HSP soit dispensée à tous les élèves de bac professionnel ;
l'EFS et l'HPS soient enseignées par un professeur d ' EFS . ;I
aimerait connaître les mesures que compte prendre le Gouverne-
ment .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

58644 . - 8 juin 1992 . - M. René Cazenave* appelle l'attention
de M . le ministre d ' État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le rôle que jouent les professeurs d'économie
familiale et sociale dont l'enseignement porte sur l'éducation à la
santé, l'hygiène et le secourisme, l'éducation du consommateur.
L'enseignement de l'éducation nationale et sociale (Sciences et
techniques biologiques et sociales) n'a qu'une petite place au sein
des lycées professionnels : une ou deux heures en classes techno-
logiques ; une heure par semaine en CAP ; I heure par semaine
en BEP ; pas d'heure dans les bacs professionnels . Cette disci-
pline intègre et met en relation des connais -sances scientifiques,

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3541, après; la question n° 59644
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des données technologiques, socio-économiques et juridiques.
L'exécution de Liches déterminées (expériences, . . .) et la mise en
responsabilité de l'élève face à des situations concrètes (secou-
risme . . .) nécessitent un travail en groupe pour atteindre les
objectifs visés . Cet enseignement aide les jeunes souvent en diffi-
culté (échec scolaire, milieu défavorisé, problèmes familiaux, etc .)
à acquérir des conduites réfléchies et responsables dans diverses
situations de la vie individuelle, sociale et professionnelle et
favorise l'insertion sociale . Alors que les causes d'inadaptation
sociale se multiplient, les questions de pré""ention de la santé se
posent avec une acuité accrue (Sida, maladies sexuellement trans-
missibles, toxicomanie, maladies cardio-vasculaires, etc .), la réno-
vation de l'enseignement dans les lycées professionnels pourrait
mettre en danger la qualité de l'EFS et son existence même . II lui
demande ce qu' :l compte faire pour assurer : la pleine reconnais-
sance de cet enseignement ; le retour à des enseignements
dédoublés, nécessaires à une pédagogie interactive, sans hypothé-
quer l'horaire de formation de tous les jeunes ? Ne serait-il pas
nécessaire d'envisager ia généralisation des enseignements d'édu-
cation familiale et sociale, d'hygiène, de prévention et de secou-
risme à tous les niveaux (CAP, BEP, bacs professionnels) dis-
pensés par des enseignants recrutés et formés à cet effet ?

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

58747 . - 3 juin 1992 . - M . Christian Spiller* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les conséquences néfastes pour l'enseignement
de l ' économie familiale et sociale que ne manquera pas de pro-
voquer l'application de la réforme des lycées professionnels, en
minimisant l'importance de l 'éducation à la santé, de l' éducation
du consommateur, de la prévention, de l'hygiène, du secourisme.
Ainsi, dans les enseignements généraux de chaque BEP, n ' appa-
raîtra qu'une heure EFS par classe entière au lieu d ' une heure
par groupe et par semaine, ce qui à l'évidence ne permettra plus
de parvenir aux objectifs éducatifs visés, si ce n ' est l'économie de
postes budgétaires au détriment de la bonne prise en charge des
élèves . Aussi il lui demande, d'une part, quelles mesures il
entend prendre pour préserver la qualité de l ' enseignement pré-
cité ainsi que les conditions de travail des professeurs et main-
tenir le dédoublement des classes de BEP et, d'autre part, s'il
n'envisage pas de généraliser l ' enseignement de l'hygiène, de la
prévention et du secourisme à tous les bacs professionnels.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

58975 . -- 15 juin 1992 . - M . Jean Charbonnel* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le devenir de l ' enseignement de l ' éco-
nomie familiale et sociale dans le cadre de l'application de la
réforme de l'enseignement dans les lycées professionnels . En
effet, si une heure par semaine reste consacrée à cet enseigne-
ment spécifique, celui-ci sera effectué par classe entière, ce qui
entraînera, outre des diminutions sensibles de postes d'ensei-
gnants, une forte dégradation de l ' e `ficacité de cet enseignement
qui nécessite la mise en oeuvre d ' une pédagogie interactive et une
relation de proximité entre l'élève et l'enseignant . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
que le Gouvernement entend prendre afin d ' assurer aux élèves,
plus particulièrement à ceux qui sont confrontés à des difficultés
scolaires et familiales, un enseignement de qualité adapté à l 'ob-
jectif, souvent réaffirmé, de faciliter l'insertion des jeunes et de
développer chez eux les aptitudes nécessaires pour affronter
l'avenir.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

59130 . - 22 juin 1992 . - M. François Hollande* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les modalités de l'enseignement de
l'économie familiale et sociale dans le cadre de la réforme des
enseignements dans !es lycées professionnels . Il est notamment
prévu que l'enseignement de cette matière sera désormais dis-
pensé par classe entière et ne fera donc plus l'objet d'un dédou-
blement . Cette modification étant de nature à porter atteinte aux

objectifs visés par cette matière qui vise à jouer un rôle de pré-
vention auprès des adolescents dans des domaines aussi divers
que l'éducation à la santé, l ' éducation du consommateur, l ' hy-
giène, le secourisme, il lui demande de lui préciser quelle place
sera faite à l' conom ' e familiale et sociale.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

59262. - 22 juin 1992 . - M. Roland Blum* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le rôle que les professeurs d ' économie fami-
liale et sociale jouent auprès des adolescents qui fréquentent les
lycées professionnels : éducation à la santé, éducation du
consommateur, prévention, hygiène, secourisme . L'application de
la réforme des LP aura de graves répercussions sur l'enseigne-
ment de cette discipline . La dispense d'un tel enseignement par
classe entière ne permettra plus d ' atteindre les abjectifs visés et
n ' allégera pas pour autant l'horaire élève (1 heure classe entière
par semaine remplaçant une heure par groupe et par semaine)
par contre cela tendra à diminuer le nombre des postes néces-
saire: à cet enseignement . II faudrait, dans ce but, s'en tenir aux
propositions pour la rénovation pédagogique des lycées du
22 avril 1991 où il est clairement défini la place de l'économie
familiale et sociale dans les modules d'enseignement général et
généraliser cet enseignemnt à tous les niveaux au-delà de la
classe de troisième . Il demande : l e quelles mesures le Gouverne-
ment entend prendre pour que les conditions de travail que
nécessite leur matière soient préser. és et que les postes soient
maintenus avec notamment le dédoublement des classes en BEP ;
2 . que les postes budgétaires d 'EFS soient créés pour permettre
l'application de l'article du décret 92-154 du 19 février 1992 en ce
qui concerne les SES et EREA.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

59335 . - 29 juin 1992 . - M. Jean-Yves Autexier* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les préoccupations des ensei-
gnants de l'économie familiale et sociale, relatives à l'avenir de
cette matière dans les lycées professionnels . Le projet actuel pré-
voit, en effet, la suppression du dédoublement des classes pour
l'enseignement de l ' économie familiale et sociale. Cette mesure
risque de compromettre la qualité de l'enseignement de cette
matière, à l ' heure où les problèmes d' inadaptation sociale et de
prévention sanitaire se posent avec une acuité accrue chez les
jeunes. C ' est pourquoi il lui demande s'il est possible d ' envisager
que les conditions antérieures de l'enseignement de l'économie
familiale et sociale dans les lycées professionnels soient, sinon
améliorées, du moins maintenues.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

59379 . - 29 juin 1992 . - M . Jean-Paul Calloud* appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le devenir des professeurs d'éco-
nomie sociale . Le rôle de ces enseignants est primordial en
matière de gestion familiale mais également de santé publique
puisqu ' ils interviennent dans le domaine de la prévention contre
le sida, la toxicomanie . Ils accueillent par ailleurs des élèves qui
ont souvent à connaître un environnement personnel difficile.
C'est la raison pour laquelle ils s'interrogent sur la place qui sera
réservée à leur discipline dans l'aveni-, notamment en termes de
programme, d'horaires et de formatio .t continue. Il lui demande
en conséquence quelles mesures sont envisagées dans ce sens.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

59485 . - 29 juin 1992 . - M . Edouard Frédéric-Dupont* attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le rôle que les professeurs d'éco-
nomie familiale et sociale jouent auprès des adolescents qui fré-
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quentent les lycées professionnels : éducation à la santé, éduca-
tion du consommateur, prévention, hygiène, secourisme.
L ' application de la réforme des lycées professionnels aura de
graves répercussions sur l ' enseignement, l ' économie familiale et
sociale. Dans les enseignements généraux obligatoires de chaque
BEP apparaîtra une heure EFS mais ceci par classe entière . Mais
la dispense d ' un tel enseignement en classe entière ne permettra
plus d'atteindre les objectifs visés et n'allégera pas pour autant
l ' horaire élève (une heure classe entière par semaine remplaçant
une heure par groupe et par semaine), par contre cela tendra à
diminuer le nombre des postes nécessaires à cet enseignement . II
lui demande les mesures que le Gouvernement entend prendre
pour que les conditions de travail, que nécessite leur matière,
soient préservées et que les postes soient maintenus avec notam-
ment le dédoublement des classe en BEP. II faudrait dans ce but,
s ' en tenir aux propositions pour la rénovation pédagogique des
lycées du 22 avril 1991 où il est clairement défini la place de
l 'économie familiale et sociale dans les modules d ' enseignement
général et généraliser l ' enseignement de « l'hygiène, prévention,
secourisme » à tous les bacs professionnels.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

59643. - 6 juillet 1992 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le rôle que les professeurs d ' économie familiale et
sociale jouent auprès des adolescents qui fréquentent les lycées
professionnels : éducation à la santé, éducation du consomma-
teur, prévention, hygiène, secourisme . L ' application de la réforme
des LP aura Je graves répercussions sur l'enseignement de cette
discipline . Jans les enseignements généraux obligatoires de
chaque B' :P, apparaîtra en heure EFS, mais ceci par classe
entière . C la dispense d'un tel enseignement par classe entière
ne perme .tra plus d'atteindre les objectifs visés et n'allégera pas
pour autant l ' horaire élève (I heure classe entière par semaine
remplaçant une heure par groupe et par semaine), par contre cela
tendra à diminuer le nombre de postes nécessaires à cet enseigne-
ment . II lui demande les mesures que le Gouvernement entend
prendre pour que les conditions de travail que nécessite leur
matière soient préservées et que les postes soient maintenus avec
notamment le dédoublement des classes en BEP.

Enseignement secondaire
/enseignement technique et professionnel)

59644 . - 6 juillet 1992. - M. Guy Hermier attire l'attejttion de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur l'inquiétude des professeurs d ' économie familiale
et sociale après la réforme des lycées professionnels . En effet,
alors que la place de l ' économie familiale et sociale dans les
modules d 'enseignement général y est clairement définie, que le
décret n° 92-154 du 19 février 1992 prévoit dans son article l et
« Les élèves des sections d ' enseignement spécialisée et des éta-
blissements régionaux d ' enseignement adapté peuvent postuler le
certificat d 'aptitude professionnelle », à ce jour, dans ces sections
et établissements, l'enseignement de I'EFS n ' est pas assuré alors
qu ' une épreuve écrite est obligatoire pour n ' importe lequel des
CAP existants . En conséquence il lui demande de prévoir la créa-
tion de postes budgétaires d ' EFS dans les SES et EREA.

Réponse. - Les nouveaux horaires des classes de brevet
d'études professionnelles fixés par l'arrété du 17 janvier 1992 pris
dans le cadre de la rénovation pédagogique du lycée ont porté à
une heure l'horaire hebdomadaire de l'économie familiale et
sociale . Les précédents horaires, fixés par l'arrêté du
25 juillet 1973 pour les brevets d'études professionnelles indus-
triels, par des arrêtés de 1986 pour les spécialités tertiaires, pré-
voyaient une heure par quinzaine d'enseignement de l'économie
familiale et sociale dans les brevets d'études professionnelles
industriels, une heure hebdomadaire avec dédoublement dans les
sections tertiaires . Globalement, c'est par conséquent un dévelop-
pement de cet enseignement dont l'importance est ainsi réaf-
firmée, qui a été souhaité puisque désormais tous les élèves de
brevets d'études professionnelles doivent suivre un enseignement
d'une heure par semaine dans cette discipline . Par ailleurs, dans
le cadre des nouveaux programmes d'enseignement général des
brevets d'études professionnelles actuellement en préparation,
l'économie familiale et sociale prend une nouvelle dimension,

liée notamment à l'introduction de l 'alternance dans ces forma-
tions . Elle comportera ainsi un volet correspondant à la vie dans
l'entreprise (vie dans l'entreprise, législation du travail, insertion
professionnelle), souhaité par les milieux professionnels . D ' autre
part, dans le cadre de la rénovation pédagogique du lycée, un
enseignement modulaire de trois heures hebdomadaires corres-
pondant à :me dotation horaire professeurs de six heures a été
introduit . Cet enseignement, qui part des besoins des élèves, est
dispensé avec des effectifs réduits et doit porter sur l ' enseigne-
ment professionnel en seconde professionnelle, sur l ' enseigne-
ment général en terminale BEP. Cependant, la note de service
n e 92-164 da 25 mai 1992 concernant la rénovation pédagogique
des lycées a prévu pour l ' EFS la possibilité que cette discipline
d'enseignement générai participe à l ' enseignement modulaire sur
l'une et l'autre année, compte tenu de sa dimension profession-
nelle . Cette disposition permettra de dispenser aux élèves, en
complément de l ' enseignement donné en classe entière, un ensei-
gnement adapté à des problèmes spécifiques qui seraient mieux
traités avec un effectif restreint d 'élèves, en permettant un véri-
table dialogue. Des ans : : actions ont été adressées aux recteurs
afin qu ' ils veillent à la prise en compte de l 'ensemble de ces
données dans la répartition des postes d ' enseignants correspon-
dants .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23697. - 5 février 1990 . - M . Edouard Landrain attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur ia situation des per-
sonnels des lycées professionnels, actifs et retraités . Ces
personnels demandent une revalorisation de leur fonction, revalo-
risation abordée dans le cadre de discussions menées par le
ministère en mai-juin derniers . Il aimerait connaitre son senti-
ment sur les mesures qu ' il compte prendre en faveur des per-
sonnels retraités PL PI qui semblent avoir été quelque peu
« oubliés in

Réponse. - Le Gouvernement a entrepris, depuis 1989, un
effort sans précédent depuis de nombreuses années, afin d'amé-
liorer la situation des personnels enseignants . De 1989 à 1998, il
a été prévu de consacrer plus de 18 milliards de francs à cet
objectif. Dans cet ensemble, les professeurs de iycée profes-
sionnel du premier grade, ont fait l'objet d ' une attention particu-
lière . Ils ont bénéficié, d'une part, des mesures communes à l'en-
semble des enseignants du second degré : indemnité de suivi et
d ' orientation des élèves, indemnité de première affectation,
indemnité de sujétions spéciales pour les enseignants exerçant en
zone d'éducation prioritaire, indemnisation pour activité péri-
éducatives et, d ' autre part, de mesures spécifiques : baisse de
trois heures des obligations de service, transformation de
5 000 emplois de PLP 1 en PLP 2 chaque année pendant dix ans.
Cette dernière mesure devrait permettre à la très grande majorité
des PLP 1 de bénéficier d ' un reclassement dans le second grade
avant leur départ à la retraite . Toutefois, ce n'est que lorsque la
totalité dés PLP I en activité aura été intégrée dans le grade des
PLP 2, qu'une assimilation des PLP 1 retraités pourra intervenir
par application de l ' article L . 16 du code des pensions civiles et
militaires . Compte tenu des transformations d ' emplois opérées,
cette mesure devrait donc intervenir d ' ici sept ou huit ans.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

26535 . - 2 avril 1990. - M . Michel Destot attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les difficultés de certains établisse-
ments possédant une section de techniciens supérieurs industries
graphiques. L'insertion professionnelle des jeunes issus de cette
section se réalise avec facilité, car il existe dans ce secteur une
pénurie de professionnels qualifiés . Or le développement de ces
sections est compromis par les difficultés de recrutement d'ensei-
gnants de ces spécialités . En effet, depuis plusieurs années,
aucune place n'a été offerte pour le concours de CAPET indus-
tries graphiques . Compte tenu de la bonne santé actuelle du
marché de l'emploi dans cette branche professionnelle, il devient
presque impossible d'effectuer un recrutement d'enseignants non
titulaires de qualité . Dans ces conditions, la prochaine rentrée
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s ' annonce difficile. Aussi 1l lui demande s'il ne serait pas néces-
saire de mettre au concours du CAPET des postes industries gra-
phiques dès 1990.

Réponse. - Le besoin de recrutement par le CAPET industries
graphiques est très faible et le vivier de candidats quasiment
inexistant . Aussi le ministère privilégie-t-il le recrutement d'ensei-
gnants de qualité par le CAPET interne qui s'adresse principale-
ment. aux maitres auxiliaires et aux enseignants titulaires ayant le
titre requis pour s'y présenter . En 1991, cinq postes ont été
ouverts au CAPET interne industries graphiques et cinq can-
didats ont été admis parmi les onze admissibles de ce concours.
Chaque année, le ministère étudie les besoins de recrutements
dans chacune des disciplines enseignées dans le second degré, et
procède à l'ouverture des concours et des postes si nécessaire.

Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

35761 . - 19 novembre 1990 . - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les résultats du CAPES et de l'agréga-
tion externe obtenus en 1990 . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer le tableau général statistique des principales disciplines
déficitaires, telles les mathématiques et les sciences physiques par
exemple, avec le nombre des inscrits, des admissibles et des
postes pourvus, en 1990, au CAPES et à l ' agrégation interne et

externe et de lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre
pour remédier à cette situation, notamment en ce qui concerne la
notation des jur . de concours et la transformation des postes
non pourvus en ;oncours externe en postes offerts en concours
interne.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale et de la
culture a pris depuis quelques années des mesures en faveur des
disciplines dont le recrutement est insuffisant ; les mathématiques
et les sciences physiques bénéficient de ces mesures . Depuis 1989
un dispositif de prérecrutement a été décidé, qui consiste à attri-
buer des allocations soit aux étudiants possédant la licence qui
préparent un concours de recrutement, soit à ceux qui ayant un
diplôme de niveau bac +2 préparent une licence puis un
concours de recrutement . Le montant annuel de ces allocations
est respectivement de 70 000 francs et 50 000 francs (70 000 francs
dans les disciplines technologiques et professionnelles) . Ce sou-
tien concerne certaines disciplines d 'enseignement général, tech-
nologique et professionnel, qui manquent de candidats au métier
d'enseignant. L'effort réalisé en faveur des candidats à la fonc-
tion enseignante a eté considérable : le nombre d'allocations attri-
buées est passé de 2 000 en 1989 à 8 500 en 1992 . Les données
figurant en annexe montrent pour les années 1990 et 1991 les
effets de cette politique qui se traduit par une progression du
nombre d'admis aux concours de l'agrégation externe et interne
ainsi qu'au CAPES externe, y compris en mathématiques et en
sciences physiques . En 1992, les résultats devraient être supé-
rieurs à ceux de 1991 du fait de l'augmentation des étudiante et
allocataires inscrits aux concours de recrutement considérés (plus
7,7 p. 100 à l'agrégation externe ; plus 4,1 p . 100, au CAPES
externe), notamment dans les disciplines soutenues par des allo-
cations.

AGRÉGATION EXTERNE I~I AGRÉGATION INTERNE

	

CAPES EXTERNE

Postes	

Dont mathématiques	
Dont sciences physiques	

Inscrits	
Dont mathématiques 	
Dont sciences physiques	

Admis	
Dont mathématiques	
Dont sciences physiques	

1990 1991 1990 1991 1990 1991

3 000 3 000 500 1 300 10 968 9 370
483 485 120 225 1 917 1 543
434 434 50 74 1 779 1 432

19 460 21 274 17 179 13 734 31 497 32 249

1 826 1 886 3 210 2 381 2 513 2 835
1 537 1 834 1 280 964 2 037 2 312

2 367 2 433 500 1 244 7 189 7 441
398 415 120 225 1 048 1 201
247 311 50 74 928 1 165

Enseignement (enseignants)

37227. - 17 décembre 1990. - Suite au plan de revalorisation
concernant les personnels de l'éducation nationale, une certain
nombre d'enseignants ont été promus à la hors-classe, et
quelques personnels de direction ont eu accès à la classe supé-
rieure . M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le ministre d'État,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
si les critères retenus sont nationaux, si les barèmes qui en résul-
tent sont communiqués aux intéressés, ceci afin de respecter les
critères de gestion de la fonction publique rappelés en juin 1990
par M. Michel Rocard, Premier ministre, à savoir : « transpa-
rence, solidarité et égalité de traitement ».

Réponse . - Pour les corps d'enseignants, ainsi que pour les
corps de conseillers principaux d'éducation, les promotions à la
hors-classe obéissent des critères nationaux qui font l'objet
d'une publication dans le Bulletin officiel de l'éducation natio-
nale . Ces critères se traduisent par un barème, qui permet à
chaque enseignant candidat d'évaluer ses chances et sa place
dans le tableau d'avancement . Les recteurs disposent toutefois;
dans la limite de 3 p . 100 des promotions prononcées dans leur
académie, de la possibilité de proposer des candidats qui rem-
plissent les conditions régiementaires, se sont distingués par leur
mérite mais ne répondent pas nécessairement à toutes les condi-
ions fixées par 3e barème . S'agissant des professeurs agrégés,
fonctionnaires qui ont accès à l'échelle lettre A, il ne parait pas
opportun de subordonner leur promotion à la hors-classe à l'exis-
tence d'un barème dont l'application formelle ne permettrait pas
nécessairement de répondre au meilleur choix possible . Les rec-
teurs, dans leurs propositions, prennent évidemment en compte

les divers éléments du dossier des intéressés et recueillent les avis
des chefs d'établissement et des corps d'inspection . Pour les per-
sonnels de direction, l'accession à la classe supérieure se fait par
inscription sur un tableau d'avancement annuel, compte tenu des
propositions qui sont faites par les recteurs . Toutes instructions
sont données, chaque année, aux recteurs pour que, lors de l'éta-
blissement de leur liste de propositions, les mêmes critères soient
appliqués et de manière identique afin de garantir une égalité de
traitement des postulants sur l'ensemble du territoire national.

Enseignement se ondaire : personnel (CAPES)

40891 . - 25 mars 1991 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer le pour-
centage de professeurs certifiés actuellement en fonctions qui ont
accédé à ce grade après avoir subi les épreuves du CAPES
externe.

Réponse. - Le fichier des personnels enseignants du second
degré ne permet pas de connaître la donnée demandée. Le
tableau ci-dessous indique depuis 1989 le nombre des professeurs
ayant accédé au corps des certifiés par la voie des concours.
Ceux issus du CAPES, CAPEPS,_ CAPET externes représentent
environ les deux tiers des effectifs . (Le pourcentage des lauréats
est indiqué entre parenthèses).
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crics au CES de cardiologie disposaient de huit ans pour valider
les trois années d ' enseignement nécessaires à l ' obtention de ce
diplôme.

Lauréats du C 4PES, CAPEPS et
CAPET externes 	

1989 19911890

7 013
(67)

3 409
(33)

10 422

9 202
(67)

9 352
(64)

4 533

	

5 272
(33)

	

(36)

13 735

	

14 624

Lauréats du CAPES, CAPEPS et
CAPET internes	

Total	

Enseignement : personnel (rémunérations)

46056. - 29 juillet 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, quel
a été depuis sa création (par un décret du 10 juillet 1989) le
nombre de bénéficiaires de l ' indemnité de sujétions d ' activité,
leur répartition par académie et par discipline d 'enseignement
ainsi que par nature d ' établissement.

Réponse. - Le décret n° 90-278 du 28 mars 1990 a instauré une
indemnité de sujétions d ' activité pour l'année scolaire 1990-1991
en faveur d'enseignants du second degré exerçant dans les éta-
blissements publics d'enseignement du second degré . Etaient sus-
ceptibles de bénéficier de cette indemnité, dont le montant était
de 50 000 francs, les enseignants qui, à la date de publication du
décret précité, avaient sollicité leur admission à la retraite et jus-
tifiaient des conditions exigées pour obtenir une pension civile à
jouissance immédiate rémunérant trente-sept annuités et demie à
la date de la rentrée scolaire de 1990 . Elle était accordée à ceux
d'entre eux qui ont sollicité l ' annulation de la décision les
radiant des cadres pour exercer une activité d'enseignement
durant la totalité de l'année scolaire 1990-1991 . L'arrêté du
1 « juin 1990 a précisé les établissements concernés - lycées,
lycées d'enseignement professionnel et collèges - ainsi que les
disciplines ouvrant droit au bénéfice de l ' indemnité (l ' ensemble
des disciplines d'enseignement général et d'enseignement techno-
logique et professionnel, à l ' exception de l'allemand, des arts
plastiques et de la mécanique générale) . Pour l ' ensemble des
vingt-huit académies, le nombre total des bénéficiaires de l'in-
demnité de sujétions d'activité s'est élevé à quarante-sept per-
sonnes .

Enseignement superieur (professions médicales)

46605 . - 5 août 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation particulière des deux cent huit candidats actuellement
inscrits en troisième année de certificat d'études spécialisées de
cardiologie . L'examen, qui sanctionne plusieurs années d'étude;
et de pratiques, programmé initialement en juin fut, suite à des
incidents, déplacé en juillet et ses modalités modifiées . Les étu-
diants en cardiologie sont aujourd'hui véritablement inquiets
devant cet état de fait, craignant, en raison du taux d ' échec
important à cet examen, de se trouver, pour certains d'entre eux,
dès la publication des résultats en octobre, dans l'impossibilité
d'exercer dans la mesure où aucune autre possibilité de qualifica-
tion ne peut venir sanctionner plusieurs années d'études et de
pratique.

Réponse. - Du fait des désordres occasionnés par certains can-
didats lors de l'épreuve écrite de l'examen de fin d'études du
certificat d'études spéciales (CES) de cardiologie du 3 juin 1991,
celle-ci a dû être annulée et fut réorganisée en juillet 1991, soit
un mois plus tard . Les modalités de l'examen .t'ont à cette occa-
tion aucunement été modifiées . Elles sont restées conformes aux
dispositions fixées par l'arrêté du 12 septembre 1975 relatif au
CES de cardiologie . Par ailleurs, aucune mesure de rattrapage n'a
été prévue à l'intention des étudiants ayant échoué au dernier
examen national des CES. II a été estimé que la durée de la
période transitoire, avant la mise en place du nouveau régime des
études médicales, était largement suffisante pour permettre aux
étudiants de finir leurs études et d'obtenir leur diplôme . En effet,
il a été précisé par le décret n° 84-1248 du 28 décembre 1984
qu'aucune première inscription en première année des CES ne
sertit plus acceptée postérieurement à l'année universi-
taire 1983-1984 et que les enseignements ne seraient plus assurés
à compte de l'année universitaire 1991-1992 . Les étudiants ins-

Enseignement secondaire (fonctionnement)

46632 . - 5 août 1991 . - M. André Berthol attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la crise de recrutement des enseignants . En effet, il semblerait
que les premiers résultats du CAPES externe 1991 sont alar-
mants . A discipline comparable, le nombre de candidats présents
en 1991 (22 971) est à peine supérieur à celui de 1990 (22 557) et
il est inférieur à celui de 1989 (23 642) . En moyenne, 2,6 can-
didats rar poste offert et une grande disparité selon les disci-
plines : en sciences sociales, en sciences nature'les et en philoso-
phie, on comptait dix candidats pour un poste, tandis qu'en
mathématiques on recensait moins de deux candidats par poste.
Dans cette discipline, toutes les places ne pourront être pourvues.
Aussi, pour que les concours attirent davantage de candidats de
qualité, il lui demande s ' il ne serait pas plus judicieux de créer
un système national d ' allocations dans toutes les disciplines et de
revaloriser les salaires des certifiés et agrégés.

Réponse . - Au CAPES externe, 9 370 postes ont été ouverts
en 1991 contre 10 968 en 1990. Les travaux statistiques définitifs
effectués sur ces deux sessions de concours indiquent que le
nombre de candidats présents en 1990 s'élevait à 23 089 et à
23 751 en 1991, soit une hausse de 3 p. :00 . Le nombre de lau-
réats est passé de 7 188 à 7 448, soit une augmentation de
4 p . 100. On comptait environ deux candidats par poste en 1990
et 2,6 en 1991 . Le rapport candidat/poste varie certes selon les
disciplines mais il a augmenté pour toutes les disciplines tradi-
tionnellement déficitaires . Ces différentes constatations montrent
les effets positifs des mesures prises depuis plusieurs années par
le ministère de l'éducation nationale et de la culture afin de reva-
loriser la fonction enseignante et d'améliorer le recrutement des
enseignants du second degré : mise en œuvre des mesures statu-
taires et indemnitaires pour les enseignants en fonction (accéléra-
tien du début de carrière, possibilité de promotion à la hors-
classe accrue, amélioration des régimes indemnitaires) ; création
en 1989 d 'un système d 'allocations d ' enseignement appliqué
en 1989 ei 1990 puis à partir de 1991 celui d'allocations d ' IUFM
dont le nombre est passé entre 1991 et 1992 de l 900 à 3 500 en
année préparatoire et de 2 500 à 5 000 en première année, la liste
des disciplines bénéficiaires d 'allocations ayant par ailleurs été
étendue à un certain nombre de disciplines techniques et profes-
sionnelles déficitaires ; accès plus facile à la fonction ensei-
gnante : les dispositions qui régissent l ' inscription aux concours
ont été simplifiées (suppression des limites d'âge notamment).

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

48541 . - 14 octobre 1991 . - M. François Grussenmeyer
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de bien vouloir lui indiquer si une réforme des
emplois de direction des établissements de l'enseignement secon-
daire est effectivement à l'étude et si elle doit permettre la créa-
tion d'un corps spécifique de « managers » d ' établissement d ' en-
seignement.

Réponse. - II n'est pas dans les objectifs du ministre d'Etat de
créer un nouveau corps spécifique de managers d'établissement
d'enseignement. Le statut des personnels de direction régi par le
décret n° 88-343 du I I avril 1988 modifié fait l'objet d'aménage-
ments importants . Un décret en Conseil d'Etat est actuellement
en cours de signature et sera publié prochainement . Le
I I avril 1988 entrait en vigueur le décret n 88-343 portant statuts
particuliers des corps de personnels de direction d'établissement
ou de formation relevant du ministre de l'éducation nationale . Ce
texte visait essentiellement à attirer un plus grand nombre d'en-
seignants vers les fonctions de direction d'établissement tout en
adaptant le statut au haut niveau de responsabilité et d'exigence
qui caractérise les fonctions de direction d'établissement . S'agi-
sant du recrutement, la situation s'est dégradée depuis la ren-
trée 1991 ce qui conduira à un accroissement du nombre de
postes vacants à la rentrée scolaire 1992 . En conséquence, il est
apparu nécessaire d'apporter un certain nombre de modifications
dont les plus significatives sont les suivantes : a) La refonte de la
2 . catégorie du corps de personnels de direction en deux classes
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au lieu de trois classes . Il est prévu l'extinction de la 3 e classe de
la 2 , catégorie, au 31 décembre 1995 . Pour atteindre cet objectif,
il convient d'arrêter, dès cette année, le recrutement en 3 e classe
et de refondre la 2 e catégorie en deux classes au lieu de trois,
avec une seule classe de recrutement (2e classe de la 2 e catégorie)
et fusion des viviers de la 3 r classe et de la 2e classe et extension
de ce vider aux personnels enseignants du premier degré appar-
tenant à la catégorie A. Un plan d'intégration permettra à l'en-
semble des personnels appartenant actuellement à la 3' classe,
d'être reclassé en 2 e classe, cette opération devant s'achever le
31 décembre 1995 . h) La suppression de l'avancement d'échelon
à deux cadences . L ' avancement à deux cadences (ancienneté et
choix) est supprimé. Il est remplacé par un rythme unique
d ' avancement correspondant à l 'actuel avancement au choix . En
conséquence, l'ancienneté générale au li e échelon des corps de
personnels de direction est ramenée de 26 ans à 20 ans . c) La
durée de [ ' échelon terminal de la I re classe du corps de personnel
de direction de I re catégorie est raccourcie . La justification de
cette mesure est d'inciter au ma ;ntien de recrutement de profes-
seur agrégé en calquant la durée du 5 e échelon de la I fe classe de
la I re catégorie sur celle des professeurs de chaires supérieures.
La durée est donc fixée à trois ans six mois au lieu de six ans.
Par ailleurs, comme il en a été pour tous les personnels ensei-
gnants dans le cadre du plan de revalorisation, un certain
nombre de mesures indemnitaires ont déjà été arrêtées . C'est
ainsi qu 'à la rentrée 1990, les indemnités des principaux de col-
lège ont été alignées sur celles des proviseurs de lycée et de lycée
professionnel (exception faite de l ' indemnité de sujétions spé-
ciales des proviseurs des lycées de 4' catégorie) . A compter de la
même date, afin notamment de rendre plus attractifs les débuts
de carrière des personnels de direction, les indemnités des chefs
d 'établissement adjoints seront portées à 60 p . 100 de celles des
chefs d'établissement . En outre, les indemnités de l ' ensemble des
personnels de direction seront majorées d ' un montant uniforme
de 4300 F par an, dont une moitié au titre du budget de 1991,
l ' autre au titre du budget de 1992 . D ' autre part, l'indemnité de
sujétions particulières (6 200 F), prévue pour les enseignants exer-
çant dans des conditions difficiles sera attribuée aux personnels
de direction des établissements concernés à compter du l er jan-
vier 1991 . L'ensemble de ces mesures représente un coût supplé-
mentaire d ' environ 177 millions de francs.

Enseignement (politique et réglementation)

49040. - 28 octobre 1991 . - M. François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l ' application pratique dans l ' enseignement du
décret n° 87-848 en date du 19 octobre 1987 qui prévoit que
toutes méthodes visant à conduire des expérimentations sur des
êtres vivants doivent être proscrites dès qu'il existe des méthodes
substitutives de nature à parvenir à un résultat identique . La mise
en oeuvre des dispositions ci-dessus rappelées pose difficulté,
dans le cadre des enseignements de la biologie dans les collèges
et lycées et les études à l ' université . En effet, à la différence de la
Belgique, ces méthodes ne sont actuellement pas enseignées en
France . Nombre d'élèves et d'étudiants le regrettent, d'autant que
leur conviction et leur éthique les empêchent de suivre en par-
faite sérénité les cours d ' expérimentation fondées sur la dissec-
tion d'animaux . Ils souhaiteraient, en conséquence, que soient
dispensés des cours sut les méthodes substitutives sans que soit
entravée la qualité des recherches scientifiques . Il lui demande
les mesures qu 'il pense adopter pour permettre l ' enseignement
des matières scientifiques dans le respect des convictions de
chacun.

Réponse. - Le décret n° 87 .848 du 19 octobre 1987 limite très
strictement les expériences pratiquées sur les animaux vivants,
qui sont admises uniquement dans le cadre de l'enseignement
technologique pour les classes de lycées préparant aux baccalau-
réats technologiques sciences biologiques et aux brevets de tech-
nicien supérieur analyses biologiques, biochimie, biotechnologie.
Ces expériences sont réalisées par des professeurs ayant obtenu
une autorisation d'expérimenter sous réserve que les animaux
aient été préalablement anesthésiés ou décérébrés et seulement
lorsqu'aucune autre méthode substitutive ne peut être utilisée.
L'arrêté du 18 avril 1988, pris en application du décret susvisé,
fixant les conditions d'attribution de l'autorisation de pratiquer
des expériences sur les animaux, prévoit en son article 3 de déve-
lopper les méthodes de substitution à l'expérimentation animale.
Ces méthodes font l'objet actuellement d'études expérimentales et
sont incluses dans la formation spéciale à l'expérimentation anus
male que doit suivre tout professeur enseignant dans les classes
citées plus haut . Cette formation spéciale est déjà enseignée en
France dans plusieurs universités : Louis-Pasteur (Strasbourg),

Rennes 1, Pierre-et-Marie-Curie (Paris) René-Descartes (Paris),
Angers, Paris - Val-de-Marne, Claude-Bernard (Lyon) ainsi que
dans des organismes relevant du ministère de l'agriculture et de
la forêt. Dans un proche avenir tous les professeurs concernés
auront suivi .ette formation, qui sera également incluse dans le
cursus des élèves des écoles nationales supérieures de Cachan et
Lyon .

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

49692 . - 11 novembre 1991 . - Mme Marie-France Stirbuis
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, sur la non-reconnaissance par l'Etat de l'antenne
délocalisée de l'université de Metz, à Sarreguemines concernant
la première année de langues étrangères appliquées . Consé-
quences : les formations de DEUG de droit et d ' ES sont en
sursis et semblent menacées à leur tour . L'Est mosellan se voit
une fois de plus méprisé et spolié par son ministère . Elle lui rap-
pelle qu'en 1978, sur la base d'un document élaboré par la région
Lorraine, un accord commun était intervenu entre le Gouverne-
ment et celui de la RFA pour créer l ' institut supérieur franco-
allemand de technique et d'économie de Sarreguemines . Ce
projet n'a jamais été concrétisé . En 1985, son prédécesseur don-
nait mission au directeur de l ' Ecole nationale d'ingénieurs de
Metz de coordonner les travaux d'études pour l'implantation
d'établissements d'enseignement supérieur technologiques interna-
tionaux à Longwy et à Sarreguemines . Longwy a reçu son dépar-
tement d'IUT mais pas Sarreguemines. Elle l'informe que le dis-
trict de Sarreguemines a investi plus de 7 MF (sans compter les
dépenses de fonctionnement) dans les locaux de l'ancienne caisse
primaire d'assurance maladie transformée en centre universitaire.
De plus, en collaboration avec la ville et l ' OPHLM, le district.
vient de réaliser un superbe foyer pour étudiants . Elle lui
demande de faire réexaminer ce dossier sensible et elle souhaite-
rait connaître ses propositions afin que l ' est du département de
la Moselle et les efforts de ses élus et habitants ne soient pas
vains et ignorés.

Réponse. - Le schéma université 2000 a associé en Lorraine,
comme dans les autres régions, l ' ensemble des universités, des
écoles d'ingénieurs et des collectivités territoriales sous l'égide du
préfet de région et du recteur . Ces discussions ont abouti à un
accord entériné par un comité interministériel d'aménagement du
territoire et concernent les perspectives de développement de
l'enseignement supérieur en Lorraine, afin de donner aux bache-
liers de la région les meilleures chances de réussite . L'université
de Metz, pour sa part, a privilégié, dans le respect de son auto-
nomie, ses implantations de Metz et de Sarrebruck pour l ' IS-
FATES . Des créations de départements d'IUT sont prévues à
Thionville, Saint-Avold et Longwy, dans la Meuse . Par ailleurs,
ont été retenus un projet d'IUT ingénierie et administration à
Metz et un développement important des formations d'ingénieur.
Des crédits sont prévus pour étudier l'implantation en Lorraine
du Nord d'une formation d'ingénieur franco-allemande d,
!'ENSAM . Enfin, un récent comité interministériel a retenu l'im-
plantation, à Sarreguemines, d'un département d'IUT à l'ho-
rizon 1995.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

51004. - 2 décembre 1991 . - M. Lucien Richard appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation d'une catégorie de professeurs de col-
lège, les PCEG . Les intéressés constatent que leur évolution de
carrière est bien inférieure à celle des PEGC et qu'ils demeurent
en marge des réformes entreprises par l'éducation nationale . Ils
ne peuvent intégrer le corps des professeurs d'école, créé en 1990,
bien que cette promotion s'adresse aux instituteurs et aux PCEG,
puisque, actuellement, il faut atteindre le 1l e échelon, ce qui est
difficilement accessible à un PCEG et qu'il n'existe aucune assu-
rance que ces promotions s'échelonnent dans le temps. Ils
demandent donc la parité avec .les professeurs P .E .G .C ., c'est-à-
dire le même temps de travail, les mêmes indices et la même
évolution de carrière . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
ses intentions à ce sujet.

Réponse. - L'article 22 du décret n° 69-493 du 30 mai 1969
portant statut des professeurs d'enseignement général de collège
disposait que, pendant un délai de trois mois à compter de sa
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date d'effet, les instituteurs qui justifiaient de la possession du
certificat d'aptitude à l'enseignement dans les collèges d'enseigne-
ment général créé par le décret n° 60-1127 du 21 octobre 1960 ou
qui avaient fait l'objet d'une décision de pérennisation dans les
fonctions de professeur de collège d'enseignement général avec
effet antérieur à la date d ' entrée en vigueur du décret du
30 mai 1969, pouvaient demander leur intégration dans le corps
créé dans leur académie par le décret considéré . Les instituteurs
enseignant dans les collèges ont donc pu ètre intégrés dans les
corps de professeur d 'enseignement général de collège en 1969.
Ceux qui n'ont pas opté pour l'intégration ont continué à exercer
leurs fonctions en collège tout en conservant leur qualité d'insti-
tuteur . Il faut cependant signale : que les personnels en cause, en
leur qualité d'instituteurs, peuvent accéder, par voie de liste d'ap-
titude au corps des professeurs des écoles régi par le décret
n° 90-680 du l et aoùt 1990 . dont le niveau indiciaire et le dérou-
lement de carrière sont les mêmes que ceux du corps des profes-
seurs certifiés . Les possibilités de promotion d'instituteurs dans le
corps des professeurs des écoles seront reconduites d'année en
année jusqu 'à l ' extinction du corps . Pour l'année sco-
laire 1990-1991, environ une centaine d'instituteurs pérennisés
étaient en fonction dans les collèges.

Enseignement (programmes)

51008 . - 2 décembre 1991 . - M. Alain Madelin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les difficultés auxquelles se heurte l ' enseignement de la
langue bretonne dans la région de Bretagne . Ces difficultés ont,
semble-t-il, été à l 'origine de grèves de la faim de parents
d'élèves qui se traduisent par l'opposition de son administration
à l'organisation de la formation d'enseignants de breton et à l ' ou-
verture de classes bilingues . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre visant à mettre
fin à ces errements tout à fait regrettables qui contredisent la
volonté officiellement manifestée par les pouvoirs publics d_
favoriser l'enseignement des langues régionales.

Réponse . - L'enseignement des langues régionales, qui
concourt, au même titre que l'ensemble des autres disciplines à la
formation générale de l'élève, constitue une des préoccupations
du ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture . Inscrit dans la loi d ' orientation sur l ' éducation du
10 juillet 1989, l'enseignement des langues régionales compte
parmi les éléments susceptibles d'entrer dans la formation dis-
pensée aux élèves des écoles, collèges, lycées et établissements
d'enseignement supérieur . La politique mise en place par le
ministère de l'éducation nationale pour développer l'enseigne-
ment des langues et cultures régionales repose sur un ensemble
de mesures concernant tout le système éducatif, de la maternelle
à l'université . Au collège, les élèves ont la possibilité, soit de
suivre un enseignement faculatif de culture et langue régionales
d'une heure de la sixième à la troisième, soit de choisir une
option de culture et langue régionales de trois heures en classes
de quatrième et de troisième . Cette option, qui est susceptible
d'être choisie simultanément avec une option de langue vivante
étrangère, peu! être prise en compte pour l'attribution du
diplôme national du brevet . Au lycée, les élévcs ont la possibilité
de suivre un enseignement de la langue régionale dans les condi-
tions suivantes : au niveau de la chasse de seconde, en option
obligatoire pour les élèves n'ayant pas choisi l 'option spécialisée
de technologie, et en option complémentaire pour l'ensemble des
élèves L ' horaire de cet enseignement est de trois heures hebdo-
madaires . A partir de la ;lasse de première : un enseignement de
langue régionale de trois heures hebdomadaires peut être mis en
place au titre d'option complémentaire pour les élèves des classes
conduisant à l'ensemble des séries du baccalauréat du second
degré, du baccalauréat technologique et du brevet de technicien.
Il peut faire l 'objet d'une épreuve facultative à l ' examen ter-
minal ; un enseignement de trois heures hebdomadaires de
breton peut être organisé au titre d'option obligatoire (langue
vivante II ou éventuellement III) pour les élèves des classes
conduisant aux eéries Al, A2, A3 ou B du baccalauréat du
second degré . II peut faire l'objet d'une épreuve écrite ou orale
obligatoire à l'examen terminal au titre de la langue Il ou III par
les candidats de la série A2, d'une épreuve obligatoire au titre de
la langue II pour les candidats des séries AI, A3, B . En ce qui
concerne l'enseignement, un programme a été mis en place en
classes de seconde, prem i ère et terminale par l'arrêté du
15 avril 1985. En outre, les objectifs assignés à l'étude des
langues régionales, dont la pratique d'une expression autonome
en situation, à partir de l'acquisiticn des automatismes phoné-
tiques et structuraux essentiels comme des éléments lexicaux
indispensables, ainsi que la découverte des aspects littéraires et

culturels, figurent parmi les objectifs retenus pour l'apprentissage
des langues vivantes étrangères, rendant par là compatible l ' ap-
prentissage d'une langue régionale et d ' une langue étrangère . Ce
dispositif est complété par une note de service (n o 88-115 du
27 avril 1988) qui fixe les exigences requises au niveau du bacca-
lauréat. Par ailleurs, une information sur les possibilités de
choisir un enseignement de langue régionale au titre des options
est dispensée dans les académies où cette langue est en usage
lors de l'inscription des élèves à l'entrée de chaque cycle . Les
professeurs titulaires du CAPES de langues régionales sont,
conformément à leur statut, susceptibles d'assurer une partie de
leur service d'enseignement dans la discipline qu'ils ont choisie
en option lors de leur concours, la part consacrée dans leur
emploi du temps à la langue régionale étant déterminée en fonc-
tion des nécessités locales . Quant à la mise en place des sections
de langue régionale dans les établissements scolaires, celle-ci,
dans le cadre de la déconcentration, relève du recteur et s ' ef-
fectue, en fonction des moyens dont il dispose, appréciés au
regard t'es besoins de l ' ensemble des disciplines et des demandes
des familles. Dans le premier degré, à la rentrée 1991-1992, l ' en-
seignement du breton dans l 'enseignement public a été assuré
dans 165 écoles maternelles et élémentaires par 266 instituteurs et
a concerné 6 540 élèves 15 instituteurs-animateurs, et un
conseiller pédagogique sont particulièrement chargés d'animer cet
enseignement . Dans les quatre départements de l ' académie de
Reines, des classes bilingues français-breton ont été créées à
l'initiative des inspecteurs d'académie, directeurs des services
départementaux de l'éducation nationale : dix dans le départe-
ment du Morbihan scolarisant 130 élèves, dix dans le départe-
ment des Côtes-d'Armor scolarisant 187 élèves, six dans le dépar-
tement du Finistère scolarisant 84 élèves, trois dans le
département de l'Ille-et-Vilaine scolarisant 59 élèves.

Enseignement : personnel (recrutement)

51404 . - 16 décembre 1991 . - M. Gérard Istace attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l ' inquiétude manifestée par les maîtres d'internat et les
surveillants d'externat concernant d ' éventuelles modifications de
leurs conditions de recrutement . Il souhaite connaître les disposi-
tions arrètées en la matière.

Réponse . - Lors de l'examen du projet de loi de finances
pour 1992 à l ' Assemblée nationale, le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, avait annoncé qu ' un certain nombre de
mesures de déconcentration feraient l ' objet d 'un approfondisse-
ment avant mise en discussion . Au nombre des propositions
avancées, figurait le recrutement des maîtres d'internat et des sur-
veillants d'externat par les établissements scolaires et non plus
par les rectorats d'académie. Il convient de préciser que le trans-
fert de compétences ainsi envisagé ne remettait pas en cause l ' ob-
jectif social des emplois de surveillance qui permettent souvent à
des étudiants de financer leurs études . Dès le mois de
décembre 1991, un groupe de travail comprenant des représen-
tants des services et des établissements concernés a été constitué
pour étudier ce projet. Il a mis en évidence le fait qu'un recrute-
ment direct des personnels de surveillance par les chefs d'établis-
sement impliquait une nouvelle et complexe organisation des
tàches de gestion . Après étude du rapport fourni par le groupe
de travail, il a été décidé que les modalités de recrutement des
maitres d ' internat et les surveillants d'externat actuellement en
vigueur demeuraient inchangées.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : budget)

53069 . - 27 janvier 1992 . - Depuis trois ans, le Gouvernement
a fait du budget de l ' éducation nationale une priorité puisqu ' il
est devenu le premier budget de l'Etat . Des sommes importantes
ont été consacrées à la rénovation et à la modernisation du sys-
tème éducatif. M . Jean-Paul Calloud demande à M. le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir lui indiquer s'il est possible de lui préciser, dans la tota-
lité des crédits qui ont été dégagés, la part qui a été affectée à la
revalorisation de la condition enseignante.

Réponse. - Les crédits inscrits au budget du ministère chargé
de l'éducation ont progressé de 35,1 milliards entre 1990 et 1992.
Le plan de revalorisation de la situation des personnels ensei-
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gnants arrêté par le Gouvernement en 1989 prévoit un ensemble
de mesures étalées sur dix ans pour un coût budgétaire total
évalué à 18 milliards de francs . Les crédits inscrits aux budgets
au titre des années 1990, 1991 et 1992 de l'éducation nationale
pour la revalorisation de la condition enseignante représentent
9 637 millions de francs : soit 8 971 millions de francs pour l'en-
seignement scolaire : et 666 millions de francs pour l ' enseigne-
ment supérieur . Les personnels enseignants ont en outre bénéficié
de mesures particulières au titre du protocole de rénovation de la
grille de la fonction publique . Le total de ces mesures pour les
années 1990, 1991 et 1992 correspond à un montant de 605 mil-
lions de francs .

décembre 1991, un groupe de travail comprenant des représen-
tants des services et des établissements concernés a été constitué
pour étudier ce projet. Il a mis en évidence le fait qu ' un recrute-
ment direct des personnels de surveillance par les chefs d'établis-
sement impliquait une nouvelle et complexe organisation des
tâches de gestion . Après étude du rapport fourni par le groupe
de travail, il a été décidé que les modalités de recrutement des
maîtres d' internat et des surveillants d'externat, actuellement en
vigueur, demeuraient inchangées.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de surveillance)

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de surveillance)

53703 . - 10 février 1992 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la réforme du recrutement des surveillants dans les éta-
blissements d ' enseignement. La réforme ne prévoit pas d ' unifier
leurs statuts . Il est étonnant que les surveillants, pour les mêmes
tâches, ne bénéficient pas de l'égalité de traitement, à savoir
qu ' un même statut régisse leurs professions . Les surveillants
opposés à la réforme s'organisent et ont fait grève les 26 et
30 janvier . Ils sont étonnés de la remise en cause du critère de
sélection sociale qui jouait dans l'embauche des surveillants pour
aider des jeunes issus d 'un milieu modeste à poursuivre leurs
études . Ii lui demande s'il peut apporter des éléments de réponse
aux griefs énoncés sur la réforme des suveillants : pas de statut
unique, disparition du critère social pour l'embauche des surveil-
lants.

Réponse . - Lors de l ' examen du projet de loi de finances
pour 1992 à l'Assemblée nationale . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, avait annoncé qu'un certain nombre de
mesures de déconcentration feraient l'objet d'un approfondisse-
ment avant mise en discussion . Au nombre des propositions
avancées, figurait le recrutement des maîtres d ' internat et des sur-
veillants d'externat par les établissements scolaires et non plus
par les rectorats d'académie . Il convient de préciser que le trans-
fert de compétences ainsi envisagé ne remettait pas en cause l'ob-
jectif social des emplois de surveillance qui permettent souvent à
des étudiants de financer leurs études . Dès le mois de
décembre 1991, un groupe de travail comprenant des représen-
tants des services et des établissements concernés a été constitué
pour étudier ce projet . Il a mis en évidence le fait qu'un recrute-
ment direct des personnels de surveillance par les chefs d 'établis-
sement impliquait une nouvelle et complexe organisation des
tâches de gestion . Après étude du r: :pport fourni par le groupe
de travail, il a été décidé que les modalités de recrutement des
maîtres d'internat et des surveillants d'externat actuellement en
vigueur demeuraient inchangées . Ces personnels restent régis par
des statuts distincts fondés sur les différences existant entre leurs
services .

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de surveillance)

53724 . - 10 février 1992 . - M. Alain Brune attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les inquiétudes des maîtres d'internat et surveillants d'ex-
ternat relatives aux éventuelles modifications de leurs conditions
de recrutement . Il lui demande donc de bien vouloir préciser si
des dispositions visent à modifier le recrutement sur des critères
sociaux et universitaires qui permettraient, à l'échelon rectoral et
grâce au barème en place, aux étudiants issus de milieux
modestes de poursuivre et réussir leurs études.

Réponse. - Lors de l'examen du projet de loi de finances pour
1992 à l'Assemblée nationale, le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, avait annoncé qu'un certain nombre de
mesures de déconcentration feraient l'objet d'un approfondisse-
ment avant mise en discussion . Au nombre des propositions
avancées, figurait le recrutement des maîtres d'internat et des sur-
veillants d'externat par les établissements scolaires et non plus
par les rectorats d'académie . Il convient de préciser que le trans-
fert de compétences cinsi envisagé ne remettait pas en cause l'ob-
jectif social des emplois de surveillance qui permettent souvent à
des étudiants de financer leurs études . Dès le mois de

53814. - 10 février 1992. - M. Robert Montdargent attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la journée de grève et de manifestation organisée
par les enseignants et les surveillants le 30 janvier 1992 . Par
diverses actions les intéressés ont voulu signaler la dégradation
des conditions d'études des jeunes (suppression des classes,
insuffisance des moyens, suppression des options, menace sur le
statut des surveillants) . Danc ce contexte, il est illusoire de vou-
loir lutter contre l'échec scolaire et de rehausser la formation, ce
que revendique pourtant le Gouvernement . C ' est pourquoi il lui
demande de dégager les moyens nécessaires pour une école de
qualité et de sauvegarder le statut des surveillants.

Réponse . - La rentrée scolaire 1992 est actuellement en cours
de préparation : les mesures de carte scolaire concernant chaque
académie ont été décidées dans le cadre d'une politique engagée
dès la ;réparation de la rentrée 1989, tendant à réduire progressi-
vement tes disparités entre les académies, à mieux assurer l'ac-
cueil des élèves en diminuant les effectifs par classe dans les
lycées, à mettre en place des dispositifs pour réduire le nombre
d'élèves qui sortent sans aucune qualification du système scolaire.
Le budget de la section scolaire pour 1992 s'inscrit dans la conti-
nuité des efforts entrepris depuis quatre ans, la priorité étant net-
tement marquée pour l'enseignement secondaire si l'on considère
le nombre de créations d'emplois (4 114 dont 614 d'encadrement)
et d'heures supplémentaires (59 000) soit au total plus de
7 314 équivale nts-emplois . Cette année encore, dans un contexte
d'exigence visant à mieux former les élèves à tous les niveaux, les
décisions d'attribution ont été arrêtées avec le souci de rééquili-
brer progressivement les situations académiques tout en tenant
compte, notamment, de l'évolution de la population scolaire, de
la rénovation de la seconde des lycées et de la mesure catégo-
rielle d'allégement du service des professeurs de lycée profes-
sionnel. S'agissant des personnels d'encadrement, chaque ésablis-
sement devant ouvrir à la rentrée prochaine s'est vu attribuer une
équipe complète (chef d'établissement, adjoint, conseiller prin-
cipal d'éducation, certifié chargé de documentation) . Un projet
de recrutement des maîtres d'internat et des surveillants d'ex-
ternat par les chefs d'établissements et non plus par les recteurs
d'académie avait été annoncé par le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, devant l'Assemblée nationale le
7 novembre 1991 . It impliquait une modification des statuts régis-
sant ces personnels sans remettre en cause l 'objectif social des
emplois de surveillants qui permettent souvent à des étudiants de
financer leurs études . Le groupe de travail constitué dès le mois
de décembre 1991 pour examiner ce projet a mis en évidence le
fait qu ' un recrutement direct des personnels de surveillance par
les chefs d'établissement impliquait une nouvelle et complexe
organisation des tâches de gestion . Apt-ès étude du rapport fourni
par ce groupe de travail, il a été décidé que les modalités de
recrutement des maîtres d'internat et des surveil l ants d'externat
demeuraient inchangées.

Grandes écoles (examens et concours)

53859. - IO février 1992 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la stupéfaction des élèves de classe préparatoire TA lorsqu'ils
ont découvert que les dates d'écrits des trois principaux concours
d'entrée dans les écoles d'ingénieurs (mines, ponts, centrale, ENS
Cachan et arts et métiers) se chevauchent cette année de telle
sorte. qu'il ne leur est pas possible d'en présenter plus d'un seul.
La faculté de présenter conjointement plusieurs concours d'entrée
était encore offerte l'an passé aux élèves de classes préparatoires
TA et le demeure cette année aux élèves d'autres filières . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin de rétablir le
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calendrier normal de telle sorte que l'égalité d'accès de tous les
élèves aux concours ne soit pas bafouée et que le soutien à l'en-
seignement technologique ne soit pas purement incantatoire.

Réponse . - Chaque année, les opérations de mise en place du
calendrier des concours d'entrée dans les grandes écoles font
l'objet d'une succession de négociations entre les écoles ou les
services communs à plusieurs écoles, chargés de l'organisation
des concours . L' objectif de rééquilibrage des rythmes de travail
de l'année scolaire, fixé par la loi d'orientation sur l'éducation
implique de s'interdire d'amputer le 2 e timestre scolaire de la
deuxième année des classes préparatoires aux grandes écoles.
Ceci a eu pour conséquence . dès la session de 1991, de resserrer
le calendrier des concours au début du troisi me trimestre, réduit
de deux semaines par rapport au calendrier 1990 . Tout en s' effor-
çant de préserver au maximum la municipalité des chances des
candidats, la réduction de calendrier pousse nécessairement au
regroupement entre les concours recrutant sur les mêmes filières
ou les mêmes populations d'élèves des CPGE par le développe-
ment de banques d ' épreuves et impose parfois des chevauche-
ments de concours . C ' est ainsi que pour la session 1992, les
concours du groupe d'écoles mines-ponts, du groupe centrale, de
l'Ecole normale supérieure de Cachan B'B" et de l'ENSAM pré-
sentaient des chevauchements pour les candidats d'origine maths-
spé TA qu'il convient d ' expliciter. En effet, pour l'option TA, les
candidats, obligatoirement élèves des classes de mathématiques
spéciales TA, au concours des écoles du groupe mines-ponts et
au concours des écoles du groupe centrale ont composé à des
épreuves communes organisées par le groupe centrale les 14, 15,
18 et 19 mai . En revanche, il est tout à fait exact que dans le
calendrier initial, ils n ' avaient pas la possibilité de se présenter ni
au concours d'entrée à l'Ecole normale supérieure de Cachan,
option B'B", ouvert également aux candidats des classes maths-
spé TA organisé les 14, 15 et 16 mai, ni au concours du groupe
de l'École nationale supérieure des arts et métiers organisés
les 18, 19, 20 et 21 mai . Ces dates coïncidaient avec celles fixées
pour le concours TA du groupe commun mines-ponts et centrale.
Mais, compte tenu des dates fixées pour Cachan B'B" et
l'ENSAM, il leur était possible de concourir pour ces deux
écoles . Ceci étant, afin d'offrir un plus large éventail aux can-
didats, l'Ecole normale supérieure de Cachan a accepté de
déplacer les dates du concours B'B" aux 11, 12 et 13 mai au lieu
des 14, 15 et 16 mai. Les candidats ont eu alors la possibilité de
présenter, soit mines-ponts/centrale et Cachan B'B ", soit
Cachan B ' B " et l'ENSAM, alors que dans le dispositif précédent
les candidats ayant choisi de présenter mines-ponts/centrale
n ' avaient pas d ' autre choix si on se limite aux seuls concours
cités. Ces modifications avaient été portées à la connaissance des
proviseurs comportant des CPGE, options T et TA, le 8 jan-
vier 1992 . Il n'a pas été possible de modifier les dates du
concours ENSAM mais il faut préciser que les candidats TA ont
d ' autres possibilités nombreuses et numériquement plus impor-
tantes de concourir en dehors des concours précités et notam-
ment : Ecole polytechnique, écoles nationales supérieures d'ingé-
nieurs (ENSI), école nationale des travaux publics, école
nationale de l'aviation civile, école de l'air, école navale, école
nationale supérieure d ' ingénieurs des études et techniques d'ar-
mement, école supérieure de l'énergie et des matériaux.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

54872 . - 2 mars 1992. - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des personnels de direction des éta-
blissements publics (lycées et collèges). On constate en effet 'inc
baisse de plus en plu, importante des postulants et de plus en
plus de postes restent non pourvus . Cette fonction est en effet
peu attractive, compte tenu des conditions de travail particulière-
ment contraignantes et de la perte de salaire par rapport aux
enseignants, pour un nombre d'heures de travail nettement supé-
rieur . C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour donner aux personnels de direction un véritable
statut qui tienne réellement compte des lourdes responsabilités
qui sont les leurs et de la difficulté de leur métier.

Réponse. - Le Il avril 1988 entrait en vigueur le décret
n° 88-343 portant statuts particuliers des corps de personnels de
direction d'établissement d'enseignement ou de formation rele-
vant du ministre de l'éducation nationale . Ce texte visait essen-
tiellement à attirer un plus grand nombre d'enseignants vers les
fonctions de direction d'établissement tout en adaptant le statut
au haut niveau de responsabilité et d'exigence qui caractérise les
fonctions de direction d'établissement . S'agissant du recrutement

la situation s'est dégradée depuis la rentrée 1991 ce qui conduira
à un accroissement du nombre de postes vacants a la rentrée sco-
laire 1992 : En conséquence, il est apparu nécessaire d'apporter
un certain nombre de modifications dont les plus significatives
sont les suivantes : a) la refonte de la 2 e catégorie du corps de
personnels de direction en deux classes au lieu de trois classes.
Le relevé de conclusion de la réunion interministétielle du
29 janvier 1990 a prévu l'extinction de la 3 e classe de la 2 e caté-
gorie au 31 décembre 1995 . Pour atteindre cet objectif, il
convient d'arrêter dès cette année le recrutement en 3 e classe et
de refondre la 2 e catégorie en deux classes au lieu de trois avec
une seule classe de recrutement (2 e classe de la 2e catégorie) et
fusion des viviers de la 3 e classe et de la 2 e classe et extension de
ce vivier aux personnels enseignants du premier degré apparte-
nant à la catégorie A. Un plan d'intégration permettra à l'en-
semble des personnels appartenant actuellement à la 3 e classe
d ' être reclassé, en 2 e classe, cette opération devant s'achever le
31 décembre 1995 . b! La suppression de l'avancement d'échelon à
deux cadences . L'avancement à deux cadences (ancienneté et
choix) est supprimé . II est remplacé par un rythme unique
d'avancement correspondant à l'actuel avancement au choix . En
conséquence, l'ancienneté générale au 11 e échelon des corps de
personnels de direction est ramenée de vingt-six ans à vingt ans.
e) La durée de l'échelon terminal de la ire classe du corps de
personnel de direction de Ire catégorie est raccourcie . La justifi-
cation de cette mesure est d'inciter au maintien de recrutement
de professeur agrégé en calquant la durée du 5 e échelon de la
I re classe de la Ire catégorie sur celle des professeurs de chaires
supérieures . La durée est donc fixée à trois ans six mois au lieu
de six ans . Le statut des personnels de direction régi par le
décret n° 88-343 du 11 avril 1988 modifié, fait donc l'objet
d ' aménagements importants . Un décret en Conseil d'État en
cours d ' élaboration sera publié prochainement . Par ailleurs,
comme il en a été pour les personnels enseignants dans le cadre
du plan de revalorisation, un certain nombre de mesures indem-
nitaires ont été arrêtées . C 'est ainsi qu'à la rentrée l, les
indemnités des principaux de collège ont été alignées su: celles
des proviseurs de lycée et de lycée professionnel (exception faite
de l'indemnité de sujétions spéciales des proviseurs des lycées de

catégorie) . A compter de la même date, afin notamment de
rendre plus attractifs les débuts de carrière des personnels de
direction, les indemnités des chefs d'établissement adjoints seront
portées à 60 p. 100 de celles des chefs d'établissement . En outre,
les indemnités de l'ensemble des personnels de direction seront
majorées d'un montant uniforme de 4 300 francs pat an, dont
une moitié au titre du budget de 1991, l'autre au titre du budget
de 1992. D'autre part, l ' indemnité de sujétions particulières
(6 200 francs), prévue pour les enseignants exerçant dans des
conditions difficiles sera attribuée aux personnels de direction
des établissements concernés à compter du l « janvier 1991 . L'en-
semble de ces mesures représente un coût supplémentaire d'en-
viron 177 millions de francs.

Enseignement supérieur (établissements : Seine-Saint-Denis)

54955 . - 9 mars 1992. - M. Louas Pierna interpelle M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, sur la situa-
tion budgétaire de la filière ECA (éducation, communication, ani-
mation) de l ' université Paris-VIII . Cette filière de premier cycle a
dû supprimer dix-huit cours sur soixante-six prévus, une semaine
après la rentrée du second semestre (alors qu'il y en avait quatre-
vingt-dix au premier semestre) faute de moyens pour assurer le
nombre d'heures complémentaires nécessaires . Ce sont des cen-
taines d'étudiants qui se retrouvent interdits de cours par cette
situation . Cette filière est en outre menacée de disparition avec la
réforme des premiers cycles, alore qu ' elle répond à un besoin, et
accueille annuellement plus de 500 nouveaux étudiants . Il lui
demande en conséquence d'attribuer des crédits d'urgence pour
résoudre cette situation scandaleuse, et le retrait de la réforme
qui entérinerait et aggraverait cet état de fait.

Réponse. - II convient de rappeler que les dotations budgé-
taires sont accordées de manière globale aux universités . Il
appartient à ces dernières, dans le cadre de l'autonomie pédago-
gique et scientifique, administrative et financière que leur confère
la loi, de répartir ensuite, entre les différentes filières, les moyens
qui !eue sont ainsi attribués . En ce qui concerne la rénovation
pédagogique, les dispositions générales qui avaient obtenu un
large consensus ont fait l'objet de l'arrêté-cadre du 26 mai 1992
relatif au DEUG, à la licence et à la maîtrise . S'agissant des
arrêtés disciplinaires, une conoertatiun est en cours avec l'en-
semble des universités . Ainsi la conférence des présidents d'uni-
versité (CPU) a mis en place des commissions pédagogiques
nationales chargées, par grands secteurs, d'approfondir le travail
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de réflexion mené actuellement, de manière à apporter la solu-
tion la plus satisfaisante aux différentes questions pouvant se
poser selon les champs disciplinaires.

Enseignement privé (personnel)

55189 . - 9 mars 1992 . - Le Gouvernement a annoncé récem-
ment des mesures présentées comme favorables à l'enseignement
libre . Parmi celles-ci, le ministère de l'éducation nationale a
reconnu la nécessité de pa.ivenir à une parité des deux systèmes
d'enseignement pour le déroulement des carrières des maîtres et
des responsables d ' établissement . Or certaines discriminations
continuent d'être pratiquées par les rectorats dans ce domaine,
notamment au sujet de la prise en compte des services accomplis
en qualité de surveillant par des personnes appelées ultérieure-
ment à devenir enseignants dans des établissements privés.
M. Charles Millon attire l'attention de M . le ministre d'État,
ministre de l'éducation nationale, sur ces écarts de situation et
lui demande de lui indiquer quelles sont les mesures qu ' il a déjà
prises ou qu ' il compte prendre afin de parvenir à une parité
totale entre les personnels de l'enseignement public et ceux de
l'enseignement privé sous ' ontrat.

Réponse. - Ln prise en compte, dans le classement des maîtres
contractuels t agréés des établissements d ' enseignement privés,
des services de surveillance n 'est pas envisageable puisqu ' il
résulte des dispositions de la loi n e 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée sur les rapports entre l'Etat et les établissements d'en-
seignement privés que seuls les services d'enseignement stricto
sensu peuvent être pris en charge par l' Etat . En effet, dans un
établissement d'enseignement privé, les services de surveillance
sont assurés par du personnel non enseignant qui demeure de
droit privé . C'est la raison pour laquelle l'article 9 du décret
n e 64-217 du IO mars 1964, qui énumère les services à prendre en
considération pour le classement des maîtres contractuels et
agréés des établissements d'enseignement privés sous contrat, ne
mentionne pas les services de surveillance, quel que soit le sec-
teui où ils ont été accomplis . D'une manière générale et en ce
qui concerne les situations respectives des maitres du privé et des
maîtres du public, le protocole signé le 13 juin entre le ministre
d'Etat et le secrétaire général de l'enseignement catholique pré-
voit une série de mesures en faveur des p ersonnels documenta-
listes : formation, recrutement, retraités . L'ensemble de ces dispo-
sitions va dans le sens d'une amélioration de la situation des
maîtres du privé.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

55646 . - 23 mars 1992 . - M. Jacques Boyon fait part à M. le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'alour-
dissement des charges administratives pesant sur les directeurs
d'écoles primaires . Aujourd'hui, l'évolution croissante des
demandes émanant de ses services ne permet plus aux directeurs
d'école d'assumer pleinement leur mission première d'enseignant
et l'attribution de décharges de service est trop parcimonieuse et
inégalitaire face aux besoins réels . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre, soit pour mettre en place le personnel
administratif nécessaire dans les écoles et permettre aux direc-
teurs d'école de se consacrer en priorité à leur vocation d'enca-
drement pédagogique, soit pour leur attribuer les décharges de
service répondant à l'évolution de leu- mission réelle qui est de
plus en plus de direction et de gestion et de relations extérieures
(avec parents d'élèves, fournisseurs, élus, IDEN et services de
l'inspection académique, etc .).

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

55772. - 23 mars 1992 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des directeurs d'écoles primaires et maternelles au
regard de leur statut . En effet, à la suite des dernières réformes
du système éducatif, la charge incombant aux directeurs d'écoles
primaires et maternelles, notamment sur le plan administratif,
devient de plus en plus lourde sans que, le plus souvent, ceux-ci
bénéficient, en contrepartie, soit d'une demi-décharge, soit d'une

rétribution spécifique suffisamment conséquente . Aussi, malgré
une grande conscience professionnelle, la plupart d'entre eux
avouent ne pas pouvoir assurer toutes leurs missions dans les
meilleures conditions, ce qui peut nuire en outre - et c 'est un

1 danger particulièrement grave - à la qualité de leur enseigne-
ment. Il lui demande en conséquence s'il ne pourrait pas envi-
sager des mesures appropriées rendant plus attractive une fonc-
tion dont chacun s'accorde à reconnaître l'importance.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

57966 . - 18 mai 1992. - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des directeurs
d'écoles primaires et d'écoles maternelles . Il apparait que les dis-
positions applicables en la matière s 'avèrent aujourd'hui ina-
daptées, compte tenu de la disponibilité, de l ' accroissement et la
multiplicité des tâches qu'exige la fonction de directeur d'école.
En effet, ces personnels doivent assumer une double fonction,
éducative et administrative, sans pouvoir bénéficier en contre-
partie de décharges partielles ou totales de service suffisantes . En
conséquence, il lui demande quelles mesures sont envisagées
pour accroître les décharges horaires de ces personnels de direc-
tion.

Réponse . - Actuellement, afin de les aider à assurer leurs
tâches administratives, il existe pour les directeurs d'école des
décharges de service d'enseignement allant de quatre jours par
mois pour les écoles de 7 classes maternelles et 8 classes élémen-
taires à une décharge totale pour les plus importantes . Le coût
des emplois nécessaires pour assurer le remplacement en classe
des directeurs d'école bénéficiant d'une décharge étant très élevé,
et compte tenu d ' autres priorités budgétaires retenues en vue de
l'amélioration du système éducatif telles que la généralisation de
la scolarité à trois ans dans les écoles maternelles ou dès
deux ans dans les ZEP et le remplacement des instituteurs
absents, il parait actuellement difficile d ' envisager une modifica-
tion sensible des dispositions en vigueur . Si la mise en ouvre de
la réforme de l' école primaire a accru leur rôle et leurs responsa-
bilités, l'abaissement de vingt-sept à vingt-six heures des obliga-
tions de service des instituteurs devant les élèves devrait, grâce
aux trente-sit heures ainsi libérées annuellement, faciliter la tâche
des directeurs d'école pour l'établissement des projets pédago-
giques et le suivi des élèves . En tout état de cause, les conditions
de nomination et la situation de ces personnels continuent à être
étudiées par les services con ernés.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (instituteurs)

55963. - 30 mars 1992. - M. Pierre Ducout attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur le reclassement des instituteurs spécialisés titulaires du CAEP.
Après la suppression des CPPN et CPA, beaucoup d'instituteurs
ont été intégrés dans le corps des professeurs de collège, mais
cela n'a pas été possible pour tous . Compte tenu de leur ancien-
neté et de leur longue expérience pédagogique (les derniers
CAEP ont été accordés en 1978), ils ne souhaitent pas entre-
prendre des études universitaires, ni revenir stagiaires Capsais
dans ces centres de formation souvent éloignés de leur lieu de
résidence, et qui en fin de recyclage ne garantissent pas l'attribu-
tion d'un poste proche de leur domicile . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'accorder l'équivalence de
leur diplôme (CAEP) avec les Capsais options D et F . Cela leur
permettrait d'être titularisés dans des SEGPA, EREA et autres
établissements d'éducation spécialisée qui prennent en charge
l'enseignement et la socialisation de préadolescents et adoles-
cents.

Réponse. - Le certificat d'aptitude aux actions pédagogiques
spécialisées d'adaptation et d'intégration scolaires (CAPSAIS) est
le diplôme qui assure la qualification de personnels qui exercent
auprès d'enfants ou d'adolescents handicapés et reconnus comme
tels par les commissions de l'éducation spéciale ou éprouvant des
difficultés scolaires importantes . Les maîtres titulaires du certi-
ficat d'aptitude à l'enseignement dans les classes pratiques
(CAEP) exerçaient dans des classes accueillant des adolescents
qui recevaient un enseignement pratique . Il n'est donc pas pos-
sible d'instituer une équivalence entre le CAEP et le CAPSAIS.
Si, pour diverses raisons (éloignement du centre de formation,
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raisons familiales .. .), les instituteurs titulaires du CAEP ne peu-
vent effectuer le stage de préparation au CAPSAIS .. rien ne s'op-
pose à ce qu'ils préparent cet examen en candidats libres .

production en temps voulu par les établissements des états per-
1

mettant la préliquidation et, d'autre part, par les contraintes de
calendrier de la paye.

Enseignement (fonctionnement)

56260 . - 13 avril 1992 . - M. Dominique Gambier attire l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'enseignement des langues d'ori-
gine . Il semble que, dans certains cas, cet enseignement relève de
directives de l'administration centrale, dans d ' autres, d ' accords
internationaux particuliers, notamment concernant le Maroc . Il
lui demande ce qui fonde cet enseignement, et si un accord
franco-marocain a été pris sur les langues et cultures d ' origine.

Réponse. - L ' enseignement des langues et cultures d ' origine est
organisé, conformément aux engagements internationaux de la
France, à l'intention des enfants originaires de huit pays . Il
repose sur des accords internationaux conclus respectivement
avec l ' Algérie, le Maroc, la Tunisie et le Portugal . Pour ce qui est
de l'Espagne, de l'Italie, de la Turquie et de la Youfoslavie, l ' en-
seignement des langues et cultures d ' origine résulte de décisions
prises en commission mixte de coopération . Lorsqu ' il est dis-
pensé aux jeunes originaires d'états membres de la communauté
européenne, l ' enseignement des iangues et cultures d ' origine
répond en outre aux dispositions de la directive 77-486 prise par
le Conseil des communautés européennes le 25 juillet 1977 qui
fait obligation aux Etats membres de faciliter l ' insertion des
enfants de migrants dans leur système éducatif en adoptant « les
mesures appropriées en vue de promouvoir un enseignement de
la langue maternelle et de la culture des pays d ' origine » . S 'agis-
sant du Maroc, la France a signé avec ce pays, le
14 novembre 1983, un accord, publié le 7 août 1991, concernant
la coopération dans le domaine de l ' enseignement pour les élèves
marocains résidant en France . Cet accord prévoit notamment
l 'organisation, à l ' intention des élèves marocains inscrits dans les
écoles primaires en France, d'un enseignement se rapportant à la
langue arabe, la connaissance de leur pays et de leur culture . Le
Gouvernement recherche, en correction avec les Etats partenaires
concernés par ces accords, une amélioration du fonctionnement
des enseignements de langues et cultures d'origine qui, tant du
point de vue de leurs programmes que des méthodes pédago-
giques utilisées, doivent rester conformes aux objectifs poursuivis
par le ministère de l'éducation nationale et de la culture. Ce der-
nier s'attachera en particulier à veiller à ce que ces enseigne-
ments ne constituent pas un obstacle à l'intégration des jeunes
issus de l ' immigration, qui constitue une des priorités de l' action
gouvernementale.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

56331 . - 13 avril 1992 . - M. Francis Delattre attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation financière délicate de certains
maitres remplaçants de sa circonscription du fait du retard inad-
missible du paiement de leurs indemnités par les services de
l'Etat . Ces retards administratifs tout à fait injustifiés, et malheu-
reusement fréquents, portent préjudice à la situation matérielle de
ces enseignants . II lui demande en conséquence quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Dans l'inspection académique du Val-d'Oise,
comme dans l'ensemble des inspections académiques, la mise en
paiement de « l'indemnité de sujétions spéciales de remplacement
allouée en faveur des personnels assurant des remplacements »
est opérée, pour la majeure partie des enseignants, deux mois
après le service fait . Dans le cas du premier degré, le paiement
reste soumis à la transmission par les écoles d'origine des états
de service fait contresignés par les inspecteurs de l'éducation
nationale . Par exemple, pour un enseignant ayant effectué un
remplacement au cours du mois d'avril, l'état de service fait
devra parvenir à l'inspection académique avant le 15 mai afin
qu'il puisse ensuite être pris en compte par les services du Trésor
sur la paye du mois de juin . Les quelques retards de paiement
qui ont pu être recensés s'expliquent, d'une part. par la non-

Enseignement : personnel (ONISEP)

56487. - 13 avril 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les préoccupations exprimées par les per-
sonnels des ONISEP . Il est demandé à ces derniers d'assurer des
tàches de plus en plus qualifiées alors que, paradoxalement,
aucune formation appropriée n'est prévue à leur égard . En consé-
quence, il aimerait savoir si des dispositions peuvent être envi-
sagées :fin de développer la qualification de ces personnels et
ainsi améliorer la qualité de leurs tâches.

Réponse. - L'Office national d'information sur les emplois et
les professions (ONISEP) consacre un effort important pour la
formation et la qualification de ses personnels . Au cours des
deux dernières années furent notamment mises en oeuvre des for-
mations tendant à améliorer la qualité des productions écrites et
d'autres touchant à l'accueil du public et à l'action commerciale.
De leur côté, les personnels lies délégations régionales (DRO-
NISEP) bénéficient des possibilités de formation existantes dans
leur académie, Le plan académique de formation élaboré par la
mission académique de formation des personnels de l'éducation
nationale (MAFPEN) leur offre de nombreuses actions de quali-
fication . En 1991, les actions de formation supplémentaires des-
tinées aux DRONISEP représentent plus de la moitié des
dépenses de formation continue engagées par l ' ONISEP. Compte
tenu des actions recensées au niveau académique, 581 jours-
stagiaires ont été organisés en 1991 soit en moyenne 1,1 jour par
agent.

Enseignement (moyens financiers)

56620 . - 13 avril 1992 . - M. Claude Gaillard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'hypothèque qui pèse sur l'avenir de
l ' ONISEP et de ses missions, en raison de la situation de ses
personnels (conseillers d'orienta t ion, psychologues, personnels
administratifs). Ceux-ci dénoncent, en effet, la difficulté d ' assurer
efficacement et avec qualité ses missions de service public d ' in-
formation sur les métiers et formations auprès des élèves, parents,
enseignants, CIO entreprises, administrations, organismes . . . du
fait du développement des tâches et du manque de moyens en
postes, la baisse continue des subventions nationales oblige les
délégations régionales à s'autofinancer, ce qui implique un
accroissement des missions et des tàches, sans crédits et postes
supplémentaires ; la demande de tâches de plus en plus quali-
fiées en matière d ' informations, sans formation appropriée cor-
respondante ; la non-reconnaissance financière des missions d'in-
formation de l'ONISEP et le non-paiement des heures
supplémentaires . II demande quelles mesures sont prévues - et
quand - afin de permettre à l'ONISEP et à ses délégations régio-
nales de faire davantage face à leur mission de service public
d ' information et avec d'autant plus de qualité.

Réponse . - Aucune hypothèque ne pèse sur l'avenir de l 'Office
national d ' information sur tes enseignements et les professions
(ONISEP) . L ' actualité des missions de l ' ONISEP a été rappelée
tant dans la loi d ' orientation sur l'éducation que dans les propo-
sitions du conseil national des programmes et dans les décisions
du ministère concernant la place de l'information et de l'orienta-
tion au collège, au lycée et à l'université . D'autre part, l'effectif
budgétaire de l'ONISEP, réduit d'environ 8 p . 100 entre 1986
et 1988, tonnait depuis 1989 une relative stabilité . Enfin, le taux
de croissance du budget de l'établissement demeure plus élevé
que celui du budget de l'Etat . Les subventions de l'Etat envers
l'ONISEP ont en effet crû de 5,6 p . 100 entre 1991 et 1992,
cepandant que les recettes de l'établissement augmentaient de
plus de 9 p. 100 . Il faut ajouter que l'ONISEP, dans le cadre du
plan de formation annuel, propose à ses agents des actions pour
développer leur qualification et améliorer la qualité de leurs
tâches . Parallèlement, les personnels des délégations régionales
bénéficient des possibilités de formation existant dans leur aca-
démie (plan académique de formation élaboré par la mission aca-
démique de formation des personnels de l'éducation nationale).
S'agissant des rénumé-ations accessoires, chaque catégorie de
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personnel de l'ONISEP relève d'un régime indemnitaire propre
qui prévoit la rémunération d'heures supplémentaires ou de leur
équivalent (indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires,
indemnités horaires pour travaux supplémentaires, indemnités de
charges administratives, prime de participation à la recherche) . Il
va de soi que les personnels bénéficient des régimes indemni-
taires attachés à leur statut . L'ON ISEP peut être amené à adapter
ses horaires, notamment pour participer à des manifestations
extérieures (salons, journées portes ouvertes) ; les agents mobi-
lisés bénéficient alors de journées de repos au prorata des actions
d'information effectuées en marge des he- es normaux.

Bourses d 'études (conditions d'attribution)

56717 . - 20 avril 1992 . - M . Denis Jacquat demande à M. le
secrétaire d 'Etat aux handicapés de lui préciser l'état de l'étude
relative à une révision de l'âge limite d'obtention de la bourse
pour les étudiants en difficulté . - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la culture.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale et de la culture sont attribuées aux étu-
diants âgés de moins de vingt-six ans au 1 « octobre de la rentrée
universitaire au titre de laquelle ils effectuent leur I re demande
de bourse . Cette limite d'âge est reculée de la durée du service
national et pour les étudiantes d'un an par enfant élevé . Par ail-
leurs, le ministre de l ' éducation nationale et de la culture,
conscient de la situation particulière des étudiants handicapés, a
décidé qu'à compter de la rentrée universitaire 1992, cette limite
d'âge ne serait plus opposable aux étudiants handicapés atteints
d'une incapacité permanente (non pris en charge à 100 p. 100
dans un internat) ou ceux souffrant d ' un handicap physique
nécessitant l'aide permanente d'une tierce personne . Ces deux
derniers points répondent notamment aux revendications des
diverses associations pour handicapés . En outre, il convient de
rappeler que l'attribution des bourses sur critères universitaires
(attribuées aux étudiants inscrits en DEA, DESS, année de prépa-
ration au concours de l'agrégation ou certaines préparations aux
concours externes de recrutement de la fonction publique et de la
magistrature) n 'est subordonnée à aucune condition d'âge.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

56999 . - 27 avril 1992. - M. Jean-Peul Calloud attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le fait que les conseillers d'éducation
ne percevraient que 50 p . 100 de l'indemnité de suivi et d'orienta-
tion . Il lui demande en conséquence quelle en est la raison.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la situation des per-
sonnels enseignants arrêté par le Gouvernement en 1989 prévoit
un ensemble cohérent de mesures étalées sur dix ans pour un
coût budgétaire total de 18 milliards de francs . En inscrivant cet
effort dans la durée, le Gouvernement a clairement marqué la
priorité accordée à l'Education nationale et la considération
portée à ses personnels . Lors de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, quatrième année d 'application de ce plan,
les services de l'éducation nationale ont présenté un dossier pré-
voyant la mise en oeuvre• de toutes les mesures de revalorisation
prévues par le relevé de conclusions du printemps 1989 . Ces
mesures nouvelles représentaient, pour l'ensemble des personnels,
un coût de 1,3 milliard de francs . Compte tenu des difficultés
d'élaboration du projet de loi de finances pour 1992 et de la
conjoncture, certaines mesures n'ont pas été retenues par le Gou-
vernement et ont dû être différées . Il s'agit, notamment, du troi-
sième contingent des congés de mobilité, de la mesure relative à
l'indemnité forfaitaire des personnels d'éducation et des moda-
lités de calcul du volume des hors-classe des corps de certifiés et
assimilés (professeurs d'éducation physique et sportive, profes-
seurs de lycée professionnel du second grade et conseillers prin-
cipaux d'éducation) . Toutefois, ces décisions ne remettent pas en
cause le plan de revalorisat i on de la fon•_tion enseignante, dont
la mise en oeuvre se poursuivra par la présentation d'un impor-
tant dossier dans le cadre du projet de loi de finances pour 1993 .

Enseignement Jonctionnemenl : Moselle)

57464 . - I I mai 1992 . - M. Denis Jacquat souhaite que M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, veuille bien lui communiquer les éléments constitutifs
d ' un bilan concernant l ' enseignement bilingue en Moselle
(nombre d'élèves concernés, de classes, volume horaire repré-
senté, etc). II lui demande par ailleurs de bien vouloir lui indi-
quer les modalités selon lesquelles une telle expérience pourra
être étendue.

Réponse. - Les dialectes mosellans constituent un tremplin
naturel vers l 'allemand qui est leur langue de référence . En
accord avec la circulaire ministérielle n° 82-261 du 21 juin 1982
qui accorde aux langues et cultures régionales un véritable statut
dans l'éducation nationale, un enseignement d'allemand a été
proposé aux enfants du département de la Moselle. C 'est la cir-
culaire rectorale du 10 septembre 1990 qui a véritablement mis
en place l'enseignement de l ' allemand en Moselle en permettant,
notamment, qu ' il ne soit plus réservé exclusivement aux seuls
enfants dialectophones, en créant la « voie spécifique mosel-
lane » . Elle trace pour le premier degré, une perspective de déve-
loppement de l'enseignement de cette langue à l'école primaire.
Cet enseignement est dispensé à raison de quatre séquences heb-
domadaires de trente minutes chacune ou de trois séquences heb-
domadaires de quarante minutes chacune. En 1990-1991 :
1234 élèves de CE 2 (soit 8,35 p . 100 d'enfants de CE 2 de la
Moselle) ont suivi ces cours ; 5 491 élèves en CM 1 (soit
36,75 p . 100) et 5 853 élèves de CM 2 (soit 41,34 p . 100) soit un
total de 12 278 élèves . 68 p. 100 de l'éffectif concerné se trouve
en zone « voie spécifique mosellane » . 449 enseignants sont
impliqués, de même que 323 écoles (soit 35 p. 100 des écoles du
uépar tement), 565 classes et 181 communes (soit 24,8 p . 100 des
communes de Moselle). On notera, par ailleurs, que 1 061 élèves
étudient l'allemand dàns le cadre de l'expérimentation contrôlée
de l ' enseignement d ' une langue vivante à l ' école primaire. Pour
1991-1992 : 13 139 élèves sont concernés (1 239 élèves en CE 2,
5 580 en CM I et 6 320 en CM 2), ce qui équivaut à une augmen-
tation de 4,4 p. 109. Dans le département de la Moselle,
188 communes participent à cette opération, elles représentent
25,8 p . 100 des communes de ce département . 322 écoles sur 900
prennent aussi part à cette opération (soit 35,7 p . 100), de même
que 475 enseignants (467 maîtres plus 8 intervenants extérieurs).
Le groupe de pilotage mis en place par le recteur a tenu à ce
qu 'une évaluation soit faite chaque année scolaire : en 1990-1991
un questionnaire a été envoyé à chaque maitre concerné ;
72,44 p. 100 élèves de CM 2 ont passé les tests d'évaluation.
L'exploitation de ces tests a montré un pourcentage global de
réussite de 77,5 p . !00 pour la compréhension auditive et de
57.9 p. 100 pour la compréhension écrite . On notera qu ' une éva-
luation distincte a été mise en oeuvre pour l 'expérimentation
contrôlée . De nombreux stages de formation (en didactique et en
linguistique notamment) mat eté organisés . En 1990-1991 des ren-
contres et des échanges d ' enseignants avec l ' Allemagne ont été
mis en place ; 139 classes mosellanes et le même nombre de
classes sarroises se sont rencontrées après avoir correspondu.
Une expérimentation de cet enseignement en grande section de
maternelle (concernant 278 élèves) est a<tuelienient en cours . Il
convient de souligner qu'il s'agit, selon l'expression de l'inspec-
teur général Holderith, « d ' un bilinguisme à dominante fran-
çaise » . La primauté est donnée à l'enseignement du français,
langue nationale, cet enseignement permettant aux élèves d'avoir
une connaissance large, sûre et riche de la langue allemande.
L'ouverture de « classes primaires bilingues » sera donc réalisée
au terme du processus engagé par la circulaire rectorale du
10 septembre 1990, quand les maîtres formés et volontaires seront
en nombre suffisant et disposeront des outils pédagogiques indis-
pensables.

Enseignement maternel et primaire : personnel (rémunérdtions)

57491. - 11 mai 1992. - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
insiste à nouveau auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, sur la nécessité d'inté-
grer les psychologues, les réeducateurs et les conseillers pédago-
giques dans le régime des indemnités de sujétions spéciales
prévues par le décret du I l septembre 1990. En effet, ces institu-
teurs spécialisés exerçant en ZEP ne comprennent pas pourquoi
le ministère refuse de les considérer au même titre que leurs col-
lègues instituteurs, les excluant ainsi du champ d'application du
décret . Les psychologues scolaires et les rééducateurs participent
eux aussi à la lutte préventive contre l'échec scolaire en ZEP.
Leur travail est important, conséquent et difficile . La plupart sont
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des volontaires, et ils trouvent la discrimination qui leur est faite
injuste et incohérente . Il lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre pour que l'ensemble du personnel éducatif qui
travaille dans les 400 quartiers sensibles de notre pays puisse
obtenir une égalité de traitement, largement rnentee,' .rite aux dif-
ficultés qu'ils sont amenés à assumer.

Réponse. - L'indemnité de sujétions spéciales instituée par le
décret n° 90-806 du 11 septembre 1990 est allouée aux personnels
assurant des fonctions enseignantes, de direction ou de conseiller
d ' éducation ou conseiller principal d'éducation dans des établis-
sements situés dans les zones d'éducation prioritaires retenues
par les recteurs d'académie en ;990, et ce pour les trois années
scolaires 1990-1991, 1991.-1992 et 1992-1993, afin de prendre en
compte les contraintes spécifiques engendrées par la nature de
ces établissements et du public scolaire qu'ils reçoivent . Les psy-
chologues scolaires et les rééducateurs en psychopédagogie et en
psychomotricité n'exercent pas de telles fonctions et n'ont pas ces
mêmes contraintes puisqu'ils n 'ont pas en charge une classe
entière . La décision de ne pas verser t'indemnité est cause aux
in t éressés est donc justifiée par la nature des missions qu ' ils exer-
cent .

Ministères et secrétariats d'Eta:
(éducation nationale et culture : personnel)

57493 . - I l mai 1992 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les problèmes soulevés par l'application du décret
n° 91-1229 du 6 décembre 1991 instituant la nouvelle bonification
indiciaire (NBi) versée aux fonctionnaires titulaires de l'éduca-
tion nationale exerçant certaines fonctions de responsabilité . La
rédaction de ce décret exclut du bénéfice de la NBI les gestion-
naires d'IUEM, les personnels auxiliaires assurant les responsabi-
lités de gestionnaires et, pendant leur année de stage, les attachés
d ' administration scolaire et universitaire (AASU) venant de
réussir leur concours même si, titulaires do grade de secrétaire
d'administration scolaire et universitaire (SASU), ils exerçaient au
préalable des fonctions ouvrant droit à cette bonification . Le
décret prévoit égaiement le versement de la NBI avec effet
rétroactif à partir du l « août 1990, conformément au protocole
d'accord Durafour sur la fonction publique, niais il stipule que
tes personnels bénéficiaires doivent occuper les fonctions corres-
pondantes au 8 décembre 1991 . C'est ainsi que les personnels
ayant occupé entre le l « août 1990 et le 7 décembre 1991 un
poste ouvrant droit à la NI31, mais ayant été mutés ou ayant fait
valoir leurs droits à la retraite avant le 8 décembre 1991, ne béné-
ficient pas de l'effet rétroactif. Enfin, le décret précise qu'une
partie des personne!s exerçant leurs fonctions au sein des services
d ' une inspection académique ou d'un rectorat pourront bénéficier
de la NBC sans que les critères d'attribution soient suffisamment
précisés . Il lui demande donc si une nouvelle rédaction du décret
du 6 décembre 1991 prenant en compte ces remarques est envi-
sagée.

Réponse . - Le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur
la rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques prévoit, dans son chapitre IIi, l ' ins-
tauration d'une nouvelle bonification indiciaire (NBI) . Cette
bonification est destinée à prendre en considération les responsa-
bilités et la technicité propres à certaines fonctions . Cet engage-
ment s ' est traduit par l'article 27-1 de la loi n" 91-73 du 18 jan-
vier 1991, qui fonde le principe législatif de la nouvelle
bonification indiciaire et renvoie expressément, à un décret le
soin d ' en préciser les conditions d ' attribution . Ainsi, le décret
n o 91-1229 du 6 décembre 1991 et un arrêté du méme jour ont
fixé les conditions d ' attribution de la nouvelle bonification indi-
ciaire (NBi) dans les services de l'éducation nationale . Pour les
deux premières années de mise en oeuvre de ce dispositif, ces
textes privilégient les fonctions assurées pat le personnels admi-
nistratifs, techniques, ouvriers et de service et, plus particulière-
ment, celles exercées par les personnels d'encadrement des ser-
vices extérieurs . Ces fonctions d'encadrement, visées au
chapitre Il de l ' annexe au décret, sont précisées par l'ariété, pour
ce qui concerne, d ' une part, le nombre de postes et de point,
attribué à chaque bonification, et, d'autre part, la ii tutc des
fonctions considérées . Dans ce cas, il s aigit des fonctions
exercées par les personnels chargés de la direction du cabinet du
recteur, des chefs des service, administratifs des inspections aca-
démiques, des chefs de division de rectorat ainsi que dus per-
sonnels chargés des bureaux des rectorats et des divisions des
inspections académiques . Dans la limite des contingents fixés
dans le cadre de l 'enveloppe annuelle dévolue au ministère de
l ' éducation nationale, les académies déterminent, pour ces deux

dernières fonctions, la nature des postes éligibles . Par ailleurs, le
décret du 6 décembre 1991 n'a pas prévu de bonification indi-
ciaire en faveur des gestionnaires des instituts universitaires de
formation des maitres (1111M t . Ln effet, il est apparu préférable
lors de la définition des fonctions éligibles à la NBI au titre des
deux premières années d'attribution, de différer l'examen de la
nature et de l'importance des tâches de responsabilité confiées à
l'ensemble des personnels exerçant au sein de ces nouvelles
structures . Pour la troisième tranche (1 « août 1992), la possibilité
d'une prise en compte de ces fonctions est envisagée . De plus, la
N131 est applicable aux fonctionnaires de l'État et de ses étabhis-
sements publics ; elle est donc strictement réservée aux agents
titulaires . il s' agit là d'une position de principe précisée par l'ar-
ticle 27 de la loi du 18 janvier 1991 précitée . S'agissant des sta-
giaires, des instructions particulières ont été adressées aux ser-
vices académiques afin que les fonctionnaires placés en position
de détachement de leur corps d'origine pour effectuer une
période de stage sur un poste éligible à N :31 puissent obtenir le
versement de la bonification correspondant aux fonctions qu'ils
exe :cent effectivement . il s'agit, par exemple, des secrétaires
d'administration scolaire et universitaire qui, après réussite au
concours d'attaché d'administration scolaire et universitaire effec-
tuent un stage préalable à leur titularisation dans ce corps sur un
poste bénéficiant d'une bonification . Enfin, en application de
l'article 27-1 de la loi de 18 janvier 1991, lequel précise que la
NBI est instituée et attribuée à compter du I « août 1990, et non
pas au l et août 1990, le décret du 6 décemore 1991 fixe les
conditions générales d'attribution de la NBi . Ce texte a donc
prévu que la bonification était versée aux fonctionnaires exerçant
les fonctions y ouvrant droit, soit à la date de sa publication, soit
ultérieurement, à compter de la date correspondant à la prise
effective des 'onctions . Le démet et l'arrêté du 6 décembre 1991
ne me paraissent pas susceptibles d'être modifiés au titre de leurs
deux premières années d'application . toutefois, un certain
nombre d'ajustements pourront intervenir ultérieurement et
notamment à l'occasion de la troisième étape de mise en oeuvre
de la NBI dont le dispositif . qui entrera en vigueur le

1 « août 1992, est actuellement à l'étude.

Enseignement : personnel (affectation)

57497 . - I l mai 1992 . - M . Claude Laréal attire l'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur l'inquiétude des personnels qui n'ont pas le
nombre de points suffisants pour prétendre à une mutation et qui
craignent que les enseignants sortant des IUFM soient titularisés
sur leur région de formation . Cette situation entraînerait des dif-
ficultés supplémentaires pour ceux qui sollicitent une mutation . il
souhaiterait connaitre ce qui est envisagé sur cette
question.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la note de ser-
vice annuelle relative aux opérations de mutations des personnels
gérés par la DPE, les professeurs stagiaires affectés dans des
IUFM doivent participer au mouvement national afin de recevoir
une affectation dans un établissement d'enseignement public du
second degré . Les demandes de première affectation sont traitées
concurremment avec celles des autres enseignants qui sollicitent
une mutation, ou qui souhaitent une réintégration après un déta-
chement, un congé ou une disponibilité . Après avoir recueilli
l'avis des organismes consultatifs paritaires compétents, le
ministre d'Eaat arrête l'affectation des enseignants concernés,
compte tenu de leurs voeux, de leur situation familiale, de leur
ancienneté et de leur stabilité dans le poste . Il est exact que prio-
rité de retour ou de maintien dans l'académie oie ils exerçaient
précédemment en qualité de titulaire est donnée aux stagiaires
dont l 'âge, l'ancienneté de service, l'appartenance à un corps de
fonctionnaire le justifient . Cette mesure, qui doit être mise en
parallèle avec les autres dispositions du barème relatives aux
priorités pouvant être accordées aux agents titulaires, est destinée
à permettre à tous les personnels participant aux opérations du
mouvement national d'avoir des chances égales d 'obtenir les
postes qu'ils désirent . Pour l'enseignement du premier degré, la
mise en place des instituts universitaires de formation des maitres
a certes modifié la formation des futurs enseignants des écoles,
mais non les modalités de leur gestion qui demeure assurée
corniste auparavant au niveau départemental . Comme les institu-
teurs, les nouveaux professeurs des école ., sui ont affectés à l 'issue
de I :ur formation dans les départements pour lesquels ils ont été
recrutés en fonction des besoins de la scolarisation . Le mouve-
ment interdépartemental annuel organisé à l'échelon national
s 'cllectue principalement par des penuutations, dans lesquelles la
notion de vacance de postes n'intervient pas, puisqu'il s ' agit
d'echanges nombre pou nombre entre les enseignants qui quit-
tent un département et ceux qui y entrent . Les affectations à la
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sortie des IUFM n'apportent aucune novation par rapport au
régime antérieur susceptible de remettre en cause ou de perturber
en quoi que ce soit ce mouvement.

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d 'enseignement et professeurs certifiés)

57555 . - 11 mai 1992. - M. Jean Riga( appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les articles t« e ! 2 du décret n 90-1003 du
7 novembre 1990 fixant les conditions exceptionnelles d ' accès des
maîtres des établissements d ' enseignement privés sous contrat aux
échelles de rémunération des professeurs certifiés . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer, d'une part, le nombre de maîtres
(adjoints d'enseignement, chargés d ' enseignement) ayant accédé
aux échelles de rémunération des professeurs certifiés et, d'autre
part, les perspectives d ' intégration des maîtres qui n ' ont pas
encore été promus.

Réponse. - Le décret n° 90-1003 du 7 novembre 1990 a fixé les
conditions exceptionnelles d 'accès des maîtres des établissements
d'enseignement privés sous contrat aux échelles de rémunération
des prcfesseurs certifiés, professeurs d ' éducation physique et
sportive et professeurs de lycée professionnel du deuxième grade.
2 200 maîtres ont accédé à ces échelles de rémunération au titre
de chacune des deux années scalaires 1989-1990 et 1990-1991, et
1 100 au titre de l ' année 1991-1992 . Un contingent de 1 100 pro-
motions a été prévu par la loi de finances de 1992 pour l ' année
scolaire 1992-1993.

Enseignement secondaire (établissements : Aisne)

57733 . - 18 mai 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la décision prise par son prédécesseur de
refuser l ' ouverture à la rentrée 1992-1993 d ' une première année
de DECF à Soissons (Aisne) pour ouvrir cette même formation à
Creil (Oise). Il lui signale que cette décision parait incompréhen-
sible si l'on tient compte des éléments suivants : la demande
d'ouverture effectuée par la direction du lycée Gérard-de-Nerval
date maintenant de trois ans . Cet établissement a toutes les qua-
lités requises pour accueillir cette formation, puisque son corps
enseignant obtient le taux de réussite au baccalauréat le plus
élevé de Picardie selon les statistiques ministérielles . La ville de
Soissons possède sur son territoire le pôle le plus important de
France de cabinets d'experts-comptables. Cette profession a
ouvert il y a deux ans, compte tenu des besoins liés à son déve-
loppement, une formation continue au DECF au lycée Gérard-
de-Nerval . M . le recteur de l'académie de Picardie était
convaincu de l'opportunité de développer cette filière à Soissons
et non à Creil puisqu'il en avait fait la proposition au ministère
de l'éducation nationale. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les raisons qui ont motivé à la dernière
minute, et contre toute attente des milieux économiques, le choix
du site de Créteil . Il lui demande enfin de bien vouloir reconsi-
dérer la décision prise par son prédécesseur, lourde de consé-
quence pour l'avenir économique du Soissonnais.

Réponse. - Les préparations au diplôme d'études comptables et
financières (DECF) organisées dans les lycées depuis la ren-
trée 1986 nid notamment pour objectif de promouvoir de réelles
possibilités de poursuite d'études pour les élèves issus des filières
technologiques tertiaires. Il n'est, toutefois, pas dans leur rôle de
viser un quelconque monopole de formation des cadres comp-
tables, les parcours d'études dans ce domaine devant rester diver-
sifiés . En conséquence, le nombre de préparations au DECF
organisées par académie doit, intrinsèquement, rester limité . Par
ailleurs, la création d'une classe de ce type est subordonnée à la
possibilité de réunir un certain nombre de conditions . Ainsi le
recrutement doit-il être assuré prioritairement par des élèves en
provenance de classes préparant au diplôme préparatoire aux
études comptables et financières (DPECF), lesquelles sont nor-
malement alimentées par des titulaires du baccalauréat G 2 -
voire par des étudiants titulaires du BTS « comptabilité et ges-
tion » . De plus, pour assurer l'enseignement de haut niveau dis-
pensé dans les préparations au DECF, il est indispensable que
l'établissement dispose de professeurs agrégés en nombre suffi-
sant et dans les champs disciplinaires couverts par les pro-
grammes de préparation au diplôme considéré . A cet égard,

l'existence d ' une section de BTS « comptabilité et gestion »
concourt indéniablement à favoriser la constitution de l 'équipe de
professeurs susceptible de prendre en charge la classe de DECF.
Or, à ce jour, le lycée Gérard-de-Nerval à Soissons ne réunit
malheureusement pas les conditions qui sont jugées nécessaires à
la mise en place de ce type de préparation . En effet, aucune sec-
tion préparant au BTS « comptabilité et gestion » n'est ouverte
actuellement sur la ville de Soissons ; en outre, le vivier de
bacheliers « G » dans le secteur géographique considéré ne
semble pas suffisait puisque la classe préparant actuellement au
DPECF organisée au lycée Gérard-de-Nerval recrute, contraire-
ment aux autres classes de ce type, un nombre relativement
important d'élèves titulaires d'un baccalauréat d ' enseignement
général . Quant au problème de l ' encadrement, aucun établisse-
ment sis à Soissons ou dans un proche environnement ne dispose
de professeurs agrégés susceptibles d 'assurer le fonctionnement
d'une éventuelle classe préparant au DECF dans !es conditions
requises . C'est pourquoi, pour l ' ouverture, dans la région
Picardie, d'une deuxième préparation au DECF à la rentree 1992,
il a été, dans l'immédiat et compte tenu des élémentts d'apprécia-
tion susmentionnés, préféré le lycée Jules-Uhry à Creil, proposé,
au demeurant, en deuxième position par le recteur de l ' académie
d ' Amiens .

Enseignement supérieur (étudiants)

57737 . - 18 mai 1992. - M . Marc Dolea attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le salon destiné aux étudiants, Exposud, créé à
!'initiative de la conférence des présidents d ' université, qui s ' est
déroulé du 2 au 5 avril 1992 au Parc des expositions à Paris . Il le
remercie de bien vouloir dresser un premier bilan de cette mani-
festation.

Réponse . - La manifestation intitulée Exposup s 'est déroulée
du 2 au 5 avril 1992 au Parc des expositions de la porte de Ver-
sailles à Paris . Cette manifestation s ' est tenue à l ' initiative de la
conférence des présidents d'université et des services communs
universitaires d'accueil, d'orientation et d ' insertion profession-
nelle des étudiants . Elle a reçu, dés l ' origine, le soutien de la
direction des enseignements supérieurs et du ministère de l'édu-
cation nationale et de la culture . En effet au moment où l'ensei-
gnement supérieur évolue, innove et se diversifie, il a paru
important de soutenir et d'encourager l'initiative prise par l'en-
semble de la communauté universitaire d'organiser un salon de
dimension nationale et internationale ayant un double objectif :
d'une part présenter les universités en terme de formations, d'in-
novations, de recherche et de services, d'autre part exposer aux
acteurs socio-économiques le potentiel universitaire . Pendant
4 jours, elle a permis une rencontre fructueuse entre le monde de
l ' université et celui de l ' entreprise . La qualité des participants,
des débats et communications a fait de cette manifestation une
étape décisive dans le processus de collaboration qui se déve-
loppe aujourd'hui entre l'université et l'entreprise . L'importance
des échanges laisse augurer qu'ils se poursuivront bien au-delà
de l'événement . La prochaine édition bénéficiera des relations et
actions qui auront émergé entre temps . Les universités françaises
ont massivement participé à cette première manifestation et au-
delà des données quantitatives c'est la qualité de la présentation
des stands, de la documentation et de l ' animation assurée par les
personnels des universités qui ont favorablement impressionné les
visiteurs et officiels venus visiter ce salon . Un questionnaire a été
remis le premier jour du salon aux visiteurs afin d 'évaluer le
degré de satisfaction et la pertinence des informations obtenues.
Le dépouillement de ces questionnaires montre une très forte
adéquation entre l'information demandée et l'information
obtenue, ce qui n'est pas le cas de tous les salons destinés à
l'information des étudiants. La première édition de ce salon a
démontré que les universités françaises pouvaient se mobiliser
autour d'un projet commun de présentation du potentiel universi-
taire . A terme Exposup devrait devenir le rendez-vous annuel de
l'enseignement supérieur avec le monde socio-économique.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

58401 . - 1 « juin 1992 . - M . Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les revendications des professeurs des lycées
professionnels partis à le retraite avec le grade de PLP 1 . En
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réponse à sa précédente intervention sur ce sujet, il lui a été pré-
cisé que l'assimilation des PLP I actuellement retraités au grade
de PLP 2 ne pourra intervenir que lorsque l'ensemble des PLP 1
actifs aura été intégré dans le grade des PLP 2, conformément
aux dispositions de l'article L . 15 du code des pensions . Une telle
disposition ne peut en tout état de cause être considérée comme
satisfaisante par les agents concernés qui devront attendre de
longues années avant de bénéficier de ces mesures de revalorisa-
tion . Il lui demande en conséquence s'il n'entend pas réexaminer
dans un sens plus favorable les revendications de ces professeurs.

Réponse. - Il ne sera possible d ' effectuer l 'assimilation des pro-
fesseurs de lycée professionnel du 1 « grade retraités aux profes-
seurs de lycée professionnel du 2 e grade, qu'après intégration
totale des PLP 1 actifs dans le grade des PI ?? 2 . En effet, aux
termes de l'article L. 16 du code des pensions en cas de réforme
statutaire, l'indice de traitement servant de base au calcul de la
pension est fixé conformément à un tableau d'assimilation
annexé au décret déterminant les modalités de cette réforme . La
jurisprudence du Conseil d'E:at a précisé la notion de réforme
statutaire. Elle considère en effet que Zen modifications statutaires
qui impliquent un choix ne peuvent être étendues aux retraités et
qu'un décret prévoyant l'intégration dans un nouveau corps sous
certaines conditions, ne constitue pas une réforme statutaire au
sens de l'article L. 16 . De fait, toute dis position contraire abouti-
rait à traiter plus favorablement les personnels retraités que les
personnels actifs . Par ailleurs, la même jurisprudence impose que
l'administration procède à l'assimilation des retraités dès lors
qu'il n'y a plus d'actifs régis par le statut antérieur à la réforme.
Ces règles s'imposent à l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat et
non aux seuls personnels relevant du ministère de l'éducation
nationale et de la culture. Le plan de revalorisation de la situa-
tion des personnels enseignants a bien prévu la mise en extinc-
tion du 1 « grade des PLP et l'intégration progressive des actifs
dans le second grade des PLP par t ransformation de
5 000 emplois budgétaires par an . Cependant, cette intégration
n'étant pas achevée, il n'est pas envisageable de prendre, à court
terme, des mesures d'assimilation des retraités .

Enseignement secondaire : personnel
(enseignement technique et professionnel)

58553. - 8 juin 1992. - M. Albert Facon attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la requête formulée par de nombreux enseignants
de lycées d'enseignement professionnel sur le , département du
Pas-de-Calais. Ceux-ci s'étonnent, dans la mesure où ils ensei-
gnent deux matières (lettres-anglais ou lettres-histoire), de ne pas
toucher la prime d'affectation, alors que les professeurs ensei-
gnant les lettres ou l'histoire en lycée classique la perçoivent.
Aussi, afin de ne pas défavoriser ce type d ' enseignement, il lui
demande si son ministère ne peut envisager le versement de ce :te
prime à tous les enseignants des lycées classiques et profes-
sionnels.

Réponse. - L ' indemnité de première affectation a été créée
dans le cadre de la revalorisation de la fonction enseignante
entreprise en 1989. Conformément au relevé de conclusions
soumis au printemps 1989 aux organisations syndicales représen-
tatives des personnels enseignants du second degré, elle a été ins-
tituée dans les académies déficitaires en personnel, en fonction
des disciplines d'enseignement pour lesquelles il existe des pro-
blèmes de recrutement. Compte tenu de ces critères, ont été
retenues seulement huit académies et huit disciplines, dont une
bivalence : mathématiques-sciences physiques . Pour donner lieu
au versement de l'indemnité de première affectation, une disci-
pline bivalente doit donc figurer en tant que telle dans l'arrêté
énumérant les académies et disciplines.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

Enseignement secondaire : personnel (rémunérations)

58404 . - l es juin 1992 . - M . Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des documentalistes
et documentalistes-bibliothécaires des établissements d'enseigne-
ments . Le texte portant revalorisation de la fonction enseignante,
signé en avril 1989, prévoyait que l'indemnité annuelle forfaitaire
des CE' et CPE-documentaliste, serait portée, à compter du
1 es septembre 1992, à 6 000 F . Or le budget de 1992 n'aurait pas
prévu les crédits permettant la revalorisation de cette indemnité.
Les membres de cette profession demandent le respect des enga-
gements de l'Etat et le versement de l'indemnité intégrale à
compter du l er septembre 1989. D'autre part, en raison du rôle
joué dans le suivi et l'orientation des élèves, les CE et CPE docu-
mentalistes et documentalistes-bibliothécaires sounaitent la trans-
formation de cette indemnité en indemnité de suivi et d'orienta-
tion (ISOE) pleine et entière, avec effet rétroactif depuis
mars 1989 . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions sur la suite qu'il entend donner à cette demande.

Réponse. - Lors de la préparation du projet de loi de finances
pour 1992, certaines mesures figurant dans le relevé de conclu-
sions relatif à la revalorisation de la fonction enseignante n'ont
pu être retenues par le Gouvernement, compte tenu de la
conjoncture économique et du contexte budgétaire . II s'agit en
particulier de la mesure prévoyant le doublement de l'indemnité
versée aux conseillers et conseillers principaux d'éducation.
Conformément au relevé de conclusions susmentionné, les
mesures qui ont dû être ainsi différées sont présentées en priorité
dans le cadre de la préparation du projet de loi de finances pour
1993 . Par ailleurs, l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves
créée par le décret n e 89-452 du 6 juillet 1989 a été instituée en
faveur des personnels enseignants du second degré qui exercent
des fonctions enseignantes dans les établissements scolaires du
second degré . Les conseillers et conseillers principaux de même
que les personnels de documentation n'assurant pas de telles
fonctions ne peuvent bénéficier de cette indemnité .

58559 . - 8 juin 1992. - M . Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des anciens éducateurs
scolaires (exerçant autrefois en IMP, par exemple), qui ont été
intégrés comme instituteurs dans l'éducation nationale, il y a
quelques années (1978 pour certains), et reclassés selon l'ancien-
neté . Pour leur retraite, les quinze années de service public
exigées ne peuvent intégrer les années faites antérieurement hors
service public. Au niveau de la retraite, puisqu'il y a eu intégra-
tion et reclassement, il ne semble pas très logique que les services
faits avant leur intégration ne soient pas pris en compte et
validés au titre de la retraite des fonctionnaires de l'Etat. En
outre, ces personnels sont pénalisés quant à leur mutation ou à
leur promotion . Depuis 1988-1989, dans l'Indre, l'inspection
d'académie a cessé de leur appliquer le barème qui tenait compte
jusque-là de leur ancienneté générale résultant de leur reclasse-
ment . Il semble que l'administration ait alors décidé d'appliquer
les mêmes critères pour les mutations et promotions que pour les
retraites . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à ces états de fait qui pénalisent
ces instituteurs par rapport à leurs collègues bien qu'ils aient
satisfait pour être intégrés dans ce corps aux obligations légales
qui leur étaient faites (titres, diplômes, CAP).

Réponse. - Les personnels enseignants des établissements pour
enfants et adolescents handicapés ont pu bénéficier d'une inté-
gration dans un des corps d'enseignants relevant du ministère de
l'éducation au titre du décret n . 78-442 du 24 mars 1978 avec la
prise en compte de leur ancienneté de services pour leur reclasse-
ment indiciaire dans le corps des instituteurs . Cette mesure
valable exclusivement pour le reclassement de ces personnels lors
de leur titularisation dans le nouveau corps ne modifie en rien la
nature de ces services accomplis dans des établissements privés et
qui, de ce fait, ne peuvent en application des dispositions de l'ar-
ticle L . 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite être
décomptés dans l'ancienneté générale des services ouvrant droit à
une pension du régime des fonctionnaires . Il s'agit là d'un texte
de loi applicable à toute la fonction publique . Pour la constitu-
tion des barèmes en vue du travail des promotions et des muta-
tions, la prise en compte de l'ancienneté de services constitue un
élément purement indicatif et il appartient à chaque inspecteur
d'académie d'arrêter ses propres critères après avis de la commis-
sion administrative paritaire départementale ou siègent les repré-
sentants des personnels.
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Enseignement : personnel (rémunérations)

58613 . - 8 juin 1992 . - M. Marc Dolez appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le décret n° 91-1126 du 25 octobre 1991 sur les
modalités de service des personnels enseignants des premier et
second degré, participant aux activités de formation continue
organisées par le ministère chargé de l 'éducation nationale . Il lui
demande s'iî envisage de faire bénéficier les instituteurs placés
dans cette situation de l'indemnité de logement.

Réponse. - Les instituteurs participant aux activités de forma-
tion continue ne peuvent bénéficier du droit au logement ou, à
défaut, à l' indemnité représentative de logement, puisqu'ils ne
sont pas attachés à une école communale . Il n'est pas envisagé
actuellement de modifier les dispositions régissant le droit au
logement des instituteurs .

éducatives et, d'autre part, de mesures spécifiques : baisse de
trois heures des obligations de service, transformation de
5 000 emplois de PLP I en PLP 2 chaque année pendant dix ans.
Cette dernière mesure devrait permettre à la très grande majorité
des PLP 1 de bénéficier d'un reclassement dans le second grade
avant leur départ à la retraite . Toutefois, çe n'est que lorsque la
totalité des PLP 1 en activité aura été intégrée dans le grade des
PLP 2, qu 'une assimilation des PLP I retraités pourra intervenir
par application de l'article L. 16 du code des pensions civiles et
militaires . Compte tenu des transformations d'emplois opérées,
cette mesure devrait donc intervenir d' ici sept ou huit ans.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Urbanisme (droit de préemption)

Enseignement secondaire : personnel (adjoints d'enseignement)

58648 . - 8 juin 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le mécontentement légitime de certains
adjoints d'enseignement intégrés dans le corps des professeurs
certifiés à la date du 1 « septembre 1990. En effet, ces adjoints
d'enseignement au onzième échelon ont, par décret n° 89-739 du
11 octobre 1989, été reclassés au huitième échelon du corps des
certifiés . Or, le l er septembre 1991, des adjoints d'enseignement,
également au onzième échelon, ont été reclassés au neuvième
échelon du corps des certifiés . Aussi, devant une injustice aussi
flagrante, ii iui demande quelles mesures il compte prendre pour
reconsidérer cette situation et réparer le préjudice subi par les
intéressés.

Réponse. - Le décret n° 89-729 du I 1 octobre 1989 a prévu l'in-
tégration des adjoints d'enseignement dans le corps des profes-
seurs certifiés, à l'échelon comportant un indice égal ou à défaut
immédiatement supérieur à celui détenu dans leur corps d'ori-
gine . C'est ainsi qu'à la date du ler septembre 1990, les adjoints
d'enseignement au onzième échelon (indice nouveau majoré :
526) ont été intégrés au huitième échelon du corps des profes-
seurs certifiés (même indice nouveau majoré) . A la date du

1 « septembre 1991, une revalorisation indiciaire de la situation
des adjoints d'enseignement est intervenue, portant à 529 l'indice
nouveau majoré afférent au onzième échelon . Dès lors, les
adjoints d'enseignement au onzième échelon ont été intégrés, à
cette date, au neuvième échelon du corps des professeurs certifiés
(indice nouveau majoré 562) . La disparité constatée dans le
reclassement de ces adjoints d'enseignement selon qu'ils ont été
intégrés au 1 « septembre 1990 ou au l er septembre 1991 dans le
corps des certifiés résulte donc de la prise en compte dans le
reclassement de la revalorisation indiciaire intervenue à cette der-
nière date .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

59552 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean Laurain attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des professeurs des lycées profes-
sionnels partis à la retraite avec le grade de PLP 1. Il lui
demande de bien vouloir iui indiquer si le plan de revalorisation
de la situation des personnels enseignants arrêté par le Gouver-
nement en 1989 prévoyait des mesures pour cette catégorie de
personnels et de lui préciser ses intentions compte tenu des
revendications exprimées par ces enseignants retraités.

Réponse. - Le Gouvernement a entrepris, depuis 1989, un
effort sans précédent depuis de nombreuses années, afin d'amé-
liorer la situation des personnels enseignants . De 1989 à 1998, il
a été prévu de consacrer plus de 18 milliards de francs à cet
objectif. Dans cet ensemble, les professeurs de lycée profes-
sionnel du premier grade ont fait l'objet d'une attention particu-
lière . Ils ont, d'une part, bénéficié des mesures communes à l'en-
semble des enseignants du second degré : indemnité de suivi et
d'orientation des élèves, indemnité de première affectation,
indemnité de sujétions spéciales pour les enseignants exerçant en
zone d'éducation prioritaire, indemnisation pour activité péri-

38685 . - 4 février 1991 . - M . Main Rodet appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la mise en oeuvre du droit de préemption
urbain institué par les articles L. 211-1 et suivants du code de
l'urbanisme dans le cadre d'une délégation de compétence
consentie

	

maire par le conseil municipal en application des
disposition

	

i l ' article L . 122-20 du code des communes . Il lui
demande si

	

décisions de non-préemption sont soumises aux
prescriptions de l'article L. 122-21 du dernier code susvisé.

Réponse. - Les décisions de préemption et de non-préemption
en application des articles L. 211-1 et suivants du code de l'urba-
nisme peuvent être déléguées au maire par le conseil municipal
dans le cadre de l'article L . 122-20-15 . du code des communes.
L'article L. 122-21 du code précité dispose que les décisions
arises en application d ' une délégation doivent être signées per-
sonnellement par le maire, sauf disposition contraire dans la déli-
bération mettant en oeuvre la délégation . En cas d'empêchement
du maire les décisions de préemption ou de non-préemption sont
prises par le conseil municipal sauf disposition contraire dans la
délibération instituant la délégation . En tout état de cause, le
maire doit rendre compte de ces décisions au conseil municipal
qui peut toujours mettre fin à la délégation.

Architecture (enseignement)

47137 . - 2 septembre 1991 . - M . Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la situation que connaissent
actuellement 25 vacataires administratifs à temps plein dans les
écoles d'architecture . La direction de l'architecture et de l'urba-
nisme souhaitait jusqu'ici la régularisation de ces situations . La
procédure de régularisation qui semblait s ' engager apparaît
aujourd'hui bloquée . 11 lui demande les mesures qu'il compte
prendre à l'égard de ces personnels et le calendrier de leur mise
en application.

Réponse . - La situation des vacataires administratifs perma-
nents des écoles d'architecture est en voie de règlement . Les
agents du niveau de la catégorie A ou de la catégorie B de la
fonction publique recrutés avant le 14 juin 1933 vont obtenir une
régularisation de leur situation durant cette année 1992 : les
agents du niveau de la catégorie A pourront, s'ils le souhaitent,
être intégrés dans le règlement intérieur national, ce qui leur don-
nera un véritable statut ; les agents du niveau de la catégorie B
qui remplissent tes conditions seront titularisés . Les agents du
niveau de la catégorie C de la fonction publique et les agents
vacataires recrutés après le 14 juin 1983 se verront proposer un
contrat .

Voirie (autoroutes)

48871 . - 21 octobre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace si, après la hausse du 31 juillet des
péages d'autoroutes, il compte intervenir auprès des sociétés
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d'autoroutes pour qu'elles renégocient les conditions d 'abonne-
ments et instaurent en particulier une tarification « heures
creuses » pour les véhicu .' 's utilitaires.

Réponse . - Les rabais consentis aux poids lourds par les
sociétés concessionnaires d'autoroutes, dans le cadre des abonne-
ments CAPLIS (carte d'abonnement poids lourds inter-sociétés),
peuvent atteindre 30 p . 100. De telles réductions, qui ne sont
jamais accordées dans les mêmes conditions pour les véhicules
légers, contribuent à réduire le faible écart constaté entre les
tarifs applicables à ces deux catégories d'usagers . Dans ces
conditions, il n'est pas prévu aujourd ' hui de réviser .tes condi-
tions d'abonnement CAPLIS . En revanche, une expérience de
modulation des tarifs, entraînant notamment des tarifs « heures
creuses » la nuit pour les poids lourds, a été envisagée il y a
quelques mois, en accord initialement avec les transporteurs.
Cependant, plus récemment, la Fédération nationale des trans-
ports routiers a fait savoir aux sociétés d ' autoroutes que, malgré
certains aspects positifs, cette mesure pourrait poser des pro-
blèmes aux transporteurs sur le plan social et, plus généralement,
sur celui de le sécurité, et qu 'il lui paraissait donc difficile de
poursuivre dans cette voie . Cette question délicate devra en
conséquence être réétudiée. Il est à noter qu'au cours de
l 'année 1992, une première expérience a été lancée, sur l ' auto-
route A I, mais elle ne concerne que les véhicules légers . Il
convient enfin de souligner que sous l ' égide du ministère de
l'équipement, du logement et des transports, une concertation est
en cours entre les organisations de transporteurs routiers et les
sociétés concessionnaires . Elle porte sur l ' utilisation des auto-
routes par les poids lourds, l'ensemble des composantes du coût
engendré par leur trafic et sa répercussion sur les différentes
catégories d'usagers, ainsi que sur les modalités de la concerta-
tion préalable aux futures augmentations de tarifs.

Transports (politique et réglementation)

49060. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Pierre Baeumler
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace de lui préciser les modalités du grand
débat national sur les infrastructures de transport, leur finance-
ment, leur choix, leur implantation, dont il a parlé dans son dis-
cours à Strasbourg le 6 septembre dernier.

Réponse. - Le développement des infrastructures de transport
exige, par son importance dans la vie nationale de bien prendre
en compte leurs conséquences sociologiques, économiques et éco-
logiques et de s'interroger sur leur financement . C' est dans ce but
qu ' il a été décidé de lancer un grand débat national pour éclairer
les choix à l'horizon 2002 . L ' objectif de ce débat est de répondre
à la question suivante : comment assurer le développement néces-
saire des transports en France pour le début du sècle prochain
en répondant aux exigences sociales, d ' environnement, de compé-
titivité et d ' enracinement de notre pays à l ' Europe ? Ce grand
débat national qui doit mobiliser l'ensemble des acteurs
concernés permettra de fournir les outils de décision pour une
politique équilibrée des transports . II a pour ambition d'écouter,
de consulter, de faire dialoguer l ' ensemble des décideurs, des
professionnels, et plus largement des usagers et des citoyens . La
responsabilité d ' animer ce débat a été confié à une personnalité
indépendante, M. Gilbert Carrere, conseiller maître à la Cour des
comptes, préfet de région honoraire . L 'équipe de la mission
transports 2002 qui s 'est constituée autour de M . Carrere,
regroupe des compétences et des expériences diversifiées : ingé-
nieurs, administrateurs civils, sociologues, élus locaux . La mission
s ' est adjoint les services d ' une agence de communication pour
permettre une médiatisation qui touche l'ensemble de l'opinion
publique . Huit grands thèmes du débat ont été identifiés : les
demandes de transport ; les transports et l'aménagement de l'es-
pace ; les transports et les agglomérations urbaines ; la légitimité
des choix et les mécanismes de décision ; l'intermodalité les
transports et l'environnement ; la sécurité des transports et des
déplacements ; le financement et la tarification . Des groupes de
travail se réunissent actuellement sur chacun de ces thèmes et
procèdent à des auditions de responsables et d'experts français et
internationaux . Un premier colloque sur les demandes de trans-
port et les stratégies d'infrastructures a eu lieu à Paris le
25 février. Plusieurs colloques sont programmés dans les mois à
venir dans toute la France : légitimité des choix et procédures de
décision à Lyon, intermodalité à Lille et exigence de l'environne-
ment à Rouen en mai, aménagement de l'espace et développe-
ment économique à Montpellier en juin . De même, au cours du
semestre différentes tables rondes aborderont les questions liées à
la modulation des tarifs des péages, à la sécurité, à la régulation
du trafic routier, à la demande vue par les constructeurs automo-

biles, au financement public et privé des infrastructures de trans-
ports ... Après une première étape destinée ana spécialistes, ze fut
au tour des usagers de participer au débat, et ceci de plusieurs
manières . Une enquête a été réalisée directement auprès de
45 000 acteurs de la politique des transports . En parallèle, une
vaste consultation publique a été menée grâce à la participation
de la presse quotidienne régionale . Les quotidiens régionaux ont
ouvert leurs colonnes au débat national et offert ainsi au grand
public une tribune pour s'exprimer . A l ' issue du débat national,
un rapport sera présenté par M . Gilbert Carrere . Outre une syn-
thèse de toutes les informations réunies, il contiendra des propo-
sitions d'actions établies à partir des grandes orientations
dégagées .

Voirie (autoroutes : Pas-de-Calais)

50173 . - 18 novembre 1991 . - M . Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation de la commune de
Frévin-Capelle (Pas-de-Calais) à l'égard des projets actuels du
tracé de la future autoroute A I bis. En effet, selon ces projets, la
commune serait encerclée sur trois côtés et placée dans une situa-
tien particulièrement préoccupante . II exprime donc le souhait
qu'un examen bienveillant de ce dossier permette à cette com-
mune de continuer à bénéficier d ' un cadre de vie normal.

Réponse . - Le projet d 'autoroute A 1 bis (Amiens - Lille - fron-
tière belge) est inscrit au schéma directeur routier national
approuvé par décret le 1 ss avril 1992, dans l'objectif d'éviter la
congestion prévisible de l ' autoroute A 1 . Les études préliminaires
en cours ont dégagé plusieurs solutions de tracé possibles à l'in-
térieur d'un triangle Amiens - Béthune - Arras et quelques
variantes entre l ' autoroute A 26 et Lille. Les préfets des trois
départements concernés ont présenté à la consultation locale, à
partir de la fin juin i991, les tracés envisageables avec leurs
avantages et leurs inconvénients, notamment du point de vue de
leur intérêt économique et de leur impact sur l'environnement.
En outre, comme le ministre de l'équipement, du logement et des
transports a pu le rappeler récemment à l ' Assemblée nationale, il
a été décidé d ' élargir la réflexion sur ce qui pourrait être appelé
le Corridor nord de transport . Cette démarche consiste à analyser
sous l'angle de l'intermodalité toutes les questions que pose
l'évolution des transports dans cette zone. Elle sera menée en
liaison avec les élus et ses conclusions orienteront la suite des
études de l'autoroute A 1 bis.

Voirie (autoroutes : lle-de-France)

50926 . - 2 décembre 1991 . M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l ' espace s ' il est envisagé que des capitaux étrangers partici-
pent au financement de la future autoroute A 88 en Ile-de-
France, dont les travaux et l ' exploitation doivent être assurés par
la plupart des grandes groupes français de travaux publics réunis
au sein du groupement Villexpress . II lui demande de lui pré-
ciser, par ailleurs, si le futur concessionnaire bénéficiera de la
liberté de tarification.

Réponse . - Par lettre du 18 mars 1992, le ministre de l ' équipe-
ment, du logement, des transports et de l ' espace et le ministre
d'État, tninistte de l ' économie, des finances et du budget ont
confirmé à la société Villexpress leur accord sur les conditions de
la concession de l'autoroute A 184 Orgeval - Méry-sur-Oise . L'ac-
tionnariat de la société Villexpress est composé de grands
groupes français de travaux publics (dont les plus importants
sont Bouygues, Spic Batignolles, SAE, Dumez, Campenon Ber-
nard) mais aussi de banques (Crédit lyonnais, Compagnie BTP,
Crédit foncier, Crédit national . . .) . Le montage financier, sans
engagement ni garantie de l'Etat, devrait permettre effectivement
d'attirer des capitaux étrangers, favorisant ainsi une diversifica-
tion des sources de financement des projets d'infrastructure . La
prise en compte des contraintes du financement privé et du
caractère urbain de l'A 184 a conduit à introduire une certaine
liberté tarifaire au profit du concessionnaire, à l'intérieur d'un
plafond, dans le respect de la réglementation en vigueur sur les
péages autoroutiers . Des rendez-vous contractuels permettront de
réajuster ce plafond en fonction de l'évolution des paramètres
économiques et financiers pris en compte dans l'équilibre de la
concession .
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SNCF (lignes)

52115. - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace sur les mesures actuellement
en préparation pour la SNCF qui viseraient à supprimer un train
« express » Nancy-Reims répondant à une véritable fonction
d ' échange entre deux régions . De la même façon, seraient aussi à
l ' étude les suppressions d'un Charleville-Paris, d'un Paris-Stras-
bourg, Lille-Reims, Châlons-Vitry-le-François-Saint-Dizier, ce
qui conduirait à une diminution très substantielle de l ' offre de
transport alors que tout appelle au développement des échanges,
des savoir-faire, des marchandises . Il lui demande de préciser
quelles sont les intentions réelles des pouvoirs publics en la
matière.

Réponse. - La SNCF définit la consistance de ses services
rapides et express dans le cadre de son autonomie de gestion en
assurant les missions de service public qui lui incombent confor-
mément à la loi d ' orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982 et à son cahier des charges . Cette offre doit
être en permanence adaptée à l ' évolution du trafic, de manière à
contribuer au droit au transport dans les conditions économiques
et sociales les meilleures pour la collectivité . C'est dans ce cadre
que sont modifiées, à chaque changement de service, les gilles
horaires des trains nationaux . Ces modifications se traduisent par
des regroupements ou des suppressions de trains peu fréquentés,
mais 'aussi par des créations là où la croissance du trafic le jus-
tifie . Au total, le bilan pour 1991 est largement positif. Pour le
Nord-Est de la France, cette politique a notamment entraîné la
suppression du train n e 1928 (Longwy 18 h 26 - Paris-Est
22 h 21) qui circulait les dimanches et fêtes, en complément du
train ne 1628 (Longwy 17 h 58 ; Paris-Est 21 h 55) à dater du
26 janvier dernier . En revanche, et pour répondre notamment aux
besoins des élèves et étudiants, le train régional 67422 a été créé
le dimanche soir entre Charleville et Reims dans le même horaire
que le train 1928 . Cette nouvelle organisation permet de répondre
dans de meilleures conditions économiques pour la collectivité
aux besoins des voyageurs de bout en bout qui peuvent se
reporter sur le train n° 1628 et des déplacements régionaux . En
ce qui concerne les trains sur les relations Nancy - Reims,
Lille - Reims et Châlons - Vitry-le-François - Saint-Dizier leur
avenir doit être étudié dans le cadre du partenariat entre les col-
lectivités régionales et la SNCF . Des discussions sont en cours
afin que ces trains soient désormais inclus dans le cadre de la
convention qui lie la région Champagne-Ardenne à la SNCF . Ce
qui permettrait à la région d'avoir la maîtrise de l'ensemble des
trains à vocation régionale ou interrégionale.

Politiques communautaires (transports)

52476 . - 13 janvier 1992 . - M. Henri Michel attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les problèmes d'indemnisation posés par
les grands chantiers. En effet, à la veille de l'ouverture des fron-
tières de l ' Europe des Douze, les échanges entre les différents
pays vont être de plus en plus nombreux, et notamment les trans-
ports routiers et ferroviaires. Pour faire face à cette situation,
notre pays est amené à programmer de nouvelles voies pour
assumer l'envergure de la circulation internationale . La réalisa-
tion de celles-ci va nécessiter des aménagements très importants
et de fait entrainer des expropriations pour cause d'utilité
publique . Actuellement, seuls sont indemnisés les propriétaires
directement touchés par les tracés . Par contre, le problème reste
entier pour les riverains affectés gravement par les diverses nui-
sances (bruit, vibrations, etc.) . Il lui demande s'il sera possible
d'envisager un système d'indemnisation permettant une compen-
sation légitime pour ceux qui auront à supporter les consé-
quences d'ouvrage d'intérêt général.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement et des
transports est naturellement soucieux que soit assurée l'indemni-
sation équitable des riverains des infrastructures nouvelles de
transport . Il peut en effet arriver que, malgré les mesures prises
pour limiter les nuisances à proximité des infrastructures nou-
velles, certains riverains soient lésés dans leurs conditions de vie
et subissent des nuisances excédant celles que tout citoyen peut
avoir à supporter dans l'intérrt général . Le principe de l'égalité
des citoyens devant les charges publiques justifie qu'ils soient
indemnisés dès lors que ces nuisances sont réelles . Il est impor-
tant de préciser que, contrairement à une opir ion trop souvent
avancée, les victimes de tels dommages sont tout à fait normale-
ment indemnisées par le juge administratif . Dès lors que les nui-

sances causées par l ' ouvrage nouveau sont significatives et excè-
dent celles que les riverains des voies publiques sont tenus de
sup porter sans indemnité, le juge administratif compétent octroie
une indemnité égale à la perte de valeur du bien, telle qu ' elle
peut être estimée notamment après expertise . Il s'agit d'une
indemnisation pour dommages de travaux publics, qui ne se
confond pas avec celle qui peut être accordée au titre de la
dépréciation du surplus, avec laquelle elle peut éventuel! : . . . nt se
cumuler. Les insuffwances du système d'indemnisation tiennent
davantage de la méconnaissance par les intéressés des possibilités
d ' indemnisation contentieuse dont ils disposent que d 'une
approche trop restrictive des nuisances par le juge . Néanmoins,
le ministre de l'équipement, du logement et des transports a mis
à l ' étude un dispositif qui ouvrirait un droit de délaissement aux
riverains qui subissent des nuisances incontestables sans pour
autant que leur terrain soit nécessaire à la réalisation de l'ou-
vrage ; ils auraient alors fa possibilité de mettre en demeure le
maître d'ouvrage d'acquérir leurs biens dans des conditions stric-
tement précisées. Un tel dispositif exigerait des dispositions légis-
latives .

Urbanisme (permis de construire)

53048 . - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l ' espace de bien vouloir lui préciser si le retrait
d'un permis de construire illégal donne lieu à indemnisation,
lorsque des travaux ont été entrepris par le pétitionnaire.

Réponse. - Il existe une abondante jurisprudence traitant de la
responsabilité administrative pour octroi irrégulier d'un permis de
construire . Il convient notamment de signaler l'arrêt du Conseil
d'Etat du 3 novembre 1972 - Dame Maury, largement commenté,
et celui du 9 juillet 1982 - ministère de l 'environnement et du
cadre de vie contre société Le Pré-du-Roi . La délivrance d ' un
permis de construire irrégulier constitue une faute susceptible
d ' engager la responsabilité de l ' autorité administrative qui l'a
accordé (la commune, l'Etat ou un établissement public de coo-
pération intercommunale). Si l'annulation du permis illégal par le
juge ou son retrait par la collectivité publique qui l'a délivré
cause un préjudice actuel, direct, matériel et certain à son bénéfi-
ciaire, celui-ci peut obtenir réparation du préjudice subi auprès
du tribunal administratif compétent . Cependant la faute éven-
tuelle du pétitionnaire peut atténuer la responsabilité de cette
collectivité, notamment lorsqu'il était en situation de savoir que
son projet n'était pas conforme aux règles d'urbanisme en
vigueur . Quant au permis de construire obtenu par fraude, il
n ' est pas susceptible de créer des droits au profit de son bénéfi-
ciaire . Les conditions d'indemnisation diffèrent d'autre part selon
que l'illégalité de fond ou de forme commise par la collectivité
publique responsable a irrémédiablement compromis le projet de
construction ou en a simplement retardé la réalisation . Si le péti-
tionnaire ne peut pas présenter une nouvelle demande de permis
parce que la réglementation l'interdit, seront considérées comme
préjudices indemnisables les dépenses et charges de toutes sortes
engagées inutilement sur la base du permis annulé ou retiré pour
la construction et s'il y a lien pour la démolition . Si, au contraire,
le permis annulé ou retiré contraint seulement le pétitionnaire à
présenter une nouvelle demande, ce dernier ne peut prétendre
qu'à l'indemnisation des dépenses et charges engagées pour les
travaux effectués et dont la réalisation est inutile pour le nou-
veau projet de construction . Enfin, la saisine du juge adminis-
tratif d ' un recours en indemnisation doit intervenir dans un délai
de quatre ans à compter du premier jour de l'année suivant celle
du cours de laquelle est apparu le préjudice (principe de la pres-
cription quadriennale) . Mais en matière de responsabilité, une
décision préalable de 1' collectivité publique est exigée . Le
recours doit donc être précédé d'une demande de réparation
formée par la pétitionnaire auprès de cette dernière . Si la
demande est rejetée de façon expresse, le recours sera effectué
dans les deux mois qui suivent la notification du rejet, et sans
autre délai que le terme des quatre ans susvisés en cas de rejet
implicite (absence de réponse à l'expiration d'un délai de quatre
mois) .

Transports aériens (politique et réglementation)

53874 . - 10 février 1992 . - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre de l'équipement, du logement 9 des transports
et de l'espace que son attention a été appelée sur l'absence de
représentants français à la réunion qui s'est tenue, le 26 sep-
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tembre 1991, entre les membres du groupe Helicopter Operation
Study Group (HOSG) et les représentants de l ' European Heli-
copter Association (EHA). Il lui rappelle que depuis plusieurs
séances le HOSG travaille sur l ' Advisory Circular Joint/Heli-
copter Emergency Medical Service (ACJ/HEMS) relative aux
transports médicaux d'urgence et que ce texte est particulière-
ment important pour les exploitants français . Dans sa forme
actuelle il contient deux dispositions particulièrement contrai-
gnantes et qui mettent en cause le développement de cette acti-
vité en France, et également dans plusieurs pays européens . La
première de ces dispositions a trait à l'obligation d ' utiliser des
hélicoptères bimoteurs, la seconde fait obligation aux exploitants
de mettre deux pilotes en vol de nuit. Le syndicat national des
exploitants d'hélicoptères (SNEH) et le groupement français de
l'hélicoptère lui ont fait savoir que s'il n'est pas possible d'agir
en ce qui concerne la première de ces dispositions, car elle est en
accord avec les dispositions de l'annexe 6 de l'Organisation Avia-
tion Civile Internationale (OACI), la seconde est par contre spé-
cifique au HOSG et elle a, à long terme, un impact beaucoup
plus important sur le coût de ce type d'opération . Malgré l'insis-
tance des représentants français et européens auprès du président
du groupe HOSG, ils n'ont pu modifier la position du groupe sur
ce point . Il se nble que la France n'a pas été très active au sein
du groupe et qu'elle n'a jamais clairement marqué son opposition
à l'élaboration de ce texte . Compte tenu de ce qui précède, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre afin qu'une
action soit entreprise auprès du directeur de l'aviation civile pour
que la France soit régulièrement présente aux futures réunions
qui conditionnent, dans une large mesure, l'avenir des hélicop-
tères dans notre pays.

Réponse. - Le représentant français au groupe Helicopter Ope-
ration Study Group (HOSG) est également, dans le cadre de ses
activités réglementaires, représentant des Joint Aviation Autho-
rities (JAA) à un groupe de travail américano-européen dénommé
ICPTF qui travaille sur la définition de procédures harmonisées
pour la certification des avions dériv's . Le 26 septembre 1991,
assistant à une réunion du groupe ICPTF, le représentant
français n'a donc pu se rendre à la réunion du groupe HOSG.
Cependant le représentant français a toujours fait part à ses col-
lègues européens des problèmes que posaient aux exploitants
français les exigences en matière de transports médicaux d ' ur-
gence ; il a d'ailleurs été nommé président d'un groupe de travail
sur le sujet qui regroupe des représentants des autorités du
groupe HOSG et des exploitants de l'European Helicopter Asso-
ciation (EHA).

SNCF (transports de matières dangereuses : Seine-Saint-Denis)

54125 . - 17 février 1992 . - Le maire de la ville de Drancy
(Seine-Saint-Denis) a été informé ce matin de la présence d ' un
wagon de déchets radioactifs dans la gare de triage SNCF située
sur le territoire de sa commune. L'hypothèse d'une fuite, d'un
début d'incendie était évoquée : un cordon de sécurité était mis
en place. On sait maintenant que cette hypothèse était erronée
mais elle souleva une grande émotion à Drancy. Partageant la
légitime inquiétude des habitants de ce quartier, M. Jean-
Claude Gayssot demande à M. le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de l'espace les dispositions
concrètes qu'il compte prendre pour : ouvrir une enquête sur cet
incident qui aurait pu tourner au drame ; arrêter tout passage de
wagons transportant des matières dangereuses ou toxiques au
coeur de cette zone urbaine comportant des milliers d'habitants,
des écoles, la gare de voyageurs. . . Les infrastructures de trans-
ports du début du siècle telles que la gare de triage de Drancy ne
sont pas adaptées à notre époque avec les risques écologiques
réels que constituent les transits de produits toxiques et
radioactifs . Même si des mesures de sécurité adaptées sont
prévues, même si la compétence des personnels est incontestable,
la possibilité d'un drame ne peut étre écartée.

Réponse. - Les combustibles irradiés dégagent toujours une
certaine chaleur qui se transmet à la surface des wagons . La
réglementation recommande que la température de surface soit
« dans la mesure du possible limitée à 85 .0 » . Même à des tem-
pératures inférieures, il est inévitable que, par temps humide
(brame, pluie . . .), les wagons dégagent de la vapeur d'eau qui ne
peut en aucun cas être assimilée à un rayonnement nocif . Ce
phénomène se produit couramment et il arrive souvent qu'il
occasionne des alertes sans objet . L'événement survenu à Drancy
le 4 février 1992, s'il a pu paraître inquiétant, ne présentait en
fait aucun caractère de danger. Les emballages pour combustibles
irradiés sont conçus de telle façon qu'ils continuent à jouer leur
rôle de protection dans les plus mauvaises conditions acciden-

telles . En effet, les colis de matières radio-actives du type B sont
conçus pour résister aux différentes causes de destruction ou de
déformation . Cette qualité est vérifiée par des épreuves très
sévères telles que chute libre de neuf mètres sur une cible indé-
formable ou épreuve thermique correspondant à une exposition
pendant trente minutes à un milieu rayonnant de 800 0C, confor-
mérhent aux prescriptio :ïs du règlement pour le transport des
matières dangereuses (RTMD) . L' interdiction de tout passage de
wagons de matières dangereuses sur les voies traversant des
agglomérations apparaît techniquement impossible dans la
mesure où le problème se pose sur de nombreux points du réseau
ferroviaire et où vouloir éviter les zones habitées reviendrait à
supprimer tout transport de matières dangereuses par chemin de
fer. Le report de ce trafic sur la route ne serait pas une solution
plus sûre, les accidents de poids lourds étant eux-mêmes plus
fréquents que ceux de chemin de fer et pouvant également mettre
des populations en danger. La SNCF met en place des plana
matières dangereuses dans les triages selon un plan type d'inter-
vention sur accident de transport mis au point conjointement
avec le ministère de l ' intérieur, direction de la sécurité civile, qui
a donné des informations utiles aux préfets en 1990. Le plan
matière dangereuse de Drancy-Le Bourget, qui sera mis en place
le l et septembre 1992, s'appliquera aux installations (accès, voie
d'écart, réseau d'incendie, matériel), à l'organisation (tâches à
effectuer, alerte, protection du personnel, exercices préventifs) et
prévoit les investissements correspondants . 11 expose les mesures
à prendre dans le triage pour préparer et faciliter l ' intervention
des secours en limitant les conséquences d'un accident.

Voirie (routes)

54637 . - 2 mars 1992. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace qu'une voie express dénommée
RN 249 relie la ville de Nantes, dans la Loire-Atlantique, à la
ville de Cholet, en Maine-et-Loire . Cette voie est programmée
comme devant être à quatre voies . Mais, à l'heure actuelle, elle
est encore à deux voies ; avec les risques d ' accidents que cela
entraîne . Il lui demande quand peut être envisagé le financement
de cet ouvrage.

Réponse. - La RN 249 fait partie de l'itinéraire Nantes-Poi-
tiers, classé comme grande liaison d'aménagement du territoire
au schéma directeur routier national approuvé par décret le
l et avril 1992 . Cette liaison, constituée successivement de la
RN 249 entre Nantes et Cholet et de la RN 149 entre Cholet et
Poitiers, fait actuellement l'objet d'une étude d'avant-projet som-
maire d'itinéraire . Cette étude propose un projet global sur la
base d'une mise à deux fois deux voies en route express de la
RN 249 et a donné lieu à une concertation régionale au début du
mois de juin 1992 . Dès que la synthèse de cette concertation aura
été transmise au ministre de l'équipement, du logement et des
transports, une décision interviendra afin de fixer le parti retenu
et clore la première phase de l'étude . La deuxième phase, qui
pourra alors être engagée, aura pour objectif de définir l ' en-
semble des aménagements nécessaires à la réalisation du parti
adopté, en termes de coût et de priorité, en tenant compte
notamment de problèmes de sécurité observés sur cette liaison.
L'Etat et les collectivités locales concernées pourront alors ins-
crire les opérations prioritaires dans le prochain contrat de plan,
poursuivant ainsi l'effort entrepris pour la modernisation de cet
itinéraire .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

56235 . - 13 avril 1992 . - M. Philippe Bassinet attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l' équipement, du logement et des
transports sur l'évolution du statut des personnels du réseau des
organismes techniques du ministère de l'équipement . Une
réforme a été évoquée à plusieurs reprises, mais sa mise en oeuvre
semble se heurter à des difficultés imprévues. Aussi, les salariés,
qui, pour la plupart, souhaitent des modifications rapides, s'in-
quiètent de son contenu et de son calendrier Beaucoup d'entre
eux se trouvent en etfet en position de précarité ou de non-
reconnaissance de leurs qualifications . Une telle situation ne peut
être que provisoire . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il entend prendre et quels délais seront nécessaires afin
de remédier à ces carences.

Réponse. - Pour répondre à l'honorable parlementaire concer-
nant la situation des personnels du réseau des organismes tech-
niques du ministère de l'équipement, du logement et des trans-
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ports, un certain nombre de mesures ont été prises . La majorité
de ces personnels (qui comprennent les services techniques cen-
traux et les centres d ' études techniques de l'équipement auxquels
sont intégrés les laboratoires régionaux) est régie par des règle-
ments particuliers des personnels non titulaires de l'Etat . Or, la
loi du 13 juillet 1983 fixe comme principe fondamental que les
emplois permanents de l'Etat doivent être tenus par des fonction-
naires . En conséquence elle interdit le recrutement de personnels
non titulaires, sauf pour des contrats d 'une durée de trois ans
éventuellement renouvelables, pour des besoins très spécifiques et
a priori temporaires. C 'est dans ce cadre qu'il convient : d'assurer
la progression et le renouvellement des compétences des orga-
nismes techniques dont le potentiel repose encore principalement
sur des personnels non titulaires embauchés il y a une vingtaine
d'années ; et de permettre aux personnels de ces organismes une
évolution de carrière qui concilie le maintien de leurs compé-
tences techniques et l ' accès à de plus grandes responsabilités . Les
organismes techniques jouent un rôle essentiel au sein du minis-
tère de l'équipement . Ils permettent de favoriser les synergies
entre les laboratoires de recherche et les directions de l'équipe-
ment . Le fonctionnement en réseau de cet ensemble est une
garantie importante pour la technicité de l'ingénierie française.
Des efforts de modernisation importants ont été réalisés . Il n'est
pas envisagé de modifier le statut de ce réseau . Le parti a été
pris de rechercher à atteindre les deux objectifs mentionnés ci-
dessus dans le cadre du statut général de la fonction publique.
C ' est pourquoi le ministère a créé les corps d ' ouvriers profes-
sionnels des services techniques (OPST) et d'experts techniques
des services techniques (ETST), mis en place le recrutement de
spécialistes dans le corps des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat, grâce à un concours sur titres, et préparé la création d'un
corps de chercheurs . A ces mesures, s ' ajoute toujours la possibi-
lité de recrutements des personnels contractuels sur les contrats
de trois ans renouvelables . Par ailleurs, la mise en place de
six comités de filière dans les différents domaines techniques de
l ' équipement, a permis de valoriser les compétences techniques
des fonctionnaires et personnels contractuels de catégorie A, en
améliorant les modalités de gestion de leur carrière, et de fournir
aux organismes techniques les compétences dont ils ont besoin.
Le réseau des organismes techniques devrait ainsi maintenir sa
dynamique au service des collectivités territoriales, des entre-
prises et de l'Etai.

Ministères et -ecrétariats d'Etat
(équipement. logement et transports : personnel)

57163. - 27 avril 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur l'urgence et la nécessité de réformer le statut du
corps des techniciens de l 'équipement . En effet, ce corps a consi-
dérablement évolué, aboutissant à un niveau de recrutement et de
formation de plus en plus élevé . Les fonctions exercées par les
techniciers exigent une polyvalence, une disponibilité et des qua-
lifications dont ils doivent constamment faire preuve tant vis-à-
vis de l'Etat que des collectivités territoriales . Consciente de ces
évolutions et de ces compétences, l'administration de l'équipe-
ment a élaboré en 1988-1989, en négociation avec les organisa-
tions syndicales, un projet de statut de technicien supérieur de
l'équipement qui, présenté successivement par les différents
ministres de l'équipement, est actuellement en attente sur le
bureau des ministres de la fonction publique et du budget,
depuis la parution du « protocole d'accord Durafour » . Il lui
demande de bien vouloir prendre la décision politique nécessaire
pour provoquer la sortie rapide du statut de technicien supérieur
de l'équipement afin de redonner à ces fonctionnaires la considé-
ration qu'ils méritent.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

57301 . - 4 mai 1992 - M . Jacques Roger-Machart attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur le statut des techniciens des travaux publics de
l'Etat . Il lui rappelle en particulier qu'un projet de statut de tech-
ni'cien supérieur de l'équipement a été élaboré par ses services en ,
1989, mais qu'il n'avait toujours pas été repris dans le cadre du
budget de 1991 . Aussi, il lui demande si un tel dossier pourrait
aboutir en 1992.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

57303 . - 4 mai 1992 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement et des transports
set la situation des techniciens des travaux publics de l ' Etat. Il
semble que le Gouvernement étudie depuis 1989 le projet de
revalorisation de leurs statuts . Ce projet n'a pas été retenu
en 1991 . Il lui demande quelles chances a ce projet d ' aboutir
en 1992.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement. logement et transports : personnel)

58980. - 15 juin 1992 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la situation des techniciens des travaux publics de
l'Etat . Ces derniers, et ?lus particulièrement ceux de la caté-
gorie B, attendent depuis plusieurs années la révision de leur
statut vieux de plus de vingt ans . Les négociations engagées en
1989 afin d'obtenir un nouveau statut tenant compte de l'évolu-
tion des tâches et des responsabilités et assurant une véritable
promotion sociale n'ont pu aboutir à ce jour à cause des change-
ments de gouvernement. Il lui demande donc s'il envisage de
demander l ' arbitrage du Premier ministre afin que la spécificité
de ces personnels soit reconnue et qu'ils voient aboutir leurs
revendications comme ce fut le cas pour les infirmières ou les
enseignants.

Réponse. - Un projet de réforme du statut des techniciens de
l'équipement est actuellement soumis à la concertation intermi-
nistérielle ; des négociations sont encore nécessaires pour arriver
à situer correctement ce corps dans le cadre général de la fonc-
tion publique . Deux mesures concrètes ont déjà été prises qui
attestent de la volonté du ministre de l'équipement, du logement
et des transports de faire avancer ce dossier . La scolarité des
techniciens nouvellement recrutés sera portée à deux , ans dès
cette année, en cohérence avec le niveau aujourd'hui requis . En
conséquence, la capacité d'accueil de l'école nationale des techni-
ciens de l'équipement implantée à Aix-en-Provence sera renforcée
et une deuxième école sera créée à Valenciennes. Cette décision,
prise lors du comité interministériel d'aménagement du territoire
du 29 janvier dernier, témoigne de l'intérêt porté, au niveau gou-
vernemental, aux techniciens de l ' équipement.

Transports urbains (tarifs : Ile-de-France)

57302. - 4 mai 1992 . - Mme Christine Boulin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la suppression de la carte de réduction Vermeil,
remplacée par la carte orange sur les lignes de banlieue, et
notamment entre la gare Montparnasse et la gare de Houdan.
Elle se permet de rappeler que les retraités de la proche banlieue
parisienne, à faibles revenus et utilisateurs de la carte Vermeil ne
peuvent se permettre d'acheter une carte orange, pour effectuer
des transports occasionnels sur Paris et que le coût d'un billet de
train aller-retour est élevé . C'est pourquoi, elle lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre
afin que les retraités les plus défavorisés puissent bénéficier au
minimum de la réduction à laquelle ils pouvaient prétendre par
l'utilisation de leur carte Vermeil.

Réponse. - L'extension de la carte orange à l'ensemble de la
région IIe-de-France depuis le l « janvier 1991, a pour objet de
permettre aux usagers de l'I1e-de-France exclus jusqu'alors de la
tarification sociale qu'est la carte orange d'en bénéficier pour
leurs déplacements quotidiens domicile-travail . Ont ainsi été
créées les zones 6, 7 et 8 qui sont venues s'ajouter aux cinq zones
déjà existantes . Dans ces trois nouvelles zones, c'est le système
de tarification de la banlieue parisienne qui est désormais
appliqué . Ses principes sont différents de ceux du reste du réseau
et réglementés de telle sorte que la SNCF ne peut accorder,les
réductions commerciales qu'elle consent sur ses autres lignes . En
conséquence, les titulaires de la carte Vermeil ne peuvent bénéfi-
cier de la réduction de 50 p . 100 offerte par leur carte pour les
trajets effectués à l'intérieur de ces trois nouvelles zones . Il
convient toutefois de rappeler que les collectivités locales de la
région d'Ile-de-France accordent à leurs résidents l'octroi de la
carte Améthyste sous certaines conditions d'âge et de ressources.
Cette tarification sociale ouvre droit selon les cas à la gratuité
des billets ou à une réduction de 50 p . 100 sur les transports en
commun de la région . Outre le réseau SNCF, ces réductions sont
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donc également accordées sur le réseau RATP . Par ailleurs Amé-
tnyste a des caraetéris,iques d'utilisation plus souple puisqu ' il
n'est pas nécessaire de voyager en période bleue . En consé-
quence, conviendrait d'inviter toutes les personnes désireuses
de bénéficier de cette carte à se renseigner auprès des services
sociaux de leur municipalité ou de leur département sur les
conditions dans lesquelles ils pourraient se la procurer . En tout
état de cause, l ' objet de la création de la carte Vermeil est avant
tout de faire bénéficier les usagers de réductions sur les trajets du
réseau principal communément appelés « grandes lignes » . Elle
permet aux personnes de plus de soixante ans qui ne peuvent ou
ne souhaitent pas se déplacer en automobile ou en avion sur des
distances moyennes et longues, s'utiliser le train à un prix avan-
tageux à condition de circuler en période creuse.

Transports aériens (aéroports)

57466. - 11 mai 1992 . - M. '-3enri Bayard indique à M. le
ministre de d'équipement, du logement et des transports qu'à
la suite de nombreuses réclamations formulées auprès de la
direction d'Air Inter sur les retards de plus en plus fréquents des
vols cette direction argue de la saturation du trafic et indique
que la mise en place de nouveaux contrôleurs aériens devrait
4méliorer la situation . Il lui demande donc de bien vouloir pré-
ciser quel sera le nombre de ces nouveaux contrôleurs, à quelle
date ils seront mis en service opérationnel et si, à son avis, ces
dispositions suffiront à résoudre ce problème des retards.

Réponse . - La croissance du trafic aérien (comptée en nombre
de vols) se poursuit à un rythme plus rapide que prévu ; le sys-
tème de contrôle français, comme celui de la plupart des pays
européens, n' avait pas été dimensionné en v.ie d'une telle crois-
sance. Le trafic contrôlé en France est aujourd'hui supérieur de
50 p. 100 à ce qu ' il était en 1985 ; pour les cinq premiers mois de
1992, les mouvements ont augmenté de 7 p . 100 par rapport à
1991 ; le jour le plus chargé de l 'année commit une croissance
continue : 5 124 vols en 1988, 5 419 vols en 1990, 5 971 vols
e .l 1991 ; une pointe de 6 054 vols a déjà été enregistrée le
5 juin 1992. Compte tenu de la politique de recrutement menée
au cours de ces demiéres années, le nombre de contrôleurs qui
pourront prendre des fonctions opérationnelles après formation
va s'accélérer : 48 en 1992, 126 en 1993, 167 en 1994 et 1995.
D'autres mesures visant à améliorer l'écoulement du trafic aérien
sont prises simultanément dans les domaines opérationnels et
techniques : nouvelles positions de travail . moyens informatisés
plus performants, utilisation de nouvelles technologies pour les
matériels radar et de visualiszt i on . L ' ensemble de ces dispositions
doit permettre, à court terne, d'inverser la tendance observée en
ce qui concerne les retards subis par la compagnie Air Inter face
à la saturation du trafic aérien.

Urbnnisme (POS)

57747 . - 18 mai 1992. - M. Didier Julia signale à M. le
ministre de l'équipement, du logement et des transports que
certaines mesures peuvent être introduites dans les plans d'occu-
pation des sols (POS), afin d'imposer aux constructeurs en milieu
urbain un quota de garages ou d'aires de stationnement . Lors-
qu'il s'agit d'immeubles anciens qui sont v indus, aucune régle-
mentation n'interdit de vendre de façon séparée les garages, ce
qui a pour conséquence de vendre ainsi des appartements sans
garage . Cet état de fait impose une surchage considérable à la
collectivité publique pour l'accuei l des véhicules sur la chaussée.
Il lui demande s'il ne pense pas qu'il serait souhaitable de pré-
voir pour les immeubles anciens les mêmes obligations que pour
les immeubles neufs en matière de garages ou d'aires de station-
nement.

Réponse. - Le problème posé par l'honorable parlementaire ne
se rencontre pas seulement dans le cas des immeubles anciens,
mais également dans celui des immeubles néufs . En effet, le plan
d'occupation des sols oblige le constructeur à réaliser les aires de
stationnement nécessaires à l'immeuble construit, mais non de
vendre un garage avec chaque logement vendu. Rien n'interdit
non plus à l'acquéte tr d'un logement et d'un garage de revendre
ensuite ce garage et de faire stationner son véhicule sur la voie
publique . Le problème posé ne saurait trouver de solution dans
le cadre de la législation de l'urbanisme . En effet, une fois res-
pectées les prescriptions relatives aux aires de stationnement cor-
respondant aux constructions autorisées, il n'appartient plus à
l'administration d'intervenir quant à l'utilisation même de ces

aires, qu'elle aient été réalisées par le constructeur ou par la col-
lectivité publique à l'aide des fonds collectés à ce titre. Cela
résulte du fait que les actes de s ente ou de location de logements
ou de locaux à usage commercial sont des actes de droit privé
que l ' administration n ' est pas fondée à contrôler ; elle ne peut
donc pas davantage agir pour que ces actes portent simultané-
ment sur les aires de stationnement. En l'état actuel du droit
français, il n'apparait pas possible d'instituer un tel contrôle qui
apporterait une restriction importante au droit de propriété. Les
problèmes posés par la circulation des véhicules et leur stationne-
ment sur la voie publique relèvent de la compétence des autorités
de police et des maires qui disposent, pour y répondre, de pou-
voirs leur permettant de réglementer ou d'empêcher le stationne-
ment des véhicules.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

57884. - 18 mai 1992 . - A la suite des actions de grève
conduite dans plusieurs départements en février 1992, M. Michel
Meylan attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, du
logement et des transports sur la situation des agents des corps
techniques de l'équipement (dessinateurs-techniciens et ingé-
nieurs) . Depuis vingt ans, leurs fonctions ont considérablement
évolué, les amenant à assurer un nombre croissant de missions
qui réclament toujours plus de qualification et de disponibilité
tant vis-à-vis de l'Etat que des collectivités territoriales.
Depuis 1988-1989, l'administration de l'équipement a pris
conscience de cette situation e+ deux projets de statut des techni-
ciens supérieurs de l'équipement ont été élaborés en concertation
avec les organisations syndicales . Après les retards provoqués par
la publication du protocole Durafour, il lui demande donc selon
quelle modalité et quel échéancier le Gouvernement compte accé-
lérer la procédure d'examen et d'adoption de cette réforme statu-
taire.

r
pement implantée à Aix-en-PI ovence sera renforcée et une

Réponse. - Le dossier des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat a ennnu récemment des avancées concrètes et significatives
puisque des améliorations de carrière se produiront dès 1992 et
se poursuivront en 1993 . En effet, diverses mesures ont permis de
mieux prendre en compte le niveau et la spécificité du corps des
ingénieurs des travaux publics de l'Etat, que traduit notamment
l'existence d'un emploi fonctionne! de chef d'arrondissement . Par
ailleurs, les éléments d'un calendrier et d'une méthode de travail
pour les futures évolutions statutaires ont été arrêtés. Un projet
de réforme du statut des techniciens de l'équipement est actuelle-
ment soumis à la concertation interministérielle t des négociations
sont encore nécessaires pour an ver à situer correctement ce
corps dans le cadre général de la fonction publique . Deux
mesures concrètes ont déjà été prises, qui attestent de la volonté
du ministre de l'équipement, du logement et des transports de
faire avancer ce dossier. La scolarité des techniciens nouvelle-
ment recrutés sera portée à deux ans dès cette année, en cohé-
rence avec le niveau aujourd'hui requis . En conséquence, la
capacité d'accueil de l'Ecole nationale des techniciens de l'équi-

deuxième école sera créée à Valenciennes. Cette décision, prise
lors du comité intenninistériel d'aménage:ment du territoire du
29 janvier dernier, témùlgne de l'intérêt porté, au niveau gouver-
nemental, aux techniciens de l'équipement . Le corps des dessina-
teurs, au terme du protocole d'accord sur la rénovation de la
grille de la fonction publique, a bénéficié d'un certain nombre de
mesures telles que l'élargissement de l'espace indiciaire des
grades de dessinateur (majoration de 14 points) et de chef de
groupe (majoration de 22 points) : l'instauration d'un espace
indiciaire supplémentaire (INM 352-387) servant à la création
d'un grade de débouché pour l'ensemble du corps des dessina-
teurs situés sur les échelles 4 et 5 ; la suppression de la limite
d'âge maximale d'accès aux concours internes d'assistant tech-
nique des travaux publics de l'Etat et de contrôleur des travaux
publics de l'Etat . Le ministère de l'équipement, du logement et
des transports a obtenu, par ailleurs, la création de 239 postes de
dessinateurs chefs de groupe de 2e classe et de 139 postes de
dessinateurs chefs de groupe de I « classe . L'examen profes-
sionnel exceptionnel, qui a été organisé en 1991, a permis la
nomination de 89 dessinateurs supplémentaires cette année . Le
repyramidage de l'ensemble du corps pourra ainsi mieux prendre
en compte la technicité de certains emplois . Dans cette perspec-
tive , les possibilités de promotion dans les corps de catégorie B
ont été accrues (accès au corps des contrôleurs des travaux
publics de l'Etat par la voie d'un con :murs interne et à celui des
techniciens des travaux publics de l'Etat par la voie d'un examen
professionnel et d'une liste d'aptitude). Ces dispositions ne
répondent cependant pas à l'ensemble des revendicatit .ns des
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dessinateurs . C ' est pourquoi, un groupe de travail chargé de pré-
parer un projet de réforme de leur statut a été créé au sein de
mon administration . Ce groupe de travail a termine ses travaux et
le projet de décret statutaire, qui en est issu, est sur le point
d'être transmis aux départements du budget t de la fonction
publique .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(SNCF : paiement des pensions)

58032 . - 25 mai l9 2. - M . Marc Dolez attire l ' attention de
M. le ministre de l'Équipement ., du logement et des transports
sur les retraités de la SNCF . Actuellement, leur pension est
encore versée trimestriellement, contrairement aux retraités de la
fonction publique . C ' est pourquoi il le remercie de bien vouloir
lui indiquer s'il a l'intention de demander prochainement à la
SNCF de mensualiser le versement de ses pensions de retraite.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le
paiement des pensions servies par la caisse de retraites de la
SNCF aux agents retraités s'effectue, en vertu des dispositions de
l'article 21 du règlement de retraites, d'avance, le premier jour de
chaque trimestre civil . Il revient à la direction de la SNCF après
concertation avec les organisations syndicales représentatives du
personnel et délibération de son conseil d'administration de pré-
senter à l'agrément des ministres de tutelle les modifications
qu 'elle jugerait opportunes.

SNCF (tarifs voyageurs)

58130 . - 25 mai 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur son projet de suppression de la carte Inter-rail
accordée aux jeunes désirant voyager en Europe . Il tient à lui
souligner que cette mesure n'est pas souhaitable dans le contexte
actuel de la construction européenne . Il lui demande donc de
revenir sur cette mesure qui serait particulièrement pénalisante
pour les jeunes.

Réponse. - Créée en ;971 par 27 réseaux européens, la carte
Inter-rail permet à son titulaire, âgé de moins de 26 ans, de béné-
ficier pendant un mois d'une réduction de 50 p. 100 sur le réseau
émetteur et de la gratuité sur les autres réseaux . Comme tout
tarif international, elle résulte d'un accord entre les entreprises de
chemin de fer qui n'est pas soumis à homologation ministérielle.
Les chemins de fer européens proposent une gamme de produits
adaptés aux différents profils de voyageurs internationaux de
moins de 26 zns : pour les voyages occasionnels, des billets à
prix réduit ; pour les séjours touristiques à destination d'un ou
de plusieurs pays européens, Eurodomino créé en 1991 permet-
tant d'acheter des coupons de libre parcours sur les réseaux des
pays visités et donnant droit à une réduction de 25 p. 100 sur
l'aller ou le retour vers le pays visité ; pour les grands voyageurs,
qui désirent parcourir le plus grand nombre possible de pays, un
groupe de projet a été créé afin de proposer avant le l et janvier
prochain un tarif répondant à leurs attentes et assurant une juste
rémunération des réseaux participants ; il doit remplacer la carte
Inter-rail, de moins en moins attractive auprès des jeunes.

SNCF (tarifs voyageurs)

58132 . - 25 mai 1992. - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la nécessité d'améliorer les tarifs sociaux en matière de
transports SNCF . Il tient à lui rappeler que certaines réservations
de TGV peuvent s'élever jusqu'à 120 francs, ce qui semble sou-
vent excessif par rapport au prix du billet acheté . Aussi dans le
cadre de la politique que semble mettre en oeuvre le Gouverne-
ment, visant à promouvoir l'utilisation des transports par voies
ferrées pour les familles, il lui demande s'il n'envisagerait pas
d'étendre dans un proche avenir la réduction « famille nom-
breuse » pour les réservations TGV.

Réponse . - Les dispositions de l'article 8 de la loi du
29 octobre 1921 permettent aux familles comprenant au minimum
trois enfants de moins de dix-huit ans et dont elles assument la
charge effective et permanente de bénéficier de la carte familles
nombreuses . Cette carte ouvre droit pour chacun des membres de
la famille à une réduction sur le prix plein tarif du billet de

seconde classe de 30 p. 100 pour les familles comprenant trois
enfants de moins de dix-huit ans, 40 p. 100 pour celles de quatre
enfants, 50 p . 100 pour celles de cinq enfants et 75 p . 100 pour
celles de six enfants ou plus . Par ailleurs, les personnes ayant eu
la charge simultanément au minimum de cinq enfants âgés de
moins de dix-huit ans pendant au moins trois ans bénéficient
d'une réduction à vie de 30 p. 100 et s'il s'agit des pères et
mères, cette réduction est accordée sans condition d'âge des
enfants . Par décret du 2 décembre 1980, une réduction de
30 p . 100 a également été maintenue au père, à la mère et aux
enfants encore mineurs d'une famille qui a compté trois enfants
et plus, jusqu'à ce que le dernier ait atteint sa majorité . Les
réductions accordées au titre des cartes familles nombreuses sont
des réductions à caractère social de sorte que l'Etat, en applica-
tion de l'article 32 du cahier des charges de la Sl' CF annexé au
décret n° 83-817 du 13 septembre 1983, compen' e les incidences
de ce tarif sur le résultat de l'établissement pu .,lic . L'honorable
parlementaire propose l'extension des réductions accordées au
titre de la carte familles nombreuses aux RESA (réservation et
supplément associés) dans les TGV. Une telle mesure conduirait
à accroître la compensation versée par l'Etat au titre des tarifs
sociaux et donc à alourdir ses charges, ce qui, dans la conjonc-
ture actuelle ne parait pes souhaitable . Il convient, par ailleurs,
de rappeler que la variation du prix des suppléments en fonction
du créneau horaire est destinée à inciter les voyageurs à se
reporter selon le cas soit sur les trains classiques soit sur les
trains au plus faible niveau de RESA qui est le niveau dit N 1 . Il
importe surtout que chacun puisse voyager dans les trains circu-
lant sur les lignes à grande vitesse . Or le système de réservation à
prix modulés permet leur accessibilité à tous, dans la mesure où
existe un choix de trains suffisamment large pour chaque niveau
de réservation et notamment au prix le plus faible, ce qui est le
cas notamment sur les TGV Sud-Est et Atlantique . En outre, la
SNCF publie avant leur application pour chacun des services
d'été et d'hiver, ses nouvelles grilles horaires ainsi que . . .s
niveaux des réservations pour chaque train . Les usagers ont ainsi
la possibilité de s'informer plusieurs semaines ou plusieurs mois
à l'avance du montant des réservations applicables à chaque train
et décider en toute connaissance de cause du choix de leur train.

SNCF (tarifs voyageurs)

58411 . - l et juin 1992. - M . Alain Calmat, interrogé par de
nombreux syndicats et associations diverses, appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur une éventuelle suppression des billets de congrès par la
SNCF. Ces organismes utilisent depuis toujours ce dispositif
pour regrouper leurs adhérents ce leurs bénévoles à l'occasion de
leurs congrès statutaires et seraient fortement pénalisés de la dis-
parition des billets de congrès. Il lui demande de bien vouloir lui
apporter des précisions sur ce sujet et de prendre les mesures
nécessaires pour éviter la disparition des billets de congrès.

rl

SNCF (tarifs voyageurs)

58414 . - l e t juin 1992 . - M. Didier Migaud, interrogé par de
nombreuses associations de jeunesse et d'éducation populaire,
attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment et des transports sur une éventuelle suppression des billets
de congrès par la SNCF. Les associations et fédérations utilisent
depuis toujours ce dispositif pour regrouper leurs adhérents et
bénévoles à l'occasion de leurs congrès statutaires . Ils seraient
fortement pénalisés par la disparition des billets de congrès . Il lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur ce sujet
et de prendre les mesures nécessaires pour éviter la disparition
des billets de congrès.

SNCF (tarifs voyageurs)

58415. - let juin 1992. - M. Jean Laurain interrogé par de
nombreux syndicats, associations et organisations diverses,
appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment et des transports sur une éventuelle suppression del billets
de congrès par la SNCF. Ces organismes utilisent depuis tou-
jours ce dispositif pour regrouper leurs adhérents et leurs béné-
voles à l'occasion de leurs congrès statutaires et seraient forte-
ment pénalisés de la disparition des billets de congrès. Il lui
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demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur ce sujet
et de prendre les mesures nécessaires pour éviter la disparition
des billets de congrès .

SNCF (tarife voyageurs)

58651 . - 8 juin 1992. - M . Pierre Mauroy, interrogé par de
nombreux syndicats, associations et organisations diverses,
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment et des transports sur une éventuelle suppression des billets
de congrès par la SNCF . Ces organismes utilisent depuis tou-
jours ce dispositif pour regrouper leurs adhérents et leurs béné-
voles à l'occasion de leurs congrès statutaires et seraient forte-
ment pénalisés de la disparition des billets de congrès. Il lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur ce sujet
et de prendre les mesures nécessaires pour éviter la disparition
des billets-congrès.

Réponse. - Le tarif « congrès » est un tarif à caractère commer-
cial de la SNCF offert aux participants de congrès, colloques,
séminaires ou symposiums . Il permet aux participants à ce type
de manifestations de bénéficier de 20 p . 100 de réduction . Les
règles d'accès à ce tarif étaient extrêmement souples, d'où un
risque de détournement pour des utilisations différentes de son
objet . En effet . pour accéder à ce tarif, il convenait simplement
d'effectuer une demande de fichets individuels vierges que l'orga-
nisateur complétait et que l'utilisateur échangeait ensuite contre
un billet . Aucune mention relative au congrès n'était mentionnée
sur le fichet . Les modifications applicables à partir du
1 « juillet 1992 consistent à fournir à l'organisateur, à sa
demande, un certain nombre de fichets informatisés avec la men-
tion du congrès organisé et de la date de celui-ci . Les frais de
confection seront de 1 franc par fichet avec toutefois un
minimum de 300 francs pour l 'ensemble des fichets fournis . Par
ailleurs, les trains empruntés devront l ' être aux périodes bleue ou
oianche du calendrier voyageurs, c' est-à-dire en dehors de
quelques jours de pointe et pour les TGV, ne pas être des trains
à RESA (réservation et supplément associés) de niveau N 4 c'est-
à-dire au niveau le plus cher et correspondant à la période de
pointe. Ces modifications n'ont pas de conséquence sur les prin-
cipes du tarif « congrès » mais visent simplement, en évitant
toute utilisation abusive, d'en permettre sa pleine application
dans les limites de son objet, à savoir son utilisation par des
participants de congrès ou colloques.

SNCF (tarifs voyageurs)

58416 . - 1 er juin 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
sur la carte vermeil SNCF, qui permet aux personnes âgées de
bénéficier de réductions tarifaires . La carte vermeil, qui coûtait
165 francs, a été remplacée par la carte vermeil « plein temps »,
qui coûte 230 francs, et par la carte vermeil « quatre temps », qui
ne coûte que 130 francs mais qui ne permet d'effectuer que
quatre trajets . En d'autres termes, les nouvelles formules de la
carte vermeil ont donné l'occasion à la SNCF de pratiquer une
augmentation déguisée de tarifs . C'est pourquoi il le remercie de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a l ' intention de
demander à la SNCF d'abaisser le coût des nouveaux produits
qu'elle propose aux personnes âgées.

Réponse. - La carte vermeil est une tarification commerciale de
la SNCF. Celle-ci ne reçoit aucune indemnité financière de l'Etat
pour sa mise en oeuvre et en fixe seule les modalités de déli-
vrance dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a été
conférée par la loi d'orientation des transports intérieurs . La
SNCF doit donc, dans un souci d'équilibre de ses comptes, déter-
miner le montant de la carte en fonction des conséquences finan-
cières qu'entraîne pour elle la réduction de 50 p . 100 du prix
plein tarif accordée aux possesseurs de -jette carte pour les trajets
effectués hors du réseau de banlieue et en période bleue . La
création de la carte vermeil a permis de satisfaire le souhait
d'une plus grande mobilité de la part des personnes de plus de
soixante ans. Elles voyagent en moyenne davantage en train,
environ 25 p . 100 de plus que l'ensemble de la population fran-
çaise . En 1990, les déplacements effectués à l'aide de la carte
vermeil sur le réseau principal ont représenté 6,3 p . 100 du trafic
SNCF exprimé en voyageurs-kilomètres alors qu'ils ne représen-
taie;tt que 4,5 p. 100 du trafic en 1980 . Toutefois, il est apparu
peu à peu que les avantages accordés par ce tarif, créé en 1970,
ne correspondaient plus vraiment aux besoins de l'ensemble des

usagers concernés . En effet, pour couvrir ses coûts, la SNCF a
été contrainte de relever progressivement le prix de la carte ver-
meil, ce qui la rendait moins intéressante pour les personnes
voyageant peu . C'est pourquoi la SNCF a modifié les modalités
d'application de ce tarif et a créé deux cartes : la première, dite
carte vermeil quatre temps, vaut 130 francs par an et permet d 'ef-
fectuer quatre trajets avec une réduction de 50 p . 100 en période
bleue, et la seconde, dite carte vermeil plein temps, vaut
230 francs par an et permet d'effectuer un nombre illimité de
trajets avec une réduction de 50 p . 100 en période bleue . Celle-ci
permet, en outre, de bénéficier de 30 p . 10G sur les parcours
internationaux à destination de dix-neuf pays et de 30 p . 100 sur
les trajets intérieurs de ces pays à l'exception de l'Italie, de la
Belgique, de l'Espagne et de la Suisse . La première carte
s'adresse aux usagers voyageant relativement peu et leur permet
de faire une légère économie par rapport aux prix de la carte
actuelle . Elle est amortie dés que la longueur de chacun des
quatre trajets dépasse 55 k. :;,mètres en première classe et 95 kilo-
mètres en seconde clasrz .-a seconde est destinée aux voyageurs
fréquents elle est certes plus onéreuse à l'achat, mais amortie
dès un parcours total (aller et retour) de 900 kilomètres en
seconde classe et de 500 kilomètres en première classa . Il est pos-
sible d'acquérir ces cartes depuis le l er mai 1992 ; depuis cette
date, les anciennes cartes vermeil ne sont plus vendues ; en
revanche, les titulaires de cartes émises avant le l « mai 1992
peuvent continuer à les utiliser jusqu'à la fin de leur validité . Ils
peuvent aussi l'échanger contre une carte vermeil plein temps.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Téléphone (Minitel)

24951 . - 26 février 1990. - M . Jean Briane attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur les problèmes de protection des mineurs face au petit écran
et aux moyens actuels de diffusion de messages par Minitel. Les
jeunes passent de plus en plus de temps devant le petit écran.
Les familles demandent que ne soient pas programmés, aux
heures de grande écoute, certains films ou émissions véhiculant le
sexe facile ou la violence . Les organisations familiales dénoncent
les effets pervers des messageries roses et demandent : l'instaura-
tion d'un abonnement spécial pour accéder aux messageries à
caractère pornographique ; le respect de l'interdiction de toute
publicité pou' ce genre de messageries . Quelles mesures envisage
le Gouvernement pour protéger les enfants et les familles en
général des dangers véhiculés par le petit écran et le Minitel ?

Réponse . - Le secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés est particulièrement attentif aux problèmes
évoqués par l'honorable parlementaire, à savoir la programma-
tion télévisuelle et la publicité des messageries dites roses . Il
n'existe pas à l'heure : s'ualte de commission chargée, comme en
matière de cinéma, de (ei s e er les téléfilms ou les émissions de
télévision, mais une réflexion avec les professionnels et les minis-
tères concernés est toutefois envisagée à ce sujet. Par ailleurs, les
messageries dites « roses » sont l'objet d'un contrôle exercé par
France Télécom . Toute plainte peut être adressée utilement au
centre de contrôle télématique de France, 6, place d'Alleray,
75505 PARIS CEDEX 15. Un comité consultatif nommé par le
ministre de la poste et des télécommunications conduit la direc-
tion de France Télécom à résilier 4 à 5 contrats de messagerie
par mois (50 « observations » sont également envoyées durant ce
même délai) . Le ministère de la poste et des télécommunications
a été saisi des propositions relatives à l'instauration d'une part,
d'un abonnement spécial pour accéder aux messageries à carac-
tère pornographique et, d'autre part, des règles relatives à la
publicité de ces mèmes messageries.

Enfants (politique de l'enfance)

30072 . - 18 juin 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la journée du 29 mai prochain qui sera consacrée à
tous les enfants enlevés dans le monde . Cette manifestation inter-
nationale sera l'occasion de réaffirmer les droits de l'enfant, en
particulier les articles 11, 10 et 35 de la convention des droits de
l'enfant, relatifs à la libre circulation de l'enfant entre ses deux
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parents . Il lui demande en conséquence quelle s sont les mesures
d'urgence et efficaces qu'elle entend prendre afin d'empècher
l'enlèvement, la ente ou la traite d'enf frits, en référence . l'ar-
ticle 31 précité, in de quelle manière elle compte 'associer à cette
journée du 29 mai.

Réponse. - La France . avant méme la signature et la ratifica-
tion de la cnm.ention internationale des droits de l'enfant, s'était
préoccupée de la situation de mineurs dent les parents, de natio-
nalité différente, se séparent . ('est ain s i qu'elle s conclu plu-
sieurs conventions bilatérale, telles les conventions franco-
marocaine du l r ) an :it l'>SI ( ./nu-:tel of ;, ,1 d i . l'- juan inim),
franco-tunisienne du 1S mers l' ..' ( .l 'irn + ntfir ici du
ler juillet 1983), franco-égyptienne du 15 mars 1952 (Journal offi-
ciel du i9 juillet 1983), franco-portugaise du 20 juillet 1983
(Journal officiel du 14 octobre 1984), franco-brésilienne du 30 jan-
vier 1981 (Journal officiel du 3 Avril 1985) et franco-algérienne du
21 juin 1988 (fou-na! olhcirel .fu I') août l'E RS) Par :ailleurs, deux
conventions multilatérales sont également applicable , en Fennec :
la convention européenne sur la reconnaissance et l'exécution des
décisions en matière de garde des enfants et le rétablissement de
la garde des enfants en date du 20 mai 1980 (Journal officiel du
6 août 1983) et la convention de La Haye sur les aspects civils de
l ' enlèvement international d'enfants en date du 25 octobre 1980
(Journal officiel du lit décembre 1 0 83) . Pour fa i re appliquer ces
textes qui mettent en jeu la législation de deux Flats, il convient
de saisir le service des affaires européennes et internationales du
ministère de la justice, 13, place Vendôme, 75042 PARIS
CEDEX 01, chargé de cette mission . La ratification de la conven-
tion internationale des doits de l'enfant ne tait donc aue ren-
forcer le souci du secrétariat d'Ftat de permettre à un enfant
d'avoir des relations avec ses deux parents quels que soient leurs
conflits et leur éloignement géographique.

Personnes âgées (établissements d'accueil : Santis')

32702. - 20 août 1990 . - M. Gilbert Millet expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale les difficultés rencontrées par la ville d'Ugines en Savoie
pour la création d'une maison d'accueil pouf personnes agées
dépendantes . En effet le projet qui consiste à réunir dans le
mérite établissement 35 lits de long séjour, dépendant de l'hôpital
d 'Albertville, et 45 lits d'accueil pour les personnes àgées dépen-
dantes se heurte à des problèmes d 'ordre administratif, dans la
mesure où il consiste à réunir deux unités de structures diffé-
rentes, sous la responsabilité, l'une du secteur hospitalier, et
l 'autre du conseil général . Trois solutions pourraient être
apportées : la première établissant deux conseils d'administration
différents, peu opérationnelle au demeurant . La deu':ième et la
troisième établissant par voie conventionnelle la resnonsahilité
soit de l'hôpital d'Albertville. solution qui aurait la préférence
des intéressés, soit de la Mal.ad, dépendant du département . Le
conseil général, le conseil d'administration de l'hôpital d'Albert-
ville, la municipalité d'Ugines sont en tout état de cause d'accord
pour mettre en place cette structure qui répond aux besoins d'ac-
cueil pour les personnes àgées fort importants dans cette com-
mune . Elle permettrait de garder les 35 lits de long séjour dont la
nécessité est admise par mus . tout en ouvrant d'autres types d'hé-
bergement pour les personnes dépendantes, répondant ainsi à un
des problèmes majeurs en !a matière . Il semblerait néanmoins
que ce type de structure mixte, qui existe déjà par ailleurs, se
heurterait au service de tutelle . Il lui demande en conséquence de
permettre la réalisation de ce projet sous la structure qui lui sem-
blera correspondre au mieux au bon fonctionnement du futur
établissement . - Question transmise à .11. le secrétaire d'Ftat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L'article 29 de la loi ne 91-748 du 31 juillet 1991
portant réforme hospitalière ne permet pas aux établissements
publics de de créer de nouveaux services sociaux et
médico-sociaux tels que les maisons d'accueil pour personnes
âgées dépendantes . Il leur permet seulement de continuer, pen-
dant une période de cinq ans, à créer les services gérés avant
cette date . Compte tenu de cette disposition législative, la munici-
palité d ' Ugine, l ' hôpital d ' Albertville et la direction départemen-
tale des affaires sanitaires et sociales du département de Savoie
ont été amenés à mettre en place un dispositif que parait consti-
tuer la réponse au problème soulevé par l'honorable parlemen-
taire . La municipalité d 'Ugine a prévu de créer une maison d ' ac-
cueil pour personnes âgées dépendantes de 40 lits dont elle
confiera la gestion à son centre communal d'action sociale . La
Commission régionale des institutions sociales et médico-sociales
vient de donner un avis favorable à cette demande de création.
Le conseil municipal d'Ugine va donc prochainement prendre
une délibération dans ce sens après avoir requis l'avis du prési-
dent du conseil général de Savoie . Parallèlement, une convention

va être passée entre cet établissement et l'hônital d'Ugine afin de
mettre en commun des services et réduire ainsi les frais de fonc-
tionnement de la maison d'accueil pour personnes âgées dépen-
dantes . Le dernier alinéa de l'article 19 de la loi n° 75-535 du
30 juin 1976 -.ormet en effet de passer des conventions de gestion
entre les établissements sociaux et les établissements publics de
santé . Enfin, la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales de Savoie est en train d'étudier les conditions de rénova-
tion et d'amélioration des conditions d'accueil des personnes
àgées hospitalisées dans le service de long séjour de l'hôpital
d'Albertville .

Téléphone (Minitel)

38202 . - 21 janvier 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l ' atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les légitimes préoccupations exprimées par
nombre de parents et associations familiales au sujet des messa-
geries pornographiques et des campagnes publicitaires concernant
ces dernières . En effet, et quoique la société d 'aujourd 'hui soit
plus tolérante que dans le passé, ii est non seulement permis de

y s'interroger quant à l'impact de ces messageries sur le comporte-
ment de certains adultes vulnérables mais encore et surtout sur
leurs effets perv ers pour les enfants, par exemple au niveau de
leur évolution psychologique et affective. Il lui demande en
conséquence quelles mesures elle envisage de mettre en oeuvre
pour contribuer à une meilleure défense de l'enfant en ce
domaine.

Réponse. - Les services télématiques interactifs sont sous le
contrôle de France Télécom et spécialement de son service télé-
matique situé 6, place d'Alleray, 75505 PARIS CEDEX 15 . Un
comité consultatif nommé par le ministre de la poste et des télé-
communications en application du décret n° 87-860 du
24 octobre 1987 dans lequel siègent des représentants des asso-
ciations familiales, est saisi avant toute procédure de résiliation
d'un contrat . il parait important de faire un bilan des activités de
ce comité et de vérifier avec des spécialistes de l' enfance l'impact
réel de ces messageries sur la psychologie de l ' enfant . Cette ques-
tion a été transmise au ministère de la poste et des télécommuni-
cations avec lequel une réflexion devra être menée en commun.

Personnes- âgées (soins et maintien à domicile)

44075 . - 10 juin 1991 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur les difficultés financières auxquelles sont confrontés les diffé-
rents services de soins à domicile pour personnes âgées . Ces dif-
ficultés s ' expliquent en grande partie par l 'octroi de budgets glo-
baux ne permettant pas de pourvoir à la demande, notamment
par la création de postes de personnel soignant. Par voie de
conséquence, il demande au Gouvernement s'il compte adopter
des mesures de nature à améliorer une situation qu ' il juge inquié-
tante.

Réponse. - Afin de répondre au souhait de la majorité des per-
sonnes âgées de rester à leur domicile, le Gouvernement a dégagé
d'importants crédits d ' assurance maladie pour le développement
quantitatif des places de services de soins à domicile
depuis 1990 . Parallèlement, les montants-plafonds des forfaits
soins ont augmenté de 6,2 p . 100 entre 1990 et 1991 et de
7,5 p . 100 entre 1991 et 1992 . En dehors de la prise en compte de
l'incidence des protocoles Évin-Durafour et Durieux, ces progres-
sions correspondent pour 2,1 p. 100 en 1991 et 1,05 p . 100 en
1992 à des moyens destinés aux renforcements en personnels soi-
gnants. il n'est pas actuellement envisagé d ' abandonner le prin-
cipe de forfaitisation des budgets des services de soins à domi-
cile .

Personnes âgées (établissements d'accueil)

45043 . - l es juillet 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur l'insuffisance des structures d'accueil de long séjour
pour les personnes âgées dépendantes, qui doivent être trans-
portées dans des établissements parfois très éloignés de leur lieu
d'origine. il semble en effet que les projets annoncés par le
ministre se limitent aux créations de maisons de « cures médi-
cales » et que les 45 000 places annoncées dans le plan ne nom-



3 août 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3563

portent en réalité aucune création en « long séjour » . Aussi, alors
que l'allongement de la durée de vie fait augmenter régulièrement
le nombre des personnes âgées dont l'état de santé ne justifie pas
une hospitalisation, mais nécessite au moins un hébergement en
long séjour, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
sont ses intentions.

Réponse. - Conscient du fait que l ' accroissement de la dépen-
dance des personnes âgées hébergées en établissements nécessite
un effort accru en moyens de médicalisation à la charge de l'as-
surance maladie, le Gouvernement a mis en place un plan
triennal (1991-1993) qui devrait permettre la création de
45 000 places de services de soins à domicile, sections de cure
médicale et longs séjours . En ce qui concerne plus particulière-
ment la médicalisation des établissements, la méthode de réparti-
tion des moyens prévoyait, d 'une part, la création de sections de
cure médicale dans les maisons de retraite et les logements-
foyers, d 'autre part, la création de sections de cure médicale et
de longs séjours dans les anciens hospices transformés . Il est
ainsi prévu, pendant ces trois ans, la création d ' au moins
4 500 lits de long séjour, tous établissements confonaus.

Professions sociales (aides à domicile)

46337 . - 29 juillet 1991 . - M . Bernard Pons appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le devenir de l'action sociale et familiale de
proximité . L'union départementale des allocations familiales de
Paris et les associations parisiennes souhaitent vivement s'y asso-
cier, car à Paris la situation des familles devient de plus en plus
préoccupante . En 1990, sur !es 420 860 familles parisiennes,
seules 1 580 familles ont pu bénéficier de l ' intervention des ser-
vices d'aide aux familles . Les travailleuses familiales et les aides
ménagères aux familles des associations parisiennes en interve-
nant auprès de ces 1 580 familles ont réalisé 144 600 heures
d ' aide à domicile . Les interventions répondent essentiellement
aux problèmes des familles en cas de grossesses pathologiques,
naissances, maladie, etc. Compte tenu des initiatives novatrices
de la ville de Paris dans le secteur social et familial, il est regret-
table que le même dynamisme n'apparaisse pas au niveau de
l'aide à domicile aux familles . Le mode actuel de financement
des services ne leur permet même pas de faire face à leurs
charges de gestion . il lui demande quelles mesures il envisage
pour traiter rapidement l'inadaptation du mode de financement
actuel du service d'aide aux familles . En 1991, la prise en charge
de nouvelles situations sociales, la modification des besoins des
familles devraient se concrétiser par une refonte des critères d ' in-
tervention qui n'ont pas été actualisés depuis 1977, mais aussi
par une révision des quotients familiaux qui en l ' état excluent
bon nombre de familles parisiennes du bénéfice de l'aide à domi-
cile.

Réponse. - En raison du soutien apporté par les services d'aide
à domicile aux familles vivant une situation difficile, le Gouver-
nement est très attentif à ce que cette aide s'effectue dans de
bonnes conditions . La politique d'aide à domicile aux familles
relève à la fois de l ' action sociale des caisses du régime général
de sécurité sociale (assurance maladie ou allocations familiales)
et de celle des départements et des communes dans le cadre de
leurs compétences, qu'il s'agisse de la protection maternelle et
infantile, de l'aide sociale, ou, par exemple, de l'insertion des
bénéficiaires du revenu minimum d ' insertion . Chacun des parte-
naires concernés doit donc définir des critères d'intervention et
apporter les contributions nécessaires . Les interventions au titre
de l'action sociale de l'assurance maladie et des allocations fami-
liales sont gérées par les caisses d ' allocations familiales . Elles
sont financées de deux façons : d'une part chaque heure d'inter-
vention donne lieu au versement d'une « prestation de service »
correspondant à 30 p . 100 du prix plafond horaire fixé par la
caisse nationale d'allocations familiales ; d'autre part chaque
caisse locale détermine librement une participation complémen-
taire qu'elle prélève soit sur les dotations d'action sociale dont
elle dispose soit sur une dotation spéciale qui lui est attribuée
par la caisse nationale d'allocations familiales par répartition
d'une enveloppe versée annuellement par la caisse nationale d'as-
surance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) . Ainsi les
caisses d'allocations familiales ont affecté 525,4 MF en 1990 à
l'aide à domicile aux familles, les chiffres pour 1991 n'étant pas
à ce jour disponibles, en raison de dispositif analysé ci-dessus.
Cependant, l'enveloppe globale du FNAS a évolué de manière
fortement positive en 1991 : + 6,96 p . 100 et + 6,51 p . 100
en 1992 . Les crédits CNAM s'élèvent en 1992 à 353,6 MF, soit
+ 3,3 p . 100 par rapport à 1991, correspondant au taux retenu
de progression des prix plafonds des prestations de service.
L'évolution de ces deux enveloppes doit permettre à la CNAF de
financer, dans des conditions satisfaisantes, les interventions

d'aide à domicile auprès des familles . Par ailleurs, il est apparu
nécessaire d'étudier les améliorations et simplifications suscep-
tibles d'être apportées au système . La caisse nationale des alloca-
tions familiales a donc engagé une étude sur le secteur et a
entrepris, en concertation avec les fédérations regroupées au sein
du CINOTF (comité interfédéral national des organismes d'aide
à domicile aux familles), un trai , ail sur les critères d ' intervention
et les outils de gestion . Le Gouvernement a souhaité que les dif-
férents partenaires associés dans son financement et sa mise en
oeuvre poursuivent et améliorent leurs interventions avec le souci
de répondre aux besoins et d'utiliser au mieux les ressources
consacrées à cette tâche par la collectivité et entend favoriser ce
dialogue . A cet effet, des réunions sont organisés régulièrement
au secrétariat d'Etat à la famille aux personnes âgées et aux
rapatriés, associant les différents partenaires de l'aide à domicile.

Personnes âgées !politique de la vieillesse)

48062 . - 30 septembre 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
préciser les perspectives de son action à l'égard de la situation
des personnes âgées dépendantes dont le nombre croit du fait du
vieillissement progressif de la population, puisqu'il avait indiqué
après la publication fin juin du rapport d'une mission d ' informa-
tion parlementaire que « le Gouvernement proposera au Parle-
ment les mesures à la fois nécessaires et possibles » (J .O ., Sénat,
22 août 1991) . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - D'après le dernier recensement de 1990, la France
compte aujourd'hui environ 4 millions de personnes âgées de
soixante-quinze ans et plus, et I million de personnes âgées de
quatre-vingt-cinq ans et plus . Mieux répondre aux besoins des
personnes âgées quand elles ont perdu tout ou partie de leur
autonomie est une des priorités du Gouvernement depuis 1981.
C'est ainsi que de 1981 à 1991 le nombre des personnes bénéfi-
ciant de l'aide ménagère a doublé, les places de services de soins
infirmiers à domicile se sont multipliées par 15, les places de
long séjour sont passées de 46 000 à 70 000 et les lits de section
de cure médicale dans les maisons de retraite et les foyers-
logements ont été multipliés par 9, soit aujourd 'hui plus de
110 000 places . Cet effort s ' est encore accentué
depuis 1989 : d'une part, grâce à la participation de l'Etat à la
modernisation des anciens hospices dans le cadre de contrats de
plan Etat-régions ; d ' autre part, en dégagant des crédits en plus
du redéploiement de la charge de l'assurance maladie pour déve-
lopper la médicalisation des services et établissements : 300 mil-
lions en 1990 et 1,5 milliard de 1991 à 1993, permettant au total
la création de 60 000 places médicalisées en quatre ans . Les per-
sonnes âgées doivent pouvoir rester à leur domicile si tel est leur
désir. Si le maintien à domicile n ' est plus possible ou n'est plus
souhaité, elles doivent pouvoir entrer dans un établissement
adapté à leur état qui soit à la fois un lieu de soins et un lieu de
vie . C ' est pourquoi . à partir des travaux réalisés par la mission
parlementaire présidée par M . Boulard, député, et par le commis-
sariat général au Plan, dans le cadre de la commission présidée
par M . Schopllin, le Gouvernement étudie les mesures visant à
améliorer le dispositif actuel de prise en charge de la dépen-
dance . La première est de mieux coordonner l'ensemble des
interventions en faveur des personnes âgées . Le problème à
résoudre est d'organiser le partenariat entre les différents interve-
nants et notamment avec les usagers grâce à la mise en place au
niveau départemental d 'une instance de coordination et de
concertation, et d ' une équipe médicosociale chargée d'évaluer la
dépendance à partir de critères nationaux . Le deuxième objectif
est de renforcer le sécurité matérielle des personnes âgées dépen-
dantes par la mise erg place d ' une prestation leur donnant un réel
choix entre hébergement et maintien à domicile . II convient par
ailleurs d'adapter la prise en charge de certains soins tant en
maison de retraite qu 'à domicile et d ' améliorer la vie dans les
établissements . Il n ' est pas prévu, comme le suggère l 'honorable
parlementaire, de faire de la dépendance un risque spécifique
couvert par la sécurité sociale . La dépendance des personnes
âgées est prise en charge aujourd ' hui par de multiples parte-
naires : caisses d'assurance maladie, départements. et communes,
caisses de retraite, pour un montant évalué à près de 24 milliards
de francs (en 1989) . Le financement exclusif de la dépendance
par l'assurance maladie, en conséquence, a été écarté car il aurait
pu conduire à un désengagement peu souhaitable des collectivités
locales à l'égard des personnes âgées, et à une médicalisation
excessive de la prise en charge . La complexité de ce dossier et
notamment l'ensemble de ses interactions avec la gestion des
départements, voire des caisses de sécurité sociale, qui n'avait pas
fait l'objet jusqu'alors d'analyses suffisamment poussées, néces-
site une étude concrète très approfondie, avant d'arrêter ces
choix cruciaux. Le Gouvernement a le souci de prendre ses déci-
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sions en toute clarté et de répondre dans les meilleures condi-
tions à la très grande attente de la part de nombreuses personnes
âgées dépendantes et de leurs familles.

Personnes âgées (établissements d ercueil) •

48365 . - 7 octobre 1591 . - M. Denis ,acquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les inégalités qui existent en matière de for-
fait soins pour les services de soins à domicile pour personnes
âgées . Il convient de fixer le forfait soins non pas en fonction du
régime juridique de l ' établissement mais en fonction de l'état de
dépendance des personnes accueillies . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui préciser s'il compte prendre des dispositions en
ce sens.

Réponse . - Les problèmes liés à la dépendance des personnes
âgées commencent à prendre une acuité toute particulière, en
raison, notamment, de l'allongement de la durée de vie . En effet
si le grand âge ne signifie pas automatiquement l'entrée dans la
dépendance, il en accroit cependant la probabilité. Avec le vieil-
lissement de notre population, la dépendance devient un risque
plus important, dont la prise en charge exige des interventions
diversifiées médicales et sociales, alliant les soins à la personne
et les aides à la vie quotidienne . A partir des travaux réalisés par
la mission parlementaire présidée par M . Boulard, député, et par
le commissariat général au Plan dans le cadre de la commission
présidée par M. Schopflin, le Gouvernement étudie les mesures
visant à améliorer le dispositif de prise en charge de la dépen-
dance des personnes âgées. Parmi les objectifs poursuivis figure
la modification de la tarification des établissements afin que la
prise en charge des soins assurés par l ' assurance maladie soit
fonction de l'état de santé des personnes et non du statut juri-
dique de l 'établissement . La complexité de ce dossier et notam-
ment l ' ensemble de ses interactions avec la gestion des départe-
ments, voire des caisses de sécurité sociale, qui n'avait pas fait
l'objet jusqu 'alors d 'analyses aussi poussées, nécessite une étude
concrète très approfondie, avant d'arrêter ces choix cruciaux . Le
Gouvernement a le souci de prendre ses décisions en toute clarté
et de répondre dans les meilleures conditions à la très grande
attente de la part de nombreuses personnes âgées dépendantes et
de leurs familles.

Politiques communautaires (personnes âgées)

49744 . - I l novembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur l 'année européenne des personnes
âgées qui se déroulera en 1993 . Il le remercie de bien vouloir lui
indiquer comment la France entend participer à cette initiative
communautaire.

Réponse . - En exécution de l'engagement pris dans la charte
sociale, par décision du Conseil des communautés du
26 novembre 1990, a été lancé le premier programme communau-
taire en faveur des personnes âgées . Il a ainsi été décidé qu'une
série d'activités seraient mises en place en Europe entre 1991
et 1993 et que ce programme verrait son aboutissement en 1993
avec l'année européenne des personnes âgées et de la solidarité
entre les générations . La France souhaite participer activement à
ce programme . Elle est représentée à la fois au comité consultatif
chargé d'assister la commission pour sa mise en place, à l 'Obser-
vatoire qui comprend des experts scientifiques et elle a un corres-
pondant au sein du réseau d ' expériences innovantes qui est en
cours de constitut i on . Dés 1991, un comité de pilotage de l'année
européenne a été constitué afin de la préparer au niveau
national . Ce comité est chargé d'identifier les projet`, associatifs
susceptibles de bénéficier du label de l'année européenne, ainsi
que d'une aide éventuelle . Les manifestations se dérouleront tant
à Paris qu ' en province et viseront à une meilleure connaissance
et à un approfondissement des échanges entre les personnes et
les générations concernées. Le calendrier des principales manifes-
tations sera connu dès octobre 1992.

_mes	

Handicapés (politique et réglementation)

52691 . - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur les conditions d'utilisation
des bons de vacances délivrés par les caisses d ' allocations fami-

Iiales . II lui fait part du souhait exprimé par les parents d'enfants
handicapés qui désirent pouvoir utiliser ces bons dans tous les
centres de vacances qui acceptent de les accueillir et non pas
seulement dans les centres agréés par les caisses et lui demande
s'il peut lui faire connaître son point de vue à ce sujet.

Réponse . - Les caisses d ' allocations familiales dans le cadre de
leur action sociale et familiale délivrent des bons vacances . Les
conditions d'attribution de ces bons relèvent de la compétence
des caisses, par le règlement intérieur qu'elles déterminent libre-
ment, dans le respect de la loi . Pour ce qui concerne le calcul du
quotient familial recommandé par la caisse nationale des alloca-
tions familiales, une demi-part supplémentaire est prise en
compte lorsqu ' une famille à la charge d'un enfant handicapé.
Ainsi, les barèmes de ressources, les formes et montants de bons
vacances, les types de séjours aidés sont inscrits dans les règle-
ments intérieurs . Par contre, les agréments accordés aux struc-
tures d ' accueil collectives, qu ' elles soient colonies de vacances,
maisons familiales ou villages de vacances relèvent de la respon-
sabilité des services de l'Etat, de la jeunesse et des sports, des
affaires sociales ou du tourisme. Lorsqu'il s'agit de séjours à
caractère sanitaire, cures thermales . par exemple, la prise en
charge relève de l'assurance maladie.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

54353 . - 24 février 1992 . - M. Yves Dollo attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur la question du personnnel à prévoir dans les
unités chargées d'accueillir des personnes âgées essentiellement
dépendantes . A l'heure actuelle, aucun texte réglementaire ne fixe
de ratios d'encadrement de personnel dans ces unités . La circu-
laire n e 53 datée du 8 novembre 1978 avait certes été une
ébauche en cette matière mais, depuis cette date, les faits se sont
considérablement modifiés . En effet, les personnes âgées entrent
à un âge beaucoup plus tardif dans les unités de soins qui leur
sont destinées . La maison de retraite tend à disparaître dans la
mesure où les personnes qui y sont admises ont pour la plupart
un degré de dépendance qui les rapproche des unités de soins de
longue durée . L'âge avancé de ces personnes et les pathologies
associées dont elles souffrent en raison de leur dépendance font
que ces soins et la continuation de la vie requièrent un personnel
important . Il lui demande, en fonction des expertises conver-
gentes qui ont pu être faites, s 'il n 'y aurait pas lieu de définir un
ratio minimum d'encadrement des unités destinées à accueillir les
personnes âgées essentiellement dépendantes.

Réponse. - Avec l ' allongement de la durée de vie, les personnes
âgées accueillies dans les établissements sont de plus en plus
âgées et une part importante d ' entre elles ont perdu tout ou
partie de leur autonomie . C'est pour faire face aux besoins crois-
sants de cette population qui nécessite un renforcement du per-
sonnel que le Gouvernement a mis en oeuvre une politique active
de médicalisation des établissements et une revalorisation sen-
sible du montant des forfaits . Ainsi, en 1990, 15 000 places médi-
calisées supplémentaires ont été créées grâce à une enveloppe
spécifique de l'assurance maladie de 300 millions de francs et,
dans le cadre d ' une programmation triennale (1991-1992), ce sont
45 000 places qui seront créées par redéploiement et une enve-
loppe supplémentaire de l ' assurance maladie de 1,5 milliard . Au
total, ce sont plus de 60 000 places médicalisées supplémentaires
qui auront été ouvertes dans les maisons de retraite, dans les
unités de long séjour et dans les services de soins infirmiers à
domicile entre 1990 et 1993 . Par ailleurs, les montants des forfaits
ont été revalorisés de façon substantielle ces dernières années
(en 1992 : 6,4 p . 100 en long séjour et 7,5 p . 100 en section de
cure médicale). Ces mesures devraient permettre, dès maintenant,
un recrutement important de personnel soignant dans les établis-
sements . Il convient également de rappeler que tout établissement
accueillant des personnes âgées doit être autorisé par la collecti-
vité territoriale dont il dépend, après avis de la CROSS (commis-
sion régionale de l 'organisation sanitaire et sociale), et que cet
avis tient bien évidemment compte de la densité du personnel
prévu en fonction de la population hébergée.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

54620. - 2 mars 1992. - M . Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur les associations de garde à
domicile qui interviennent sur les hébergements temporaires . A'in



3 août 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3565

que les conditions soient plus avantageuses pour les organismes
qui les gèrent, ne serait-il pas possible que les hébergements tem-
poraires, qui sont occupés 'principalement par des personnes
âgées, soient considérés comme « résidence provisoire » ? Il serait
nécessaire que les associations qui mettent du personnel à la dis-
position de ces organismes soient exonérées des charges patro-
nales sur les salaires de ce dernier Les coûts d'intervention
seraient donc plus avantageux et permettraient, non seulement
d ' alléger les déficits pris en charge par les communes (dans le
cas d'un SIVOM), mais aussi, peut-être, de réduire le prix de
journée facturé aux résidents.

Réponse . - La mesure proposée par l'honorable parlementaire
de considérer les personnels des établissements d'accueil tempo-
raire comme des tierces personnes, ouvrant droit à exonération
de charges sociales patronales, n'est pas sans induire un surcoût
pour la sécurité sociale, difficile de surcroît à évaluer. Par ail-
leurs, une telle mesure aurait un effet inflationniste dans la
mesure où un grand nombre d'associations gérant de petites
unités de vie intégrées dans le tissu social seraient fondées à sol-
liciter cette exonération . Une telle mesure apparaît, de ce fait,
difficilement envisageable . Le Gouvernement s'est en re-anche
efforcé de permettre aux personnes âgées qui, placées en héber-
gement temporaire font appel à une aide à domicile, de bénéfi-
cier de la prestation d'r_ide à domicile versée par le régime
général d'assurance vieillesse.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

55137 . - 9 mars 1992 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention de
M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur les disparités existant au niveau des prises en
charge de frais consacrés à l'amélioration de l'habitat en faveur
des personnes âgées . En effet, les avantages qui leur sont
accordés diffèrent en fonction de leur régime de retraite . Cette
situation est inégalitaire et constitue pour les personnes
concernées un réel obstacle à un maintien à domicile dans des
conditions de vie décentes . A cet égard, il demande s'il ne serait
pas opportun d'établir des mesures plus équitables.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, il
existe des disparités dans les prises en charge des fiais consacrés
à l'amélioration de l'habitat en faveur des personnes âgées . Le
Gouvernement souhaite qu'une harmonisation entre les différents
régimes de retraite puisse être réalisée progressivement mais il ne
lui appartient pas d'imposer une uniformisation, la politique
d'action sociale des régimes de retraite relevant des partenaires
sociaux . D'ores et déjà, la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés et les autres régimes d'assurance vieillesse
consacrent des fonds importants pour l'amélioration de l'habitat
qui est un élément important du maintien à domicile.

Politiques communautaires (personnes âgées)

55146. - 9 mars 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur la décision du conseil européen du
26 novembre 1990, prise en exécution de l'engagement arrêté
dans la charte sociale . Aux termes de cette décision, la commis-
sion peut cofinancer les types d'activités suivantes : études,
conférences et séminaires sur des thèmes concernant les per-
sonnes âgées et se rapportant à tous les Etats membres de la
Communauté économique européenne . Il souhaiterait savoir si le
Gouvernement entend apporter un soutien financier à ces projets.

Réponse. - En exécution de l'engagement pris dans la charte
sociale, par décision du Conseil des communautés du
26 novembre 1990, a été lancé le premier programme communau-
taire en faveur des personnes âgées . Il a ainsi été décidé qu'une
série d'activités seraient mises en place en Europe entre 1991
et 1993 et que ce programme verrait son aboutissement en 1993
a"ec l'année européenne des personnes âgées et de la solidari ;s
entre les générations . La France souhaite participer activement à
ce programme. Elle est représentée à la fois au comité consultatif
chargé d'assister la commission pour sa mise place, à l'observa-
toire qui comprend des experts scientifiques et elle a un corres-
pondant au sein du réseau d'expériences innovantes qui est en
cours de constitution. Dès 1991, un comité de pilotage de l'année
européenne a été constitué afin de la préparer au niveau
national . Ce comité est chargé d'identifier les projets associatifs
susceptibles de bénéficier du label de l'année européenne ainsi
que d'une aide éventuelle . Les manifestations se dérouleront tant
à Paris qu'en province et viseront à une meilleure connaissance

et à un approfondissement des échanges entre les personnes et
les générations concernées. Le calendrier des principales manifes-
tations sera connu dès octobre 1992.

Politiques communautaires (personnes âgées)

55152 . - 9 mars 1992. - M. Denis Jacquat demande à M . le
secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés de bien vouloir lui apporter de plus amples informa-
tions sur le séminaire européen organisé les 11 et
12 décembre 1991, financé par la commission sur le thème « le
logement et les personnes âgées » . Par ailleurs, il indique qu ' il
serait souhaitable qu'un rapport concernant le séminaire puisse
être réalisé pour être porté à la connaissance des professionnels
intervenant dans le domaine des personnes âgées.

Réponse . - Le séminaire européen organisé les 11
et 12 décembre 1991 aux Pays-Bas sur le thème du logement des
personnes âgées fera vraisemblablement l 'objet d ' un rapport.
Tous renseignements à ce sujet devraient pouvoir être obtenus à
la Commission, à Bruxelles, auprès de la direction générale V
(emploi, relations industrielles et affaires sociales), direction C,
sécurité sociale, protection sociale.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

55494 . - 16 mars 1992. - M . Jean Proveux attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, sur la situation des fonc-
tionnaires visés par l'article 9 de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 relative au règlement de certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indo-
chine ou de la Seconde Guerre mondiale . Ces fonctionnaires
pouvaient, dans le délai d'un an à compter de la promulgation
de la loi, demander le bénéfice des dispositions de l'ordonnance
n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Malgré les consignes du secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des rapatriés, cette
mesure n'a pu être portée à la connaissance de tous les fonction-
naires concernés dans la période indiquée . Il lui demande donc
si une réouverture du délai prévu par la loi de 1982 pourrait être
envisagée afin de remédier aux injustices résultant de cette situa-
tion . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

56005 . - 30 mars 1992 . - M . Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les dispositions de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982
et plus particulièrement sur l'application des dispositions de l'ar-
ticle 9 . Dès sa promulgation, cette toi devait être diffusée auprès
de tous les personnels concernés et des bénéficiaires de ce texte.
Or une enquête menée a mis en évidence que ces personnes ne
connaissaient pas l'existence de cette loi . Afin de remédier à cet
état de fait, ne serait-il pas envisageable de donner de nouveaux
délais à l'égard des personnels qui n'ont pas été informés des
possibilités que leur offrait cette loi ?. - Question transmise à
M. le secrétaire d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

56030 . - 30 mars 1992 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les dispositions de la loi n o 82-1021 du 3 décembre 1982
relative au règlement de certaines situations résultant des événe-
ments d'Afrique du Nord, d'Indochine ou de la Seconde Guerre
mondiale et plus particulièrement sur l'application des disposi-
tions de l'article 9 . Lors de la promulgation de cette loi, des
ordres avaient été donnés à tous les ministères afin d'assurer la
plus large diffusion possible auprès des personnels concernés
placés sous leur autorité ou leur tutelle . Cette diffusion avait
entre autre comme objectif de permettre à tous les bénéficiaires
du texte, qu'ils soient en position d'activité, de retraité, ou le cas
échéant aux ayants cause, qui ne liraient pas le Journal officiel.
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de connaître l ' existence de ce texte . Une récente enquête menée
auprès des éventuels bénéficiaires (actifs, retraités ou ayants
cause) met en évidence que les intéressés n 'ont pas été informés
par leur administration de rattachement de l ' existence de cette loi
et cela en dépit des ordres initialement donnés à tous les minis-
tères chargés d'en assurer à tous les niveaux de la hiérarchie une
large diffusion, pénalisant ainsi gravement tous les fonctionnaires
concernés . Afin de remédier à cet état de choses, il lui demande
s'il est envisageable de « rouvrir » des délais à l 'égard des per-
sonnels (actifs, retraités ou, le cas échéant, lee ayants cause) qui
n'ont pas été informés des possibilités que leur offrait ladite
loi . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

56739. - 20 avril 1992 . - M . Bernard Pons appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'article 9 de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982, modifiée par la loi n o 87-503 du 8 juillet 1987
qui permet enfin la réparation des préjudices de carrière subis
par les agents de l ' État, des collectivités locales ou des services
concédés du fait de la Seconde Guerre mondiale. Alors que les
instructions semblent avoir été données aux ministres et secré-
taires d ' Etat en vue d'assurer la plus large diffusion de cette
information, il apparaît que de nombreux anciens combattants,
surtout parmi les plus âgées, n 'ont pu bénéficier de cette répara-
tion des préjudices, par suite d'un manque d ' information . En
effet, une récente enquête auprès des éventuels bénéficiaires
(retraités ou ayants cause) met en évidence que les intéressés
n ' ont pas été informés, par lettre individuelle, par leur adminis-
tration de rattachement. Le délai prévu par l'article 4 de loi
n° 87-503 du 8 juillet 1987 pour le dépôt des dossiers fait que les
intéressés sont actuellement « forclos » . Il convient de ne pas
perdre de vue le sort des Français d ' Afrique du Nord, dont
dix classes d ' âge ont été mobilisées en 1943 pour libérer le sol de
la patrie de l'occupation nazie . Compte tenu de l'âge avancé des
bénéficiaires de ce texte, il serait souhaitable que des mesures
soient prises afin qu'un nouveau délai pour le dépôt de leur dos-
sier soit envisagé . Il lui demande qu ' elle est sa position en ce qui
concerne le problème qu ' il vient de lui exposer. - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

57164 . - 27 avril 1992. - M . Jacques Heuclin attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les dispositions de la loi n^ 82-1021 du
3 décembre 1982 relative au règlement de certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord, d'Indochine ou de
la Seconde Guerre mondiale et plus particulièrement sur l'appli-
cation des dispositions de l'article 9 . Lors de la promulgation de
cette loi . des ordres avaient été donnés à tous les ministères afin
d'assurer la plus large diffusion possible auprès des personnels
concernés placés sous leur autorité ou leur tutelle Cette diffusion
avait comme objectif de permettre à tous les bénéficiaires du
texte de connaître l'existence de ce texte . Or, il semblerait que
tous les intéressés n'aient pas été informés . Aussi, afin de remé-
dier à cet état de fait qui pénalise gravement les fonctionnaires
concernés, il lui demande s'il est possible de modifier les délais
pour que le personnel concerné puisse bénéficier de cette loi.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

57167 . - 27 avril 1992 . - M . Bernard Charles attire l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les lenteurs qui, dans certains ministères,
ont marqué la diffusion des modalités d'application de la loi
n o 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d'Afrique du Nord, d'Indo-
chine ou de la Seconde Guerre mondiale et plus particulièrement
sur les dispositions de l'article 9 . Il semble que l'objectif de la loi
n'ait pu être totalement atteint et il lui demande si une nouvelle
mesure législative ne pourrait pas être envisagée pour répondre
au sentiment de frustration ressenti par certains bénéficiaires
potentiels écartés du bénéfice desdites dispositions .

Retraites : fonctionnaires civils et militaire.
(calcul des pensions)

57566. - 11 mai 1992 . - M . Michel Jacquemin appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les problèmes sensibles que rencon-
trent les fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la der-
nière guerre, qui ne parviennent pas à faire prendre en compte
les préjudices de carrière qu'ils ont subis du fait de ce conflit . Il
lui signale que les commissions de reclassement créées en appli-
cation de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 et dont . les
membres ont été désignés par le décret n° 85-70 du 22 jan-
vier 1985 instruiraient aux yeux des intéressés beaucoup trop len-
tement les demandes soumises, bloquant ainsi la possibilité de
décisions par les autorités ministérielles . Ii lui fait pa e, aussi de
l'inquiétude éprouvée par ces personnes devant le risque de
modification du décret du 22 janvier 1985 qui remettrait en cause
les droits ouverts à ces anciens fonctionnaires rapatriés . Il lui
demande s'il peut apporter à ces derniers les apaisements néces-
saires .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

58249 . - 25 mai 1992. - M. Arthur Paecht attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur la situation des fonctionnaires rapatriés
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale . Il lui rap-
pelle que la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 a prévu, pour ces
derniers, le bénéfice des dispositions de l'ordonnance du
15 juin 1945 leur ouvrant ainsi, comme à leurs homologues de la
métropole, la possibilité d'une réparation des préjudices de car-
rière subis du fait du second conflit mondial . Il lui indique que
les intéressés continuent de déplorer la lenteur mise par les com-
missions de reclassement dans l'instruction des demandes . Il lui
indique également que beaucoup d'entre eux n'auraient pas été
informés en temps utile des droits ouverts par ce texte, alors que
des directives avaient été données au moment de la promulgation
de la loi pour en assurer une large diffusion auprès des agents en
activité, mais aussi des retraités et de leurs ayant cause . Il lui
demande si, pour des considérations de simple justice, il n'estime
pas souhaitable, d'une part, de sensibiliser une nouvelle fois les
diffé'-entes administrations concernées sur la 'question de la len-
teur de l'instruction des dossiers, d'autre part, de prévoir une
réouverture des délais prévus pour prendre en compte la situa-
tion des personnels qui n'avaient pas été informés des possibilités
offertes par la loi du 3 décembre 1982.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

58281 . - 1 « juin 1992 . - A la suite de la question n° 52158,
portant sur l'application des dispositions de l'article 9 de la
loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 et de la réponse publiée au
Journal officiel du 20 avril dernier, M . Bernard Debré souhaite
porter à la connaissance de M . le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés les éléments que
lui ont transmis ses correspondants . Il semblerait que de très
nombreux anciens combattants n'ont pu bénéficier des répara-
tions du préjudice à la suite des dispositions prévues par la
loi n° 87-503 du 8 juillet 1987 et ce, à nouveau, par manque
d'informations . Les intéressés n'auraient pas été informés, par
lettre individuelle, par leur administration de rattachement de
l'existence de l'article 4 de la loi de 1987 confortée par le bilan
des commissions administratives de reclassement qui indique
qu'au titre des articles 9 et 11 de la loi du 3 décembre 1982, le
nombre des dossiers déposés dans les différents ministères s'élè-
vent à 2334 . Or, il apparaît qu'au titre de l'article 4 de la loi du
8 juillet 1987, quasiment aucun dossier n'ait été déposé . De
même, au titre de l'article 10 de la loi du 4 décembre 1985 modi-
fiée par les articles 8 et 9 de la loi de 1987 concernant les agents
français ayant occupé un emploi à temps complet dans les
sociétés, organismes, offices et établissements publics, aucune
publicité n'aurait été faite par le secrétariat d'Etat chargé des
rapatriés . Les chiffres, là aussi, sont parlants . Ces éléments lais-
sent supposer que les tutelles et administrations n'ont effectué
qu'un travail très partiel d'information en s'adressant uniquement
aux actifs . Ainsi, les nombreux bénéficiaires potentiels (retr:ités
ou ayants cause) n ont pu invoquer les dispositions des lois pré-
citées . En conséquence, si ces renseignements s'avéraient
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confirmés, il lui demande de réétudier la possibilité de réouvrir à
titre exceptionnel les délais d 'application des lois du
3 décembre 1982, 4 décembre 1985 et 8 juillet 1987.

Réponse. - Les délais permettant de solliciter le bénéfice des
articles 9 et II de la loi du 3 décembre 1982 modifiée ont été
réouverts à deux reprises . Une première fois par l'article 88 de la
loi du 3 janvier 1985, de manière rétroactive pour la période
comprise entre le 16 juin 1984 et le 31 décembre 1984 : une
seconde fois par l'article 4 de la loi du 8 juillet 1987 pour la
période comprise entre le 8 juillet 1987 et le 8 juillet 1988 . S'agis-
sant par ailleurs des moyens de publicité mis en oeuvre par les
administrations gestionnaires de personnels pour faire connaître
les dispositions résultant de articles 9 et Il de la loi du
3 décembre 1982 précitée, ainsi que les différentes levées de for-
clusion pratiquées, il ressort des renseignements qui ont été com-
muniqués au secrétariat d ' Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés par ces administrations, que la diffusion des dis-
positions susvisées a été effectuée dans des conditions satisfai-
santes, tant auprès des actifs que des retraités originaires
d'Afrique du Nord . Dans ces conditions, il y a tout lieu de
penser que les divers délais fixés par le législateur ont permis
aux personnes qui le souhaitaient de faire valoir leurs droits en
temps utile . Une nouvelle réouverture des délais n ' est donc pas
prévue à ce jour.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

56016. - 30 mars 1992. - M. Xavier Deniau appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le préjudice que constitue pour les per-
sonnes âgées les associations mandataires et les gardes à domi-
cile, la mainmise de l'URSSAF sur l'établissement des bulletins
de salaires et les déclarations trimestrielles . Dans le cadre des
mesures relatives à l ' emploi direct, mis en oeuvre par la loi d 'avril
1987, de nombreuses associations mandataires ont été encou-
ragées et ont investi tant en personnel qu'en matériel pour mener
à bien leur mission . Organes neutres du couple Personnes
aidées - Intervenant, ces associations sont là pour aplanir les pro-
blèmes et garantir aux uns et aux autres une gestion honnête et
équitable, et une sécurité de l'emploi . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin d'assurer la qua-
lité des services rendus par ces associations.

Réponse . - L'article 51 de la loi n a 91-1405 du
31 décembre 1991 relative à la formation professionnelle et à
l'emploi, insère dans le code du travail un article L . 129-1 pré-
voyant que les associations dont les activités concernent exclusi-
vement les services rendus aux personnes physiques à leur domi-
cile doivent être agréées par l'Etat lorsqu'elles poursuivent
notamment le placement des travailleurs auprès des personnes
physiques employeurs, ainsi que, pour le compte de ces der-
nières, l'accomplissement des formalités administratives et des
déclarations fiscales et sociales liées à l'emploi de ces travail-
leurs . Ces associations, dénommées associations de service de
proximité, se susbtituent aux associations mandataires créées sur
la base d'une lettre ministérielle du 26 août 1987 . En consé-
quence, la diffusion par les URSSAF d'un bulletin de paie ou
l'établissement des déclarations nominatives trimestrielles qui
n'ont qu'un caractère facultatif ne remet pas en cause l'action de
ces associations que le ministre du travail et le ministre des
affaires sociales ont souhaité justement développer en les dotant
d'un statut législatif. Elles peuvent dorénavant facturer des frais
de gestion et accomplir au nom et pour le compte de l'employeur
l'ensemble des formalités administratives sans encourir de requa-
lification de leur activité . L'action de ces associations doit donc
être envisagée comme étant complémentaire et non concurrente
des missions dévolues aux URSSAF.

Personnes âgées (établissements d 'accueil)

57255 . - 4 mai 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et da l'intégration sur la
situation des personnes âgées admises en maison de retraite, à
qui l'on interdit souvent de prendre leur animal de compagnie.
Le respect de la tranquillité du voisinage et des règles d'hygiène
motive cette interdiction . Pourtant, la présence d'un chat ou d'un
chien se révèle être un précieux réconfort pour des personnes qui
changent brutalement de conditions de vie. C'est pourquoi, il le
remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement compte
demander aux établissements d'accueil d'envisager plus favora-
blement les demandes des personnes âgées qui souhaitent

conserver à leur côté leur animal de compagnie . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés.

Réponse . - La présence d'un animal de compagnie dans un éta-
blissement d'accueil pour personnes âgées doit être compatible
avec le respect de la vie en collectivité, notamment en ce qui
concerne les règles d 'hygiène et de sécurité qui s ' imposent, au
premier chef, aux établissements . Il convient, en outre, que la
personne âgée soit suffisamment autonome pour s ' occuper de son
animal familier et prévoie une solution, en cas d ' impossibilité
temporaire pour elle . A cet égard, le ministère chargé des affaires
sociales a, par lettre-circulaire du 11 mars 1986 relative à la mise
en place des conseils d'établissement, précisé que : « les per-
sonnes qui ont un animal familier doivent être autorisées à le
garder avec elles, dans la mesure où il ne créera pas une
contrainte anormale pour le personnel et où il ne gênera pas la
tranquillité des autres résidants » . En tout état de cause, on ne
saurait demander systématiquement à la collectivité de prendre
en charge les animaux de compagnie des personnnes âgées lors-
qu'elles deviennent dépendantes, ni imposer une telle présence
aux autres pensionnaires qui ne la souhaitent pas . Aussi, en
application de la loi du 30 juin 1975 modifiée et conformément à
la décentralisation instituée par les lois de 1983, c'est au conseil
d'administration d'un établissement qu'il appartient d'autoriser,
s ' il le juge utile, sur proposition du conseil d 'établissement, une
modification de son règlement intérieur dans le sens souhaité par
l honorable parlementaire, puis la porter à la connaissance du
président du conseil général conformément à l'article 14 de la loi
susvisée .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

57390. - 4 mai 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur une
revendication, en particulier, du comité de vigilance et de coordi-
nation des associations de défense des retraités du Grand-Est
quant à la création d'une assurance obligatoire de sécurité sociale
contre le risque de perte d'autonomie . Etant donné le vieillisse-
ment croissant de la population une telle mesure serait nécessaire
tant pour répondre aux besoins qui se font pressants actuelle-
ment, que pour une meilleure préparation et appréhension de la
situation pour les générations futures . A cet égard, il aimerait
connaître les positions du Gouvernement à ce sujet . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient que les pro-
blèmes liés à la dépendance des personnes âgées commencent à
prendre une acuité toute particulière, en raison, notamment, de
l'allongement de la durée de vie . En effet, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l'entrée dans la dépendance, il en
accroit cependant la probabilité . C'est pourquoi à partir des tra-
vaux réalisés par la mission parlementaire présidée par M . Bou-
lard, député, et par le commissariat général au Plan, dans le
cadre de la commission présidée par M . Schopflin, le Gouverne-
ment étudie les mesures visant à améliorer le dispositif actuel de
prise en charge de la dépendance . La première est de mieux
coordonner l'ensemble des interventions en faveur des personnes
Cgées . Le problème à résoudre est d'organiser le partenariat entre
les différents intervenants et notamment avec les usagers grâce à
la mise en place au niveau départemental d'une instance de coor-
dination et de concertation, et d'une équipe médico-sociale
chargée d'évaluer la dépendance à partir de critères nationaux.
Le deuxième objectif est de renforcer la sécurité matérielle des
personnes âgées dépendantes par la mise en place d'une presta-
tion leur donnant un réel choix entre hébergement et maintien à
domicile. Il convient par ailleurs d'adapter la prise en charge de
certains soins tant en maison de retraite qu'à domicile et d'amé-
liorer la vie dans les établissements . Il n'est pas prévu, comme le
suggère l'honorable parlementaire, de faire de la dépendance un
risque spécifique couvert par la sécurité sociale . La dépendance
des personnes âgées est prise en charge aujourd'hui par de mul-
tiples partenaires : caisses d'assurance maladie, départements et
communes, caisses de retraite, pour un montant évalué à près de
24 milliards de francs (en 1989) . Le financement exclusif de la
dépendance par l'assurance maladie, en conséquence, a été écarté
car il aurait pu conduire à un désengagement peu souhaitable
des collectivités locales à l'égard des personnes âgées, et à une
médicalisation excessive de la prise en charge . La complexité de
ce dossier et notamment l'ensemble de ses interactions avec la
gestion des départements, voire des caisses de sécurité sociale,
qui n'avait pas fait l'objet jusqu'alors d'analyses suffisamment
poussées, nécessite une étude concrète très approfondie, avant
d'arrêter ces choix cruciaux . Le Gouvernement a le souci de
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prendre ses décisions en toute clarté et de répondre dans les
meilleures conditions à la très grande attente de la part de nom-
breuses personnes âgées dépendantes et de leurs familles.

Pm/en-ions sociales (aides à domicile)

57971 . - 18 mai 1992 . - M. Willy Diméglio appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur l'importance du travail réalisé par les asso-
ciations d'aide aux familles à domicile et lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les suites qu'il compte réserver au rap-
port de l'IGAS, concernant l' aide à domicile aux familles et aux
personnes âgées.

Réponse. - Le rapport de l ' inspection générale des affaires
sociales auquel fait référence l'honorable parlementaire, relatif au
soutien à domicile des familles et des personnes âgées, a été
publié en octobre 1991 . Ce rapport formuie plusieurs proposi-
tions, parmi lesquelles l ' harmonisation des politiques, l'uniformi-
sation des financements, la mise en place d ' une dotation globale
par les différents financeurs à la disposition des prestataires de
services, l ' harmonisation des règles de gestion et des grilles, la
coordination des politiques locales d ' équipement et de services
nouveaux . Concernant les personnes âgées, diverses propositions
rejoignent les réflexions actuellement en cours sur la base des
travaux des commissions Schopflin et Boulard visant à réformer
le système de prise en charge de la dépendance des personnes
âgées, dont l'un des objectifs essentiels est de mieux coordonner
les diverses interventions en faveur des personnes âgées . S ' agis-
sant des services d'aide à domicile aux familles vivant une situa-
tion difficile, le Gouvernement est très attentif à ce que cette aide
s 'effectue dans de bonnes conditions . La politique d'aide à domi-
cile aux familles relève à la fois de l ' action sociale des caisses du
régime général de sécurité sociale (assurance maladie ou alloca-
tions familiales) et de celle des départements et des communes
dans le cadre de leurs compétences, qu ' il s'agisse de la protection
maternelle et infantile, de l'aide sociale ou, par exemple, de l'in-
sertion des bénéficiaires du revenu minimum d ' insertion. Chacun
des partenaires concernés doit donc définir des critères d 'inter-
vention et apporter les contributions nécessaires . Il est apparu
nécessaire d'étudier les améliorations et simplifications suscep-
tibles d ' être apportées au système . La Caisse nationale des alloca-
tions familiales a donc engagé une étude sur le secteur et a
entrepris, en concertation avec les fédérations regroupées au sein
du CINOTF (comité interfédéral national des organismes d'aide
à domicile aux familles), un travail sur les critères d ' intervention
et les outils de gestion . Le Gouvernement a souhaité que les dif-
férents partenaires associés dans son financement et sa mise en
oeuvre poursuivent et améliorent leurs interventions avec le souci
de répondre aux besoins et d ' utiliser au mieux les ressources
consacrées à cette tâche par la collectivité, et il entend favoriser
ce dialogue . A cet effet, des réunions sont organisées régulière-
ment au secrétariat d ' Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés associant les différents partenaires de l'aide à domi-
cile .

Famille (politique familiale)

58836 . - 15 juin 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le mécontentement de tous ceux qui s ' inté-
ressent à la famille . La perte de pouvoir d' achat des prestations
légales de la branche famille de la sécurité sociale, sans parler de
la diminution régulière des enveloppes d'action sociale des CAF,
exaspère les associations familiales . Cette exaspération est ampli-
tiée par le fait que cette branche génère des excédents qui profi-
tent aux autres branches déficitaires . Ces faits traduisent le peu
d'intérêt que parte le Gouvernement à la famille . Les bonnes
paroles ne remplacent pas les faits . D'autres menaces pèsent sur
l'équilibre familial . Le travail dominical semble aujourd'hui
devoir étre contenu, par contre, le travail de nuit des femmes
constitue un danger réel pour cet équilibre. Il lui demande donc
ce qu'il entend faire pour promouvoir une véritable politique de
la famille et si ce gouvernement compte réévaluer de manière
significative les prestations `amiliales.

Réponse. - Le Gouvernement entend réserver aux familles et à
la politique familiale toute la place et toute l'importance qu'elles
méritent . Néanmoins, les contraintes fortes qui pèsent sur l'équi-
libre de la sécurité sociale de notre pays sous l'effet conjugué du
ralentissement économique international et des augmentations
importantes des dépenses d'assurance maladie et de retraite
imposent aux pouvoirs publics et aux partenaires sociaux un

effort soutenu de maîtrise des dépenses . C 'est pourquoi le Gou-
vernement a été conduit à fixer pour 1992, à 1 p . 100 au
let janvier et à 1,8 p . 100 au l e i juillet, le taux d'augmentation
des prestations familiales. Cette évolution de 2,8 p. 100 sur
l'année est identique en niveau à celle prévue pour les prix au
cours de l'année . Il s ' agit donc d'une mesure dictée à la fois par
les difficultés présentes et par le souci de garantir aux familles
une évolution des prestations préservant au mieux leur pouvoir
d'achat . li convient par ailleurs de souligner que, malgré les diffi-
cultés signalées, le Gouvernement a récemment arrêté deux
mesures qui prendront effet en 1992 et qui contribueront à amé-
liorer sensiblement la situation de certaines familles : d ' une part,
depuis le l e t janvier 1992, les familles recourant à une assistante
maternelle pour la garde de leurs enfants reçoivent une presta-
tion de 500 francs par mois pour un enfant de moins de trois ans
et de 300 francs par mois pour un enfant de trois à six ans . Le
coût de cette mesure représente plus de 1 100 millions de franc,
en année pleine ; d'autre part, sera poursuivi en 1992 l'aligne-
ment, décidé par la loi du 31 juillet 1991, du montant des alloca-
tions familiales versées dans les départements d'outre-mer sur
celui appliqué en métropole : après les étapes du l e t janvier 1992
et la majoration exceptionnelle prenant effet au l et juillet 1992,
l'écart existant au 30 juin 1991 aura été réduit de 57,5 p . 100.
Ainsi le montant des allocations perçues par les familles des
DOM sera-t-il en moyenne supérieur de plus de 40 p . 100 à ce
qu ' il aurait été sans la mise en oeuvre pratique de l ' égalité sociale
avec la métropole . Le coût des deux étapes prévues en 1992 est
de 325 millions de francs en année pleine . Ces nouvelles mesures
s'ajoutent à des dispositions prises ces toutes dernières années
pour améliorer la compensation des charges familiales . Ainsi,
en 1990, l ' âge d 'ouverture des droits aux prestations familiales,
en cas d ' inactivité de l ' enfant, a été porté de dix-sept à dix-huit
ans, le versement de l'allocation de rentrée scolaire, prolongé de
seize à dix-huit ans, et son bénéfice, étendu aux familles perce-
vant l'aide personnalisée au logement, le revenu minimum d'in-
sertion, ou l'allocation aux adultes handicapés . L'ensemble des
mesures améliorant la nature et le niveau des prestations corres-
pond globalement à un effort important de redistribution de la
richesse nationale au profit des familles. Enfin, la politique fami-
liale est nécessairement globale. Elle doit concerner toutes les
dimensions de la vie familiale, à savoir non seulement les presta-
tions familiales et l'action sociale des caisses d'allocations fami-
liales, mais également la politique de l'environnement de la
famille dans tous ses aspects, qu'il s'agisse par exemple de la
fiscalité, de la santé ou du statut des parents . II convient donc de
ne pas dissocier ces différentes composantes et de considérer
notamment que les trois branches de la sécurité sociale apportent
leur contribution à la politique menée dans ce domaine.

Prestations familiales
(aide pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée)

59061 . - 22 juin 1992 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les conditions d'attribution de la nouvelle
allocation pour les enfants gardés par une assistante maternelle
agréée à son domicile . Cette mesure, octroyant une aide de
500 francs pour les enfants de moins de trois ans et de
300 francs pour les enfants de trois à six ans, est une mesure de
nature à satisfaire de nombreuses familles . Cependant, les enfants
gardés par une assistante maternelle agréée dépendant d'une
crèche familiale ne sont pas concernés par cette mesure. La
conséquence de cette situation risque d'être un désengagement
pendant d ' une crèche familiale.

Réponse. - L'aide aux familles pour l'emploi d'une assistante
maternelle est une prestation destinée aux familles qui recourent
aux services d'une assistante maternelle agréée qu'elles salarient.
L'accueil des enfants dans les établissements collectifs au sein
desquels s'inscrivent les crèches familiales est aidé financièrement
par les prestations de services des CAF versées directement aux
gestionnaires qui appliquent des barèmes de prix en fonction des
revenus des familles. Ceux-ci apportent une qualité d'accueil spé-
cifique, élément important de choix pour les parents . La presta-
tion de services « crèches familiales » a été relevée de 35 p . 100
au l et janvier 1991, en compensation des nouvelles charges
incombant aux gestionnaires, relatives au déplafonnement des
cotisations sociales des assistantes maternelles . Jusqu'au l e i jan-
vier 1992, l'accueil d'un enfant par une assistante maternelle
agréée, salariée par la famille, était le mode le moins aidé et, en
moyenne, le plus coûteux pour les familles . La prise en charge
des cotisations sociales par les caisses d'allocations familiales
représentait, par enfant et par mois, une aide mensuelle sensible-
ment inférieure aux prestations de services versées à une crèche
familiale . La création de la prestation complémentaire de
l'AFEAMA a pour effet d'améliorer le niveau des aides versées
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par les caisses d'allocations familiales aux parents rémunérant
directement une assistante maternelle. L'honorable parlementaire
émet l'hypothèse d'un risque de désengagement progressif des
familles par rapport aux crèches familiales malgré les garanties
que celles-ci offrent aux parents . Les pouvoirs publics et les
caisses d'allocations familiales resteront attentifs à l'évolution de
la situation et ne manqueront pas d'adapter le dispositif des
aides versées si un tel déséquilibre apparaissait.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

59385 . - 29 juin 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le problème des personnes âgées
dépendantes . L'amélioration des conditions sociales et médicales
de prise en charge des personnes âgées dépendantes constitue
une priorité . Un projet de loi devait être déposé avant la fin de
l'année 1991 ; cet engagement a été reporté au printemps 1992,
mais confirmé de nombreuses fois par le Gouvernement . Il lui
demande s'il compte prendre rapidement une initiative en ce
domaine, et dans quelle direction.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

$9386. - 29 juin 1992 . - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur l'absolue nécessité de mettre en place une
solidarité à l'échelon national pour la prise en charge de la
dépendance des personnes âgé • :s . Le coût de plus en plus élevé
des structures d'accueil inaispensables pour offrir une vie décente
aux perscnnes âgées dépendantes dépasse dans un certain
nombre de départements les possibilités contributives des popula-
tions . Deux rapports ont été rédigés, l'un émane d'in groupe par-
lementaire qui a réuni des membres appartenant à toutes les for-
mations . Il a montré comment parvenir à un véritable fonds
national de la dépendance . En conséquence, il lui demande dans
quel délai il espère pouvoir saisir le Parlement d'un projet visant
à mettre en oeuvre tout ou partie des conclusions des différents
rapports qui sont désormais en sa possession . Il se permet de
souligner l'urgence que présente une telle initiative très attendue
de la part de très nombreuses familles pour lesquelles la prise en
charge d'un vieillard dépendant pose maintenant des problèmes
presque insurmontables.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

59430 . - 29 juin 1992 . - M . Yves Coussain demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien vou-
loir lui préciser s'il entend donner une suite législative aux pro-
positions de la mission d'information parlementaire présidée par
M. Boulard sur les personnes âgées dépendantes . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

59483 . - 29 juin 1992 . - M. Claude Miqueu attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la nécessité d'engager rapidement un véri-
table débat sur le problème de la dépendance . En effet, plusieurs
missions ont rendu leurs conclusions depuis un certain temps
déjà (mission Boulard) . II serait absolument nécessaire d'engager
dès maintenant un débat associant les organisations s'occupant
de personnes âgées et les parlementaires afin d'aboutir à la
rédaction et à l'examen d'un projet de loi permettant la mise en
oeuvre de mesures destinées à répondre aux exigences de la
dépendance des personnes âgées.

Réponse . - Les problèmes liés à la dépendance des personnes
âgées commencent à prendre une acuité toute particulière, en
raison, notamment, de l'allongement de la durée de vie. En effet,
si le grand âge ne signifie pas automatiquement l'entrée dans la
dépendance, il en accroit cependant la probabilité. Avec le vieil-
lissement de notre population, la dépendance devient un risque
plus important, dont la prise en charge exige des interventions

diversifiées médicales et sociales, alliant les soins à-a personne
et les aides à la vie quotidienne . A partir des travaux réalisés par
la mission parlementaire présidée par M . Boulard, député, et par
le commissariat général au Plan dans le cadre de la commission
présidée par M. Schopflin, le Gouvernement étudie les mesures
visant à améliorer le dispositif de prise en charge de la dépen-
dance des personnes âgées : l e mieux coordonner les interven-
tions en faveur des personnes âgées : le problème à résoudre est
d ' organiser le partenariat entre les différents intervenants et
notamment avec les usagers grâce à la mise en place au niveau
départemental d'une instance de coordination et de concertation,
et d'une équipe médico-sociale chargée d'évaluer la dépendance
à partir de critères nationaux ; 2. renforcer la sécurité matérielle
des personnes âgées dépendantes par la mise en place d ' une
prestation leur donnant un réel choix entre hébergement et main-
tien à domicile ; 3 . adapter la prise en charge de certains soins
tant en maison de retraite qu'à domicile ; 4. améliorer la vie
dans les établissements . La complexité de ce dossier, et notam-
ment l'ensemble de ses interactions avec la gestion des départe-
ments, voire des caisses de sécurité sociale, qui n'avait pas fait
l'objet jusqu'alors d'analyse aussi poussée, nécessite une étude
concrète très approfondie, avant d ' arrêter ces choix cruciaux . Le
gouvernement a le souci de prendre ses décisions en toute clarté
et de répondre dans les meilleures conditions à la très grande
attente de la part de nombreuses personnes àgées dépendantes et
de leurs `amilles.

Personnes âgées (p olitique de la vieillesse)

59387 . - 29 juin 1992 . - M. François Fillon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les difficultés que rencontrent les familles
dont un des membres est frappé par la maladie d ' Alzheimer. A
ce jour, malgré les recherches, la cause de cette maladie demeure
inconnue et, de ce fait, aucune thérapeutique sérieuse ne permet
d'espérer une quelconque guérison ou amélioration . Les statis-
tiques font apparaître en France près de 500 000 dépendants
Alzheimer et - probablement - 800 000 en l'an 2000. Il lui
demande si, dans le projet de loi pour une meilleure solidarité en
faveur des personnes âgées, un alinéa, reconnaissant que la
maladie d'Alzheimer puisse bénéficier d'aide dès le premier dia-
gnostic par les caisses de maladie, ne pourrait pas être introduit.

Réponse. - Les problèmes liés à la dépendance des personnes
âgées commencent à prendre une acuité toute particulière, en
raison, notamment, de l'allongement de la durée de vie . Les per-
sonnes âgées de plus de quatre-vingt-cinq ans sont déjà aujour-
d'hui plus d'un million, et si le grand âge ne signifie pas automa-
tiquement l ' entrée dans la dépendance, il en accroit cependant la
probabilité . La maladie d'Alzheimer constitue un facteur impor-
tant dans la perte d'autonomie des personnes âgées . En effet, le
nombre des personnes qui en sont atteintes progresse sensible-
ment, ce phénomène étant directement lié à l ' évolution démogra-
phique de notre pays . Cette affection dégénérative désorganise de
façon globale l'ensemble des fonctions intellectuelles. Elle pro-
voque en particulier des troubles de la mémoire (portant d'abord
sur les événements récents), des troubles de la parole, du juge-
ment . L'évolution de cette maladie nécessite des possibilités de
prise en charge variées et adaptées à chacune de ses étapes . II
faut ainsi prévoir et développer les services d'aide et de seins à
domicile pour soulager la famille dans sa tâche quotidierne, et
adapter les institutions qui sont en effet de plus er . plus
confrontées à ce problème . Il apparaît donc nécessaire de com-
pléter et d'adapter le dispositif actuel de prise en charge des per-
sonnes dépendantes . Face à cette situation, le Gouvernement
étudie des mesures prévoyant notamment la mise en place d'une
prestation dépendance, le renforcement du soutien à domicile,
l'amélioration de l'hébergement . En matière de maintien à domi-
cile, il convient de remarquer que des prises en charge au titre de
l'aide ménagère peuvent être accordées par la CNAVTS pour une
durée mensuelle pouvant atteindre soixante heures, voire quatre-
vingt-dix heures . De plus, la prestation de garde à domicile que
la CNAVTS a mis en place à compter du I « janvier 1992 à la
demande du Gouverne ;nent peut apporter un répit aux familles.
S'agissant de l'adaptation des structures existantes aux
contraintes posées par la prise en charge de ces personnes, elle
engage l'ensemble des partenaires locaux et doit s'inscrire dans le
cadre du plan gérontologique élaboré par les départements . Afin
d'aider les professionnels concernés à répondre à ce défi, un
ensemble de recommandations qui a fait l'objet d'une large diffu-
sion a été récemment élaboré. II permet de guider les démarches
locales vers une prise en charge de qualité au sein des institu-
tions . En matière de recherche, des efforts importants sont menés
depuis maintenant plusieurs années notamment par l'INSERM
qui y a consacré en 1990 près de 35 millions de francs (plus de
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30 millions déjà en 1989). Concernant la formation du personnel,
dont l ' importance est soulignée par l ' honorable parlementaire,
une sensibilisation à des affections de cette nature est d ' ores et
déjà effectuée dans le cadre du CAFAD . Il est envisagé de déve-
lopper d ' avantage cette orientation . Par ailleurs, depuis le
19 février 1992, l'association France-Alzheimer est habilitée à
délivrer ses propres formations. Trois sessions sont programmées
en 1992 .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

59462 . - 29 juin 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur la situation des personnes âgées en Alsace-
Moselle. Selon les projections de l'INSEE, la période 1990-2010
se caractérise à la fois par un accroissement et par un vieillisse-
ment de la population . Ainsi, à l'horizon 2010, le nombre des
personnes âgées, dans cette région, est estimé à environ 580 000
pour les personnes de plus de soixante ans et à 160 000 pour les
personnes de plus de quatre-vingts ans . A cet égard, il aimerait
connaître quelles sont les mesures qui sont envisagées en faveur
de l'aide et du maintien, autant que possible, des personnes âgées
à domicile, ainsi que celles relatives au domaine de l ' héberge-
ment.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient que les pro-
blèmes liés à la dépendance des personnes âgées commencent à
prendre une acuité toute particulière, en raison, notamment, de
l'allongement de la durée de vie . En effet, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l'entrée dans la dépendance, il en
accroit cependant la probabilité . C 'est pourquoi à partir des tra-
vaux réalisés par la mission parlementaire présidée par M . Bou-
lard, député, et par le commissariat général au Plan, dans le
cadre de la commission présidée par M . Schopflin, le Gouverne-
ment étudie les mesures visant à améliorer le dispositif actuel de
prise en charge de la dépendance . La première est de mieux
coordonner l'ensemble des interventions en faveur des personnes
âgées . Le problème à résoudre est d'organiser le partenariat entre
les différents intervenants et notamment avec les usagers grâce à
la mise en place au niveau départemental d'une instance de coor-
dination et de concertation, et d'une équipe médico-sociale
chargée d'évaluer la dépendance à partir de critères nationaux.
Le deuxième objectif est de renforcer la sécurité matérielle des
personnes âgées dépendantes par la mise en place d'une presta-
tion leur donnant un réel choix entre hébergement et maintien à
domicile . Il convient par ailleurs d'adapter la prise en charge de
certains soins tant en maison de retraite qu'à domicile et d'amé-
liorer la vie dans les établissements . La complexité de ce dossier
et notamment l'ensemble de ses interactions avec la gestion des
départements, voire des caisses de sécurité sociale, qui n'avait pas
fait l'objet jusqu'alors d'analyses si.ffisamment poussées, néces-
site une étude concrète très approfondie, avant d'ar rêter ces
choix cruciaux. Le Gouvernement a le souci de prendre ses déci-
sions en toute clarté et de répondre dans les meilleures condi-
tions à la très grande attente de la part de nombreuses personnes
âgées dépendantes et de leurs familles.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

59652 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la situation des personnes âgées
dépendantes . L'ampleur du phénomène de la dépendance des
personnes âgées nécessite une adaptation de notre système de
prise en charge et de couverture de ce risque . Il souhaiterait
connaître les orientations du Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient que les pro-
blèmes liés à la dépendance des personnes âgées commencent à
prendre une acuité toute particulière, en raison, notamment, de
l'allongement de h durée de vie . En effet, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l'entrée dans la dépendance, il en
accroit cependant la probabilité . C'est pourquoi, à partir des tra-
vaux réalisés par la mission parlementaire présidée par M . Bou-
lard, député, et par le commissariat général au Plan, dans le
cadre de la commission présidée pa M . Schopflin, le Gouverne-
ment étudie les mesures visant à améliorer le dispositif actuel de
prise en charge de la dépendance . La première est de mieux
coordonner l'ensemble des interventions en faveur des personnes
âgées . Le problème à résoudre est d'organiser le partenariat entre
les différents intervenants, et notamment avec les usagers, grâce à
la mise en place, au niveau départemental, d'une instance de

coordination et de concertation, et d'une équipe médico-sociale
chargée d'évaluer la dépendance à partir de critères nationaux.
Le deuxième objectif est de renforcer la sécurité matérielle des
personnes âgées dépendantes par la mise en place d'une presta-
tion leur don n iant un réel choix entre hébergement et maintien à
domicile. Il convient par ailleurs d'adapter la prise en charge de
certains soins, tant en maison de retraite qu'à domicile, et d'amé-
liorer la vie dans les établissements. II n'est pas prévu, comme le
suggère l'honorable parlementaire, de faire de la dépendance un
risque spécifique couvert par la sécurité sociale . La dépendance
des personnes âgées est prise en charge aujourd'hui par de mul-
tiples partenaires : caisses d'assurance maladie, départements et
communes, caisses de retraite, pour un montant évalué à près de
24 milliards de francs (en 1939) . Le financement exclusif de la
dépendance par l'assurance maladie, en conséquence, a été
écarté, car il aurait pu conduire à un désengagement peu souhai-
table des collectivités locales à l'égard des personnes âgées, et à
une médicalisation excessive de la prise en charge. La complexité
de ce dossier, et notamment l'ensemble de ses interactions avec
la gestion des départements, voire des caisses de sécurité sociale,
qui n'avait pas fait l'objet jusqu'alors d'analyses suffisamment
poussées, nécessite une étude concrète très approfondie, avant
d'arrêter ces choix cruciaux. Le Gouvernement a le souci de
prendre ses décisions en toute clarté et de répondre dans les
meilleures conditions à la très grande attente de la part de nom-
breuses personnes âgées dépendantes et de leurs familles.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

59891 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Lue Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficu,— que rencontrent les familles dont un membre
est touché par la maladie d'Alzheimer. En effet, cette maladie,
qui atteint entre 300 000 et 400 000 personnes âgées de plus de
cinquante ans, provoque une altération importante des fonctions
cérébrales et physiques . Ainsi, ïes familles de ces malades se
trouvent confrontées à une charge insupportable, car cette
maladie qui nécessite l'assistance d'une tierce personne de façon
quasi permanente n'est pas guérissable à l'heure actuelle, car
aucun moyen thérapeutique et curatif n'existe . O:: devant le
manque d'aide financière, il demande de lui préciser s'il entend
prendre des mesures en faveur de ces familles qui souhaiteraient
pour cela que cette maladie mentale soit reconnue dans le traite-
ment général de la dépendance et soit prise en compte dans le
futur projet de loi sur la dépendance. - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

60048 . - 13 juillet 1992 . - M. Olivier Guichard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sou la situation des familles des malades
atteints de la maladie d'Alzheimer. En effet, cette maladie fait
bien souvent deux victimes : le malade et sa famille . Une pré-
sence constante de vingt-quatre heures sur vingt-quatre s'impose.
Lorsque le malade perd la mémoire, est désorienté, fait des
fugues, n'a plus de notion dé l'heure, etc ., et une surveillance
physique constante est nécessaire . Plus tard, lorsque surviennent
les pertes d'équilibre, l'incohérence, l'incontinence, la perte totale
d'autonomie, une prise en charge plus médicalisée doit s'ajouter
à l'action du soignant . Celui, celle qui voit, qu+ vit cette dégrada-
tion irréversible chez un être aimé, pendant de longues années, se
trouve un jour ou l'autre confronté aussi à des problèmes per-
sonnels : dépression, problèmes cardio-vasculaires, déplacement
de vertèbres, etc . Le soignant, devenu à son tour un malade, la
solution du placement en institution, publique ou privée, est iné-
vitable. Se pose alors le grave problème du coût : 12 000 francs à
15 000 francs par mois à la charge entièrement de la famille . II
conviendrait donc de mettre à l'étude une allocation dépendance,
modulée, ni sur les ressources ni sur l'âge (la maladie peut inter-
venir de quarante-cinq à quatre-vingts ans et plus), mais sur
l'évolution de la maladie, ce qui semble la solution la plus
humaine et la plus juste. C'est cette formule d'allocation dépen-
dance qu'il conviendrait de mettre en oeuvre, à l'issue des rap-
ports Boulard et Schopflin . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position sur cette question.

Réponse. - Les problèmes liés à la dépendance des personnes
âgées commencent à prendre une acuité toute particulière, en
raison, notamment, de l'allongement de la durée de vie . Les per-
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sonnes âgées de plus de quatre-vingt-cinq ans sont déjà aujour-
d'hui plus d ' un million et, si le grand âge ne signifie pas automa-
tiquement l' entrée dans la dépendance, il en accroit cependant la
probabilité . La maladie d'Alzheirner constitue un facteur impor-
tant dans la perte d'autonomie des personnes âgées . En effet, le
nombre des personnes qui en sont atteintes progresse sensible-
ment, ce phénomène étant directement lié à l ' évolution démogra-
phique de notre pays . Cette affectation dégénérative désorganise
de façon globale l'ensemble des fonctions intellectuelles . Elle
provoque en particulier des troubles de la mémoire (portant
d'abord sur les événements récents), des troubles de la parole, du
jugement . L'évolution de cette maladie nécessite des possibilités
de prise en charge variées et adaptées à chacun de ses étapes . Il
faut ainsi prévoir et développer les services d ' aide et de soins à
domicile pour soulager la famille dans sa tâche quotidienne, et
adapter les institutions qui sont, en effet, de plus en plus
confrontées à ce problème . Il apparaît donc nécessaire de com-
pléter et d'adapter le dispositif actuel de prise en charge des per-
sonnes dépendantes . Face à cette situation, le Gouvernement
étudie des mesures prévoyant notamment la mise en place d'une
prestation dépendance, le renforcement du soutien à domicile,
l ' amélioration de l'hébergement. En matière de maintien à domi-
cite, il convient de remarquer que des prises en charge au titre de
l ' aide ménagère peuvent être accordées par la CNAVTS pour une
durée mensuelle pouvant atteindre soixante heures, voire quatre-
vingt-dix heures . De plus, la prestation de garde à domicile que
la CNAVTS a mis en place à compter du l et janvier 1992 à la
demande du Gouvernement peut apporter un répit aux familles.
S 'agissant de l 'adaptation des structures existantes aux
contraintes posées par la prise en charge de ces personnes, elle
engage l'ensemble des partenaires sociaux et doit s'inscrire dans
le cadre du plan gérontologique élaboré par les départements.
Afin d'aider les professionnels concernés à repondre à ce défi, un
ensemble de recommandations qui a fait l'objet d'une large diffu-
sion a été récemment élaboré. Il permet de guider les démarches
locales vers une prise en charge de qualité au sein des institu-
tions . En matière de recherche, des efforts importants sont menés
depuis maintenant plusieurs années, notamment par l ' INSERM
qui y a consacré en 1990 près de 35 millions de francs (plus de
30 millions déjà en 1989). Concernant la formation du personnel,
dont l 'importance est soulignée par l ' honorable parlementaire,
une sensibilisation à des affections de cette nature est d'ores et
déjà effectuée dans le cadre du CAFAD . Il est envisagé de déve-
lopper davantage cette orientation . Par ailleurs, depuis le
19 février 1992, l'association France Alzheimer est habilitée à
délivrer ses propres formations . Trois sessions sont programmées
en 1992 .

sionnelle en dehors de l ' administration . La justification d'une
pratique professionnelle permet également d 'accéder aux
épreuves de certains concours, notamment dans les corps de la
filière ouvrière de la catégorie C, mise en place par suite au pro-
tocole d'accord du 9 février 1990, ou pour l'accès à certains
métiers très spécifiques dans les secteurs de la recherche et de la
culture .

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

57987. - 25 mai 1992. - M. Bernard Pons rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que le décret n° 81-317 du 7 avril
1981 a fixé les conditions dans lesquelles certaines mères de
famille peuvent bénéficier d'une dispense de diplôme pour se
présenter à divers conccurs . Il lui expose la situation d'un
homme, élevant seul ses quatre ' enfants depuis 1986, qui a
demandé à bénéficier de cette disposition . Il lui a été répondu
que seules les candidates litaient concernées par ce décret . Il lui
demande s'il n'estime pas :souhaitable de prévoir des dérogations
dans l'application de ce texte, afin de tenir compte de situations
particulières comme celle qu ' il vient de lui exposer.

Réponse . - Le décret n° 81-317 du 7 avril 1981, pris en applica-
tion d'une loi du 1 « juillet 1980 portant diverses dispositions en
faveur de certaines catégories de femmes, permet aux mères de
trois enfants et plus de se présenter aux concours externes
d'accès à la fonction publique sans avoir à justifier de la posses-
sion du diplôme requis des autres candidats . A l'origine, cette
mesure reposait moins sur la volonté d'accorder des dérogations
individuelles à la réglementation en matière d'accès à la fonction
publique que sur le constat de la situation défavorable des
femmes sur le marché du travail, du fait de leurs contraintes
familiales . Si, aujourd'hui, l'accès des femmes au système scolaire
et notamment au système d'enseignement supérieur ne pose plus
problème, il n'en reste pas moins que, particulièrement pour les
tranches d'âge les plus élevées, la population active féminine
reste globalement moins diplômée que la population active mas-
culine . Le maintien des mesures de dispense de diplôme
réservées aux femmes parait donc justifié en l'état actuel.

Logement (HLM)

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonction publique territoriale (carrière)

54326. - 24 février 1992 . - M. Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur l'obli-
gation faite aux agents techniques de la fonction publique territo-
riale, désirant se présenter à un concours interne pour l'emploi
de surveillant de travaux, d'avoir une ancienneté minimum de
huit années de services effectifs dans un ou plusieurs grades du
cadre d'emploi des agents techniques . Cette contrainte résulterait
de l'article 6 du décret n° 88-547 du 6 mai 1988 . Il lui demande
si, lorsque dans le même métier, une expérience professionnelle a
été acquise dans le secteur privé, il peut en être tenu compte, le
concours étant là pour départager les candidats en matière de
compétence.

Réponse. - II existe traditionnellement deux types de concours
dans la fonction publique : les concours externes, ouverts aux
candidats titulaires de certains diplômes, et les concours internes,
réservés aux fonctionnaires et agents déjà en place, justifiant
d'une durée de services précisée par les statuts particuliers
propres à chaque corps de fonctionnaires . Les concours internes
constituent une des principales formes de promotion sociale dans
l'administration, promotion qu'il est nécessaire de garantir dans
le cadre d'une fonction publique de carrière . Ce système conduit
à écarter la prise en compte des services accomplis hors de l'ad-
ministration . Toutefois, la volonté d'ouvrir la fonction publique à
des compétences nouvelles s'est traduite par la création de
concours dits « 3 s concours » pour l'accès à l'Ecole nationale
d'admnistration et dans les instituts régionaux d'administration :
ces concours sont ouverts sans conditions de diplômes aux can-
didats justifiant d'un certain nombre d'années de pratique profes-

58699. - 8 juin 1992 . - M. Bernard Bosson demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de lui préciser les perspectives de
mise en oeuvre de la charte des services publics définie en février
1992, affirmant les principes du service public : égalité, neutralité
et continuité, et les principes nouveaux de transparence, simpli-
cité, participation des usagers et confiance . Parmi les 89 mesures
nouvelles, alors présentées et confirmées au conseil des ministres
du 18 mars 1992, il lui demande de lui préciser les perspectives
de mise en oeuvre concrète de la mesure tendant à prévoir la
représentation des locataires dans les conseils d'administration
des HLM dans le cadre de l'application de la loi d'orientation
sur la ville du 13 juillet 1991.

Réponse . - Faire connaître aux usagers des services publics
leurs droits, mieux les accueillir, promouvoir la concertation et
associer les usagers à la définition et à la mise en oeuvre des
politiques, simplifier les textes et les procédures, telle est l'ambi-
tion de la charte des services publics adoptée par le Conseil des
ministres du 18 mars 1992 . Les actions engagées et les nouvelles
décisions sont regroupées en sept rubriques : santé, protection
sociale et solidarité ; éducation, emploi, travail et formation pro-
fessionnelle ; justice, sécurité et défense ; vie quotidienne ; trans-
ports et communication : relations avec les entreprises ; services
publics de proximité . La charte des services publics est un instru-
ment permanent de modernisation et d'amélioration des services
rendus . Elle fera chaque année l'objet d'une actualisation et d'un
rapport au Premier ministre, transmis au Parlement accompagné
de l'avis du Conseil d'Etat et du Conseil économique et social.
Ce rapport évaluera les résultats des actions mises en oeuvre et
proposera les mesures d'amélioration nécessaires . En ce qui
concerne la mesure relative à l'application de l'article 41 de la loi
d'orientation pour la ville (n o 91-662 du 13 juillet 1991), qui
introduit la représentation des locataires dans les conseils d'ad-
ministration ou de surveillance des sociétés anonymes d'HLM,
les conditions d'application de cet article seront déterminées par
un décret en Conseil d'Etat ; ce décret est en cours de signature.
Sur ce point, la situation des société anonymes d'HLM sera
désormais alignée sur celle des offices d'HLM .et des offices
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publics d'aménagement et de construction (OPAC), dont les
conseils d ' administration disposaient déjà de représentants élus
des locataires . Le texte du projet de décret vise donc à mettre en
place dans les sociétés anonymes d'HLM un mécanisme d'élec-
tions directes, similaire à celui qui est déjà en vigueur dans les
offices d'HLM et les offices publics d'aménagement et de
construction, afin de désigner pour trois ans un ou deux repré-
sentants des locataires au conseil d'administration ou de surveil-
lance. Les premières élections de locataires dans les sociétés ano-
nymes d'HLM auront lieu entre le 15 novembre 192 et le
15 janvier 1993 . Par ailleurs, des dispositions ont été prises afin
d'harmoniser la date des élections entre toutes les familles d'or-
ganismes d'HLM ; à partir de 1995, elles auront lieu, dans :ous
les organismes, entre le 15 mai et le 15 juin, tous les trois ans.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

58922 . - 15 juin 1992 . - M . Pierre-André Wiltzer demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de lui indiquer si la charte des ser-
vices publics, adoptée le 18 mars 1992 par le Gouvernement,
comporte une disposition obligeant (ou invitant) le fonctionnaire
à communiquer son nom a ses interlocuteurs . Constatant que les
résolutions prises en ce sens, il y a près de dix ans, pour amé-
liorer et humaniser les relations entre usagers et fonctionnaires
sont peu à peu tombées en désuétude, il souhaiterait s'assurer
que, parmi les quatre-vingt-neuf mesures nouvelles adoptées pour
rapprocher l'administration des citoyens, figure bien le retour au
principe de personnalisation et de responsabilisation du service.
Si tel n'était pas le cas, considérant que la charte des services
publics a été présentée comme un document évolutif susceptible
de devenir, par la publication d'un rapport annuel, un « instru-
ment permanent d'évaluation », il lui demande de bien vouloir
inscrire cette proposition parmi les mesures souhaitables.

Réponse. - Par circulaire du 30 janvier i985, le Premier
ministre a décidé que les correspondances administratives
devaient indiquer clairement le nom de la personne chargée du
dossier et l'adresse de son service, et que le nom des agents
devait être apposé sur la porte de leur bureau ou sur le guichet
auquel ils travaillent . Cette décision, qui a marqué une étape
essentielle dans la personnalisation des relations avec les usagers,
a reçu immédiatement une très large application dans l'ensemble
des administrations . Cette orientation a été confirmée par les
gouvernements successifs et ceux-ci ont veillé à son application.
La charte des services publics, qui rappelle les principes du ser-
vice public (égalité, neutralité, continuité), affirme la nécessité de
règles d'action permettant transparence et responsabilité, simpli-
cité et accessibilité, participation et adaptation, confiance et fiabi-
lité . Ce document s'inscrit donc dans la logique qui avait prévalu
dans la décision de lever l'anonymat . Le bon respect de cette
règle fera matériellement l'objet d'un suivi attentif dans le cadre
de l'évaluation annuelle de la charte des services publics.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

59058 . - 22 juin 1992. - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la bonification
pour enfants prévue par le code des pensions civiles qui aug-
mente de 10 p . 100 le montant de ces pensions . De nombreux
fonctionnaires souhaitent que les veuves bénéficiaires d'une pen-
sion de réversion puissent conserver l'intégralité de l'avantage
que constitue la bonification pour enfants . Elle lui demande s'il a
des intentions en ce domaine.

Réponse. - L'article L . 38 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite prévoit qu'à la pension de la veuve, s'ajoute
éventuellement la moitié de la majoration, prévue à l'article L. 18
du même code, qu'a ou aurait obtenue le mari . Cette majoration
de la pension, qui est de 10 p. 100 pour trois enfants élevés pen-
dant au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire ou avant
l'âge où ils ont cessé d'être à la charge au sens de l'ar-
ticle L. 512-3 du code de la sécurité sociale, est liée à la pension
principale, et la veuve perçoit la moitié de cet avantage du chef
de son époux décédé et non de son propre chef. Or, l'ar-
ticle L. 89 du code précité permet le cumul de la majoration de
pension. Ainsi, pour un couple de fonctionnaires ayant élevé
trois enfants et dans lequel le mari serait décédé, la veuve recevra
à la fois l'intégralité de la majoration de pension de son propre

chef et la moitié de cette majoration du chef de son mari . Dans
ces conditions, il n ' est pas envisagé de modifier la législation en
vigueur .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

59139. - 22 juin 1992. - M. Marcel Dehoux attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, à propos des pensions de réver-
sion des veuves de fonctionnaires retraités . En effet, devant la
modicité de leurs revenus, il lui demande s'il est dans ses inten-
tions d'instaurer un minimum vital équivalent à 75 p . 100 du
SMIC pour elles, et le maintien intégral de la majoration fami-
liale de la pension du conjoint.

Réponse. - Il convient d'indiquer à l'honorable parlementaire,
que les pensions de réversion d'un faible montant, versées au
titre du code des pensions civiles et militaires de retraite, ne peu-
vent être inférieures, compte tenu des ressources extérieures de la
veuve, à la somme totale formée par le cumul de ;'allocation
servie aux vieux travailleurs salariés augmentée de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité, quelle que soit la
date de leur liquidation. Une mesure de revalorisation du
minimum des pensions versées aux veuves de fonctionnaires, pro-
voquerait une charge supplémentaire pour les finances publiques
et conduirait à accentuer les avantages du régime de retraite des
fonctionnaires de l'Etat, dont le régime de réversion est dans
l'ensemble plus favorable que celui du régime général de la sécu-
rité sociale . En effet, la réversion des pensions de l'Etat n'est
assujettie à aucune condition d ' âge de la veuve qui peut, en
outre, cumuler sans limitation, une pension de réversion avec ses
propres ressources ; de surcroît, le taux actuel (50 p . 100) de la
réversion s'applique à une pension liquidée sur la base de
75 p. 100 des traitements des six derniers mois d'activité de
l'agent (après trente-sept annuités et demie de services), alors que
la réversion du régime général (52 p . 100) s'applique à une pen-
sion liquidée sur la base de 50 p . 100 du salaire moyen des dix
meilleures années et ce, dans la limite d'un plafond . Dans ces
conditions l'étude approfondie que suppose une éventuelle reva-
lorisation des pensions de réversion des veuves de fonctionnaires
doit s'inscrire dans le cadre de la réflexion d'ensemble engagée
sur l'avenir des régimes de retraite.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

59174 . - 22 juin 1992 . - M. Georges Marchais demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de lui indiquer si les fonctionnaires
détachés auprès de parlementaires conformément aux lois
nos 84-16 du 11 janvier 1984, 84-53 du 26 janvier 198e.., 86-33 du
9 janvier 1986 conservent la possibilité, pendant la période de
détachement, de se présenter aux concours internes de la fonc-
tion publique nationale, territoriale ou hospitalière ou s'il est
nécessaire qu'ils réintègrent leur administration auparavant.

Réponse. - Les concours internes dans la fonction publique
sont réservés de façon générale aux fonctionnaires et agents en
fonction, dans les conditions prévues respectivement par l'ar-
ticle 20 de la loi du 11 janvier 1984 pour la fonction publique de
l'Etat, l'article 36 de la loi du 26 janvier 1984 pour la fonction
publique territoriale et l'article 29 de la loi du 9 janvier 1986
pour la fonction publique hospitalière . Sont considérés comme en
fonction les fonctionnaires et agents en position normale d'acti-
vité dans l'administration . Les fonctionnaires détachés à l'exté-
rieur de l'administration se trouvent provisoirement éloignés du
service . Tel est le cas des fonctionnaires détachés auprès d'un
parlementaire. S'ils conservent pour partie leurs droits à avance-
ment, il ne peuvent en revanche prendre part aux épreuves d'un
concours interne pendant la durée de leur détachement, possibi-
lité qu'ils recouvrent pleinement dès leur réintégration.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

59491 . - 29 juin 1992 . - M . Denis Jacqust demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de lui préciser les perspectives de
mise en oeuvre de la charte des services publics définie en
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février 1992 qui affirme les principes du service public : égalité,
neutralité et continuité et les principes nouveaux de transparence,
simplicité, participation des usagers et confiance . Parmi les
quatre-vingt-neuf mesures nouvelles présentées et confirmées au
conseil des ministres du 18 mars 1992, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les perspectives de rt :,e en oeuvre concrète de
la mesure visant à simplifier l'ouverture des droits à l'assurance
maladie, mesure s'inscrivant dans la réflexion relative à l'évalua-
tion du RMI.

Réponse. - Faire ccnnaitre aux usagers des services publics
leurs droits, mieux les accueillir, promouvoir la concertation et
associer les usagers à la définition et à la mise en oeuvre des
politiques, simplifier tes textes et les procédures, telle est l'ambi-
tion de la charte des services publics adoptée par le Conseil des
ministres du 18 mars 1992 . Le:; actions engagées et les nouvelles
décisions sont regroupées en sept rubriques : santé, protection
sociale et solidarité ; éducation, emploi, travail et formation pro-
fessionnelle ; justice, sée irrité et défense ; vie quotidienne ; trans-
ports et communication ; relations avec les entreprises services
p': clics de proximité . La charte des services publics est un instru-
ment permanent de modernisation et d'amélioration des services
rendus. Elle fera chaque année l'objet d'une actualisation et d'un
rapport au Premier ministre, transmis au Parlement, accompagné
de Puvis du Conseil d'Etat et du Conseil économique et social.
~e rapnort évaluera les résultats des actions mises en oeuvre et
F .eposeia les mesures d'amélioration nécessaires . En ce qui
conce .re la mesure de simplification de l 'ouverture des droits à
l'assurance maladie, arrêtée dans le cadre de la charte des ser-
vices publics, elle a été intégrée dans le projet de loi portant
adaptation de le lei n° 88-1088 du ler décembre 1988 relative au
revenu minimum d'insertion et relatif à la lutte contre la pauvreté
et l'exclusion so -iale et professionnelle, actuellement en discus-
sion au Parlement . Cette mesure, qui consiste, dans l'un de ses
volets, à inverser l'ordre d'appréciation des quantums de cotisa-
tions et d'heures de travail requis pour l'ouvenure du droit aux
pres tations des assurances maladie, maternité, invalidité et décès
du régime gênerai, en donnant la priorité à l ' examen du montant
des cotisations acquittées, figure aux articles 9, 10 et Il du projet
de loi susvisé . Les autres mesures de simplification adoptées dans
le c:.dre de la charte des services publics sc ..t de nature régle-
mentaire . Elles feront l'objet d ' un décret en Conseil d ' Etat pré-
voyant, notamment, un abaissement du montant minimum de
cotisations ou du nombre minimum d ' heures de travail exigés
pour l 'ouverture du droit aux prestations en nature des assu-
rances maladie et mathrnirè ainsi que la prolongation à deux ans
de la durée de validité de la carte d'assuré social.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Politique économique (politique industrielle : Moselle)

5774l . - 18 mai 1992 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. ie ministre de l'industrie et du commerce extérieur que,
dans le cadre de la conversion économique du bassin sidérur-
gique mosellan, le Gouvernement a annoncé, au début de 1992,
la création d'une plate-forme laser à haute puissance . Ayant un
rayonnement national, celle-ci serait un atout pour le nord
mosellan ; elle devrait être construite par l ' Institut de soudure.
Toutefois, contrairement aux engagements initiaux, les concours
publics pour la plate-forme laser de Thionville n'atteindront pas
le niveau prévu. Afin que le projet conserve une consistance, les
pouvoirs publics, tant au niveau de la préfecture de région que
des ministères, voudraient donc obliger l'Institut de soudure à
transférer à Thionville une grande partie des équipements fonc-
tionnant depuis plus de dix ans à Ennery . L'établissement peins
cip al de l'Institut de soudure est en effet implanté sur le pôle
industriel d'Ennery et il y a permis la constitution d'un pôle pro-
ductique régional de soudure . Les trois équipements qui
devraient être transférés vers Thionville constituent la base de ce
pôle productique qui serait donc totalement démantelé . II s'agit :
l° du faisceau d'électrons : 2 . de la division robotique ; 3 . des
trois lasers moyenne puissance installés à Ennery . Cette situation
est inaomissible car Ennery se trouve à deux kilomètres de la
limite de l'arrondissement de Thionville . II n'est donc pas raison-
nable de prétendre compenser les suppressions d'emplois dans la
sidérurgie en supprimant des équipements et des emplois existant
à Ennery pour les transférer à quelques kilomètres au nord . Une
telle opération n'apporterait strictement rien de plus pour la
Moselle . Le seul argument avancé jusgt"à présent pour justifier
ce transfert est que le Fonds enropéen (Feder) serait prêt à
accorder une subvention pour Thionville et non pour Ennery . Or,
comme les services du ministère le savent, le montant de la sub-
vention du Feder suffirait à peine pour financer le seul coût du

déménagement des installations d'Enne .y . Les Mosellans souhai-
tent des mesures sérieuses de conversion économique et non une
politique consistant à démanteler une structure existante pour la
transférer à quelques kilomètres de distance . Il souhaiterait donc
qu'il lui indique quelles suites il entend donner à cette affaire
afin que la politique conduite par son ministère crée de véritables
structures nouvelles dans le secteur de Thionville.

Réponse. - Le projet de création par l'institut de soudure d ' une
plate-femme laser à haute puissance doit constituer un pôle méca-
nique, soudage, traitement de surface à rayonnement national et
même européen ; ce projet doit être soutenu par un important
financement public. Il a, depuis l'origine, été prévu que ce pôle
serait constitué par des équipements tels que faisceau d 'électrons
et lasers de moyenne puissance, que l'Institut de soudure possède
déjà et qui ont d 'ailleurs été financés sur concours publics, et par
un nouvel équipement très important autour d 'un laser à très
forte puissance. Il est en effet nécessaire que la totalité de ces
équipements entre lesquels la synergie est forte soit réunie sur
une même plate-forme . S ' agissant de l'implantation de cette
plate-forme, elle doit remplir un double objectif : étre à même de
favoriser le rayonnement du pôle et contribuer à conforter une
nouvelle vocation industrielle du bassin sidérurgique . Il appar-
tient au préfet de région de déterminer, en liaison avec l ' Institut
de soudure ainsi qu'avec la région et le département, invités à
participer au financement du projet, l'implantation qui permette
d'atteindre au mieux ce double objectif. La contribution finan-
cière de l'Etat sera accordée indépendamment de l'implantation
retenue ; la contribution qu'il est envisagé d'obtenir auprès du
Feder devra bien évidemment respecter ses règles d'éligibilité.

Consommation (information et protection des consommateurs)

58145 . - 25 mai 1992. - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur de lui indi-
quer les perspectives de son action à l'égard du développement
de la marque NF afin de lui redonner un contenu en insistant
sur les garanties qu'elle apporte au moment où celle-ci est
menacée par le marquage CE de Bruxelles qui ne garantit que la
sécurité de base des produits mis sur le marché.

Réponse. - Le marquage CE a été créé dans le cadre de la
législation européenne . Il est obligatoire pour tous les produits
couverts par une ou plusieurs directives de type « nouvelle
approche » et confère à ces produits le droit de libre circulation
sur l'ensemble du territoire de la Communauté économique euro-
péenne. La marque NF, volontaire et privée, a une finalité com-
merciale : elle permet d'orienter les choix des consommateurs
dans la recherche de produits de meilleure qualité . A ce titre, les
produits couverts pat la marque NF doivent être conformes à des
spécifications normalisées et subir des essais et des contrôles de
fabrication par un organisme tiers et indépendant. Trois facteurs
militent en faveur du maintien et du développement de la
marque NF : le marquage CE ne garantit que la sécurité de base
des produits mis sur le marché. Or les consommateurs sont de
plus en plus exigeants sur la qualité des produits qui leur sont
offerts, d ' où la nécessite de mettre en place un système de preuve
pour assurer la conformité des produits à des exigences supé-
rieures au simple respect des contraintes réglementaires ; le mar-
quage CE est, dans le cas général, apposé sous la simple respon-
sabilité du fabricant . En ce sens, il n'est pas soumis comme la
marque NF aux exigences de la loi du 10 janvier 1978 au titre
des certificats de qualification . Il est donc susceptible d'appa-
raitre moins crédible que la marque NF qui nécessite toujours
l'inte rvention d'un organisme tiers ; la plupart de nos partenaires
étrangers maintiennent et développent des marques nationales,
qui seront des outils précieux dans le cadre du marché unique,
caractérisé par une concurrence accrue . Face à ce constat, plu-
sieurs mesures ont d'ores et déjà été prises par l'AFNOR, pro-
priétaire de la marque NF, avec le soutien du ministère de l'in-
dustrie et du commerce extérieur : dans les domaines où les
exigences des directives européennes et le référentiel de la
marque NF sont proches, des consultations ont été engagées par
l'AFNOR avec les professionnels et les utilisateurs, .afin de
donner à la marque un contenu technique clairement complé-
mentaire, donc plus exigeant que celui du marquage CE ; les
structures de gestion de la marque NF sont actuellement revues
afin de les simplifier et de conférer à la marque une plus forte
dynamique commerciale ; par ailleurs, plusieurs campagnes de
communication ont été engagées ces dernières années autour de
lr marque NF et son logo a été modifié afin de répondre aux
nouvelles orientations du marché . Ces nouvelles mesures ont
permis de conforter la marque NF qui reste en Frnuce la pre-
mière marque de certification de produits avec un chiffre d'af-
faires de 300 millions de francs pour 131 applications différentes
couvrant 135 000 produits et 3 200 entreprises. La récente créa-
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lion de la marque NF Environnement pour la cerus cation des
produits écologiques participe au développment de la marque et
devrait lui permettre de s'imposer dans ies biens de consomma-
tion avec une première application dans le secteur des peintures
et vernis . Par ailleurs, le ministère de l'industrie et du commerce
extérieur soutient depuis plusieurs années le développement de la
marque par des procédures financières comme l'appel à proposi-
tions « partenaires pour l'Europe » qui aide entre autres les ini-
tiatives des entreprises françaises pour la certification de leurs
produits et leur promotion.

Politique extérieure (Europe de l'Est)

58161 . - 25 mai 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle l' at-
tention de M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur la présence française sur les marchés de l ' Europe de
l' Est . Selon une étude de la Direction des relations économiques
extérieures rendue récemment au Gouvernement, la France
arrive, avec 7,1 0'o des ventes des dix premiers exportateurs de
l'OCDE en 1991, en cinquième position, loin derrière l ' Alle-
magne (45,5 00), l'Italie (11,6 0b), les Etats-Unis (8,6 0o) et l'Au-
triche 57,6 0'b) . Aussi il souhaiterait connaitre les moyens qu ' il
compte mette en eeuvre pour intensifier nos parts de marché dans
ces pays et combler le retard pris par la France par rapport ses
principaux partenaires.

Réponse. - Le volume des échanges entre la France et l'en-
semble des pays de l'est européen est passé de 1988 à 1991 de
50 milliards de francs à 56 milliards de francs, nos exportations
croissant de 12 p . 100 et nos importations de 10 p . 100. Cette
faible augmentation recèle en fait un double mouvement : un net
recul avec l'ex-URSS compte tenu de la situation économique de
ce pays et une progression sensible avec les pays d 'Europe cen-
trale et orientale . Avec ces derniers pays, nos exportations crois-
sent entre 1988 et 1991 de 60 p . 100, passant de 10 milliards de
francs à 16 milliards de francs. Phénomène plus remarquable
encore, avec les trois pays les plus avancés de la zone (Pohgne,
Hongrie, Tchécoslovaquie), nos exportations pendant la même
période ont augmenté de 90 p . 100 . Si globalement notre taux de
couverture avec l'ensemble des pays de l'est européen est resté de
l'ordre de 75 p . 100, compte tenu de notre fort déficit avec les
Etats de la CEI (9 milliards de francs), l 'augmentation de nos
ventes vers les pays de l ' Europe centrale et orientale a permis de
rééquilibrer un commerce longtemps déficitaire . Notre taux de
couverture est aujourd'hui de 106 contre 80 en 1988 sur la zone
(ex-URSS exclue). En part de marché, la France garde le cin-
quième rang qu'elle occupait parmi les pays exportateurs de
l'OCDE (7,1 p . 100) . Elle figure même au quatrième rang
(7,8 p. 100) en excluant le marché de l ' ex-URSS. Sur les pays
d ' Europe centrale et orientale, l'Allemagne arrive largement en
tête, sa progression dans les statistiques de 42 p . 100 à 45 p . 100
n ' étant cependant due qu'à l'apport de l'ex-RDA . L'Italie est en
seconde position (12,6 p . 100), l 'Autriche en troi-
siZme (10,4 p. 100) . Depuis 1990, la France est parmi ces pays le
seul à avoir accru effectivement ses parts de marché . La France a
depuis deux ans mis en place. un dispositif spécial de soutien
pour renforcer la présence économique et commerciale de nos
entreprises à l'Est . La Tchécoslovaquie bénéficie d ' une politique
de crédits ouverts sans limitation particulière . La Pologne et la
Hongrie, malgré leur situation financière, ont bénéficié de plans
de financement triennaux de 4 milliards de francs dans le pre-
mier cas et de 2 milliards de francs dans le second . Ces finance-
ments ont permis le développement de nos exportations et de nos
investissements. Sur !a Roumanie, l'effort de crédit bilatéral s ' est
élevé depuis deux ans à environ 2,5 milliards de francs. L'amélio-
ratir.n de nos procédures en matière d'assurance-prospection et
d'assurance-foire a contribué au développement du commerce
courant . La politique de couverture des i nvestissements a été
améliorée grzce au soutien de la Société française pour l ' assu-
rance de capital-risque des PME (SOFARIS) . La promotion des
investissements des PME est désormais facilitée par l'action des
centres de promotion créés à Varsovie, Prague et Budapest . Der-
nièrement, il a été décidé la création d'une enveloppe de 120 mil-
liards de francs pour financer les études de restructurations
industrielles nu bancaires sur les pays de l'Europe de l'Est et le
CEI . A ces efforts bilatéraux s'ajoute la participation française à
l'aide internationale, notamment communautaire, pour laquelle
notre contribution budgétaire s'est élevée depuis 1990 à 3,2 mil-
liards de francs. Enfin, l'effort financier vis-à-vis de l'ex-URSS n
été particulièrement sensible :les crédits accordés sur un plan
strictement bilatéral se sont élevés depuis octobre 1990 à 13 mil-
liards de francs . Il convient d'y ajouter l'effort en matière de res-
tructuration de la dette, ainsi que la part française dans les finan-
cements communautaires (4,3 milliards de francs) . Au total, notre
effort financier vis-à-vis des Etats de la CEI s'élève donc à
17,5 rnilliatdc de francs et nous place, en termes de concours

réellement déboursés, au second Bang des pays de la CEE der-
rière l'Allemagne, et au troisième rang mondial, après ce nuire
pays et les Etats-Unis.

Commerce extérieur (statistiques)

59027 . - 22 juin 1992 . - En octobre 1991, après une longue
série de déficits mensuels, la balance commerciale de la France a
été excédentaire de 6,6 milliards de francs . Ces bonnes perfor-
mances sont surtout dues à deux opérations exceptionnelles, à
savoir l ' exportation d ' un paquebot facturé 1,7 milliard de francs
et la prise en compte dans nos ventes à l'étranger du satellite
Télécom 2 A pour un montant de 2,5 milliards de francs alors
qu'il s'agit d ' un matériel monté en France pour ie compte de
commanditaires français et qui doit être mis sur orbite par la
fusée Ariane. En fait, les douanes françaises considèrent les
DOM-TOM comme des pays étrangers, car les produits de la
métropole destinés à ces départements améliorent les scores de
nos exportations et les produits en provenance de ces mémes
départements alourdissent nos importations . Aussi M . Germain
Gengenwin demande à M . le ministre de l'industrie et du
commerce extérieur s'il ne conviendrait pas de revoir ce système
qui fausse les résultats de la balance commerciale.

Réponse. - Il est exact que les départements et territoires
d ' outre-mer sont exclus du territoire douanier et qu'à ce titre les
échanges commerciaux de la métropole avec les DOM-TOM sont
comptabilisés dans le commerce extérieur de la France . En
revanche, la balance des paiements est établie pour l'ensemble du
territoire de la République. Cela impose, pour passer de la
balance commerciale douanière au solde des marchandises figu-
rant dans la balance des transactions courantes, une double cor-
rection : on enlève l ' excédent de la France vis-à-vis des DOM-
TOM (28,7 milliards de francs en 1991) ; on ajoute le déficit des
DOM-TOM vis-à-vis de l'étranger (- 14,8 milliards de francs
en 1991) . Cela aggrave le déficit du commerce extérieur en
balance des paiements de la valeur du déficit commercial des
DOM-TOM, soit en 1991 de 43,5 milliards de francs . Cette
aggravation est sans doute contrebalancée par un excédent touris-
tique important, mais mal connu : de nombreux paiements liés à,
l'activité touristique des DOM-TOM sont en effet réalisés ;su
siège social métropolitain des agences françaises.

Ba/once commerciale des DOM-TOM de 1987 à 19 0(s
(Données CAF-FA13 en milliards de francs, source [lampe de France)

1990

	

1991

Importations de France	
Exportations de France	
Solde DOM-TOM/France	

Importations du monde hors
France	 13,4

Exportations du monde hors
France	 3,2

Solde DOM-TOM/monde	 I - 10,2

Total importations	
Total exportations	
Solde DOM-TOM	
Taux de couverture (p . 100)	

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

54593. - 2 mars 1992 . - M. Arthur Paecht demande à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports quelle significa-
tion elle entend maintenir aux diplômes d'Etat de diverses disci-
plines sportives . Il souhaiterait notamment savoir si les diplômes
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délivrés par les fédérations sportives auront les mêmes valeurs
juridiques que les diplômes d'état, et si un décret fixant la liste
de ces différents diplomes d'état sera bientôt public.

Réponse. - Le texte adopté en termes identiques par les deux
assemblées le 30 juin 1992 réfonne l'article 43 de :a loi du
16 juillet 1984 sans en modifier fondamentalement l'esprit . II
s'agit seulement de donner un peu de souplesse à un dispositif
qui s'était révélé excessivement rigide . Le principe reste celui de
la primauté des brevets d ' Etat, l ' homologation de diplômes,
notamment mais non exclusivement fédéraux, ne pouvant inter-
venir que s'il s'agit d'une qualification professionnelle qui n ' est
pas couverte par un diplôme d'Etat. Le projet de décret précisant
les conditions de cette homologation doit intervenir au dernier
trimestre de cette année, puisque cette réforme rouets en vigueur
en juillet 1993.

Educution physique et sportive (personnel)

56170. - 6 avril 1992 . - M. André Santini attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la légitime
inquiétude des enseignants diplômés d ' Etat du sport face à la
pratique croissante du recrutement d ' animateurs non diplômés
d'Etat pour l'enseignement de disciplines sportives. Les intéressés
craignent que le manque de réglementation dans ce domaine
entraîne à terme un discrédit de leur profession . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les initiatives qu ' elle a l'intention de
prendre pour doter les personnes concernées d'un véritable statut.

Réponse. - Les éducateurs sportifs diplômés d ' Etat ont été vic-
times, plus que d ' un manque de réglementation, d ' une réglemen-
tation rigide à l ' excès et d 'une effectivité limitée de celle-ci . La
réforme, récemment adoptée par les deux assemblées, du dispo-
sitif des articles 43 à 49 de la loi du 16 juillet 1984 doit permettre
de remédier à ces inconvénients. En premier lieu, elle assouplit
les règles de l 'article 43 en permettant certaines dérogations
limitées soit au profit de personnes particulièrement qualifiées,
soit de titulaires de certains diplômes ne correspondant pas à des
qualifications déjà existantes . En second lieu, elle renforce la
base légale et l'efficacité de la police administrative spéciale de
l ' encadrement des activités physiques et sportives en instituant
des possibilités d ' interdiction d ' exercice, de fermeture des établis-
sements et d'édiction de normes complémentaires . Cette réforme,
qui entrera en vigueur en juillet 1993 et dont le dispositif régle-
mentaire d 'application paraitra avant la fin de l ' année, devrait
permettre de purger les situations illégales existantes et d 'assurer,
dans le seul objectif de la protection des consommateurs, un véri-
table respect de la loi .

Sports (ski)

56488. - 13 avril 1992 . - Mure Martine Daugreilh attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
devenir de la profession de moniteur de ski dans la perspective
de l'unification européenne. En effet, il semble difficile d'ac-
cepter que les ressortissants de certains pays de la CEE, où
l ' exercice d ' une telle profession est rendu quasiment impossible
pour des raisons climatiques ou de relief, puissent venir exercer
cette activité sur le territoire national avec t .n diplôme délivré par
leur pays et sur lequel aucun contrôle ne pourra être effectué . 11
apparaît donc comme né c essaire d ' adopter des dispositions parti-
culières pour éviter que les professionnels français (ou d'autres
Etats membres où cette activité se pratique dans les mêmes
conditions qu 'en France) et les utilisateurs aient à patir de cette
« mauvaise concurrence » . Elle lui demande donc quelles disposi-
tions elle compte prendre pour agir dans ce sens.

Réponse . - La réglementation de la profession de moniteur de
ski n 'est qu ' un des aspects d ' un dispositif législatif plus large
concernant l'ensemble de l'activité d'enseignement des activités
physiques et sportives . II est exact toutefois qu ' un nombre non
négligeable de moniteurs de ski ressortissant d 'autres Ltats
membres de la Communauté européenne exercent leurs fonctions
sans avoir demandé et donc obtenu l ' équivalence de diplôme per-
mettant d'exercer cette activité en France légalement et que des
condamnations pénales ont été à plusieurs reprises prononcées à
l'encontre de telles personnes . Il faut toutefois noter que, si l'ar-
ticle 43 de la loi du 16 juillet 1984 n'est pas en soi directement
contraire au droit communautaire, son application trop exigeant e
risquerait de se révéler incompatible avec la seconde directive st.
la reconnaissance mutuelle des qualifications et des diplômes,
dont la publication est prochaine . C'est donc dans l'objectif de

protéger !a sauté et la sécurité des consommateurs, qu 'ils soient
français ou étranges, que ce dispositif vient d'être réformé de
manière à assouplir à 1 égard des ressortissants communautaires
ses exigences tout en rerilorçant l'efficacité des mesures de
contrôle et de répression administratives. C ' est à ce prix que ces
dispositions législatives pourront être sérieusement appliquées.

Sports (cyclisme)

57111 . - 27 avril 1992 . - M. Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des
sports sur la condamnation à 5 000 francs d ' amende pour délits
d'entrave à la circulation publique, article L . 5 du code de la
route, dont a fait l'objet le président de l'union cycliste de
Voiron (Isère) par le tribunal correctionnel de Grenoble le
16 mars dernier . Cette condamnation a été particulièrement mal
accueillie par tous les bénévoles, qui sont les artisans des organi-
sations de courses cyclistes . II lui souligne donc toute l ' urgence
de la parution du décret modifiant l'article R. 53 du code de la
route accordant une priorité de passage à une course cycliste et
officialisant « les signaleurs », pris parmi les bénévoles, et qui
est actuellement à la signature . Il lui demande de bien vouloir
accélérer la procédure en cours.

Réponse. - La publication du projet de décret modifiant l'ar-
ticle R.53 du code de la route doit intervenir dans les toutes
prochaines semaines . Ces nouvelles dispositions accordent la
priorité de passage aux épreuves se déroulant sur les voies
ouvertes à la circulation publique dès lors qu 'elles sont régulière-
ment organisées et prévoient la possibilité pour des personnes
mandatées par l'organisation de signaler' cette priorité . Elles
devraient influer favorablement sur le sens de l'affaire invoquée,
actuellement happée d 'appel.

Sports (cyclisme)

57505 . - Il mai 1992 . - M. Jean Brocard attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les problèmes
de circulation publique qui peuvent se poser lors de l 'organisa-
tion d ' épreuves cyclistes pouvant entraîner à !'égard d ' un respon-
sable une condamnation pour délit d ' entrave à la circulation
publique. Un décret, modifiant l'article 53 du code de la route,
serait en cours de signature . il accorderai: une priorité de pas-
sage à une course cycliste et officialiserait les fonctions de
« signaleurs » bénévoles . Pour éviter des jugements de condamna-
tion basés sur l'article L . 5 du code de la route - ce qui entraîne
la désespérance chez les organisateurs de courses cyclistes - il
paraît opportun d'insister sur l ' urgence de la publication du
projet de décret précité, ce qui mettrait fin à une jurisprudence
qui ne neut qu'inquiéter.

Réponse. - La publication du projet de décret modifiant l ' ar-
ticle R 53 du code de la route doit intervenir dans les toutes pro-
chaines semaines . Ces nouvelles dispositions accordent la priorité
de passage aux épreuves se déroulant sur les voies ouvertes à la
circulation publique dès lors qu ' elles sont régulièrement orga-
nisées et prévoient la possibilité pour des personnes mandatées
par l'organisation de signaler cette priorité . Elles devraient
influer favorablement sur le sens de la seule instance en cours,
basée sur l 'article L.5 du code de la route, actuellement frappée
d'appel .

Sports (assûciutions, clubs et fédérations)

57774 . - 18 mai 1992 . - Le budget relatif à la jeunesse et aux
sports a augmenté de 10 p . 100 en 1992 . Dans ce cadre, les fédé-
rations sportives ont pu bénéficier d'une augmentation sensible
de leurs subventions, à l'exception de la fédératien sportive et
gymnique du travail . Entre ?986 et 1991, les crédits budgétaires et
extra-budgétaires ont augmenté de 23 p . 100. La subvention de la
I-SG f, elle, a baissé de >0 p. 100. Or, depuis sa création en 1934,
cette lédétation sportive s'est toujours efforcée de tout mettre en
Œuvre pour développer les activités physiques et sportives en
faveur du plus grand nombre, et plus particulièrement des
familles aux revenus les plus modestes . Pour présenter ses orien-
tations et ses projets, la FSGT a sollicité une entrevue avec le
ministère de la jeunesse et des sports depuis le 31 octobre 1991,
demande renouvelée le 12 décembre 1991, à laquelle aucune suite
n'a été réservée à ce jour. Cette attitude s'inscrit à l'encontre des
déclarations officielles sur la volonté de concertation avec le
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mouvement sportif associatif et la priorité faite aux actions en
faveur de la jeunesse des quartiers les plus défavorisés . Parta-
geant le légitime mécontentement des nombreux militants et
bénévoles de la FSGT, M . Jean-Claude Gayssot demande à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports d'écouter les
intéressés dont len projets sont dignes d'intérêt.

Réponse. - Le ministère de la jeunese et des sports reconnait le
rôle actif de la FSGT en faveur de la pratique de masse et parti-
culièrement en direction des plus défavorisés . D'ailleurs,
depuis 1989, il a attribué à cette fédération des subventions en
accroissement constant puisque, durant tette période, l'augmenta-
tion se situe à 16 p . 100, ce qui représente une moyenne annuelle
de plus de 5 p . 100, correspondant au taux minimum de progres-
sion appliqué aux fédérations affinitaires . Il faut toutefois rap-
peler que l'aide à la pratique sportive est également assurée par
le canal du financement direct des clubs et qu'en particulier l'ef-
fort important consacré à « l'aide aux petits clubs » devrait per-
mettre à de nouveaux clubs FSGT de bénéficier de moyens sup-
plémentaires . Au total, la diversification des formes d'aide aux
associations sportives et à leur fédération correspond à un
accroissement sensible des moyens alloués par l'Etat et à une
amélioration de leur efficacité.

Sports (associations, clubs et fédérations)

58574 . - 8 juin 1992 . - M. Germain Gengenwin rappelle à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports que, selon l'ar-
ticle 18 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée, « toute
personne physique ou morale de droit privé, autre que celles
visées à l ' article 16, qui organise ut .e manifestation sportive
ouverte aux licenciés des fédérations sportives et donnant lieu à
remise de prix dont la valeur excède un montant fixé par arrêté,
doit demander l'agrément de la fédération délégataire » . En
d'autres termes, ces personnes de droit privé, organisant des
épreuves soit non ouvertes aux licenciés, soit ouvertes aux
licenciés, mais ne donnant pas lieu à remise de prix d'une valeur
globale supérieure à 10 000 francs, ainsi que les collectivités
publiques ne sont pas tenues de demander l'agrément. Il lui
demande de confirmer l'exartitude de cette interprteation.

Réponse. - Les conditions fixées par l'article 18 de la loi du
16 juillet 1984 dans sa rédaction actuelle sont en effet cumula-
tives et non alternatives . Il en résulte donc que les manifestations
sportives qui ne remplissent pas l'une de ces deux conditions ne
sont pas soumises à l'obligation de demander l'agrément . Cette
disposition tend en effet à empêcher que les calendriers des fédé-
rations sportives ne soient perturbés par des manifestations indé-
pendantes qui, en offrant des primes élevées, attireraient l'élite de
la discipline au moment où se déroulerait une compétition offi-
cielle .

JUSTICE

Services (experts)

58792 . - 15 juin 1992 . - M . Jean-Marie Bockel appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires,
qui dispose - en son article 3 - que les personnes inscrites sur les
listes judiciaires (listes de cour d'appel et liste nationale) ne peu-
vent faire état de leur qualité que par la dénomination d'« expert
agréé par la Cour de cassation » ou d'« expert près la cour
d'appel de », la dénomination pouvant être suivie de l'indication
de la spécialité de l'expert. Il est par ailleurs précisé à l'article 4
de cette loi que toute personne qui, n'étant pas inscrite sur une
de ces listes, aura fait usage de cette dénomination sera punie
des peines prévues à l'article 239 du code pénal . Devant le
silence des textes et l'absence de jurisprudence sur ce point, il lui
demande si l'expert judiciaire peut, sans contrevenir aux disposi-
tions précitées, faire usage de la dénomination qui lui est
conférée par la loi quand un avis technique est sollicité de lui en
dehors du juge.

Réponse . - La loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux
experts judiciaires prévoit, corrane le souligne l'auteur de la ques-
tion, que la seule dénomination dont un expert judiciaire peut
faire usage est celle « d'expert agréé par la Cour de cassation »
ou « d'expert près la cour d'appel de . . . » . Dèr, lors, les personnes
inscrites sur une liste d'experts peuvent mentionner soit leur titre

d ' expert agréé par la Cour de cassation, soit celui d'expert près
la cour d'appel, sur leurs documents professionnels, et, notam-
ment, sur un rapport technique établi en dehors de toute mission
judiciaire . Toutefois, il convient de préciser que cette seule men-
tion ne saurait conférer à l'avis technique donné dans ces cir-
constances la valeur d'une expertise judiciaire.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Logement (politique et réglementation : Essonne)

54492 . - 24 février 1992 . - M. Michel Pelchat demande à
M . le secrétaire d'Etat au logement de bien vouloir lui indi-
quer quelles actions ont été entreprises par le Gouvernement
depuis deux ans pour favoriser le logement des fonctionnaires en
Ile-de-France . Il souhaite connaître par ailleurs le nombre de
fonctionnaires qui ont pu bénéficier du plan Rocard dans le
département de l'Essonne.

Réponse. - Le programme d'actions immédiates pour le loge-
ment en 11e-de-France, mis en place fin 1989, vise à accroisse la
construction de logements sociaux et de logements à loyer inter-
médiaire, Le compte d'affectation spéciale intitulé « Fonds
d'aménagement de la région Ile-de-France » (FARIF) contribue à
la réalisation de ce programme qui comporte un volet spécifique
en faveur du logement des fonctionnaires, financé sur les crédits
inscrits au chapitre l es , article 20 . Lors de sa création, le pro-
gramme en faveur des fonctionnaires ne s'adressait qu'aux quatre
départements de Paris et de la Petite Couronne . En 1991, il a été
étendu aux quatre départements de la Grande Couronne . Sur les
exercices 1990 et 1991, ont été engagés 62,50 millions de francs
sur le chapitre précité, qui ont permis de financer la réservation
de 767 logements sur l'ensemble de la région . Le département de
l'Essonne n'a donc bénéficié des dispositions du programme qu'à
partir de l'exercice 1991, date à laquelle la direction départemen-
tale de l'équipement (DDE) a pu commencer à conduire des
négociations avec les différents organismes d'HLM . .Pour ce
département, une première approche, au cours de l'année 1991,
faisait état d'un engagement de crédits pour un montant de un
million sept cent soixante mille francs correspondant à la réserva-
tion de 13 logements, parmi lesquels 5 sont effectivement occupés
par des fonctionnaires depuis le mois de février dernier, le reste
étant progressivement proposé au fur et à mesure des vacances
suivant un échéancier prévu dans la convention de réservation.
Sur l'exercice 1992, un premier bilan révèle que la direction
départementale de l'équipement a négocié la réservation de
128 logements, dont 76 dans des programmes de constru :tion
livrables en 1993 et 52 dans le parc existant : ces de:miers
devraient rapidement être attribués . Un bilan plus complet qui
permettra de connaître les chiffres définitifs pour 1991 et les pre-
mières réalisations pour 1992 sur l'ensemble de la région Ile-de-
France est actuellement en cours. Par ailleurs, il convient de rap-
peler que les fonctionnaires bénéficient régulièrement de
réservations de logements dites « réglementaires » pouvant cor-
respondre à 5 p . 100 des logements des programmes construits ou
améliorés à l'aide des prêts locatifs aidés par l'Etat (PLA-
Palulos) . A ce titre, en 1991, 8 logements ont été attribués, dans
le département de l'Essonne, à des fonctionnaires (dont 2 à des
fonctionnaires de l'administration centrale) . En 1992, 28 loge-
ments seront attribués à des fonctionnaires sur le contingent pré-
fectoral, dont 9 à des fonctionnaires de l ' administration centrale.
L'augmentation du nombre de logements ainsi attribués est
consécutive à l'effort consenti par les pouvoirs publics dans le
domaine de la construction et de l'amélioration de logements en
région Ile-de-France. Enfin, un programme spécifique de
construction de logements au profit des fonctionnaires et agents
de l'Etat, sur les terrains appartenant à des administrations ou
libérés dans le cadre des délocalisations, est actuellement en
cours d'élaboration.

Logement (politique et réglementation : Seine-Saint-Denis)

54733 . - 2 mars 1992. - A la suite de la réponse apportée ie
9 juillet 1990 à sa question écrite n° 22903, M . Jean-Claude
Gayssot souhaite disposer d'éléments de réponse précis sur les
deux points suivants : y a-t-il forclusion ou pas ? Le 2 e alinéa de
l'article 41 de la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 peut-il être
révisé ou n'rn ? Le contrat des acquéreurs est arbitraire : il auto-
rise une société HLM à prendre des décisions que l'acquéreur
doit subir dans leur totalité, en assurer le paiement dans les
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délais arrêtés, et à modifier le mode de gestion : d'août 1972 à
juin 1989, gestion par les HLM, et de juin 1989 à ce jour, ges-
tion syndic. Il demande donc à M. le secrétaire d'Etat au loge-
ment de lui préciser quelles lois régissent les droits de ces habi-
tants qui ne sont ni locataires ni copropriétaires.

Réponse . - La demande d'interprétation formulée, suite à la
réponse faite à la question écrite n° 22903 le 9 juillet 1990 au
sujet des droits conférés aux acquéreurs à terme visés par
l'aticle 41 de la loi n e 84-595 du 12 juillet 1984, appelle les obser-
vations suivantes . Ainsi qu'il a été exposé dans la réponse sus-
mentionnée, l'article 41, qui permet une révision des contrats en
cours, n'institue pas un délai de forclusion puisque, en applica-
tion notamment de l'article 1134 du code civil, il est toujours
loisible aux parties de modifier la teneur d'un contrat, pourvu
que ses dispositions ne soient pas contraires à l'ordre public . Il
convient de rappeler que les dispositions de l'article 41 qui, dans
le projet de loi, étaient destinées à s'appliquer même aux contrats
en cours, ont été sur ce point rejetées par le Parlement . Ce der-
nier, sur les conclusions d'une commission mixte paritaire, a
décidé, pour de tels contrats, d'adopter la rédaction actuelle du
2 e alinéa de cet article, afin de ne laisser subsister qu'une taculté
de modifier les contrats en cours par accord entre les parties.
Cela étant, cette option laisse peser des difficultés pour les
acquéreurs n'ayant pas bénéficié du statut créé par la loi nou-
velle, ce dont le Gouvernement est conscient . Dans ces condi-
tions, il est envisagé de procéder à une étude de cette question
afin de rechercher des solutions amiables, au moins dans les
situations les p lus difficiles .

miners' il peut y avoir danger pour la santé humaine ; la géné-
tique : la biologie ; l'écologie et la lutte. Ce dernier point qui a
retenu toute mon attention porte sur : l'inventaire des matériels
existants et des méthodes d'éradication utilisables l'évaluation
sur le terrain des matériels après modification éventuelle de ces
équipements selon des critères d'efficacité, de conservation des
sols marins et de rendement économique . Les sites où aura été
pratiquée une expérience d'éradication seront surveillés à inter-
valle de 1-2 mois afin de vérifier qu'il n 'y a pas de repousses de
Caulerpa taxifolia . Le comité de coordination réuni le
24 février 1992 a décidé de mettre en place des structures com-
plémentaires plus « légères » : un groupe de travail juridique
chargé d'étudier les problèmes posés au plan réglementaire par
l' introduction d ' espèces nouvelles ; une commission de finance-
ment chargée d'assurer la gestion du contrôle de l'utilisation des
fonds affectés aux différentes actions . La 3 e réunion du comité
de coordination qui s'est tenue à Marseille le 22 juin dernier a
permis de faire le point sur les résultats prélim i naires des tests
d'éradication entrepris entre le l et et le 5 juin à l'est du Cap-
Martin . Plusieurs procédés ont été mis en œuvre et ont démontré
qu'il ne peut y avoir une méthode unique d'éradication, compte
tenu de la variété de substrats colonisés par la Caulerpa . La
4e réunion du comité de coordination qui se tiendra en sep-
tembre devrait permettre d'avoir une vision plus précise de la
situation et de préciser le rapport coût/efficacité des procédés
retenus .

Mer et littoral (pollution et nuisances)

Logement (P.LA . : Loire)

56025. - 30 mars 1992 . - Des déclaratians récentes ayant
annoncé des mesures de relance en faveur du bâtiment - qui en a
bien besoin -, M. Henri Bayard dema .tde à M . le secrétaire
d'Etat au logement quelle sera l'importance des PLA débloqués
et quel en sera le nombre pour le département de la Loire, où la
nécessité des logements sociaux se fait cruellement sentir.

Réponse. - Dans le cadre du plan de soutien au BTP décidé
par le Gouvernement le 12 mars 1992, une enveloppe exception-
nelle de 100 millions de francs a été débloquée au titre de la
prime à l'amélioration des logements à usage locatif et à occupa-
tion sociale (PALULOS). De ce fait, la dotation fongible PLA-
PALULOS de la région Rhône-Alpes passe de 526,i mil-
lions de francs à 535,9 millions de francs pour 1992 . Ces crédits
étant déconcentrés, il appartient au préfet de région de les
répartir dans les départements de sa région en fonction des
besoins recensés .

MER

Mer et littoral (pollution et nuisances)

52989 . - 20 janvier 1992 . - M. Paul Lombard attire l ' attention
de M. le secrétaire d'État à la mer sur la présence de l'algue
caulerpa taxifolia en Méditerranée . Tous les scientifiques qui ont
étudié cette algue ainsi que les professionnels concernés sont très
inquiets sur les conséquences de cette présence pour le milieu
marin . C'est pourquoi, il lui demande les dispositions qui peu-
vent être prises pour s'opposer à l'envahissement du littoral
méditerranéen par cette algue.

Réponse. - La Caulerpa taxifolia est une plante tropicale qui a
envahi progressivement le littoral méditerranéen, depuis 1984,
date où elle est observée pour la première fois . Son expansion est
un phénomène préoccupant . Aussi, mon prédécesseur a installé le
23 janvier 1992 lors d'une réunion au centre Ifremer de La
Seyne-sur-Mer u :t comité de coordination présidé par le directeur
interrégional den affaires maritimes en Méditerranée dont l'action
s'appuie sur tes travaux d'un comité scientifique et technique . Ce
dernier qui s'est réuni le 21 janvier à Luminy au laboratoire de
biologie marine et écologie du Benthos a proposé un programme
de recherche comprenant les sept actions suivantes : la cartogra-
phie du littoral des régions Provence-Alpes-Côt- d'Azur et
Languedoc-Roussillon ; l'étude de l'impact de l'invasion de la
Caulerpa taxifolia sur les herbiers à Posidonies, et plus générale-
ment sur la faune et la flore indigènes ; la toxicité afin de déter-

53378. - 27 janvier 1992 . - Mme Yann Piat interroge M. le
secrétaire d 'Etat à la mer à propos de la propagation et de la
prolifération d'une algue en mer Méditerranée . Cette algue,
nommée Caulerpa taxifolia, semble alerter les scientifiques et les
professionnels marins par son caractère hégémonique, et peut-être
toxique . Sa présence, par ailleurs, apparaît tout à fait anormale,
selon eux, dans cette région du globe . C'est pourquoi elle lui
demande quelles dispositions il compte prendre afin de définir
réellement la menace de cette prolifération, et les moyens à
mettre en ouvre afin d'y répondre en concertation avec les pays
concernés en Méditerranée.

Réponse . - La Caulerpa taxifolia est une plante tropicale qui a
envahi progressivement le littoral méditerranéen, depuis 1984,
date où elle est observée pour la première fois. Son expansion est
un phénomène préoccupant . Aussi, mon prédécesseur, M . Jean-
Yves Le Drian, avait-il installé, le 23 janvier 1992, lors d'une réu-
nion au centre Ifremer de La Seyne-sur-Mer, un comité de coor-
dination présidé par le directeur interrégional des affaires
maritimes en Méditerranée, dont l'action s'appuie sur les travaux
d'un comité scientifique et technique . Ce dernier, qui s'est réuni
le 21 janvier à Luminy au laboratoire de biologie marine et éco-
logie du Benthos, a proposé un programme de recherche compre-
nant les sept actions suivantes : la cartographie du littoral des
régions Provence-Alpes-Côte d'Azur et Languedoc-Roussillon ;
l'étude de l'impact de l'invasion de la Caulerpa taxifolia sur les
herbiers à posidonies, et plus généralement sur la faune et la
flore indigènes ; la toxicité afin de déterminer s'il peut y avoir
danger pour la santé humaine : la génétique, la biologie, l'éco-
logie et la lutte . Ce dernier point, qui a retenu toute mon atten-
tion, porte sur l'inventaire des matériels existants et des méthodes
d'éradicàtion utilisables ; l'évaluation sur le terrain des matériels
après modification éventuelle de ces équipements selon des cri-
tères d'efficacité, de conservation des sols marins et de rende-
ment économique . Les sites où aura été pratiquée une expérience
d'éradication seront surveillés à intervalle de 1-2 crois afin de
vérifier qu'il n'y a pas de repousses de Caul rpa taxifolia . Le
comité de coordination réuni le 24 février 1992 a décidé de
mettre en place des structures complémentaires plus « légères » :
un grou pe de travail juridique chargé d'étudier les problèmes
posés au plan réglementaire par l'introduction d'espèces nou-
velles ; une commission de financement chargée d'assurer la ges-
tion du contrôle de l'utilisation des fonds affectés aux différentes
actions . Le programme d'action dont le coût s'élève à 1900 000 F
est financé par ie secrétariat d'Etat à la mer et l'Ifremer, le
ministère de l'environnement, avec des contributions du conseil
régional Provence-Alpes-Côte d'Azur, des conseils généraux des
Alpes-Maritimes, du Var, des Bouches-du-Rhône . Le ministère de
la santé vient d'être saisi, ainsi que la CF.E, d'une demande de
financement complémentaire . La 3 e réunion du comité de coordi-
nation qui s'est tenue à Marseille le 22 juin 1992 a rendu compte
des résultats des premiers tests d'éradication opérés courant juin
sur une zone située à l'est du Cap-Martin . Une dizaine de pro-
cédés ont été mis en œuvre sur des substrats de nature variée . Il
en ressort qu'il ne peut y avoir de méthode unique d'éradication.
Le rapport coût/efficacité des procédés utilisés doit être égale-
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ment évalué. Un point précis des différentes actions de recherche
en cours sera effectué dans le courant du mois de septembre à
l ' occasion de la 4e réunion du comité de coordination . Par ail-
leurs, une concertation avec nos voisins méditerranéens est
engagée par le président du comité de coordination . Deux scien-
tifiques espagnols sont attendus dans les jours qui viennent à
l ' université de Luminy où ils seront accueillis par le professeur
Boudouresque.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins calcul des pensions)

53807. - 10 février 1992 . - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d' État à la mer sur la non-attribution
aux inscrits maritimes, titulaires de la carte du Combattant, du
bénéfice de la campagne simple au titre des opérations d'Afrique
du Nord, entre 1952 et 1962. Si l'on considère que les
articles L . II et R . 6 du code des pensions des marins accordent
ce bénéfice pour les deux derniers conflits niondiaux . Que l 'ar-
ticle L . l et bis de la loi n e 74-1044 du 9 décembre 1974 dit : « la
République française reconnaît, dans des conditions de stricte
égalité avec les combattants des conflits antérieurs, les services
rendus par les personnes qui ont participé sous son autorité aux
opérations effectuées en Afrique du Nord entre le l ei jan-
vier 1952 et le 2 juillet 1962. » Que les deux derniers conflits
mondiaux cités par les articles L. Il et R. 6 sont bien des conflits
mondiaux cités par l ' article L . l er bis. Que cet article L. l er bis ne
tient pas compte de la nature des opérations en Afrique du
Nord, qu'il s ' agisse de pacification, de maintien de l ' ordre ou de
guerre . Que l'existence ou non de déclaration de guerre n'entre
pas en compte dans cet article l er bis. Il lui demande donc, pour-
quoi le: services accomplis en Afrique du Nord entre
1952 et 1962 n'ont pas encore donné droit au bénéfice de cam-
pagne simple pour les inscrits maritimes titulaires de la carte du ,
Combattant.

Réponse . - Le régime spécial d'assurance vieillesse des marias
du commerce, de pêche et de plaisance autorise la prise en
compte pour l'obtention et le calcul de ses pensions, sans condi-
tion d'affiliation antérieure, de toute période de service militaire
effectué par ses ressortissants et prévoit en outre l'octroi de boni-
fications dans certaines circonstances . Ces bonifications sont
attribuées au titre non seulement de services à l'Etat mais égale-
ment de périodes de navigation professionnelle, accomplis dans
les deux cas en temps de guerre . Le code des pensions de retraite
des marins prévoit ainsi en dernier lieu le doublement pour
pension des services effectués par les marins entre le
3 septembre 1939 et le le r juin 1946, soit au cours de la Seconde
Guerre mondiale. Au-delà de cette date, les services militaires en
Indochine et en Corée, accomplis jusqu'au l er octobre 1957, font
l'objet d'un doublement par l'effet de la loi du 18 juillet 1952,
texte qui a fait bénéficier les combattants de ces deux conflits de
toutes les dispositions prévues au bénéfice des combattants
de 1939-1945, notamment en matière de bonification . II n'existe
cependant pas de disposition similaire ayant pour effet d'étendre,
au profit des personnes ayant servi en Afrique du Nord, les boni-
fications existant dans différents régimes de retraite pour les
combattants du second conflit mondial . Les périodes au cours
desquelles les marins de la marine marchande ont servi à titre
militaire lors des opérations d'Afrique du Nord sont en consé-
quence prises en compte pour leur durée effective dans les
pensions de retraite du régime des gens de mer . La loi n e 74-1044
du 9 décembre 1974, en donnant vacation générale à la qualité
de combattant aux personnes ayant participé aux opérations
d'Afrique du Nord entre le l er janvier 1952 et le 2 juillet 1962, a
permis l'extension des dispositions du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de guerre aux appelés du
contingent et militaires concernés . Cette loi, limitée à l'applica-
tion du code des pensions militaires d'invalidité et du code de la
mutualité, n'a pas modifié les règles relatives aux bonifications
pour services à l'Etat . La reconnaissance d'un droit à bonifica-
tion au titre des services en cause pour les marins de la marine
marchande pourrait, dans l'esprit de la loi précitée, être envisagée
dans le cadre d'une mesure générale qui s'appliquerait aux
ressortissants des régimes concernés dont la qualité de combat-
tant a été ainsi reconnue. La demande présentée par les ressortis-
sants de l'Etablissement national des invalides de la marine
(ENIM) soulève en toute hypothèse un problème dont la solution
n'appartient pas au seul département chargé de la mer. C'est la
raison pour laquelle ce problème ne peut que faire l'objet d'un
examen au plan interministériel . Le secrétaire d'Etat à la mer a
saisi de cette question le secrétaire d'État chargé des anciens
combattants, sous l'égide duquel vont se réunir différentes ins-
tances de travail, en concertation avec les principales associations
intéressées . Le secrétaire d'Etat à la mer, dont le département

sera associé à ces travaux, veillera à ce que la situation des
ressortissants du régime géré par l ' ENIM soit prise en considéra-
tion .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : montant des pensions)

54253. - 17 février 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la mer sur l'attribution aux
inscrits maritimes, titulaires de la carte de combattant, du béné-
fice de la campagne simple peur les opérations d'Afrique du
Nord, de 1952 à 1962 . Les articles L . 1l et R . 6 du code des
pensions de retraite des marins accordent set avantage pour les
deux grandes guerres . La loi du 9 décembre 1974 s 'inscrit dans la
même perspective. Il lui demande quelles dispositions ii compte
prendre pour que les services accomplis en Afrique du Nord, au
cours de cette période, donnent droit au bénéfice de campagne
simple pour les inscrits maritimes bénéficiant de la carte du com-
battant.

Réponse. - Le régime spécial d 'assurance vieillesse des marins
du commerce, de pêche et de plaisance autorise la prise en
compte pour l'obtention et le calcul de ses pensions, sans condi-
tion d'affiliation antérieure, de toute période de service militaire
effectué par ses ressortissants et prévoit en outre l'octroi de boni-
fications dans certaines circonstances . Ces bonifications sont
attribuées au titre non seulement de services à l'Etat mais égale-
ment de périodes de navigation professionnelle, accomplis dans
les deux cas en temps de guerre. Le code des pensions de retraite
des marins prévoit ainsi en dernier lieu le doublement pour
pension des services effectués par les marins entre le
3 septemb-e 1939 et le l er juin 1946, soit au cours de la Seconde
Guerre mondiale. Au-delà de cette date les services militaires en
Indochine et en Corée, accomplis jusqu' au l er octobre 1957, font
l'objet d'un doublement par l'effet de la loi du 18 juillet 1952,
texte qui a fait bénéficier les combattants de ces deux conflits de
toutes les dispositions prévues au bénéfice des combattants
de 1939-1945, notamment en matière de bonification . Il n'existe
cependant pas de disposition similaire ayant pour effet d'étendre,
au profit des personnes ayant servi en Afrique du Nord, les boni-
fications existant dans différents régimes de retraite pour les
combattants du second conflit mondial . Les périodes au cours
desquelles les marins de la marine marchande ont servi à titre
militaire lors des opérations d'Afrique du Nord sont en consé-
quence prises en compte pour leur durée effective dans les
pensions de retraite du régime des gens de mer . La loi n e 74-1044
du 9 décembre 1974, en donnant vocation générale à la qualité
de combattant aux personnes ayant participé aux opérations
d'Afrique du Nord entre le l e i janvier1952 et le 2 juillet 1962, a
permis l'extension des dispositions du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de guerre aux appelés du
contingent et militaires concernés . Cette loi, limitée à l'applica-
tion du code des pensions militaires d'invalidité et du code de la
mutualité, n'a pas modifié les règles relatives aux bonifications
pour services à l'Etat . La reconnaissance d'un droit à bonifica-
tion au titre des services en cause pour les marins de la marine
marchande pourrait, dans l'esprit de la loi précitée, être envisagée
dans le cadre d ' une mesure générale qui s'appliquerait aux
ressortissants des régimes concernés dont la qualité de combat-
tant a été ainsi reconnue . La demande présentée par les ressortis-
sants de l'Etablissement national des invalides de la marine
(ENIM) soulève en toute hypothèse un problème dont la solution
n'appartient pas au seul département chargé de la mer . C'est la
raison pour laquelle ce problème ne peut que faire l'objet d'un
examen au plan interministériel . Le secrétaire d'Etat à la mer a
saisi de cette question le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants, sous l'égide duquel vont se réunir différentes ins-
tances de travail, en concertation avec les principales associations
intéressées . Le secrétaire d'Etat à la mer, dont le département
sera associé à ces travaux, veillera à ce que la situation des
ressortissants du régime géré par l'ENIM soit prise en considéra-
tion .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions)

58171 . - 25 mai 1992. - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la non-
attribution aux inscrits maritimes du bénéfice de campagne
simple, au titre des opérations d'Afrique du Nord, entre 1952 et
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1962 . Ce bénéfice a été accordé pour les opérations d'Indochine
et de Corée, sur le fondement de la loi n° 52-533 du
18 juillet 1952, qui a fait bénéficier les combattants d'Indochine
et de Corée de toutes les dispositions relatives sus combattants
de la guerre de 1939-1945, notamment, en ce qui concerne les
pensions et bonifications de campagne . L'Etablissement national
des invalides de la marine, qui s ' opposait à ce doublement des
services, a vu son pourvoi rejeté par l'arrêt Dumora du
23 novembre 1973 de la Cour de cassation . 11 lui rappelle la
loi n e 74-1044 du 9 décembre 1974, qui stipule que « la Répu-
blique française reconnait, dans des conditions de stricte égalité
avec les combattants des conflits antérieurs, les services rendus
par les personnes qui ont participé sous son autorité aux opéra-
tions effectuées en Afrique du Nord, entre le l e t janvier 1952 et
le 2 juillet 1962 » . Aussi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que la loi soit appliquée dans l'intégralité de ses
dispositions.

Réponse. - Le régime spécial d'assurance vieillesse des marins
du commerce, de pêche et de plaisance autorise la prise en
compte pour l'obtention et le calcul de ses pensions, sans condi-
tion d'affiliation antérieure, de toute période de service militaire
effectué par ses ressortissants et prévoit en outre l'octroi de boni-
fications dans certaines circonstances . Ces bonifications sont
attribuées au titre non seulement de services à l'Etat mais égale-
ment de périodes de navigation professionnelle, accomplies dans
les deux cas en temps de guerre . Le code des pensions de retraite
des marins prévoit ainsi en dernier lieu le doublement pour pen-
sion des services effectués par les marins entre le 3 septembre
1939 et le l et juin 1946, soit au cours de la Seconde Guerre mon-
diale . Au-delà de cette date les services militaires en Indochine et
en Corée, accomplis jusqu'au 1 « octobre 1957, font l'objet d'un
doublement par l'effet de la loi du 18 juillet 1952, texte qui a fait
bénéficier les combattants de ces deux conflits de toutes les dis-
positions prévues au bénéfice des combattants de 1939-1945,
notamment en matière de bonification . II n ' existe cependant pas
de disposition similaire ayant pour effet d'étendre, au profit des
personnes ayant servi en Afrique du Nord, les bonifications exis-
tant dans différents régimes de retraite pour les combattants du
second conflit mondial . Les périodes au cours desquelles les
marins de la marine marchande ont servi à titre militaire lors des
opérations d ' Afrique du Nord sont en conséquence prises en
compte pour leur durée effective dans les pensions de retraite du
régime des gens de mer. La loi n e 74-1044 du 9 décembre 1974,
en donnant vocation générale à la qualité de combattant aux per-
sonnes ayant participé aux opérations d'Afrique du Nord entre le

1 et janvier 1952 et le 2 juillet 1962, a permis l ' extension des dis-
positions du code des pensions militaires d ' invalidité et des vic-
times de guerre aux appelés du contingent et militaires concernés.
Cette loi, limitée à l ' application du code des pensions militaires
d ' invalidité et du code de la mutualité, n 'a pas modifié les règles
relatives aux bonifications pour services à l'Etat . La reconnais-
sance d ' un droit à bonification au titre des services en cause
pour les marins de la marine marchande pourrait, dans l'esprit
de la loi précitée, ètre envisagée dans le cadre d ' une mesure
générale qui s'appliquerait aux ressortissants des régimes
concernés dont la qualité de combattant a été ainsi reconnue . La
demande présentée par les ressortissants de l'Etablissement
national des invalides de la marine (ENIM) soulève en toute
hypothèse un probl ;me dont la solution n'appartient pas au seul
département chargé de la mer . C 'est la raison pour laquelle ce
problème ne peut que faire l ' objet d'un examen au plan intermi-
nistériel . Le secrétaire d'Etat à la mer a saisi de cette question le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants, sous l'égide
duquel vont se réunir différentes instances de travail, en concer-
tation avec les principales associations intéressées . Le secrétaire
d'Etat à la mer, dont le département sera associé à ces travaux,
veillera à ce que la situation des ressortissants du régime géré par
l ' ENIM soit prise en considération.

RECHERCHE ET ESPACE

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : administration centrale)

49216 . - 28 octobre 1991 . - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur
la situation du Bureau de recherches géologiques et minières . Le
projet de budget de la recherche, qui sera présenté le
6 novembre 1991 à l'Assemblée nationale, prévoit en effet de très
importantes réductions des moyens à destination du BRGM,
notamment la suppression pure et simple d_ sa dotation « Fonds
d'aide et coopération », une diminution de 40 p . 100 des fonds

destinés à l'inventaire des ressources minières et une érosion sen-
sible des fonds de recherche scientifique. Si une: telle décision du
Gouvernement était maintenue, elle se traduirait par un grave
recul de la politique française en matière de développement des
ressources du sous-sol, d'approvisionnement en matières pre-
mières, de coopération internationale et de recherche scientifique.
Elle aurait pour conséquence la suppression de centaines d ' em-
plois d ' ingénieurs, chercheurs, techniciens et administratifs . Cette
politique traduit surtout ie renoncement du Gouvernement à
mettre en oeuvre une politique ambitieuse de recherche publique
au service du progrès économique et social et, par contre, la prio-
rité accordée aux aides publiques aux entreprises, sans réel
contrôle public, ce qui favorise leur stratégie financière au détri-
ment de l'investissement productif. La poursuite de telles orienta-
tions ne pourrait qu'aggraver le retard sur ses principaux concur-
rents en matière de recherche . En conséquence, il lui demande
donc de revenir sur sa décision de réduction du budget du
BIGM et de faire, comme le demande l ' ensemble des organisa-
tions syndicales représentatives des salariés de cet organisme
public de recherche, de nouvelles propositions permettant à celui
ci de se développer.

Réponse. - Les crédits du budget civil de recherche et de déve-
loppement technologique prévus pour le bureau de recherches
géologiques et minières dans la loi de finances pour 1992 s ' élè-
vent à 106,41 millions de francs en dépenses ordinaires (au titre
des dépenses de personnel) et 105,18 millions de francs en autori-
sations de programme . Au total, la dotation « Recherche » au
BRGM est en progression de 4,25 p . 100 par rapport à la
base 1991 . Cette augmentation, abondée des cofinancements
attendus, doit permettre la poursuite des activités de recherche de
l ' établissement autour des quatre axes majeurs suivants : sciences
de la terre et environnement ; connaissances géologiques de
base ; gestion et protection des ressources en eau souterraine :
exploration et valorisation des matières premières minérales.

Recherche (matériels électriques et électroniques)

56744 . - 20 avril 1992 . - M . Jean-Pierre Brard attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur une information diffusée par la presse au début du mois de
mars, indiquant qu 'une batterie miniature mise au point par un
laboratoire de Grenoble, associé au Centre national de la
recherche scientifique (CNRS), était en cours d ' exploitation, sous
licence, par une multinationale canadienne, associée, pour ce
projet, dans le cadre d ' une joint-venture, avec des Japonais . La
liberté du CNRS de rechercher des partenaires, pour le dévelop-
pement de ses brevets, hors du territoire national, ne devant pas
être remise en question, il semble indispensable de s'interroger
sur la place des sociétés nationalisées dans l'innovation et le
renouveau technologique de l ' industrie française . Le premier
brevet de cette batterie, qui pourrait révolutionner l ' automobile
de demain en satisfaisant aux revendicatios justifiées de protec-
tion de l'environnement, a été déposé à la fin des années
soixante-dix et, dans un premier temps, développé en association
avec une grande entreprise publique . L'abandon, par cette
société, de ces travaux a amené le laboratoire et le CNRS à
rechercher de nouveaux partenaires, ici étrangers . II demande, en
conséquence, si ia recherche d ' un profit rapide n ' a pas occulté le
rôle premier des entreprises nationalisées, qui doivent rester des
pôles d'innovation de l'industrie française, notamment en partici-
pant à l'effort de recherche, et dans quelle mesure il serait pos-
sible de veiller à leur implantation prioritaire dans le développe-
ment des brevets déposés par le CNRS . - Question transmise à
Al. le ministre de la recherche et de l 'espace.

Réponse. - Au cours de la dernière décennie, le centre national
de la recherche scientifique (CNRS) a considérablement déve-
loppé ses relations de partenariat avec les milieux industriels . En
1991, 3 519 contrats de collaboration avec des entreprises étaient
en cours d'exécution, soit 10 fois plus qu'en 1983 . Sur l'ensemble
de ces contrats, la part des entreprises françaises représente
90 p . 100 . Plus de la moitié d'entre eux sont conclus avec des
entreprises publiques. Ces chiffres traduisent un réel effort d'ou-
verture des laboratoires du CNRS vers les entreprises, notam-
ment vers les sociétés nationalisées . S'agissant du cas particulier
de la batterie miniature mise au point par un laboratoire greno-
blois associé au CNRS, il est précisé à l'honorable parlementaire
que des négociations sont en cours entre t'entreprise canadienne
et plusieurs entreprises françaises, afin que ces dernières soient
impliquées dans le développement industriel de cette innovation
technologique .
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Recherche (politique et réglementation : Isère)

59414. - 29 juin 1992. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de l'espace sur l'arrêt
éventuel du réacteur Siloe, implanté à Grenoble sur le site du
Centre d'études nucléaires de Grenoble (CENG) . Une telle déci-
sion du CEA entrainerait des conséquences techniques et écono-
miques très graves pour l ' avenir du CENG, et plus largement
pour la recherche électronucléaire française . Il voudrait en évo-
quer trois . Il existe en France deux réacteurs d'irradiations tech-
nologiques : Sn Io implanté à Grenoble, et Osiris, à Saclay.
Actuellement, les besoins des clients de ces deux réacteurs, que
sont le CEA, EDF et Frarnatome, dépassent largement la capa-
cité de production d'un seul de ces réacteurs . L'arrêt de l'un
d'entre eux ralentirait inévitablement tous les efforts de la
recherche française dans ce domaine . Par conséquent, il est extrê-
mement dangereux de faire reposer ce savoir-faire français sur un
seul réacteur. D ' autre part, l'arrêt de Siloe équivaut à la dispari-
tion d ' un outil remarquable qui, avec le synchrotron et le réac-
teur à haut flux, font de Grenoble un pôle européen, universi-
taire et scientifique, reconnu dans le monde entier et auquel se
greffent de nombreuses unités scientifiques prestigieuses telles
que le CNRS ou l'ILL. En outre, la fermeture de Siloe induirait
de graves difficultés financières pour toutes les e ntreprises de
sous-traitance vivant des travaux du réacteur. Enfin, le coût du
transfert des équipements de poirte et des irradiations technolo-
giques de Siloe vers Osiris, envisagé par le CEA, serait extrême- .
ment élevé (de l'ordre de 80 millions de francs) et dépasserait
largement les économies possibles proposées par plusieurs cher-
cheurs du CENG. Les propositions du CENG consistent à dimi-
nuer, d'une part, la puissance des réacteurs de 35 mW à 29 mW
et, d'autre part, l'activité: annuelle de Siloe de 190 jours à
140 jours et celle d'Osiris de 190 jours à 150 jours . Ces mesures
généreraient u .t gain de 10 p . 100 du budget de fonctionnement
des deux réacteurs, soit une somme correspondant aux économies
recherchées par le CEA soucieux de rationaliser ses moyens
lourds en ces périodes de restriction budgétaire . En outre, cette
solution n'entrainerait aucun investissement supplémentaire, ni
dépense de transfert . Par ailleurs, les ingénieurs du CENG pro-
posent, d'une part, le transfert des irradiations technologiques de
longue durée sur le réacteur Osiris et, d ' autre part, le maintien
des irradiations analytiques - moins traditionnelles - et la
recherche fondamentale sur le site de Grenoble . L'ensemble de
ces mesures permettrait de sauvegarder la recherche fondamen-
tale, de préserver les activités économique du pôle scientifique
grenoblois et respecterait le souci du CEA de réaliser des éco-
nomies notables . En outre, ces propositions ont été confirmées
par un rapport d'expert . C'est pourquoi, soucieux de l'avenir du
CEA et du CENG, il lui demande de bien vouloir reconsidérer le
devenir du réacteur Siloe au regard de ces éléments.

Réponse . - Le CEA procède actuellement à un examen des
perspectives d'évolution des réacteurs expérimentaux qu'il utilise
pour des irradiations technologiques, pour des productions indus-
trielles, et pour certains travaux de recherche fondamentale . Cet
examen, qui fait suite à un débat du comité à l 'énergie atomique,
contribue à la préparation des décisions que le Gouvernement
aura à prendre au cours de l'année à venir pour faire face aux
besoins dans ce domaine à moyen terme (au-delà de 1995).
Actuellement, le CEA dispose de deux réacteurs de type piscine
(Osiris à Saclay et Siloe à Grenoble) dont les capacités sont voi-
sines et les programmes complémentaires . Dans la mesure où ces
réacteurs ont un plan de charge assuré jusqu'en 1995, la ferme-
ture de Siloe n 'es't a priori pas envisagée avant cette date : il n 'y
a donc pas de problème à court terme . Sans préjuger des
résultats des études en cours, il est vraisemblable que certaines
installations existantes devront être remplacées . Ce remplacement
devra être étudié en tenant compte, notamment, des possibilités
de coopérations européennes . Il serait prématuré de débattre de
la localisation des futures installations.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Politique extérieure (aide au développement)

59817. - 13 juillet 1992. - M. Philippe Vasseur demande à
M . le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement quand
la proposition de loi pour la survie et le développement sera ins-
crite à l'ordre du jour.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, indique à l'honorable parlementaire que, s'agissant de la

proposition de loi évoquée, le Gouvernement partage naturelle-
ment les préoccupations de ses auteurs quant aux problèmes de
la lutte contre la faim et du développement des régions très défa-
vorisées . C'est pourquoi le ministre de la coopération et du déve-
loppement s'est engagé, lors de la discussion de son budget, à
l ' examiner au niveau interministériel . Il faut en effet prendre en
considération son coût budgétaire important . C'est d'ailleurs ce
qui a été rappelé devant la conférence des présidents de l'Assem-
blée nationale lorsque a été soulevée la question de l ' inscription
de cette proposition de loi à l'ordre du jour complémentaire.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Hôpitaux et cliniques (personnel)

8456. - 23 janvier 1989 . - M . Jean-Jack Queyranne tient à
attirer l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection saciale, porte-parole du Gouvernement, sur
les problèmes posés par l'autorisation d'organiser des consulta-
tions privées accordée à des médecins hospitaliers dans le cadre
de la loi du 31 décembre 1987 . Plus particulièrement, il tient à le
mettre en garde contre le développement des activités libérales
des praticiens des hôpitaux publics portant sur l'utilisation
d 'équipements de haute technologie du type scanner ou imagerie
par résonance magnétique (I .R .M .) . A cet effet, il prend comme
exemple l ' autorisation de consultations privées accordée à un
médecin de l'I .R .M . de l'hôpital neurologique de Lyon-Bron . Il
existe dans cet hôpital un appareil qui a représenté un investisse-
ment de 15 millions de francs, a été financé par le concours de
l ' Etat, de la région, des hospices civils de Lyon et par une grande
opération de dons lancée par la presse régionale . Il est le seul
investissement de cette nature qui fonctionne sur la région
Rhône-Alpes avec celui de Grenoble . L'autorisation de consulta-
tions privées est en passe de créer une véritable médecine à deux
vitesses . Les patients qui y recourent sont en effet assurés d'ob-
tenir beaucoup plus rapidement un diagnostic que ceux qui relè-
vent des consultations publiques, l'appareil étant d'ores et déjà
saturé. Dans de telles conditions, il apparaît que le ret our de l ' ac-
tivité libérale au sein de l ' hôpital public se fait au détriment du
droit à la santé pour tous . Elle va à l'encontre de l'effort que la
collectivité et l'opinion ont voulu réaliser pour doter l'aggloméra-
tion lyonnaise d'un équipement haute technologie accessible à
tous les malades, sans aucune discrimination . Il lui demande quel
est son avis sur ce problème et quelles mesures il compte prendre
pour remédier à ces abus . - Question transmise à M. le ministre de
la santé et de l 'action humanitaire.

Réponse. - L'attention du ministre de la santé et de l'action
humanitaire a été appelée sur l'utilisation faite, dans le cadre de
l ' activité libérale de certains praticiens, d'équipements de haute
technologie financés par des fonds publics . Aux termes des
articles 25-1 à 25-6 de la loi du 31 décembre 1970, et ses textes
d'application, toute forme d'activité exercée par un praticien hos-
pitalier au titre de son activité publique peut l'être au titre de son
activité libérale . Cependant, la réglemenation prévoit des
contrôles stricts sur toutes les formes d'exercice de l'activité libé-
rale et des commissions spécifiques ont été mises en place dans
!es établissements hospitaliers pour veiller à l'application des
textes réglementaires . Le problème mentionné par l'Honorable
Parlementaire fait l'objet d'une surveillance attentive et l'assu-
rance lui est donnée qu'aucun abus ne sera toléré en ce domaine.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

39069. - l l février 1991 . - M . André Duroméa attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le problème délicat des familles de personnes hospitalisées en
long séjour. II lui fait part du désarroi de ces familles lorsqu'elles
découvrent la vétusté et le manque de matériels . Il lui signale
ainsi le cas de fauteuils roulants parfois inutilisables ; celui où
les familles sont dans l'obligation de fournir les couches à leurs
parents victimes d'incontinence ; celui où les cabinets de toilettes
sont trop petits pour laisser entrer un fauteuil roulant, et il pour-
rait continuer à citer d'autres cas . Ii lui demande donc quels
moyens il compte mettre en oeuvre pour remédier à ces multiples
difficultés . - Question transmise à M. le ministre de la santé et de
l'action humanitaire.

Réponse. - L'attention du ministre a été attirée sur les besoins
en matériels que connaissent les personnes âgées dépendantes
hospitalisées en unités de soins de longue durée . Leur prise en
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charge a fait l ' objet d 'efforts constants depuis de nombreuses
années, tant pour le nombre de places que pour l ' amélioration
des conditions d ' hébergement . En particulier, pour permettre des
efforts supplémentaires afin de faire bénéficier les unités de soins
de longue durée des matériels nécessaires, les forfaits de soins
ont été revalorisés de 11,3 p . 100 en deux ans . Ceux-ci ont été
calculés de manière à pouvoir prendre en charge l'ensemble des
prestations qui relèvent de l'assurance maladie, y compris les
couches pour les personnes âgées souffrant d'incontinence . Le
Gouvernement a également fait porter ses efforts sur l 'héberge-
ment des personnes âgées dans ces mêmes unités en faisant béné-
ficier de nombreuses régions de contrats de plans Etat-région
permettant la modernisation de leurs locaux . Une réflexion est
actuellement engagée pour préparer un projet de loi visant à
améliorer et à harmoniser la prise en charge des personns âgées
dépendantes, qu'elles soient hébergées en structure sanitaire,
médico-sociale ou sociale, ou à domicile .

pour la structure de soins ; au plan global, cependant, le déve-
loppement de la chirurgie ambulatoire ne pourrait être générateur
d'économie qu 'à la condition qu'elle se substitue en grande partie
à la chirurgie traditionnelle . Quoi qu'il en soit, il est nécessaire
de favoriser l'essor de cette forme de traitement car elle con-es-
pond aux souhaits des patients et favorise souvent une réinser-
tion de qualité ; c'est la raison pour laquelle la loi n° 91-748 du
31 juillet 1991 portant réforme hospitalière a prévu de donner sa
juste place à la chirurgie ambulatoire dans le cadre général des
structures de soins alternatives à l'hospitalisation. Les textes
réglementaires pris en application de la loi susvisée, qui font
l'objet d'une large concertation, vont être prochainement publiés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

Santé publique (soins palliatifs)

41102 . - 25 mars 1991 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui préciser
l'état actuel des travaux de la « mission de réflexion et de propo-
sition sur l'accompagnement des malades en fin de vie », dont les
résultats devaient être transmis aux ministres intéressés, notam-
ment quant à l'enseignement et la formation des professionnels
de la santé, l'amélioration des conditions d'accueil et de prise en
charge à domicile ou à l'hôpital des malades en fin de vie et de
leur famille et à l ' évaluation des moyens humains et matériels et
des implantations d ' unités de soins palliatifs nécessaires, mission
annoncée en décembre 1990. - Question transmise à M. le ministre
de la santé et de l 'action humanitaire.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
précise à l 'honorable parlementaire que la mission de réflexion et
de propositions sur l ' accompagnement des mourants menée par
le docteur Delbecque a nécessité un laps de temps considérable
en raison notamment de l'étendue et de la complexité du pro-
blème évoqué. Cependant le docteur Delbecque remettra dans les
toutes prochaines semaines le rapport final de cette mission.

Santé publique (politique de la santé)

41543 . - 8 avril 1991. - M. Jean Proriol expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité que lors du
récent congrès de Bruxelles sur la chirurgie ambulatoire, il a été
démontré que celle-ci est moins conteuse que la chirurgie clas-
sique et offre un confort appréciable pour le patient. Or cette
technique de pointe ne représente que 5 p . 100 des actes opéra-
toires en France contre 40 p. 100 aux Etats-Unis et 50 p . 100 au
Canada. En conséouence, il lui demande de lui préciser quelles
sont ses intentions en ce domaine . - Question transmise à M. le
ministre de la santé et de l 'action humanitaire.

Santé publique (politique de la santé)

41710 . - 15 avril 1991 . - M . Yves Coussain expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité que, lors du
récent congrès de Bruxelles sur la chirurgie ambulatoire, il a été
démontré que celle-ci est moins coûteuse que la chirurgie clas-
sique et offre un confort appréciable pour le patient . Or cette
technique de pointe ne représente que 5 p . 100 des actes opéra-
toires en . France contre 40 p . 100 aux Etats-Unis et 50 p . 100 au
Canada. En conséquence, il lui demande de lui préciser quelles
sont ses intentions en ce domaine . - Question transmise à M. le
ministre de la santé et de l 'action humanitaire.

Réponse. - La chirurgie ambulatoire, c'est-à-dire la pratique
d'actes chirurgicaux relativement complexes sans que le malade
soit hospitalisé plus de quelques heures, est indiscutablement une
voie d'avenir, elle est rendue possible par l'évolution des tech-
niques de soins . Même s'il est certain que ce mode de prise en
charge est moins développé en France qu'en Amérique du Nord,
il est difficile d'affirmer, en l'absence de statistiques fiables, qu'il
ne concerne que 5 p. 100 des actes opératoires de notre pays. Le
coût de la chirurgie ambulatoire est vraisemblablement, dans la
plupart des cas, inférieur au coût de ia chirurgie traditionnelle

49577 . - 4 novembre 1991 . - M. Georges Marchais attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les problèmes
que rencontre l 'ensemble des personnels hospitaliers . Avec les
infirmières, différentes catégories professionnelles constituant
l ' équipe hospitalière suivent massivement et dans l ' union un
mouvement de grève pour la reconnaissance des qualifications,
l'augmentation des salaires, l'amélioration des conditions de tra-
vail et les embauches nécessaires . C'est, en somme, la question
de l'avenir de l ' hôpital, et plus largement celle de la défense de
notre système de santé, qui est ainsi posée . A cette situation
générale s'ajoutent à Villejuif des revendications particulières : à
l'hôpital Paul-Brousse, les infirmières, aides-soignantes et agents
hospitaliers, soutenus par les médecins, ont décidé une grève illi-
mitée . Ils refusent notamment que la flexibilité et la mobilité des
horaires soient utilisées comme palliatif au manque d ' agents . Au
centre hospitalier spécialisé Paul-Guiraud se pose la question des
moyens financiers et humains mis en place dans le cadre d'une
politique de secteur efficace et nécessaire à une modernisation de
la psychiatrie . En outre, la transformation de la formation suscite
l ' inquiétude dans la profession puisque la suppression des études
d ' infirmier psychiatrique avec leurs spécificités et leur rémunéra-
tion propre est prévue . C ' est la reconnaissance de la spécialisa-
tion psychiatrique qui es : mise en cause . A l'institut Gustave-
Roussy, les personnels s' élèvent contre l ' impossibilité qui leur est
faite de bénéficier des dispositions salariales obtenues par leurs
collègues des autres hôpitaux . Cette situation d ' ailleurs entraîne
une désaffection inquiétante des professionnels . Soutenant l'ac-
tion que mènent ces personnels et condamnant sans réserve la
répression policière dont sont victimes les agents en lutte, il lui
demande donc de prendre des dispositions d'urgence pour
engager le dialogue et répondre enfin à leurs justes revendica-
tions.

Réponse. - Les trois accords relatifs à l'amélioration des condi-
tions de travail à l'hôpital conclus le 15 novembre 1991 à l ' issue
des négociations menées sous la présidence du ministre délégué à
laavsanté avec les organisations syndicales et professionnelles
représentatives des infirmiers contiennent des dispositions qui
répondent aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire. Le protocole n° 1 sur la reconnaissance des sujétions
hospitalières, les effectifs et la formation professionnelle prévoit
la mise en oeuvre de mesures destinées d'une part à diminuer la
pénibilité du travail et d'autre part à favoriser le recrutement des
infirmiers . A la première préoccupation se rattachent la réduction
à trente-cinq heures de la durée hebdomadaire du travail de nuit
accompagnée de la création de 4 000 emplois, le financement sur
les exercices 1992-1993-1994 de 1 500 emplois d ' infirmières et
d'aides soignantes destiné à satisfaire aux besoins les plus
urgents liés au développement des activités et l ' amélioration de
l ' indemnisation du travail des dimanches et jours fériés . A la
seconde se rattachent l ' accroissement du quota d ' élèves dans les
écoles d'infirmières (le quota national est fixé à 17 200 au titre de
1992, soit une augmentation de 2 000 élèves) et l'extension aux
établissements des régions frontalières (Alsace, Rhône Alpes,
Franche-Comté, Provence-Alpes-Côte d'Azur) de la possibilité
reconnue jusqu'alors aux établissements de la seule région Ile-de-
France, de bénéficier d'un financement spécifique pour le verse-
ment aux élèves infirmiers d'allocations d'études en contrepartie
d'un engagement de servir. Le protocole n a 2 sur les rémunéra-
tions et perspectives de carrière des infirmières et des aides soi-
gnantes comporte plusieurs mesures en faveur des personnels
infirmiers : en premier lieu, la prime spécifique est portée à
500 francs par mois . Par ailleurs, une prime mensuelle est insti-
tuée en faveur des personnels d'encadrement . Le montant de
cette prime est fixée à 400 francs pour les surveillants, à
600 francs pour les directeurs d'écoles paramédicales et les sur-
veillants chefs, à 700 francs pour les directeurs d'écoles de cadres
et les infirmières générales de 2 e classe et à 800 francs pour les
infirmières générales de I re classe. L'accord n° 3 sur l'améliora-
tion des conditions de vie au travail vise à favoriser la mise en
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oeuvre de façon décentralisée de mesures concrètes permettant
d'améliorer les conditions d'exercice professionnel en milieu hos-
pitalier grâce à la signature de contrats entre l'Etat et les établis-
sements énumérés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 et !es
établissements privés à but non lucratif. Afin d'accompagner l'ef-
fort des établissements, une enveloppe de 150 millions sera
dégagée au titre de l'exercice 1992 . Ces mesures qui s ' ajoutent à
celles déjà arrêtées en application du protocole d'accord du
24 octobre 1988 et du protocole d'accord du 9 février 1990
devraient contribuer à rendre plus attractive la carrière d ' infir-
mier hospitalier . L'ensemble des mesures citées ci-dessus s' appli-
quent aux salariés des établissements privés à but non lucratif
sous compétence tarifaire de l'Etat et par conséquent au per-
sonnel concerné de l'Institut Gustave Roussy . Ces mesures seront
transposées à ce secteur par voie d'accords de travail présentées
à l'agrément ministériel par les partenaires sociaux . La Fédéra-
tion nationale des centres de lutte contre le cancer doit présenter
dans les prochains mois à l'agrément ministériel un avenant à
leur con vention collective visant à transposer les mesures des
protocoles du 15 novembre dernier aux personnels des centres de
lutte contre le cancer . Néanmoins, l ' application de l 'avenant
prendra effet aux mêmes dates que celles prévues par le secteur
public . En 1991, plusieurs avenants à la convention collective des
centres de lutte contre le cancer ont été agréés par le ministre des
affaires sociales et de l ' intégration afin que le personnel de ces
centres puisse bénéficier de la transposition des mesures prévues
par les protocoles du 24 octobre 1988 et du 9 février 1990 au
secteur privé à but non lucratif selon les dispositions des accords
de travail agréés après avis de la commission nationale d ' agré-
ment des conventions collectives.

Professions médicales (spécialités médicales)

53382 . - 27 janvier 1992 . - M . Yves Coussain attire l' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes des
angiologues quant à l'avenir de leur spécialité . En effet, médecins
spécialisés dans les maladies vasculaires, ils ont vu récemment
leur statut de compétent disparaître et être remplacé par celui de
capacitaire, les obligeant à mentionner une qualification de
médecine générale alors que leurs études ont comporté deux
années d ' un enseignement spécifique au-delà du diplôme de
médecin généraliste . Or la commission de 'nomenclature doit se
réunir prochainement pour envisager une décotation des actes,
mettant en jeu leur exercice futur . Il lui précise que les examens
spécifiques - doppler et échotomographie -, essentiels dans leur
exercice angiologique, s ' ils nécessitent des investissements impor-
tants, permettent l'économie d'investigations non seu l ement dix
fois plus onéreuses mais en outre vulnérantes pour les patients.
En conséquence, il lui demande, d'une part, que les angiologues
soient consultés sur les décisions qui concernent leur avenir et,
d ' autre part, quelles dispositions il entend prendre afin d ' empê-
cher la disparition de cette spécialité.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
règlement de qualification des médecins, approuvé par arrêté du
4 septembre 1970 modifié et applicable aux médecins ayant com-
mencé leur troisième cycle d'études avant la mise en place du
régime d'études instauré par la loi n o 82-1098 du
23 décembre 1982 prévoit que la qualification reconnue à un
médecin peut être la qualification de spécialiste ou celle de com-
pétent . Dans ce cadre, l'angéiologie est une compétence, exercée
exclusivement ou simultanément avec une autre compétence ou
avec la médecine générale . Le nouveau règlement de qualifica-
tions des médecins, approuvé par arrêté du 16 octobre 1989
modifié prévoit que les médecins qualifiés en application du
règlement antérieur conservent le bénéfice de cette qualification.
Les médecins formés dans le cadre du régime d'études instauré
par la loi n° 82-1098 du 23 décembre 1982 n'ont plus accès aux
« compétences » . Les deux seules qualifications reconnues sont
celles de médecin généraliste et de médecin spécialiste, qui sont
celles existant dans les directives européennes relative.; à la libre
circulation des médecins Par ailleurs, à titre transitoire, l'ar-
ticle 31 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses dis-
positions relatives à la sécurité sociale et à la santé permet aux
médecins ayant effectué leurs études dans le cadre du régime ins-
tauré par la loi n o 82-1098 du 23 décembre 1982 inscrits au plus
tard au cours de l'année 1988/1989 dans une formation universi-
taire d'angéiologie de solliciter après validation de celle-ci leur
qualification dans les conditions décrites ci-dessus . La capacité
d'angéiologie a été créée par arrêté du 15 juin 1990 pour prendre
le relais de la compétence . Le médecin ayant la qualification de
médecin généraliste peut faire état de sa capacité sur ses plaques
et ordonnances. La révision éventuelle de la nomenclature rela-
tive à certains actes pratiqués par les médecins est examinée au
sein de la commission compétente. Lorsque des propositions lui

seront faites le ministre de la santé et de l ' action humanitaire les
étudiera avec attention avant de prendre une décision . Il s ' agit de
dossiers dans lesquels ne doivent être perdues de vue ni les
considérations de santé publique ni les contraintes économiques
ni les évolutions des techniques médicales. Sur tous ces points le
ministre doi; disposer d'avis éclairés et il procédera aux consulta-
tions nécessaires.

Naissance (bioéthique)

54029 . - 17 février 1992 . - M . Jean-Marie Bockel attire l'at-
tention de M . ,le ministre délégué à la santé sur les effets
induits par le projet de loi sur la bioéthique concernant les
empreintes génétiques . L' interdiction de cet examen dans le
domaine privé ne va-t-elle pas conduire les particuliers et les
sociétés privées ou administrations à s 'adresser aux laboratoires
étrangers ? Il rappelle ainsi que les empreintes n'ont pas comme
seule finalité la recherche de filiation : elles sont le passage obli-
gatoire de l'identification humaine moderne . Dans cette optique,
de nombreuses professions à haut risque sont concernées ; on
peut citer comme exemple les militaires et les personnels navi-
gants des compagnies aériennes. A l'avenir, certaines personnes à
haut risque ou dans le cadre de contrats d'assurances spécifiques
auront besoin de se faire établir à titre préventif leurs empreintes
génétiques . Leur faudra-t-il s'adresser hors de France ? Ne serait-
il pas judicieux - plutôt que d'interdire - de s'assurer d'une har-
monisation des législations européennes dans ce domaine ? Les
laboratoires français agréés, aux qualités d'analyses reconnues, et
appliquant des règles déontologiques définies, pourraient alors
tenir leur place dans une technique dont nous ne sommes qu'à
l ' aube de l'exploitation de l'ensemble des possibilités . Il lui
demande quelles sont les dispositions qu 'il compte prendre dans
ce cas précis.

Réponse. - Les empreintes génétiques représentent une nouvelle
technique d'identification des personnes humaines d'une fiabilité
sans précédent. A ce titre, elles constituent une mesure d'enquête
ou d ' instruction particulièrement utile dans les procédures judi-
ciaires aux fins d'établir la preuve de l'identité d'un suspect ou
d'une filiation . Mais en dehors de ces hypothèses et exception
faite d'une utilisation thérapeutique ou à des fins de recherche
scientifique, la protection des libertés individuelles et de la vie
privée impose qu'il ne puisse être recouru librement à ces tests
qui, au surplus, pourraient conduire dans les domaines visés par
l ' auteur de la question à des discriminations condamnables au
regard de notre droit . Des tests qui seraient réalisés à l ' étranger
dans cet objectif ne pourraient avoir d'effet en France.

Etablissements sociaux e' de soins
(centres de convalescence et de cure)

54466 . - 24 février 1992 . - M. Danie! Goulet appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences pour les établissements de rééducation-
réadaptation fonctionnelle du projet de réforme de la carte sani-
taire, des schémas d'organisation sanitaire et de la répartition des
compétences . II lui rappelle qu'en application de la loi du
31 décembre 1970 ces équipements étaient autorisés au niveau
national . Le projet de décret sur la carte sanitaire, actuellement à
l'étude, place le traitement de la rééducation-réadaptation à
l'échelon de la région . Les professionnels concernés estiment que
cette modification n'est pas souhaitable, d'une part, parce que les
créations ont obéi à des logiques qui ne sont pas régionales et
que les flux de malades se sont organisés nationalement ou inter-
régionalement, d'autre part, parce que la dispersion des établisse-
ments aurait des conséquences négatives sur la qualité des soirs
du fait du manque d'expérience des équipes et des capacités d'in-
vestissement insuffisantes pour les plateaux techniques . La régio-
nalisation des autorisations remettrait en cause le fonctionnement
d'établissements existants qui ont fait la preuve de la pertinence
de leur implantation et de leurs compétences . Il lui demande
donc de bien vouloir tenir compte des remarques qu'il vient de
lui faire en ce qui concerne les autorisations de création des éta-
blissements de rééducation-réadaptation . - Question transmise à
M. le ministre de la santé et de l 'action humanitaire.

Réponse . - L'article R. 712-7 du décret n° 91-1410 du
31 décembre 1991 relatif à la planification et à l'organisation
sanitaire prévoit que les besoins en soins de suite et de réadapta-
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Lion sont appréciés régionalement . Par ailleurs, l'article R. 712-2
de ce même décret a individualisé douze activités de soins sou-
mises à. la carte sanitaire, parmi lesquelles figure la réadaptation
fonctionnelle . Cette individualisation résulte d'une priorité de
santé publique, car c'est par le biais des centres de réadaptation
fonctionnelle qu'une partie de la population, momentanément
handicapée par accident ou par l ' âge, pourra être réinsérée dans
son milieu habituel de vie et échapper notamment au repli sur
des établissements de soins de longue durée . L'une des missions
assignées à ces centres est de raccourcir les hospitalisations et de
prévenir la dépendance. S'il est vrai que jusqu'alors les équipe-
ments de réadaptation fonctionnelle étaient autorisés au niveau
national, et aon pas régionalement comme ce sera dorénavant le
cas, les demandes d'autorisation étaient toutefois déjà étudiées au
regard des indices de besoins fixés par l'arrêté du
9 décembre 1988, ces indices étant déterminés pour chaque
région sanitaire . Ainsi, la modification de l'instance compétente
pour prendre la décision n'aura aucune incidence sir les moda-
lités d'étude des dossiers présentés, qui continueront à être
appréciés au regard des besoins régionaux. Les cartes,sanitaires
relatives aux soins de suite et de réadaptation étant pratiquement
saturées ou en dépassement dans la quasi-totalité des regions
sanitaires, il n'y a pas lieu de craindre un développement anar-
chique et un « saupoudrage » de centres de réadaptation fonc-
tionnelle sur le territoire . S'agissant des établissements de réadap-
tation fonctionnelle concentrés sur certaines parties du territoire
et qui accueillent des patients ne relevant pas de leur région
d'implantation, il n'est pas envisagé de les remettre en cause dès
lors qu'ils répondent à des besoins réels et ont fait la preuve de
leur efficacité . De plus, certaines activités comme la réadaptation
des grands brûlés ne sont dispensées que dans certaines régions,
compte tenu du haut niveau de spécialisation qu'elles requièrent.
Il n'est donc pas question de les disperser ; les flux interrégio-
naux persisteront donc pour les malades bénéficiant de ce type
d'activités spécialisées . Une réflexion est .actuellement engagée
sur le contenu des soins de suite et de réadaptation, qui recou-
vrent actuellement des activités extrêmement disparates . Il
convient en effet de recentrer cette discipline sur une réalité plus
conforme à ce qu'elle doit être en l'exonérant de toute activité
qui relèverait en fait de soins de court séjour ou de longue durée.
Ce n'est qu'à l'issue de cette étude préalable que des modifica-
tions réglementaires seront entreprises afin de favoriser une meil-
leure réponse des installations de réadaptaticn fonctionnelle aux
besoins des populations.

Professions médicales (réglementation)

55094 . - 9 mars 1992 . - M. Claude Birraux attire 1'attertion
de M . le ministre délégué à la santé sur l'article L. 504-28 du
projet de loi relatif aux professions de santé qui exclut la possi .
bilité pour un auxiliaire médical mis en cause de se faire assister,
devant la commission régionale et la commission nationale de
discipline, par un médecin. Ainsi, le texte semble trop restrictif.
Et il serait souhaitable que la personne mise en cause puisse se
faire assister par une personne de son choix, cette dernière pou-
vant alors être un médecin . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles sont ses observations et ses intentions sur ce
point .

Professions paramédicales (réglementation)

55095 . - 9 mars 1992 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les dispositions
contenues dans le projet de loi relatif aux professions de santé
qui sera présenté au Parlement à la session de printemps . Il
s'étonne que les ergothérapeutes, les diététiciens et les psychomo-
triciens soient exclus du titre III-2 de ce projet fixant les règles
d'exercice, de déontologie et de discipline des professions d'infir-
mier ou d'infirmière, de masseur-kinésithérapeute, de pédicure-
podologue, d'orthophoniste et d'orthoptiste . En effet, les trois
professions en question existent et sont appelées à se développer,
que ce soit sur un mode libéral ou salarié . Des règles d'exercice,
de déontologie et de discipline doivent donc leur être appli-
cables, d'autant plus que dans la fonction publique hospitalière
ces spécialités sont régies par les mêmes statuts particuliers que
ceux énoncés dans le projet initial (décret n° 89-609 du 1 ,, sep-
tembre !989 portant statuts particuliers des personnels de réédu-
cation de la fonction publique hospitalière) . Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre ses observations et
ses intentions à ce sujet, afin que tous les professionnels de santé
soient astreints aux mêmes règles d'exercice, de déontologie et de
discipline .

Professions paramédicales (réglementation)

55096 . - 9 mars 1992. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'exclusion du
titre III-2 du projet de loi relatif aux professions de santé dont
font l'objet des personnels dits « médico-techniques », manipula-
teurs d'électroradiologie, laborantins et préparateurs en phar-
macie . Ainsi, il lui demande de bien vouloir lui préciser ce qu'il
envisage d'entreprendre afin que toutes les professions
concernées par le projet, y compris celles sus-mentionnées sans
lesquelles la médecine moderne ne pourrait être pleinement effi-
cace, soient assujetties aux mêmes règles d'exercice, de déonto-
logie et de discipline.

Professions paramédicales (réglementation)

55097. - 9 mars 1992. - M . Claude Birraux appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'article L .504-5,
2 e alinéa, du projet de loi relatif aux professions de santé . Celui-
ci s'achève par le mot « spécialisation » . Or, ce dernier n'est plus
dans le langage réglementaire depuis le décret n° 88-1077 du
30 novembre 1988 modifié . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si une modification de la rédaction ne lui parait pas
souhaitable, pour que ce projet de loi soit, dans la forme, compa-
tible avec les règlements en vigueur.

Professions médicales (réglementation)

55098 . - 9 mars 1992 . - M. Claude Birraux appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les dispositions
contenues dans l'article L . 504-7 du projet de loi relatif aux pro-
fessions de santé. En effet, la connaissance saffisante de la
langue française et des systèmes des poids et mesures utilisés en
France est une disposition essentielle pour exercer les professions
dont il est question . L'intéressé doit impérativement pouvoir lire
une prescription et la comprendre, déchiffrer une date de
péremption et n'avoir aucune hésitation sur la nature d'un prc-
duit. La lecture du « Vidal » doit lui être familière . En outre, il
serait intéressant que la vérification soit faite par la commission
régionale de discipline . Celle-ci remettrait alors à l'intéressé une
attestation prouvant qu'il possède une connaissance suffisante du
français et des systèmes de poids et mesures . Sans cette attesta-
tion, l ' intéressé ne pourrait exercer sur le territoire national . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer sas observations et ses
intentions sur ce point.

Professions paramédicales (réglementation)

55099. - 9 mars 1992 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les dispositions
contenues dans l'article L . 504-15 du projet de loi relatif aux pro-
fessions de santé . Il s'étonne que les psychomotriciens, ergothéra-
peutes et diététiciens soient soustraits à toute poursuite devant la
commission régionale de discipline . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer ses observations et ses intentions concernant ces
professionnels à part entière de la santé.

Réponse. - Nombre de suggestions ou remarques formulées par
l'honorable parlementaire dans le cadre de la préparation du
projet de loi relatif aux professions de santé sont de nature à
remettre en cause la portée de ce texte ou son champ d'applica-
tion et méritent d'être examinées de façon approfondie avant
qu'une position définitive du Gouvernement puisse être arrêtée.
Leur intérêt même suggère qu'elles soient certes étudiées dés
avant la discussion de ce projet au Parlement, mais encore
débattues à l'occasion de celle-ci, certaines d'entre elles pouvant
être alors reprises sous forme d'amendements au projet initia'..

Personnes âg4es (établissements d'accueil)

55237. - 16 mars 1992 . - M. Christian Spiller attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation, dans
sa circonscription, d'une maison de retraite, type association
loi 1901, appliquant la convention collective nationale du
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31 octobre 1951 étendue et accueillant des personnes âgées
dépendantes qui, pour certaines, bénéficient d'allocation compen-
satrice tierce personne et, accessoirement, d ' une prise en charge
du service d'aide à domicile. Actuellement, cet établissement, en
dépôt de bilan, est en voie d'être repris par un centre communal
d'action sociale et de passer en gestion publique, avec l'intégra-
tion de tout ou partie des personnels . La nouvelle structure fai-
sant à l'évidence ressortir les anciens personnels des statuts
prévus par la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, notam-
ment en ses articles 2 et 102, il lui demande de bien vouloir
confirmer que les accords dits « Durieux » ainsi que les disposi-
tions légales précitées sont bien applicables au cas d'espèce.

Réponse . - L'article 102 de la loi du 9 janvier 1986 a en effet
prévu qu'a en cas de transformation d'un établissement privé à
caractère sanitaire ou social en établissement public, ou en cas de
transfert total ou partiel de l'activité d'un tel établissement à l'un
des établissements mentionnés à l'article 2, les personnels
concernés peuvent, si nécessaire, être recrutés en qualité de fonc-
tionnaire soumis au présent titre selon les modalités fixées en
Conseil d'Etat » . Cet article subordonne donc à deux conditions
l'intégration dans la fonction publique hospitalière des agents
d'un établissement privé- se trouvant dans une telle situation. En
premier lieu il convient que cette intégration apparaisse comme
« nécessaire » . En second lieu, les modalités de cette intégration
doivent être précisées par un décret en Conseil d'Etat . Il est donc
suggéré à l'honorable parlementaire d'adresser un dossier aux
services ministériels afin de permettre à ceux-ci de fournir une
réponse circonstanciée au vu des éléments propres à l'établisse-
ment dont il est fait état.

Sang et organes humains (dois du sang)

55312 . - 16 mars 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
s'inquiète auprès de M . le ministre délégué à la santé des
conséquences sur les donneurs de sang bénévoles des campagnes
de presse dont a fait l'objet la transfusion sanguine française. Le
don du sang est de plus en plus indispensable pour notre pays . II
doit garder son caractère de gratuité et de bénévolat . Pour
relancer le don du sang une information multi-média apparais
comme nécessaire . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour faire diffuser à la radio et à la télévision un film ou
un « clip » incitant les nouvelles générations à faire le don régu-
lier de leur sang . Il apparaît en effet nécessaire que les pouvoirs
publics, par des moyens audiovisuels, recréent la confiance parmi
les donneurs de sang et incitent de nouveaux donneurs à faire ce
geste qui peut sauver la vie de chacun d'entre nous.

Réponse . - Les récents événements intervenus dans le domaine
de la transfusion sanguine ont effectivement suscité, chez un
grand nombre de donneurs de sang, de vives inquiétudes . C'est
pourquoi le ministre de la santé et de l'action humanitaire a
engagé une importante réforme du dispositif transfusionnel
français qui réaffirme notamment les principes éthiques appli-
cables au don de sang, à savoir le bénévolat, l'anonymat et la
gratuité . Conscient de la nécessité de promouvoir le don de sang,
le ministre a par ailleurs pris l'engagement de soutenir très acti-
vement la Fédération française des donneurs de sang bénévoles
qui lancera, dès cette année, une importante campagne d'infor-
mation et de sensibilisation publique sur le don de sang . En
dehors des supports de promotion usuels (tracts, affiches) la
FFDSB a prévu de faire appel aux moyens de communication
télévisuels et radiophoniques existants . Cette initiative devrait
donc permettre de retrouver un potentiel de donneurs stable,.
d'inciter de nouvelles personnes à faire don de leur sang et de
parvenir ainsi à l'autosuffisance . La conjonction de ces deux
mesures permettra de restaurer pleinement la confiance tant des
donneurs qui sont en droit de connaître .l'usage qui est fait de
leur sang que des patients qui doivent savoir qu'ils bénéficient
des garanties sanitaires les plus élevées.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

55418. - 16 mars 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des techniciens periusionnistes et de ceux qui travaillent plus
spécialement au sein des C .H .U . sur les techniques de circulation
extra-corporelle. Cette catégorie de personnel infirmier, depuis la
parution de la circulaire n o 2938 DESH 8D du 7 août 1981, est
placée sur ia grille indiciaire des infirmiers spécialisés sous le
titre « Statut local : infirmiers en assistance circulatoire » . Le

décret du 6 novembre 1990 a fait disparaître cette catégorie de
personnel de la liste des spécialités d ' infirmiers et la bonification
indiciaire octroyée aux infirmiers spécialisés ne leur est donc pas
reconnue . Le décret du 5 février 1992 les reclasse de façon indi-
ciaire au même échelon que les infirmiers sans spécialité . Or, la
spécificité de ces agents est reconnue unanimement par tout le
personnel médico-chirurgical . Il faut signaler également qu'un
infirmier non spécialisé ne peut conduire et maîtriser ce genre de
techniques . De plus, ce personnel est tenu à des astreintes jour-
nalières vingt-quatre heures sur vingt-quatre heures pour assurer
les urgences (chirurgicales, transplantations de coeur, poumon,
assistances respiratoires ou circulatoires) . Il serait donc souhai-
table que la spécialité de ce personnel infirmier soit à nouveau
reconnue ou que, à défaut, il puisse bénéficier d'un reclassement
sur l'échelle des infirmiers en anesthésie réanimation (I .S .A .R.) . Il
lui demande de bien vouloir lui faire part des intentions du Gou-
vernement sur la situation de ce personnel.

Réponse . - Le décret no 92-112 du 3 février 1992 relatif à la
nouvelle bonification indiciaire attachée à des emplois occupés
par certains personnels de la fonction publique hospitalière a
prévu dans son article I, 2°, que « les infirmiers exerçant leurs
fonctions à titre exclusif dans le domaine de la circulation extra-
corporelle bénéficient de la nouvelle bonification indiciaire à
concurrence de 13 points majorés » . Le caractère spécifique de
leur activité a donc été ainsi reconnu.

Sang et organes humains (don du sang)

55698. - 23 mars 1992. - Les tristes conséquences des erreurs
de la « transfusion sanguine » sont dans toutes les mémoires.
M. Alain Griotteray a eu l'occasion de constater les préoccupa-
tions des donneurs de sang qui l'ont interrogé sur la fiabilité des
services de transfusion sanguine. Quelles garanties les protègent
contre de nouveaux errements ? L'auteur de la question s'est
informé auprès de la préfecture de Créteil où il lui a été répondu
que la transfusion sanguine dépendait d'une association agréée
par le ministère de la santé. Mais quelle est la nature de cet
agrément ? Par ailleurs, maire d'une commune, il se demande
dans quelle mesure il peut inciter ses administrés à donner leur
sang, comme il l'a fait et comme les services de la mairie le font
encore, sans être responsable, ou coupable, puisqu'une associa-
tion n'est qu'une association que l'agrément de l'Etat ne met pas
au-dessus de tout soupçon. Il demande donc à M . le ministre
délégué à la santé de présenter une information complète sur le
fonctionnement de la transfusion sanguine de façon à mettre fin
aux inquiétudes légitimes des donneurs de sang et aux rumeurs
qui se comprennent.

Réponse. - Les récents événements intervenus dans le domaine
de la transfusion sanguine ont effectivement suscité chez les don-
neurs de sang bénévoles et plus encore chez les personnes sus-
ceptibles de bénéficier d'une transfusion sanguine de vives
inquiétudes . Le ministre de la santé et de l'action humanitaire a
donc engagé une réforme importante du dispositif transfusionnel
français. Ce nouveau dispositif comprend en premier lieu la créa-
tion d'un groupement d'intérêt public destiné à être transformé
en établissement public, l'Agence française du sang, qui définira
lei règles médicales, scientifiques, administratives et financières
que devra respecter l'ensemble des centres et postes de transfu-
sion sanguine . Cette réorganisation permettra donc d'exercer une
vigilance accrue à chaque étape de la chaîne de collecte du sang.
En deuxième lieu, l'ensemble des activités de fractionnement du
plasma sera désormais assuré par un organisme public unique, le
Laboratoire français du fractionnement, qui sera placé sous le
contrôle direct de l'agence. Cette nouvelle organisation permettra
un contrôle strict de l'activité transfusionnelle et visera à res-
taurer pleinement la confiance tant des patients qui doivent
savoir qu'ils bénéficient des garanties sanitaires les plus élevées,
que des donneurs qui sont en droit de connaître l'usage qui est
fait de leur sang . Enfin le Gouvernement doit soumettre, à la
session d'automne du Parlement, un projet de loi pour modifier
la loi de 1952 qui permettra au système transfusionnel français
de réaliser les adaptations nécessaires tout en respectant la valeur
éthique du don anonyme et gratuit.

Etablissements sociaux et de soins
(politique et réglementation)

55857. - 30 mars 1992 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre délégué à In santé sur le projet relatif à la
carte sanitaire, aux schémas d'organisation sanitaire et à la répar-
tition des compétences . La concertation engagée auprès des pro-
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fessionnels concernant les projets de décrets d ' application de la
loi de réforme hospitalière n° 91-748 du 31 juillet 1991 a été l 'oc-
casion d'un échange approfondi sur l'analyse des besoins en
matière d'établissements de suite et de réadaptation, et tout parti-
culièrement de rééducation-réadaptation fonctionnelle . Dans cette
discipline, alors que, sous l'empire de la loi du
31 décembre 1970, les équipements étaient autorisés au niveau
national, le projet de décret sur la carte sanitaire renvoie le trai-
tement de le rééducation-réadaptation à l'échelon de la région.
Cette modification importante ne parait pas souhaitable aux pro-
fessionnels à de nombreux titres : les créations ont obéi à des
logiques qui ne sont pas des logiques régionales, au regard
notamment des nécessités de reconversion des sanatoriums, de
restructuration de plateaux techniques ; les flux de malades se
sont organisés nationalement ou interrégionalement du fait soit
de pratiques de collaboration quasi « institutionalisées » entre
établissements' de court séjour et établissements de rééducation,
soit de l'appartenance à un réseau mutualiste, etc . Ainsi, les éta-
blissements de certaines régions se sont de tout temps organisés
pour recevoir des malades de toutes régions . La régionalisation
des autorisations aurait ainsi un impact très impo-tant et injus-
tifié en cassant ces flux de malades et autorisant la création de
centres nouveaux, sans tenir compte de la proximité immédiate
de structures adaptées et opérationnelles implantées dans la
région administrative voisine. Cette redondance mettrait indubita-
blement en péril le fonctionnement d'établissements existants qui
ont fait la preuve : de la pertinence de leur implantation (en inté-
grant les apports importants que constituent les aspects clima-
tiques ou thermaux), démontrée par des taux d'occupation impor-
tants proches de 90 p . 100 ; de leur compétence, notamment pour
la prise en charge lourde de certaines pathologies, tels la neuro-
logie, les grands brûlés . . . La régionalisation aurait un impact
financier parfaitement discutable et relèverait d'une logique tota-
lement antiéconomique . Pour de telles situations, un raisonne-
ment en terme de filières de soins serait préférable . Le risque de
« saupoudrage » induit par cette régionalisation comporte égale-
ment d 'autres aspects négatifs, notamment sur la qualité des
soins, par le manque d'expérience d'équipes limitées par l'insuffi-
sance de capacité d'investissement en plateau technique liée à la
taille de l'établissement ou service . Tel est d'ailleurs le raisonne-
ment même des pouvoirs publics limitant l'accès à certaines disci-
plines ou spécialités à des conditions d'activité suffisantes (mater-
nité, chirurgie cardiaque. . .) . La qualité des soins développés dans
un effort d'amélioration des plateaux techniques et de qualifica-
tion des personnels ne saurait être hypothéquée par les menaces
de redéploiement induites par une analyse strictement régionale.
Enfin, une telle redéfinition des implantations sous couvert d'une
'plus grande urbanisation mais sans tenir compte des structures
existantes - outre les coûts supplémentaires injustifiés pour l'as-
surance maladie - porte, également, le risque de désertification
accrue de certains secteurs et pose ainsi un problème en terme
d'aménagement du territoire. Cet aspect non négligeable n'est pas
pris en compte, de même que les problèmes sociaux inhérents à
la diminution de l ' activité économique . Il lui demande quelles
mesures il envisage pour prendre en compte l'ensemble des
besoins de la population afin que celle-ci puisse véritablement
faire valoir le droit de se soigner.

Etablissements sociaux et de soins
(politique et réglementation)

58441 . - l et juin 1992 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l 'action humanitaire sur
les préoccupations de la Fédération des établissements hospita-
liers et d'assistance privés à but non lucratif . En effet, le projet
de décret d'application de la loi de. la réforme hospitalière,
concernant la carte sanitaire, renvoie le traitement de la
rééducation-réadaptation à l'échelon de la région . Cette modifica-
tion ne parait pas souhaitable à de nombreux titres : l e les créa-
tions ont obéi à des logiques qui ne sont pas des logiques régio-
nales, au regard notamment des nécessités de reconversion des
sanatoriums, de restructuration de plateaux techniques ; 2. les
flux de malades se sont organisés nationalement ou interrégiona-
lement du fait, soit de pratiques de collaboration quasi « institu-
tionnalisées » entre établissements de court séjour et établisse-
ments rééducation, soit de l'appartenance à un réseau mutualiste,
etc . Ainsi, les établissements de la région Nord - Pas-de-Calais se
sont de tout temps organisés pour recevoir des malades de toutes
régions ; 3. la régionalisation des autorisations aurait ainsi un
impact très important et injustifié en cassant ces flux de malades
et autorisant la création de centres nouveaux, sans tenir compte
de la proximité immédiate de structures adaptées et opération-
nelles implantées dans ia région administrative voisine ; 4. cette
redondance mettrait indubitablement en péril le fonctionnement
d'établissements existants qui ont fait la preuve de leur compé-
tence, notamment pour la prise en charge lourde de certaines

pathologies . Ainsi. pou: leurs disciplines spécifiques, l'équipement
apparaît suffisant au niveau national pour satisfaire les besoins
de la population et la régionalisation aurait un impact financier
parfaitement discutable et relèverait d'une logique totalement
antiéconomique . Pour de telles situations, un raisonnement en
terme de filières de soins leur parait préférable ; 50 le risque de '
« saupoudrage » induit par cette régionalisation comporte égale-
ment d'autres aspects négatifs, notamment sur la qualité des soins
par le manque d'expérience d'équipes limitées et par l ' insuffi-
sance de capacité d'investissement en plateau technique liée à la
taille de l'établissement ou service . Tel est d'ailleurs le raisonne-
ment même des pouvoirs publics limitant l ' accès à certaines dicci-
plines ou spécialités à des conditions d'activité suffisantes (mater-
nité, chirurgie cardiaque, etc.). La qualité des soins développée
dans un effort constant d'amélioration des plateaux techniques et
de qualification des personnels ne saurait être hypothéquée par
les menaces da redéploiement induites par une analyse stricte-
ment régionale ; 6' enfin, une telle redéfinition des implantations
sous couvert d'une plus grande urbanisation, mais sans tenir
compte des structures existantes, outre les coûts supplémentaires
injustifiés pour l'assurance maladie, porte également le risque de
désertification accrue de certains secteurs et pose ainsi un pro-
blème en terme d'aménagement du territoire. C'est pourquoi il
attire son attention sur l'intérêt d'une appréciation élargie des
besoins de la population pour ce type de structures et il lui
demande sa position sur les propositions précitées.

Réponse. - L'article R. 712-7 du décret n a 91-1410 du
31 décembre 1991 relatif à la planification et à l'organisation
sanitaire prévoit que tes besoins en soins de suite et de réadapta-
tion sont appréciés régionalement . Par ailleurs, l'article R. 712-2
de ce même décret a individualisé douze activités de soins sou-
mises à la carte sanitaire, parmi lesquelles figure la réadaptation
fonctionnelle . Cette individualisation résulte d'une priorité de
santé publique, car c'est par le biais des centres de réadaptation
fonctionnelle qu'une partie de la population, momentanément
handicapée par accident ou par l'âge, pourra être réinsérée dans
son milieu habituel de vie et échapper notamment au repli sur
des établissements de soins de longue durée . L'une des missions
assignées à ces centres est de raccourcir les hospitalisations et de
prévenir la dépendance . S'il est vrai que jusqu'alors les équipe-
ments de réadaptation fonctionnelle étaient autorisés au niveau
national, et non pas régionalement comme ce sera dorénavant le
cas, les demandes d'autorisation étaient toutefois déjà étudiées au
regard des indices de besoins fixés par l'arrêté du 9 décembre
1988, ces indices étant déterminés pour chaque région sanitaire.
Ainsi la modification de l'instance compétente pour prendre la
décision n'aura aucune incidence sur les modalités d'étude des
dossiers présentés qui continueront à être appréciés au regard des
besoins régionaux . Les cartes sanitaires relatives aux soins de
suite et de réadaptation étant pratiquement saturées ou en dépas-
sement dans la quasi-totalité des régions sanitaires, il n'y a pas
lieu de craindre un développement anarchique et un « saupou-
drage » de centres de réadaptation fonctionnelle sur le territoire.
S'agissant des établissements de réadaptation fonctionnelle
concentrés sur certaines parties du territoire et qui accueillent des
patients ne relevant pas de leur région d'implantation, il n'est pas
envisagé de les remettre en cause dès lors qu'ils répondent à des
besoins réels et ont fait la preuve de leur efficacité . De plus,
certaines activités ne sont dispensées que dans certaines régions,
compte tenu du haut niveau de spécialisation qu'elles requièrent.
Il n'est donc pas question de les disperser ; les flux interrégio-
naux persisteront donc pour les malades bénéficiant de ce type
d'activités spécialisées . Une réflexion est actuellement engagée
sur le contenu des soins de suite et de réadaptation qui recou-
vrent actuellement des activités extrêmement disparates . Il
convient en effet de recentrer cette discipline sur une réalité plus
conforme à ce qu'elle doit être, en l'exonérant de toute activité
qui relèverait, en fait, de soins de court séjour ou de longue
durée . Ce n'est qu'à l'issue de cette étude préalable que des
modifications réglementaires seront entreprises afin de favoriser
une meilleure réponse des installations de réadaptation fonction-
nelle aux besoins des populations.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

55961 . - 30 mars 1992. - M. René Dosière signale à M . le
ministre délégué à la santé que la loi hospitalière du
31 juillet 1991 prévoit dans son article L. 714-26 la création d'un
service de soins infirmiers dont la direction est confiée à l'infir-
mier général . Cette notion de dilection du service des soins, de
par la répartition d'attributions qu'elle implique, risque de sus-
citer des difficultés avec les chefs de services, responsables des
moyens mis en oeuvre dans leur service, ainsi qu'avec le service
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des ressources humaines responsable de la gestion des effectifs.
Dans ces conditions, peut-il préciser les compétences que
recouvre le terme de «direction des services de soins infirmiers »
et la répart i tion des pouvoirs entre l' infi rmier général, le directeur
des ressources humaines et les chefs de services dans la gestion
des personnels infirmiers.

Réponse . - Les attributions de l'infirmier général ont été pré-
cisées dans l'article 2 da décret n e 89-758 du 18 octobre 1989
portant statut particulier des infirmiers généraux de li fonction
publique hospitalière_ Aux termes de ce texte « les infirmiers
généraux de première classe sont responsables du servit infir-
mier de l'établissement dans lequel ifs e xercent I •ors fonrti .,ns.
ils participent à ce titre à l'équipe de direction . Ils coordonnent
l'organisation et la mise en oeuvre des soins infirmie r s e : assurent
l ' animation, l'encadrement, et la gestion du service infirmier.
Sous l 'autorité du chef d'établissement et en liaison avec le corps
médical et avec les autres corps d'encadrement concernés, ils par-
ticipent à la conception, à l'organisation et à l'évolution des ser-
vices médicaux . Ils participent ?•salement à la gestion des per-
sonnels infirmiers, aides-soignants et agents des services
hospitaliers dont ils proposent l'affectation . Ils contribuent à la
définition d ' une politique d'amélioration de la qualité des soins,
au développement des études en soins infirmiers et à la forma-
tion des personnels du service infirmier » . Les dispositions de cet
article ont été explicitées par la circulaire n° 401 du
2 octobre 1990 . Ceci étant, ii est précisé à l'honorable parlemen-
taire qu ' il ne saurait être envisagé de regler par le moyen d'un
texte statutaire des problèmes qui relèvent de la compétence du
directeur en sa qualité de responsable du service . C'est notam-
ment à lui seul qu'il appartient, dans ie respect du texte statu-
taire ci-dessus analysé, d'organiser la répartition des tâches entre
les différents membres de l'équipe de direction .

nisseurs de médicaments remboursables n'apporte rien à la sécu-
rité sociale mais elle contribue à obérer l'économie des officines
mettant en cause, à chaque prise de mesures économiques incon-
sidérées et improvisées, les plans de financement des pharma-
ciens . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle politique
globale il entend mener en matiére officinale . Peut-il également
expliquer les raisons pour lesquelles ces mesures discriminatoires
à l'encontre des grossistes répartiteurs et des pharmaciens d'offi-
cine sont soustraites à la procédure parlementaire par le jeu
d'amend . 'vents gouvernementaux tardifs et injustifiés ?

Répons;' . - . li est indiqué à l'honorable parlementaire que la
polit que. gouvernemen ; .r!_ en matiere officinale s'inscrit dans le
cadre plus global de la nécessaire maîtrise des dépenses de santé,
à laquelle tous les acteurs de notre système de soins sont appelés
à contribuer. Concernant le plafonnement des remises consenties
par les grossistes-répartiteurs aux pharmaciens d'officine, le texte
voté prévoyait la suspension de ce plafonnement en cas de
conclusion d'un code de bonnes pratiques commerciales entre les
organisations représentatives des établissements de vente en gros
de spécialités pharmaceutiques et celles des pharmaciens d'offi-
cine avant le l e t mars 1992 . L'élaboration de ce code de bonnes
pratiques commerciales est toujours en cours de négociation . Il
est toutefois précisé que cette disposition législative a été discutée
avec la profession et témoigne de la volonté gouvernementale de
mettre en oeuvre non seulement une poli :ique de maîtrise des
dépenses de santé, mais aussi une politique contractuelle globale
intégrant les différents acteurs et les différents aspects de la
chaîne du médicament.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

Professions paramédi: ales (infirmiers et infirmières)

55999 . - 30 mars 1992. - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé quant au futur projet
relatif à la profession d'infirmier psychiatrique . Alors que les
mesures antérieures permettaient d 'être titulaire du CAFAS sur
demande, après vaiidation de la première année d' études, avec
passage en deuxième année, le nouveau projet exige non seule-
ment toutes ces conditions mais également la réussite à l ' épreuve
mise en place pour son obtention . Ces dispositions sont inadé-
quates car elles vont donner lieu malgré l'état de pénurie en ce
domaine, à une sélection plus rigoureuse . A cet égard, il se
permet de demander s ' il ne serait pas souhaitable de revoir l ' op-
portunité de telles mesures.

Réponse. - Comme le souligne à juste titre l'honorable parle-
mentaire, la disposition de l'arrêté du 25 mai 1971 modifié per-
mettant la délivrance par équivalence du certificat d'aptitude aux
fonctions d'aide-soignant aux élèves infirmiers et infirmiers de
secteur psychiatrique à la d subie condition d'avoir réussi
l'examen de passage en deuxième année et d 'avoir abandonné
leurs études mériterait d'être reconsidérée du fait de la suppres-
sion de cet examen de passage . Aucun projet modifiant cet arrêté
n ' a toutefois encore été élaboré. Il serait en effet prématuré d ' en-
visager une telle modification réglementaire tant que le groupe de
travail mis en place par la direction générale de la santé et
chargé de réfléchir sur la formation des aides-soignants et des
auxiliaires de puériculture n'a pas remis ses conclusions, la ques-
tion des conditions de délivrance du certificat d'aptitude aux
fonctions d ' aide=soignant relevant d ' une réflexion globale sur
l ' avenir de la formation des aides-soignants.

Pharmacie (médicaments)

56577 . - 13 avril 1992 . - M . Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des pharmaciens d'officine . En juin 1991, dans le cadre
des diverses mesures d'ordre social, ont été adoptés le principe
d'une contribution exceptionnelle de 0,6 p . 100 à la charge des
établissements de vente en gros des spécialités pharmaceutiques
remboursables, ainsi que, parallèlement, un blocage des remises,
ristournes et avantages consentis par tous les fournisseurs de ces
spécialités pharmaceutiques . Ces deux mesures ont été recon-
duites par un amendement gouvernemental en deuxième lecture à
l'Assemblée nationale et ont été présentées dans le cadre de la
maîtrise des dépenses de santé. Or, si la contribution exception-
nelle peut être considérée comme susceptible d'apporter directe-
ment quelques économies à la sécurité sociale, en revanche le
blocage des remises consenties aux pharmaciens par leurs four-

57107 . - 27 avril 1992 . - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
mise en application des nouvelles dispositions statutaires prévues
par le décret n° 91-45 du 14 janvier 1991 et la circulaire du
l0 juillet 1991 concernant les personnels ouvriers, les conducteurs
automobiles et ambulanciers et les personnels d 'entretien et de
salubrité de la fonction publique hospitalière . L'application de
ces dispositions soulève des inquiétudes attendu que l'ensemble
des postes à double qualification (OPI) ne peut étre transformé
en poste de maîtres ouvriers (double qualification également) . En
conséquence, il lui demande s'il n'est pas possible que les dispo-
sitions de la circulaire du IO juillet 1991 limitant les transforma-
tions de ces postes (échelle 4) à hauteur de 40 p . 100 des échelles
E 4 et E 5 soient élargies pour permettre à la totalité des OPQ
(anciens OPI) d'accéder au grade de maîtres ouvriers.

Réponse. - La circulaire du 10 juillet 1991 concernant les per-
sonnels ouvriers, les conducteurs automobiles et ambulanciers et
les personnels d'entretien et de salubrité de la l'onction publique
hospitalière à laquelle fait référence l'honorable parlementaire n'a
pas pour objet de limiter les transformations d'emplois possibles
de postes d'ouvriers professionnels qualifiés en postes dé maîtres
ouvriers . Les dispositions visées par l ' honorable parlementaire se
bornent à expliciter les mesures arrêtées dans le cadre de l ' accord
signé le 9 février 1990 pour l'ensemble de la fonction publique,
en ce qu'elles concernent le personnel ouvrier . Ainsi, dans le
cadre de ces mesures un financement spécifique a été alloué aux
établissements relevant de la fonction publique hospitalière afin
de favoriser la promotion de personnel ouvrier relevant de
l'échelle 4 de rémunération en échelle 5 . Ces promotions sont
prises en charge financièrement dans le cadre de l'enveloppe
affectée à la mise en oeuvre de cet accord jusqu'à l ' obtention
d'un nombre d'emplois classés en échelle 5 égal à 40 p . 100 des
effectifs ouvriers relevant des échelles 4 et 5 . Ni l ' accord du
9 février 1990, ni la circulaire du l0 juillet 1990 ne s'opposent à
ce que les établissements prennent la décision de dépasser ce
rapport . Dans ce cas bien entendu, les règles de droit commun
s'appliquent pour le financement du surcoût résultant d'un tel
dépassement qui va au-delà des objectifs fixés par l'accord . Une
lettre-circulaire du 25 mars 1992 diffusée à chaque établissement
répond précisément à cette question.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

57260. - 4 mai 1992 . - M. Jean-Yves Chamard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'absence de statut d'agent exerçant des charges tutélaires
dans les établissements hospitaliers publics . Du fait de l'évolution
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de t ., fonction, la ',iupart des res^onsables concernés estiment
in .lispensanie mise en place d'un statut garantissant le cadre
d'exercice, te niveau de recrutement et la responsabilité de ces

ge rants de tutelle» . Le défaut de statut est générateur d'une
grande hétérogénéité dans les désignations et nuit à l'exercice de
la fonction . Aussi lui demande-t-il quelles sont ses internions en
la matière.

Réponse . - La multiplication des statuts particuliers ne parait
pas opportune, car clic est de nature à rendre plus difficile la
gestion de corps qui, s'ils sont régis par dei: statuts nationaux,
sont gérés dans le cadre de chaque établissement employeur . La
spécificité de la fonction de gérant de tutelle a toutefois été
reconnue, d'une part par l'attribution d ' une indemnité spécifique,
et d'autre part par l ' attribution de la nouvelle bonification indi-
ciaire à concurrence de 10 points majorés .

tion indiciaire en dépit du fait qu'ils remplissent les conditions
de technicité afférentes . Aussi, il lui demande si le Gouvernement
entend prendre des mesures permettant à ces agents d 'obtenir
une amélioration de leur situation.

Réponse. - Le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire
est, aux termes du protocole conclu le 9 février 1990 sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques, réservé aux seuls fonctionnaires, ce . qui
exclut donc les agents contractuels . Il n'est pas possible d 'ap-
porter de dérogation à cette règle commune à la fonction
publique de l'Etat, à la fonction publique territoriale, et à la
fonction publique hospitalière.

Professions paramédicales (réglementation)

Njpitaux et cliniques (personnel)

57442 . - 4 mai !992 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les revendications de l'Union nationale des ambulanciers hospita-
liers, délégation Auvergne . Ceux-ci demandent : 1° à être
reclassés en catégorie profession de santé et à être reconnus en
tant que personnels actifs avec possibilité de retr ::?te à cinquante-
cinq ans ; 2° un classement à l'échelle 5 pour tous sans quota ;
3° l'attrihutio- de la prime rie contagion. Il lui demande les dis-
positions qu ' il entend prendre en ce sens.

Réponse. - il est précisé à l ' honorable parlementaire que le
nouveau statut de, conducteurs ambulanciers a prévu pour ces
personnes une carrière en deux grades située dans les échelles 4
et 5 de rémunération et une possibilité d'accès au corps des chefs
de garage qui dispose lui-mème d ' un grade d ' avancement don-
nant accès au nouvel espace indiciaire institué pour le protocole
d'accord du 9 février 1990. Enfin, le décret n° 92-112 du
3 février 1992 a attribué à ces personnels la nnttdelle bonification
indiciaire, elle aussi instituée par ledit accord, à concurrence de
10 points majorés, lorsqu'ils sont affectés à titre permanent à la
conduite des véhicules d ' interv ention des unités mobiles hospita .
lières agissant dans le cadre d ' un SAMU ou d'un SMUR . Le
statut qui leur était précédemment applicable (décret du 12 sep-
tembre 1972) leur donnait accès, en tant qu ' ambulanciers, à la
seule échelle 4 et, en tant que chefs de garage, à l ' échelle 5 de
rémunération . La réforme statutaire intervenue en 1991 représente
donc par rapport à la situation antérieure une amélioration sen-
sible de leurs perspectives de carrière . {I n ' est pas possible d' aller
au-delà du dispositif retenu .

_te	

Sang et organes humains (don du sang)

57632 . - i l mai 1992 . - M. Maurice Sergheraert souhaiterait
connaître le sentiment de M. le ministre de la santé et de l'ac-
tion humanitaire sur l'instauration d'une distinction officielle en
faveur des donneurs de sang de plus de cent dons afin de récom-
penser et d ' encourager l 'utilité de cette générosité civique.

Réponse. - Une distinction officielle destinée à récompenser les
donneurs de sang bénévoles a été instaurée par arrêté du
I l février 1950 . Ces dispositions réglementaires ont été modifiées
successivement en 1961, 1979 et 1981 . L'arrêté du 12 janvier 1981
(.1.0. du 8 février 1991) autorise la délivrance d ' un diplôme de
donneur de sang bénévole lequel donne droit, en fonction du
nombre de dons effectués (10, 25 et 5) dons), au port d ' un
insigne officiel qui est remis, à la demande de l' intéressé, par le
directeur du centre ou du poste de transfusion sanguine
concerné . Comme le souligne Honorable parlementaire, ces dis-
tinctions sont destinées à récompenser les donneurs pour leur
geste altruiste et généreux mais aussi pour les encourager à pour-
suivre leur démarche sans laquelle il ne peut exister de véritable
dispositif transfusionnel performant . il n'apparaît cependant pas
nécessaire ,ie modifier les dispositions réglementaires actuelle-
ment en vigueur et d'instaurer une nouvelle distinction au-delà
d'un nombre de dons supérieur à cinquante dons.

Hôpitaux- et cliniques (personnel)

58313 . - l er juin 1992 . - M. Maurice Briand attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l' action humanitaire sur la
situation des contractuels de la fonction publique hospitalière . En
effet, ces personnels ne peuvent prétendre à la nouvelle bonifica-

58724 . - 8 juin 1992. - M. Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation de la profession des optométristes . II semblerait que le
développement de cette profession en France soit encore
modeste, tant sur le plan de l 'enseignement que sur celui de la
pratique de la fonction, par rapport aux autres pays de la Com-
munauté . La formation actuellement assurée constitue une base
solide, qui peut être perfectible, mais ii lui manque une régle-
mentation claire et un champ d'activité bien défini délimitant une
profession de santé indépendante . il souhaiterait donc connaitre
la position der. pouvoirs publics quant à une réglementation de
cette profession.

Réponse. - L'attention de l'honorable parlementaire est appelée
sur le fait que la profession d 'optométriste n ' est ni reconnue ni
réglementée en France . Il ne parait pas opportun d ' engager des
discussions quant à une réglementation de l'optométrie qui
conduirait à reconnaître à certains professionnels des compé-
tences dévolues à des professions déjà existantes . En effet, les
examens optométriques relèvent, selon les cas, soit de la compé-
tence des personnes titulaires du diplôme français de docteur en
médecine (examen du fonctionnement visuel), soit de la compé-
tence des personnes autorisées à exercer la profession d'orthop-
tiste ou d ' opticien-lunetier (délivrance de verres correcteurs, pro-
grammes d ' éducation et de rééducation visuelle.. .) . Ces trois
professions font l'objet d'une réglementation qui relève du
livre IV du code de la santé publique. Il parait donc inopportun
d'envisager la création d'une nouvelle profession dont les compé-
tences recouperaient celles de professions déjà existantes, ce qui
pourrait entrainer de la part des malades des confusions peu sou-
haitables, dans un souci de clarté et de santé publique.

Naissance (bioéthique)

59148 . - 22 juin 1992 . - M. Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre de la santé et de l'ac-
tion humanitaire sur l'inquiétude que suscitent les dispositions
des trois projets de loi concernant la bioéthique . II souligne son
opposition à ces textes, et, compte tenu des enjeux pour l ' homme
qu ' ils représentent, il lui demande instamment de bien vouloir
organiser un grand débat d'orientation avant tout examen au Par-
lement.

Réponse . - L'élaboration des textes sur la bioéthique a été pré-
cédée par d'importants travaux de réflexion et de très larges
consultations qui ont montré la nécessité de doter la France d'un
cadre législatif adapté aux perspectives ouvertes par les progrès
de la science et de la médecine . Notre société est en effet
confrontée à des défis nouveaux dont la solution ne peut être
différée, s'agissant notamment des prélèvements d'organes, de la
procréation médicalement assistée ou des possibilités d'agir sur le
génome humain . Seules de nouvelles dispositions législatives per-
mettront d'apporter des réponses satisfaisantes à ces questions
sensibles qui suscitent de légitimes inquiétudes, comme l'ont
montré les événements récents . C'est le souci d'affirmer les
valeurs fondamentales qui permettent de garantir la dignité de la
personne humaine et de pouvoir interdire des pratiques répréhen-
sibles au regard de ces valeurs qui ont guidé l'élaboration de ces
projets de loi . Leur discussion par le Parlement se déroulera à la
lumière des enjeux que souligne l'honorable parlementaire, sans
qu'un débat d'orientation préalable paraisse nécessaire, comme
l'a montré l'excellent travail de la commission spéciale de l'As-
semblée nationale, instituée pour examiner ces textes .
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Boissons et alcools (alcoolisme)

59681 . - 6 juillet 1992. - M. Cuy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
conséquences d'une éventuelle réduction de 5 p. 100 des crédits
ouverts au budget 1992 pour la prévention de l ' alcoolisme (cha-
pitre 47-14 du budget du ministère de la santé) . Toute politique
de prévention exige la continuité et la durée, faute de quoi l ' on
paie socialement et humainement très cher les conséquences de
l'alcoolisation au niveau de la santé ou de la sécurité . La répres-
sion n'est pas la seule réponse aux phénomènes d ' alcoolisation
et, lorsqu 'elle devient inévitable, c'est toujours un constat
d ' échec . Il lui rappelle qu 'aux termes des lois sur la décentralisa-
tion, le financement de la prévention de l'alcoolisme est une res-
ponsabilité de l ' Etat . Les campagnes médiatiques ont un effet
d ' alerte et provoquent une interrogation qui appelle des réponses.
Il n'y a pas de réponse efficace si la campagne n 'est pas relayée
sur le terrain par des équipes de prévention menant des actions
au plus proche des préoccupations des populations . Alors qu' il
faut soutenir le travail des équipes de terrain et le dispositif
actuellement en . place, la réduction des crédits compromettrait
gravement les activités spécifiques des comités dépertementaux
de prévention de l'alcoolisme et des centres d'hygiène alimentaire
et d'alcoologie . C'est pourquoi il lui demande de ne pas réduire
les crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'al-
colisme.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-
liques, constitué par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA) . En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p . 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l ' intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidence sur les budgets
des structures précitées grâce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14 . Le ministre de la santé et de l ' action
humanitaire a ainsi pu accorder à ct. dispositif spécialisé le taux
d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur médicosocial, à savoir
2,9 p . 100 permettant ainsi ie maintien des moyens et le fonction-
nement de ces structures dans des conditions normales comme
cela a été fait pour le dispositif de lutte con tre la toxicomanie.
En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre concerné
n'autorise que la stricte reconduction des moyens existants . Tou-
tefois, afin de mettre les structures à l'abri des aléas financiers
préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur stabilité, les
..rédits représentant un taux d 'évolution de 4,7 p . 100 pourront
être débloqués sur le chapitre 47-13, qui est un chapitre d' inter-
vention à gestion nationale.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Ministères et secrétariats d'Etat
(transports routiers et fluviaux : fonctionnement)

52695. - 20 janvier 1992 . - M . Robert Pandraud demande à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux si
ses légitimes appels au civisme de nos compatriotes et au respect
strict des règles de droit ne devraient pas également s'adresser
aux services de l'administration qu'il anime . Il est en effet scan-
daleux que l'annonce d'un contrôle obligatoire de certains véhi-
cules à compter du 1 « janvier ne puisse être effectué en fonction
de l'inertie de l'administration. Il est non moins scandaleux que
l'application du permis à points, qui devait s'appliquer à partir
du 1« janvier, soit reportée sans précision . Ces exemples graves
donnent l'impression à nos compatriotes que les leçons de
civisme que M. le secrétaire d'Etat leur donne ne sont respectées
ni par lui ni par ses services . Il lui ert demandé de bien vouloir
indiquer d'une manière précise la date. de mise en application de
ces diverses mesures.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'étonne des délais de
mise en oeuvre de deux mesures en matière de sécurité routière.
Au sujet du contrôle technique des séhicules, il convient de rap-
peler que le choix avait été fait de confier la réalisation de ce
contrôle à des opérateurs économiques privés . Il est exact que la
couverture du territoire national n'ét.ait pas totalement satisfai-
sante dès l'entrée en vigueur de la mesure . Cette situation ne
résultait en aucun cas de l'inertie de l'administration, qui a pro-
cédé avec rapidité et rigueur à l'egrément des réseaux et des
centres, mais plutôt du rythme de !épôt_ des dossiers d'agrément
par les opérateurs. Aujourd'hui, près de 1 700 points de contrôle

sont agréés et de nouvelles demandes d'agrément parviennent
tous les jours dans les préfectures ; aujourd 'hui, la capacité peut
être considérée comme satisfaisante par rapport aux besoins des
usagers . Quant au permis à points, le report au 1 « juillet 1992 de
sa mise en oeuvre a été nécessité par les délais de mise en place
du réseau informatique du fichier national du permis de
conduire. Il convient de rappeler que ce fichier recense les infor-
mations relatives à plus de 33 millions de permis de conduire . Il
importait donc de veiller à ce que l ' informatisation correspon-
dante soit opérée avec les meilleures garanties de droit qui s'im-
posent en la matière . Il fallait également prendre le temps néces-
saire à la formation des quelque 4 000 agents de l'Etat qui sont
habilités à utiliser quotidiennement le système.

Permis. de conduire (auto-écoles)

53984 . - 10 février 1992. - M . Jean-Louis Masson expose à
M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux que
la chambre syndicale des auto-écoles de la Moselle vient d'ap-
peler son attention sur la situation des établissements d'enseigne-
ment de conduite automobile de Moselle, laquelle comme celle
des autres régions de France continue à empirer . Ces profes-
sionnels font valoir que depuis dix ans le timbre fiscal est passé
de 50 francs à 200 francs et glue le nombre d'inspecteurs du
permis de conduire a regressé de 920 à 850 . Ils craignent égale-
ment la mise en oeuvre du projet de suppression des petits
centres .l'examens jugés « trop peu rentables » et l'augmentation
des prélèvements divers qui leur sont imposés . Mais ils consi-
dèrent comme particulièrement regrettable la possibilité pour les
candidats de ne pouvoir subir les épreuves de permis de conduire.
qu'une seule fois au lieu de deux, ce qui signifie, en pratique,
que si le candidat échoue à la première présentation il n'a pour
ainsi dire aucune chance d'être présenté une seconde fois . Les
intéressés présentent la suggestion suivante : ils souhaiteraient
que soit mis au point, dans les meilleurs délais possibles, et ceci
à l'instar d'autres pays de la CEE, le permis probatoire délivré
par l'établissement d'enseignement qui a eu en charge la forma-
tion du futur candidat et qui est donc particulièrement bien placé
pour prendre une décision de ce type . Il lui demande quelles
sont les dispositions qu' il envisage de prendre pour remédier aux
graves difficultés qu'il vient de lui signaler.

R oonse. - L'effectif des inspecteurs du permis de conduire et
de la sécu ; té routière est fixé, chaque année, dans le carre de la
loi de finances. Le Gouvernement est attentif au problème de
l'effectif des inspecteurs du permis de conduire, puisque ce corps
a bénéficié de mesures particulières et dérogatoires par rapport
aux dispositions générales appliquées dans la fonction publique.
Ainsi, treize postes supplémentaires ont été obtenus en 1991 et,
compte tenu des postes devenus vacants, cinquante et un i .tspec-
teurs ont été affectés . Pour l'année 1992, cinquante-sept agents
ont été recrutés et seront amenés dans les circonscriptions à
compter du l et juillet . Dans l'optique d'une utilisation optimale
de cet effectif, les inspecteurs du permis de conduire sont ration-
nellement répartis entre les différentes circonscriptions . C'est
ainsi que pour l'année 1991, le coefficient d'attribution de places
observé dans le département de la Moselle a été de 1,31, sem-
blable à celui constaté au plan national . A cet égard, il convient
de rappeler que l'amélioration du fonctionnement du service
public passe par l'augmentation du nombre de candidats aptes à
réussir l'examen du permis dès leur première présentation. C'est
pourquoi une profonde réforme de la réglementation de l'appren-
tissage et de l'enseignement de la conduite a été mise en place.
Désormais, l'enseignement dispensé dans les auto-écoles doit être
conforme à un programme national de formation à la conduite
défini par arrêté du 23 janvier 1989. Pour l'application de ce pro-
gramme, tous les enseignants de la conduite auront suivi, d'ici à
la fin de 1993, un stage de formation de trois jours financé par
les pouvoirs publics avec la collaboration des assureurs . S'agis-
sant de la question des petits centres d'examens, il est vrai que la
desserte des centres secondaires à faible activité est très coûteuse
en raison des récupérations accordées aux inspecteurs et des frais
de déplacement, dont le niveau élevé est peu compatible avec les
instructions gouvernementales d'économie budgétaire . Cela étant,
le Gouvernement, qui reste soucieux de préserver le fonctionne-
ment du service public en milieu rural, a donné des instructions
aux délégués à la formation du conducteur, pour qu'ils recher-
chent en liaison avec les services préfectoraux les solutions
locales les plus satisfaisantes. Pour ce qui est, en dernier lieu, de
la délivrance par les établissements d'enseignement de la
conduite d'un permis probatoire, cette solution ne peut être
retenue en l'état actuel de la législation . Le titre de conduite est
en effet un document à caractère administratif dont la délivrance
demeure de la compétence exclusive de l'Etat.
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Circulation routière (accidents : Haute-Loire)

55525. - 23 mars 1992 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux sur
le bilan des accidents de la route, récemment publié par ses ser-
vices, où l'on constate une amélioration de la situation en 1991
alors que la circulation routière a été multipliée par quatre
depuis 1960. Il lui demande de bien vouloir lui communiquer ce
bilan pour le département de la Haute-Loire.

Réponse . - En 1991, le bilan des accidents de la circulation
routière, France entière, s'est établi à 148 890 accidents corporels
(- 8,4 p . 100 par rapport à 1990), 9 617 tués (soit - 6,5 p . 100) et
205 968 blessés (soit - 8,8 p . 100) avec une augmentation du
volume de circulation, sur le seul réseau national, de 3,4 p. 100.
C'était le meilleur bilan depuis 1960 alors que, dans le même
temps, le volume de la circulation routière était multiplé par 4.
Dans le département de la Haute-Loire, on a constaté 441 acci-
dents corporels (- 30 ou - 6,4 p . 100 par rapport à 1990), 44 tués
(- 1 ou - 2,2 p. 100) et 643 blessés (- 71 ou - 9,9 p. 100) . Pour
trouver un meilleur bilan, il faut remonter, comme p' ur la
France entière, à 1960, pour les nombres d'accidems corporels
(385) et de blessés (533), et seulement à 1979 pour le nombre de
tués (42) . Il n'est pas possible de fournir d'éléments sur la circu-
lation par département, mais, sur le réseau national France
entière, la circulation a été multipliée par 1,4 depuis 1979.

Circulation routière (accidents : Cantal)

55833. - 30 mars 1992. - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur le bilan des accidents de la route, récemment publié par ses
services, où l'on constate une amélioration de la situation
en 1991 alors que la circulation routière a été multipliée par 4
depuis 1960 . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer ce
bilan pour le département du Cantal.

Réponse . - En 1991, le bilan des accidents de la circulation
routière, France entière, s'est établi à 148 890 accidents corporels
(- 8,4 p . 100 par rapport à 1990), 9 617 tués (soit - 6,5 p . 100) et
205 968 blessés (soit - 8,8 p . 100) avec une augmentation du
volume de circulation, sur le seul réseau national, de 3,4 p . 100.
C'était le meilleur bilan depuis 1960 alors que, dans le même
temps, le volume de la circulation routière était multiplié par 4.
Dans le département du Cantal, en 1991, on a constaté 282 acci-
dents corporels (- 50 ou - 15,1 p . 100 par rapport à 1990), 18 tués
(- 14 ou - 43,8 p . 100 - mais il s'agit là d'effectifs « relativement
faibles » dont l'évolutior n'est pas significative) et 405 blessés
(- 74 ou - 15,4 p. 100) . Pour trouver un meilleur bilan, il faut
remonter à 1971 pour le nombre d'accidents corporels (274) et de
tués (16) et à 1970 pour le nombre de blessés (386) . Il n'est pas
possible de fournir d'éléments sur la circulation par département,
mais sur le réseau national France entière, la circulation a été
multipliée par 2 depuis 1971 et par 2,1 depuis 1970.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

56401 . - 13 avril 1992 . - M. Rager Rinchet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur les problèmes engendrés par ia mise en place dans les auto-
mobiles, à partir du l er janvier 1992, du système de retenue
homologué pour les enfants de moins de dix ans, instauré par le
décret n° 91-1321 du 27 décembre 1991 . En effet, outre le coût
non négligeable de ces équipements obligatoires, notamment pour
les familles modestes et nombreuses, ces familles peuvent être
confrontées à des difficultés d'utilisation occasionnées par le
manque de place à l'arrière de leur véhicule . Par ailleurs, se pose
le problème du transport occasionnel d'un enfant par un tiers
dans une voiture non équipée . Aussi, il lui demande si des solu-
tions complémentaires assurant la même sécurité pour les enfants
(comme la fixation d'une ceinture d'enfant placée plus bas que
celles des adultes, par exemple) ne pourraient pas être envi-
sagées. Il le remercie de bien vouloir le tenir informé sur ce dos-
sier.

Réponse. - L'oblige v ion générale de protection des enfants de
moins de dix ans introduite par le décret no 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour but de préserver des vies humaines et
de limiter la gravité des blessures en cas d'accident. Elle
implique par conséquent une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour

tous les occupants, adultes et enfants . C'est la raison pour
laquelle il n'est pas prévu de dérogation pour les personnes qui
ont à transporter occasionnellement des enfants. Toutefois, afin
de prendre en compte l'équipement des véhicules et les
contraintes particulières que peuvent rencontrer les familles nom-
breuses, ayant régulièrement à transporter des enfants, l'arrêté du
27 décembre 1991, pris en application du décret précité, prévoit,
en son article 2, une dispense à l'obligation d'usage des moyens
de retenue quand il y a impossibilité d'installer et d'utiliser cor-
rectement des systèmes de retenue, enfants ou adultes . C'est
notamment le cas lorsque le nombre de personnes transportées à
l'arrière, sur une banquette ou un siège individuel, est supérieur
au nombre de places effectives offertes, dépassement qui reste
autorisé en application de l'article R.-124 du code de la route,
lequel stipule qu'un enfant de moins de dix ans compte pour une
demi-personne tant que le nombre d'enfants transportés n'excède
pas dix . Il convient de signaler que l'usage de la seule ceinture
est suffisant si la taille de l'enfant (même âgé de moins de dix
ans) est adaptée au port de ce dispositif, étant indiqué que l'utili-
sation d'un dispositif de retenue (ceinture ou système de protec-
tion particulier pour enfant) n'est obligatoire, en dehors des cas
d'exemption, qu'aux places équipées de ceinture . En ce qui
ccnceme la suggestion de l'honorable parlementaire relative à
l'adoption de solutions complémentaires, elle n'est pas envisa-
geable actuellement . Des études biomécaniques et des énquétes
détaillées d'accident ont en effet démontré que seuls des dispo-
sitifs homologués peuvent assurer une protection optimale des
enfants en cas de choc . C'est pourquoi les pays européens qui
ont imposé à l'instar de la France des règles très strictes pour la
protection des enfants (Suède, RFA . . .) l'ont fait sur la base des
mêmes homologations de dispositifs . S'agissant enfin du coût de
ces dispositifs, si la protection des enfants de plus de 3 ans par
des réhausseurs utilisant les ceintures équipant le véhicule peut
être assuré à un coût relativement modique, il n'en est pas de
même pour la protection des enfants de moins de 3 ans (lit
nacelle, sièges auto) qui reste encore à un coût significatif. Aussi,
afin de rendre cette mesure de sécurité plus acceptable, le Gou-
vernement encourage toutes les initiatives en matière de location
et de prêt de dispositifs provenant des collectivités, des profes-
sionnels ou des associations.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

57486 . - 11 mai 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les innovations des constructeurs automobiles en matière de sécu-
rité Habitacle des conducteurs et passagers . En effet on
dénombre chaque année 10 000 tués en France, 50 000 dans l'Eu-
rope de l'ouest et autant aux USA Ce bilan est inacceptable pour
notre pays notamment, tant pour l'opinion que pour les construc-
teurs automobiles . Ces derniers ont beaucoup investi depuis le
début des années 1970 dans le domaine de la sécurité active et
passive en rendant les voitures plus sûres. Un grand constructeur
allemand a récemment considérablement innové en ce domaine
par la mise en place de l'« Airbag », poche gonflable de sécurité
qui préserve le conducteur et son passager avant . Cette innova-
tion mériterait d'être démocratisée et généralisée pour améliorer
la sécurité des véhicules, en la rendant obligatoire comme l'a été
la ceinture de sécurité . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser sa position dans ce domaine.

Réponse . - Le Gouvernement partage bien évidemment les
préoccupations de l'honorable parlementaire en ce qui concerne
la sécurité routière, et développe dans ce domaine une action de
grande envergure qui est largement connue . Le système
« Airbag » est connu depuis plus de vingt ans aux USA, où il a
été développé comme une alternative à la ceinture de sécurité.
Cette conception américaine n'a pas été reprise en Europe parce
qu'elle est plus complexe, moins polyvalente et beaucoup plus
onéreuse que la ceinture de sécurité . La conjonction des deux
systèmes, ceinture européenne et Airbag américain, est évidem-
ment favorable d'i point de vue de la sécurité routière ; mais
c'est une solution très chère et qui n'est proposée en option que
sur des véhicules de haut de gamme . L'Airbag ne peut être
démocratisé, au sens où l'honorable parlementaire emploie ce
terme, que si son prix et son encombrement sont considérable-
ment réduits, c'est-à-dire si l'on développe un système spécifique-
ment européen conçu, non comme une alternative à la ceinture,
mais comme un complément de celle-ci . Le Gouvernement
français a pris 'récemment des initiatives, auprès de ses parte-
naires européens, pour promouvoir un tel dispositif, et il a pro-
posé un projet de réglementation technique en ce sens .
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Circulation routière (réglementation et sécurité)

57589. - 11 mai 1992 . - M. Marc-Philippe Daubresse attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux transports routiers
et fluviaux sur les difficultés que peuvent éprouver les familles
nombreuses à se plier aux nouvelles règles du code de la route
établies par le décret n° 91-1321 du 27 décembre 1992, accom-
pagné de l'arrêté du même jour . Ces textes prévoient l'obligation,
pour les enfants de moins de treize ans n'ayant pas une taille
permettant l ' utilisation des ceintures de sécurité, d ' utiliser un sys-
tème de retenue homologué afin d' assurer leur sécurité. Ces
« baquets » coûtent chers et on peut imaginer que certaines
familles seront dans l 'obligation d ' en acheter deux, voire trois.
Dans t e département du Nord, c'est près d'une famille sur quatre
qui est concernée par cette mesure . Bien peu pourront s 'offrir le
luxe de la sécurité et se trouveront par là même en infraction.
Aussi il lui demande si le Gouvernement a l'intention de faire
prévaloir une tolérance assez large pour respecter les droits de
chacun, et ce d 'autant plus que l 'efficacité réelle de cette mesure
proviendra du renouvellement du parc automobile.

Réponse. - L ' obligation générale de protection des enfants à
bord des véhicules introduite par le décret n° 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour but de préserver des vies humaines et
de limiter la gravité des blessures en cas d'accident . Elle
implique par conséquent une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour
tous les occupants, adultes et enfants, mais n'entraîne en aucun
cas la nécessité pour les familles de changer de voiture pour se
mettre en conformité avec cette réglementation . Toutefois, afin de
prendre en compte l'équipement des véhicules et les contraintes
particulières que peuvent rencontrer les usagers et plus particuliè-
rement les familles nombreuses et les personnes appelées à trans-
porter bénévolement plusieurs enfants, l'arrêté du
27 décembre 1991 pris en application du décret précité prévoit,
en son article 2, une dispense à l'obligation d'usage des moyens
de retenue quand il y a impossibilité d ' installer et d'utiliser
correctement des systèmes de retenue, enfants ou adultes . C'est
notamment le cas lorsque le nombre de personnes transportées à
l' arrière, sur une banquette ou un siège individuel, est supérieur
au nombre des places effectives offertes, dépassement qui reste
autorisé en application de l ' article 12.214 du code de la route qui
stipule qu'un enfant de moins de dix ans compte pour une demi-
personne tant que le nombre d'enfants transportés n'excède pas
dix . Par ailleurs, il convient de signaler que l'usage de la seule
ceinture de sécurité est suffisant si la taille de l'enfant (même âgé
de moins e dix ans) est adaptée au port de ce dispositif, étant
précisé 4uie l 'utilisation d'un dispositif de retenue (ceinture ou
système de protection particulier pour entant) n'est obligatoire,
en dehors des cas d'exemption, qu'aux places équipées de cein-
ture. S 'agissant du coût des équipements spécifiques prévus pour
les enfants, dont l'usage peut être de courte durée, notamment
pour les jeunes, le Gouvernement encourage toutes les initiatives
en matière de location et de prêt de dispositifs provenant des
collectivités, des professionnels ou des associations afin de rendre
cette mesure de s&urité plus acceptable.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

57881 . - 18 mai 1992 . - M. Michel Meylan rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux que
chaque année l'on déplore 200 morts et près de 100 000 blessés
chez les enfants de moins de dix ans, passagers de voitures parti-
culières . Depuis le l er janvier 1992, l'utilisation d'un système de
retenue homologué et adapté est obligatoire . Or cette nouvelle
réglementation pose un problème d'application dans le cas parti-
culier des familles ayant trois enfants et plus dans la catégorie
d'âge visé. Il semble en effet que les constructeurs français
n'aient pas prévu d'équipements appropriés a leur usage, obli-
geant les parents à naissances multiples à se retourner vers des
fabricants étrangers pour des solutions souvent onéreuses. C'est
pourquoi, devant la volonté affichée par le Gouvernement de
tout mettre en oeuvre pour assurer la sécurité des personnes sur

la route, il lui demande quelles dispositions il compte prendre en
collaboration avec les constructeurs français pour apporter une
réponse à ce problème pratique.

Réponse. -- Pour l'application de la réglementation relative à
l'obligation o utiliser des systèmes de retenue pour enfants, les
familles à naissances multiples doivent utiliser au mieux les diffé-
rents types de dispositifs disponibles sur le marché . Selon le
nombre d'enfants concernés, des possibilités de protection exis-
tent qui sont rappelées ci-après : pour la classe d'âge de zéro à
neuf mois, il convient de monter séparément des nacelles, ou des
sièges dos à la route de moindre encombrement, conçus pour
protéger les enfants individuellement . Pour cette classe d'âge, il
n'existe aucun dispositif permettant de protéger plusieurs enfants
à la fois, ni en France ni en Europe . Pour la classe d'âge de
neuf mois à trois ans, plusieurs sièges individuels peuvent être
utilisés et installés dans la voiture . Toutefois rn fabricant français
propose sur le marché un siège pour jumeaux dont l'encombre-
ment global est plus réduit que deur sièges indi'!:duels . Aucun
fabricant étranger n'a à ce jour demandé l'homologation d 'un tel
siège Enfin, pour les enfants de plus de trois ans, l ' utilisation de
dispositifs individuels (rehausseurs, harnais) s ' impose, et il n' est
pas concevable techniquement d'envisager des rehausseurs pour
jumeaux ou triplés, car l'usage du rehausseur est lié au port de la
ceinture équipant individuellement chaque place du véhicule.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

58026. - 25 mai 1992. - M. Marcel Dehoux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur le problème que va poser le port de la ceinture obligatoire
pour les familles de cinq personnes et plus ; elles sont 129 997
dans le Nord . En effet, la grande majorité de ces familles n'a pas
les moyens d'acquérir un nouveau véhicule avec trois ceintures
ou plus et l'amélioration des installations va causer un surcoût et
les pénaliser. Aussi, sachant qu'il est important d'améliorer la
sécurité routière, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre ati,i que les familles nombreuses puissent
s'équiper sans grever leur budget.

Réponse . - L'obligation générale de protection des enfants de
moins de dix ans, introduite par le décret n° 91-1321 du
27 décembre 199I, a pour but de préserver des vies humaines et
de limiter la gravité des blessures en cas d'accident . Elle
implique par conséquent une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour
tous les occupants, adultes et enfants mais n'entraîne en aucun
cas la nécessité pour les familles de changer de voiture pour se
mettre en conformité avec cette réglementation . Toutefois, afin de
prendre en compte l'équipement des véhicules et les contraintes
particulières que peuvent rencontrer les usagers et plus particuliè-
rement les familles nombreuses et les personnes appelées à trans-
porter bénévolement plusieurs enfants, l'arrêté du 27 décembre
1991 pris en application du décret précité prévoit, en son
article 2, une dispense à l'obligation d'usage des moyens de
retenue quand il y a impossibilité d'installer et d'utiliser correcte-
ment des systèmes de retenue, enfants ou adultes . C'est notam-
ment le cas lorsque le nombre de personnes transportées à l'ar-
rière, sur une banquette ou un siège individuel, est supérieur au
nombre des places effectives offertes, dépassement qui reste auto-
risé en applicatinn de l'article R 124 du code de la route qui
stipule qu'un enfant de moins de dix ans compte pour une demi-
personne tant que le nombre d'enfants transportés n'excède pas
dix . Par ailleurs il convient de signaler que l'usage de la seule
ceinture de sécurité est suffisant si la taille de l'enfant (même âgé
de moins de dix ans) est adapté au port de ce dispositif étant
précisé que l'utilisation d'un dispositif de retenue (ceinture ou
système de protection particulier pour enfant) n'est obligatoire,
en dehors des cas d'exemption, qu'aux places équipées de cein-
ture . Quant au coût des équipements nécessaires à ce transport,
toutes les in i tiatives en matière de location et de prêt de dispo-
sitifs provenant des collectivités, des professionnels ou des asso-
ciations sont fortement encouragées par le Gouvernement afin
que cette mesure de sécurité soit plus acceptable pour les
familles. De telles possibilités sont déjà offertes par certains orga-
nismes .
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 28 A .N . (Q) du 13 juillet 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3174, I fe colonne, 2 0 ligne de la réponse à la question n° 57422 de M. René Dosière à M. le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives.

Supprimer : u . . . et, notamment, ceux des indemnités de déplacement . . . »

Le reste sans changement .
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